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T A B L E C H R O N O L O G I Q U E 
Des Lois, Ordonnances, Décisions et Dépêches ministérielles> 

Arrêtés, Décisions, Régie/nens et Ordres de lautorité locale, 
contenus dans le Bulletin des Actes administratifs de la Guyane 

française, publié pendant Cannée i833. 

DATES 
rir» 

ACTli. 
TITRES DES ACTES". 

NUMÉROS 
de* 

A C T B J . 
PAGES 

s 8 sept. 
i83o. 

t83). 
17 avril. 
2 ) . 

l6. 

3o. 

i l mai. 

13 juil. 

1 3 . 

7 août. 

| 
sr wpt. 

ï6 oct. 

Dépêche ministérielle portant de nouvelles 
recommandations concernant les congés 
de convalescence délivrés aux fonction
naires des colonies 

Loi sur la contrainte par corps.. 
Loi sur la pêche de la morue 
Ordonnance du Roi relative aux primes pour 

la pèche de la morue 
Ordonnance du Roi portant abolition, à 

l'égard des esclaves, des peines de la mu
tilation et de la marque 

Arrêté pour l'affranchissement de divers es
claves 

Ordonnance du Roi relative aux concessions 
d'affranchissement 

Ordonnance du Roi relative à la contrainte 
par corps 

Dépêche ministérielle portant autorisation 
d'aliéner, sans concurrence et publicité, 
le terrain occupé par MM. D'Or frères. . . 

Dépêche ministérielle relative aux passagers» 
soit français, soit étrangers, admis à la 
table de l'état-major des bâtimens de 
guerre 

Dépêche ministérielle portant qu'à compter 
de la promulgation, à la Guyane françai
se, de l'ordonnance royale du 1 3 juillet 
i83?, les trois insertions qui doivent,in
dépendamment des autres publications, 
être faites dans la Feuille de la colonie, 
conformément à l'art. i'r de cette ordon
nance, auront lieu gratuitement 

Dépêche ministérielle au sujet des demandes 
de congés faites par les fonctionnaires et 
employés des colonies 

3 6 . 

ifi. 
160. 

161. 

i3o. 

fi3. 

i3 . 

i5 . 

37. 
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3 0 S. 
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3 1 . 
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( ij ) 

D A T E S 

A C T E I . 

TITRES DES ACTES. 
NUMÉROS 

de* 
*CTM. 

PAGES. 

2t O C t . 

l83a. 

3o. 

I I . 

3i . 

St. 

5 DOV. 

6. 

26. 

8 déc. 

Ordonnance du Rai qui attribue aux caisses 
coloniales un dixième du produit net des 
confiscations et des amendes prononcées 
par suite de saisies opérées en matière de 
douanes 

Dépêche ministérielle relative à la masse gé 
nérale des régiraens de la marine 

Ordonnance du Rot qui règle les recettes et 
les dépenses de la colonie pour l'exercice 
i 8 3 3 . . 

Budget des recettes et des dépenses du ser
vice colonial de la Guyane française pour 
l'exercice i833 

Ordonnance du Roi qui établit une justice 
de paix à Sinnamary 

Dépêche ministérielle qui destine M. l'abbé 
Viollot à remplir, à la Guyane, les fonc 
tions du ministère ecclésiastique.. , 

Dépêche ministérielle relative aux disposi 
tions spéciales concernant les officiers et 
employés proposés pour la retraite et qui 
y seraient admis 

Ordonnance royale qui nomme M. St-Gall 
Dupré de Geneste (Jean-Marie), sup 
pléant du juge-de-paix de Cayenne, juge 
au tribunal de paix de Sinnamary , 

Dépêche ministérielle qui nomme M. Bar 
thélemy (Georges), greffier du tribunal 
de paix de Simntoiary 

Dépêche ministérielle qui nomme M. Poupon 
fils (Alfred), surnuméraire de l'enregis
trement a Cayenne 

Dépêche ministérielle qui nomme le sieur 
Martin, maître charpentier entretenu de, 
4 e classe 

Ordonnance royale qui nomme M. Aubert-
Armand (Pierre-Daniel), juge-royal au 
tribunal de l r e instance de la Guyane 
française, procureur du Roi près le tri 
hunal de i l e instance de ist-Pierre, Maiv 
tinique 

Ordonnance royale qui nomme M. Riot 

36. 

3 . . 

11. 

3s, 

3t . 

«9-

s i . 

45. 

5i . 

4». 

M-

47-
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35. 

35. 

69. 

35. 
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( iij ) 

BATIS 
M T M . 

TITRES SES ACTES. 
NUMEROS 

des 
*CT»I. 

pa ;e». 

10 déc. 
i83>. 

«7-
a janv. 
sS33. 

5 

(Antoine), substitut du procureur du Roi 
près le tribunal de x r e instance de la Poin-
te«à-Pitre, Guadeloupe, juge-royal au 
tribunal de i r c instance de la Guyane 
française, en remplacement de M. Aubert-
Armand 

Dépêche ministérielle sur le mode d'impu
tation de la valeur des effets de petit 
équipement expédiés de France aux dé-
tachemens d'artillerie de la marine em
ployés dan» les colonies 

Arrêté pour l'affranchissement de divers es
claves 

Arrêté qui continue provisoirement dans 
leurs fonctions les conseillers coloniaux ti
tulaires et suppléans au conseil privé de 
la Guyane française. 

Tarif du prix courant des denrées et autres 
productions de la Guyane française pour 
la perception des droits de sortie pendant 
le i e r trimestre i833 

Décision qui nomme M. Brun aîné (Thomas) 
aux fonctions provisoires de a p instituteur 
de l'école primaire de Cayenne 

Décision qui nomme les sieurs Deparis (Jo
seph), sergent à la compagnie des grena
diers, et Franchi (Pierre), sergent à la i 
compagnie du bataillon du i ' r régiment 
de la marine, mis en congé illimité, gar
des de police de la brigade de police de 
la ville de Cayenne.'. . — -

Arrêté portant • autorisation au bureau de 
bienfaisance d'accepter le legs de 3oo 
francs fait aux pauvre* de la colonie par 
le sieur Auguste Martial 

Arrêté portant formation de la liste des as
sesseurs pour le jugement des affaires de 
traite pendant Tannée i833 . . . . . . 

Décision qui nomme M. Rivierre père, né 
gociam, membre suppléant de la commis 
sion sanitaire et de la commission centrale 
de salubrité, membre titulaire desdites 

>3. 

33. 

63a 

»4-

s5. 

3. 

4-

7-

7< 

7-

i. 

3 -

35. 

47-

90. 

1. 

3 . 

35. 

36. 
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( jv ) 

DATES 
de» 

ACTES 
TITRES DES ACTES 

NUMÉROS 
PAGES. 

8 jany 
i833. 

26. 

3 i . 

I E R fév. 

commissions, en remplacement de Si. 
Farpeus, et M. Habasque (Guillaume), 
aroué et propriétaire à Cayenne, membre 
suppléant desdites commissions, en rem
placement du sieur Rivierre 

Décision portant qu'à compter du 9 janvier, 
il sera accordé chaque jour une ration de 
viande fraîche aux marins de la station et 
aux troupes de la garnison.. , 

Ordre pour la promulgation de l'ordonnance 
royale du 3î octobre i83» qui règle les 
recettes et les dépenses de la colonie pour 
l'exercice 1833, et de 1'ex.trait de budget 
arrêté par S. E. le Ministre de la marine et 
des colonies 

Décision du Roi portant autorisation 
d'aliéner des terrains dans l'emplacement 
du bourg d'Approuague 

Arrêté pour la promulgation de i'ordonnan 
i ce royale du 3i octobre i83a qui établit 
j une justice de paix à Sinnamary 
Arrêté pute la promulgation de I'ordonnan 

j ce royale du ia jui.let i83a relative aux 
j concessions d'affranchissemens 
! Arrêté pour la promulgation de la loi du 17 
j avril i83a et de l'ordonnance royale du 

ta juillet suivant sur la contrainte par 
corps 

Arrêté qui nomme membre du collège des 
assesseurs le sieur Cosnard (François), en 
remplacement du sieur Lamoliatte (Bar
thélémy), décédé 

Dépêche ministérielle portant autorisation 
d'aliéner des terrains dans remplacement 
destiné à la formation du bourg d'Ap 
prouague , 

Arrêté relatif à l'installation de la justice 
de paix de Sinnamary 

Dépêche ministérielle portant notification 
d une ordonnance rovale relative à l'or 
ganisation et au traitement des gardes du 
génie 

s. 

6. 

47-

10. 

i » . 

t 4 . 

*7« 

46. 

18. 

5. 

i 3 . 

*7-

so. 

33. 

34. 

i>9. 

ao. 

ao. 

aa. 

23. 

aa. 

a3. 

7-

6. 

8. 

n o . 



( v ) 

DATES 
de» 

4 C T X J . 
TITRES DES ACTES. 

NUMÉROS 
des 

â C T ï a 
PAGES. 

4 fév. 
i833. 

4-

5. 

i l . 

1 3 . 

i 5 . 

Arrêté portant règlement des recettes et des 
dépenses de l'exercice 1831 , service co
lonie , et clôture de cet exercice 

Arrêté pour la promulgation de l'ordonnan
ce royale du s i octobre i83a qui attri
bue aux caisses coloniales un dixième du 
produit net des confiscations et des amen
des prononcées par suite de saisies opé
rées en matière de douanes 

Arrêté portant fixation des primes dï sau
vetage des canots, pirogues, acons, bar-

Ï
ues, allèges et radeaux, en rade de 
layenne 

Arrêté qui rappelle les hahitans du canal 
Torcy à l'exécution du règlement du 19 
mars 18 a5 

Arrêté concernant le débit des poudres. . . 
Arrêté concernant le débjt des armes à feu. 
Arrêté qui nomme le sieur Stroh (Georges-Sa

muel) , sous-officier au détachement du 
1 e r régiment de la marine, mis en congé 
illimité, pour accompagner M. Leprieur 

{lendaut son voyage d exploration dans 
a Guyane française, en remplacement 

de M. Brachet, qui a demandé, pour 
cause de maladie, à cesser de faire partie 
de cette expédition 

Ordre qui prescrit, entre autres dispositions 
financières, qu'une somme de 13a,580 f. 
34 c. sera extraite de la caisse de réserve 
pour solder le compte du service intérieur 
pendant l'exercice 1 8 3 1 , conformément 
aux dispositions de la dépêche ministé
rielle du 8 octobre i83a 

Arrêté qui suspend de ses fonctions, pendant 
six mois, le siour J.-J. Virgile-Valtrine, 
huissier près les tribunaux de la Guyane. 

Dépêche ministérielle concernant les dispo
sitions relatives au classement des officiers 
dans les régimens de la marine 

Ordonnance royale qui nomme, au I E R ré
giment de la marine (bataillon de la Guya-

3 4 . 

35. 

38. 
39. 
40. 

41. 

4>. 

43. 

66. 

48. 

49-

5a. 

53. 
56. 
64. 

66. 

67. 

67. 

9'-

4-

S. 
5. 
5. 

6. 

37-



( vj ) 

DATES 
de* 

ACTBJ, 
TITRES DES ACTES. 

NUMEROS 
«M 

A C T S 9 . 

PAGES 

18 fév. 
ib33. 

l , ! r uiars 

i l . 

12. 

i3 . 

1 8 . 

*9-

ne française), MM. Roger (Jean-Joseph), 
lieutenant, au grade de capitaine; Mo
raux (Pierre), sous-lieutenant, au grade 
de lieutenant, et Caternauk (Louis-Phi 
lippe), adjudant-sous-officier, au grade 
de sous-lieutenant 

Décision qui nomme une commission pour 
visiter rétablissement du Gabaret 

Décision portant qu'une somme de ia5,ooo 
fr. sera extraite de la caisse de réserve et 
versée dans celle du service courant, 
pour pourvoir a l'acquittement des dépen
ses courantes , 

Règlement sur l'école primaire de Cayenne. 
Arrêté qui nomme M. Gibelin, procureur 

du Roi, pour remplir les fonctions de 
procureur-g'-néral, pendant l'absence de 
M. Vidal de ï.ingendes, allant en congé 
en Fiance, et qui désigne M. St-Quanlin 
(Eugène), pour remplacer M Gibel in. . . 

O-.'dre qui accorde un congé à M. l'abbé 
G.llct, prêtre-missionnaire, pourse rendre 
aux Antilles pour affaires personnelles. . 

Décision qui nomme M. Boudaud, ancien 
cairurgien , propriétaire au quartier 
d'CHapock, membre de la commission 
chi 'g e d'inspecter l'établissement du 
G ibaret, en remplacement de M. Pongts. 

Décision portant approbation d'un nouveau 
règlement pour le régime de l'école pri
maire des jeunes garçons à C i y e u n e . . . . 

Ordre qui charge M. Mille (Auguste), habi
tant-propriétaire à lracoubo, de l'entre
prise du passage de la rivière de Conana-
ma 

Arrêté portant que la léproserie placée aux 
Iles du salut sera transférée à l'Acaroua-
n y , sur l'emplacement de l'ancien chan
tier d'exploitation de bois 

Décision portant que le sieur RENÉ Baraly, 
chasseur indigène, blessé par la chiite 
d'un arbre pendant le terns de son service 

188. 

44 . 

48. 
5a. 

49-

5o. 

58. 

5 i . 

53. 

54, 

s4°< 

6 7 . 

/ 3 
77-

74-

7 5 . 

89. 

76. 

86. 

86. 

4-
9-

9-



( vij ) 

DATES 

A C T S J . 

1 9 mars 
i833. 

*9-

«9-

so. 

•I. 

M 

a8. 

I e r avril 

TITRES DES ACTES. 
NUMEROS ! 

dos 
A C T K I . 

a Maça, réformé et définitivement libéré 
du service, sera placé sur un des établis
se mens domaniaux de la colonie 

Arrêté qui nomme M. Bosquet (Raymond), 
habitant au quartier de Sinnamary, sup
pléant de la justice de paix de Sinnamary 

Arrêté qui nomme le sieur Auguste Landry 
huissier près la justice de paix de Sinna
mary 

Arrêté pour l'affranchissement de divers es
claves 

Ordre qui nomme M. Lagrange (Jean-Ma
rie ) , second lieutenant - commissaire -
commandant du quartier d'Approuague. 

Dépêche ministérielle annonçant l'envoi 
d'exemplaires de l'instruction générale 
sur la comptabilité des frais de justice 
criminelle 

Décision qui nomme une commission appe
lée a donner son avis sur la couvenauce 
et la possibi.ité de rendre général l'emploi 
de la charrue dans la préparation des| 
terres de la colonie j 

Ordre qui accorde un congé de six mois a; 
M. Le Corre, commissaire de police a 
Cayenne 

Décision prescrivant ; 1" imputation sur les 
fonds du chapitre XI du budget de la 
marine, a* partie, des dépenses faites ; 

dans la colonie, pend uit ib32, pour les 
noirs de traite libères, et a 0 1 einbour-e-, 
meut direct sur les fonds de .a 1" partie 
du même chapitre, a la 1 partie, d'une 
somme de 8 4 ~ 4 ° f- 4 / c-« pour compte] 
des dépenses faites dans la colonie pour 
les services militaires. 

Tarif du prix courant des denrées et autres 
productions de la Guyane française pourj 
la perception des droits de sortie pendant 
le 2 e trimestre 1833 

Dépêche ministérielle portant explications 
relatives au mode d'application des 01-

55. 

60 . 

64. 

61. 

u t . 

56. 

5 7 . 

67. 

7a. 

s3. 

i« r . 

s. 

PACKS. 

88. 

9 0 . 

90-

9 » . 

90. 

i3o. 

88. 

89. 

93. 

xo3. 



( viij ) 

DATES 
d e » 

A C T E S . 

4 avril 
i833. 

4-

4 

6 . 

«7-

TITRES DES ACTES. 

donnances des ai novembre I 8 3 I et a6 
janvier i 8 3 a , en ce qui concerne les dé-
tachemens d'artillerie de la marine aux 
colonies. » ;'• 

Arrêté portant que les vacations des inéde 
ckis et officiers de santé requis pour la 
visite des viandes de boucherie, comesti
bles , etc. j en vente dans le commerce ou 
mis à l'encan j seront payées sur le pied 
des tarifs judiciaires.. 

Arrêté qui proroge de nouveau ceux des 8 
janvier et 7 avril 1 8 2 9 concernant le re-i 
couvrement des contributions directes et 
indirectes de la Guyane française 

Arrêté portant fixation du tarif pour les 
frais de passage des officiers et employés 
civils et militaires et autres personnes ap 
partenant au service * et pour le transport 
des marchandises au compte du gouverne 
ment, par les navires du commerce, dans 
les divers quartiers de la Guyane française. 

Tarif faisant suite audit arrêté. . . . 
Décision qui accorde un congé de convales

cence de six mois pour France, a M. 
Bayol, chirurgien de 1 1 e classe de la ma
rine , chef du service de santé à Cayenne. 

Décision qui accorde un congé de convales
cence de six mois pour France, à M. Large, 
conducteur des ponts-et-chaussées, em
ployé à Cayenne 

Décision qui prescrit qu'une somme de 
1 0 0 , 0 0 0 fr. sera extraite de la caisse de 
réserve et versée à celle du service cou
rant , pour pourvoir à l'acquittement des 
dépenses courantes 

Décision qui accorde à M" e Caroline Frion 
une bourse entière, au compte du gouver
nement , dans le pensionnat des sœurs de 
St-Joseph 

Arrêté portant autorisation à l'administra
tion d'accepter le don de soixante-quinze 
paillasses (évaluées à la somme de 5oo 

NUMEROS 
de* 

A C T S * . 

95. 

6 8 . 

6 9 . 

70. 

7*-

7 3 . 

74. 

7 5 . 

76. 

4-
5. 

5. 

6. 

PAGES 

I I 3 . 

96. 

98. 

99-
101. 

io3 . 

104. 

104. 

104. 



( j x ) 

DATE» 

17 arril 
i833. 

17. 

3 0 . 

3 2 

34-

*4-

M-

f ÊTRES ACTES 

francs environ ), fait à la léproserie de la 
colonie, par M. le docteur Bayol 

Décision qui accorde à M. Uusset, greffier 
de la justice de paix de Cayenne, un congé 
de six mois pour se rendre en France pour 
cause de maladie. 

Arrêté qui charge M. Bauvise de remplir les 
fonctions de greffier de la justice de paix 
de Cayenne, pendant l'absence de M. Hus 
set, titulaire de cet emploi 

Ordre qui charge provisoirement M. Ségond, 
chirurgien de 3 e classe de la marine, de 
la direction du service de santé de la co
lonie, par suite du départ de M. Bayol., 

Ordre qui charge provisoirement M. Atilius 
Bouron, commis de marine de classe, 
du bureau de la comptabilité centrale des 
fonds et de la surveillance de l'imprimerie 

Ordre qui prescrit à M. Lucas du Penhoat, 
lieutenant de vaisseau, d'effectuer son re 
tour en France, à l'effet de rejoindre son 
département 

Ordre à M.. Huguier, officier de santé auxi
liaire de la marine, d'effectuer sou retour 
en France, à l'effet de rejoindre son dé 
partement . 

Ordre à M. Geofroy (Jean-Joseph-Théodo
re), sous-commissaire de marine de 3 
classe, de se rendre à la Guadeloupe, où 
il est appelé à continuer ses serv ices . . . , 

Arrêté qui convoque extraordinaireinent h 
cour royale, à l'effet de recevoir le ser 
nient de M. Riot (Antoine), nommé, par 
Ordonnance du Roi du 8 décembre i83a 
j tige-royal à Cayenne, en remplacement1] 
de 3î. Aubert-Armand. , 

décision concernant les distributions extra 
ordinaires de viande fraîche et de vin à 
faire aux troupes de la garnison, le 1 e r mai, 
jottr de la féte du Roi 

Décision concernant les distributions extra 
ordinaires de vivres a faire aux noirs du 

NUMÉROS 
du 

4 C T K 3 . 

77. 

7 0 . 

79-

So. 

83. 

34. 

5Y 

Ï04. 

too 

io5 . 

i c6 

îo6. 

106. 

32.. 

a*. 

'PAGÉ£ 

Si . 

8 r 

io5. 

io5. 

IO5 

S* 



( x ) 

DATES 
des 

A C T E S . 

2.4 avril 
i833 . 

24. 

34. 

24. 

35. 

37. 

*9-

'9-

4 mai . 

TITRES DES ACTES, 

St-service colonial, à l'occasion de la 
Philippe 

Programme pour la célébration de la fête 
du Roi. 

Ordre qui nomme M. Lagrange (Jean-Ma
rie) , habitant-propriétaire à Approua 
gue , lieutenant - commissaire - conunan 
dant de ce quar t ier , en remplacement de 
M. Duplant , décédé.. 

Loi concernant le régime législatif des co
lonies 

Loi concernant l'exercice des droits civils 
et des droits politiques dans les colonies.. 

Ordre à M. Lalanne (Jean-Pierre-Guillau
me) , lieutenant à la suite du bataillon 
des milices de Cayenne, de rentrer dans 
son grade à la 2 e compagnie du centre, 
en remplacement de M. Révoil (Uldaric), 
passé à la compagnie des voltigeurs 

Ordre qui nomme M. Pichevin, sergent-
major à la compagnie des voltigeurs, au 
grade de sous-lieutenant à la i r e com 
pagnie du centre du bataillon des milices 
de Cayenne, en remplacement de M. Bâ
tard , passé à la compagnie des grenadiers 

Décision qui charge provisoirement M. de 
Toustain (Antoine-Emmanuel), chef de 
la brigade de police de Cayenne, des 
fonctions de commissaire de police, en 
l'absence de M. Le Corre 

Arrêté qui autorise la formation, à Cayen 
n e , d'un cercle de société, sous la déno 
minât ion de cercle de société des Amis. , 

Décision qui nomme le sieur Goudin (Ray
mond), à l'emploi de garde provisoire de 
police 

Ordre qui nommeM.Lebihan (Jean-Marie), 
chirurgien de 2 e classe de la marine , 
membre de la commission permanente 
de santé publique et de la commission 
centrale de salubrité, en remplacement 
de M. Bayol ' 

NUMÉROS 
des 

A C T E S . 

8 7 . 

88. 

9 a -

128 . 

i3a. 

8 9 . 

93. 

9°« 

9i-

94-

104. 

PAGES 

i i i . 

147. 

i56. 

109. 

109. 

109. 

m . 

126. 

IO7. 

IO7. 

25. 

m . 



( xj ) 

DATES 
dru 

4 C T J M . 

8 mai 
i833. 

«4-

14. 

TITRE* DES ACTES 

Arrêté portant que le délai pour l'enregis
trement des actes de l'huissier de Sinna-
mary sera de vingt jours 

Arrêté qui rapporte celui du i3 septembre 
i83a portant règlement pour la durée des 
quarantaines, à l'occasion du choléra-
morbus 

Arrêté qui ajoute à la nomenclature des 
objets exempts de droits à l'introduction, 
dans la colonie, les matières et substances 
destinées spécialement à l'amendement 
des terres 

Arrêté qui autorise le sieur Pain (Pierre) al 
établir, à Cayenne, une maison d'éduca
tion 

Arrêté portant qu'il sera fait demande à M. 
le Ministre de la marine et des colonies 
de la concession, à titre gratuit, en faveur 
de la fabrique de Cayenne, d'un terrain 
situé derrière l'église 

Arrêté qui autorise M. Dayries, habitant à 
Approuague, à s'établir provisoirement 
sur un terrain situé vers l'angle formé par 
le confluent, de la rivière de Courouaye, 
entre l'établissement du bourg et ladite 
rivière 

Ordonnance royale concernant les élections 
aux conseils coloniaux 

Arrêté portant convocation du conseil géné
ral pour sa première session ordinaire de 
i 8 3 3 . . . . 

Décision qui nomme M. Devilly (Eugène), 
chef du bureau de l'intérieur, membre de 
la commission des écoles à Cayenne, en 
remplacement de M. Aubert-Armand.. . . 

Ordonnance du Roi qui autorise MM. Bidon 
(Julien-Marie), et Lalanne (Jean-Guil
laume), nommés conseillers honoraires 
près la cour royale de la Guyane françai
se, par ordonnance royale du 38 décem
bre 1828, à siéger en cette qualité, avec 
voix délibérative, en ladite cour, dans le 
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( xij ) 

DATES 
de* 

ACTBA. 

3 4 mai 
i833. 

»4 

a8. 

S j u i n . 

TITRES p E S ACTES. 

cas prévu par l'art. 56 de l'ordonnance 
du ai décembre 1828. . 

Arrêté concernant l'importation à la Guya 
ne française des fers et aciers étrangers 
non ouvrés , 

Arrêté qui nomme M. Ségond (Alexandre), 
chirurgien de 2 e classe de la marine, 
membre du collège des assesseurs pour 
juger les affaires de traite, en remplace 
ment de M. Geofroy 

Arrêté qui affranchit Catherine-Dorothée, 
esclave du Domaine colonial, pour bons 
services et par suite d'échange 

Pécision qui nomme M. Ségona( Alexandre), 
chirurgien de %* classe de la marine, 
membre du comité de vaccine.., 

Décision qui nomme M. Mathey (Henry), 
négociant patenté de i r t classe, membre 
de la commission chargéo de vérifier la 
qualité et d'arrêter le prix courant des 
denrées coloniales ou marchandises, à la 
Guyane, en remplacement de M. Plassan 

Dépêche ministérielle portant envoi de l'or
donnance royale du 36 avril i833 relati
ve aux primes pour la pêche ti: la morue. 

Décision qui nomme M. Cattrnault (Louis-
,Philippe), sous-lieutenant au ï e r régi

ment de la marine, commandant du poste 
militaire de Mana,.en remplacement de 
M, Moraux , , 

Ordre portant que la somme de 2a5,ooo fr., 
empruntée à la caisse de réserve pour fa 
ciliter le paiement des dépenses du servi
ce courant, sera réintégrée dans ladite 
caisse , 

Arrêté qui nomme provisoirement membres 
du collège des assesseurs, MM. Bonnet 
(Jean), Forevier et Malin, en remplace 
ment de MM. Bâtard, Bauvise et Vuil-
iaume 

Arrété^portant fixation du prix de vente des 
pouares à Cayenne ». 
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( xiij ) 

DATES 

A ï t f S » 

8 juin 
i833. 

la . 

i5 . 

iS . 

«7-

ai . 

a4. 

TITRES DES ACTES. 

Arrêté qui autorise M. Chaila ( Hypolite ) 
à établir, à Cayenne, une maison d'édu
cation , 

Arrêté qui nomme le sieur Baltazar ( Char
les-Léon), commissaire-priseur-vendeur à 
Cayenne 

Décision qui modifie la composition de la 
commission nommée par décision du 34 
décembre 183 a , pour l'inspection de Téta 
blissement de Baduel 

Dépêche ministérielle portant notification 
de la décision royale du a a mai i833 sur 
les nouvelles fixations de traitement pour 
les officiers de santé. 

Tarif pour Tachât du couac et de la cassave 
nécessaires à la consommation des ration 
naires noirs du service colonial, pendant 
les six derniers mois de l'année i833 . 

Décision qui nomme une commission pour 
procéder au recensement sur place, au 
I e r juillet i833 , des vivres existant au ma 
gasm-général, et à la vérification et à 
l'apurement du compte général de la ges 
tion du garde-magasin pour i83a 

Arrêté portant prolongation de la session ac
tuelle du conseil général. , 

Arrêté qui proroge, pour une nouvelle an 
née , celui du 18 juin i83 i pour la répres 
sion de la désertion et des délits des noirs 
de traite libérés, pendant leur tems d'en 
gagement '. , 

Règlement concernant l'avancement dans le 
corps de l'administration de la marine 
aux colonies , 

Dépêche ministérielle qui nomme M. Bois 
seau d'Affreville au grade de commis de 
marine de 3 e classe 

Copie de l'ordonnance du Roi concernant 
les bâtimeas négriers qui seront amenés 
dans les colonies françaises par des bâti-
mens de guerre de la marine royale bri 
tannique 
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( xjv ) 

DATES 
des 

A C T E * . 

54 juin 

mi. 
a5. 

I E R juil. 

TITRES DES ACTES 
NUMEROS 

des 
A C T E S . 

'Modèle de liquidation du produit de la vente 
des navires négriers capturés par des na
vires de guerre anglais 

Ordonnance du Roi re la tne à la quotité des 
dons et legs dont l'acceptation peut être 
directement autorisée par les gouverneurs 
des colonies 

Tarif du priv courant des denrées et autres 
productions de la Guyane française, pour 
la perception des droits de sortie, pendant 
le 3 e trimestre 1833 J 

Décision qui autorise les sieurs Pierre Dé-j 
champ et Charles Robin, marchands pa
tentés de 2 e classe, à ten i r , pendant cinq 
années, les deux dépôts pour le débit des 
poudres à feu établis à Cayenne 

Décision qui nomme provisoirement chi
rurgien auxiliaire de 3 e classe, pour être 
attaché en cette qualité au service des hô
pitaux, M. Pellegrin (Joseph), ancien 
chirurgien entretenu de 3 e classe de la 
marine , 

Arrêté qui délègue M. Bousquet, juge-audi 
teur près le tribunal de i r e instance, pour 
siéger à la cour royale et compléter la 
chambre civile 

Arrêté qui nomme provisoirement le sieur 
Barthélémy (Georges), notaire aux quar
tiers de Kourou , Sinnamary et Iracoubo, 
en remplacement de M. Marchai , démis
sionnaire 

Ordonnance du Roi qui accorde à la nommée 
Véronique, esclave de M. Berviile, remi 
se du tems qui lui reste encore à subir sur 
les dix ans de travaux forcés prononcés 
contre elle par airêt de la cour royale de 
Cayenne en date du 6 janvier 1829. 

Et au nommé Exaël, nègre esclave de 
M. de Lagotellerie, la réduction à cinq 
années des vingt années de travaux forcés 
auxquels il a été condamné par arrêt de 
la même cour 
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DATES 
des 

ACTES. 

9 J u i l -

i t f ï 3 . 

9 -

9 -

18. 

»9-

ao. 

ao. 

TITRES DES ACTES. 

Ordre portant promulgation de la loi du 24* 
avril 1 S3i concernant le régime législatif 
des colonies 

Ordre pour lu promulgation de l'ordonnan
ce royale du 3o avril ib3J portant aboli 
tion, a l'égard de> esclaves, des peines de 
la mutilation et de ia marque 

Ordre portant promulgation de la loi du 24 
avril 1833 concernant l'exercice des droits 
civus et politiques dans les colonies. . . 

Dépêche ministérielle portant envoi d'un 
règlement concernant l'avancement dans 
le corps de l'administration de la marine 

Décision qui supprime l'emploi d'agent de la 
colonisation a Mana, et charge l'officier 
commandant le poste militaire du service 
administratif. 

Arrêté portant programme pour la célébra
tion de l'anniversaire des 27, 28 et 29 juillet 

Arrêté qui nomme M. St-Quantin (Adolphe), 
lieutenant-commissaire-commandant du 
quartier de Tounégrande, a l'emploi de 
commissaire-Commandant dudit quartier. 

Ordre portant instructions pour servir a la 
transmission du service de l'agent de co 
Ionisation à Mana à l'officier commandant 
le poste, et pour la mise à exécution du 
nouvel ordre de choses 

Arrêté portant abrogation de la disposition 
de l'art. 3a de l'ordonnance coloniale du 
19 avril i8a3 sur le marronnage, qui au 
torisait les détachemens à tirer sur les 
noirs marrons , en cas de fuite 

Ordre portant que les noirs du service colo
nial recevront une allocation extraordi 
naire de vivres, à l'occasion de l'anniver
saire des journées de juillet , 

Arrêté qui nomme provisoirement M. Bos 
quet (Raymond), suppléant de la justice 
de paix de Sinnamary, juge-de-paix au
dit lieu , en remplacement de M. St-Gall 
de Geneste, décédé 
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( xvj ) 

DATES 
des 

ACTES* 

sa juil. 
ï833. 

a3. 

a5. 

a6. 

TITRES DES ACTES 

Arrêté qui nomme provisoirement aux fonc
tions de conseiller près la cour royale, M. 
Dejean (Guillaume-Charles-Frédéric), con
seiller-auditeur , et aux fonctions de con
seiller-auditeur, M. Bousquet (Louis-Ma
rie) , juge-aùditeur près le tribunal de 
première instance 

Arrêté qui nomme provisoirement M. Lefé 
rec (René-Michel), actuellement huissier 
près les cour et tribunaux de la colonie , 
greffier de la justice de paix de Sinnama
ry , en remplacement de M. Barthélémy , 
démissionnaire 

Décision qui attache provisoirement au ser 
vice de l'hôpital de Cayenne, comme phar
macien auxiliaire de 3 e classe de la mari
ne , M. Muraire ( Joseph-Bonaparte ) , 
pharmacien civil 

Dépèche ministérielle portant envoi de mo
dèles de formules pour décrets coloniaux 
et arrêtés du Gouverneur 

Arrêté qui nomme provisoirement le sieur 
François Virgile, habitant-propriétaire 
au quartier de Mont-Sinéry, membre du 
collège des assesseurs, en remplacement 
du sieur Plassan (Jean), habitant, parti 
pour France 

Ordonnance du Roi qui prescrit la publica
tion des conventions conclues entre la 
France et la Grande-Bretagne, les 3o no
vembre r 831 et a a mars i 833 , relative
ment à la répression du crime de la traite 
des noirs 

Décision portant que le sieur Siredey, ar 
penteur-juré de la colonie, cessera d'être 
employé au service de la direction des 
ponts-et-chaussées, et qu'il conservera , 
avec son titre, un traitement annuel de 
i,5oo francs 

Dépêche ministérielle qui nomme M. Ségond, 
chirurgien de a e classe de la marine, à la 
i r e classe, et le charge du service de 
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( xvij ) 

DATFS 
des rrrass oi;s actes. 

r f i raoût. 
i 8 3 1 

sauté, en remplacement de M. Bayol, ad-; 
mis à la retraite : f 

Ordre pour la promulgation de I'ordonnan-* 
ce du Roi du 3i mai i833 concernant les 
élections aux conseils coloniaux 

Décision qui charge spécialement, auprè* 
de l'Ordonnateur, M. E. Laurent, I E R 

commis du service de l'administration in
térieure, du travail préparatoire relatifs 
aux élection» 

Décision concernant la répression de* con
traventions de police simple commises par 
les esclaves 

Dépêche ministérielle portant notification 
d'une ordonnance du Roi concernant le* 
bâti mens négriers qui seront amenés dans 
les colonies françaises par des bàtimens 
de guerre de la marine royale britannique. 

Ordonnance du Roi concernant les recen-
«emens dans le» colonies 

Arrêté portant nomination des membres de 
la commission chargée de la distribution 
des primes pour i8?.3, aux habitant, des 
quartiers sous le vent, propriétaires de 
ménageries 

Ordre au sieur Aufray, aide-contre-maîtrej 
charpentier , de remplacer au chantier 
du Gabaret le sieur Martin, maître char
pentier entretenu de 4 e classe, chargé de 
la conduite de cet établissement 

Arrêté qui détermine les formes â suivre 
pour constater la possession des proprié
tés mobilières et immobilières et le mode 
de leur évaluation pour la justification du 
cens électoral 

Arrêté concernant les travaux préparatoires 
relatifs à la formation et à la révision an
nuelle des listes électorales 

Décision portant nomination des habitansj 
notables appelés à faire partie des com
missions des quartiers pour la première! 
formation des listes é lectorales . . . . . . „ 
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DATES 
t u 

ACTES. 

I» août 
i833. 

16, 

17-

TITRES DES ACTES, 

A'L'MÉKOS 
«M 

AC«'B». 

Décision qui charge M. Rouger de Lago-
tellerie de remplacer M. le commissaire-
commandant , par intérim, de Roura, ma
lade , dans la commission chargée des 
travaux préparatoires pour la formation 
des listes électorales, et qui nomme M 
Limail, adjoint à ladite commiss ion. . . . 

Décision qui nomme M. Décha/np ( Louis* 
Philippe ) , propriétaire et marchand pa
tenté de a* classe, membre de la commis
sion chargée des travaux préparatoires 
ppur la première formation des listes élec
torales à Cayenne, en remplacement de) 
M. Farnous, empêché 

Ordre pour la promulgation de la loi du] 
3 3 avril I83Î et de l'ordonnance du Roi 
du 36 avril i 8 3 3 , relatives aux encou-
ragemens acordés pour la pêche de la 
morue 

Décision portant nomination de la commis 
sion chargée de la vérification prescrite 
par l'article 9 de l'ordonnance royale du 
26 avril 1833 , relative aux primes pour 
la pèche de la morue 

Décision qui nomme M. Guillerrnin (André-
Georges-Henry-Nicolas ) , propriétaire au 
quartier de l'IIe-de-Cayenne, membre de 
la commission dudit quartier, chargé des 
travaux préparatoires pour la première 
formation des listes électorales, en rem
placement de M. Roustan , empêché 

Arrêté qui modifie celui du 7 janvier 1833 
portant formation de la liste des asses
seurs pour le jugement des affaire* de 
traite pendant l'année i833 

Ordre à M. Briais, commis-auxiliaire de 
marine, attaché au bureau du magasin 
général, da passer à celui des approvi-
sionnemens et vivres 

Ordre à M. Boisseau d'Affreville, commis 
de marine de 3 e classe, chargé précédem
ment des fonctions d'agent de colonisation 
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( xjx ) 

DAlt'S 
tteoi .irilBS DES ACTL S. 

i C T J . 3 . 

j 7 août 
i833. 

à Mana, de passer an bureau du magasin 
général pour y continuer ses services. . . 

Ordre à M. Béral de Sédaiges, élève de 
marine de i r e classe, de débarquer de la 
gabare de l'Etat la Garonne, et de passer 
sur la goélette la Ph'domèle, en station à 
Cayenne, pour y remplir les fonctions de 
lieutenant de frégate, en remplacement 
de M. Bianchi, élève de irt" classe , parti 
pour France 

Décision portant qu'à partir du »t août et 
jusqu'à nouvel ordre, il sera délivré aux 
marin* de la station et aux troupes de la 
garnison, une ration de uande fraîche 
tous le» jour-. 

Décision qui nomme M. Chansibaud (Louis-
Armand-Bernardin ) , habitant - proprié
taire au quartier de Kourou , membre de 
la commission de ce quartier, chargée des 
travaux préparatoires pour la première 
formation des listes électorales, en rem
placement de M. Lenglet, absent 

Décision qui aomme M. Mathiez ( Pierre-i 
Auguste), propriétaire à Mont-Sinéry,] 
membre de la commission de ce quartier,' 
chargée des travaux préparatoires pour] 
la première formation des listes électo
rales , en remplacement de M. f.esa^e ,1 
absent j 

Arrêté portant prorogation de relui du ! 
septembre i83J concernant le mariage 
des noirs libérés engagés, dans te cas où 
ils ne pourront produire le consentement 
requis par lu loi 

Décision qui rétablit à quatre distributions 
par semaine, à partir du 6 ' septembre'; les 
délivrances de viande fraîche <jni abattent 
lieu tous les jours par suite de l'ordre dut 
19 août dernier. . . , 

Arrêté portant acceptation de la démission, 
offerte par M. Merlet, de l'emploi de 
capitaine des milices à Cayenne '79 
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( xx ) 

PATES 
Ara 

A t T B S 

5 sept. 
i833. 
5. 

t9. 

TITRES D E S A C T I S . 

Décision relative à l'habillement des mili
taires détenus par suite de jugement. . . 

Décision qui règle les fournitures à faire aux 
corps-de-garde de la ville de Cayenne et aux 
poste» militaires établis dans les quartiers 
de la colonie, en ustensiles et objets de 
mobilier, éclairage et fournitures de 
bureau , . 

Décision qui délègue M. Boud.iud (Auguste), 
habitant-propriétaire à Oyapock, pour 
toutes les opérations relatives aux élec
tions audit quartier, en cas d'absence ou 
d'empêchement du commissaire-comman
dant t 

Décision qui règle l'armement et la tenue 
dea sous-officiers et soldats de la garnison 
composant les détacheraens dans l'inté
rieur 

Ordre qui nomme M. Briais ( Pierre 
Alexandre ) , commis-auxiliaire de la ma
rine, aux fonctions de secrétaire de la 
commission permanente de santé pu 
bhque , . . . , 

Ordre pour la promulgation de l'ordonnance 
du Roi du a5 juin i 8 3 3 , relative h la 
quotité des dons et legs dont l'acceptation 
peut être autorisée directement par les 
gouverneurs des colonies 

Arrêté qui remet en vigueur les dispositions 
de celui du i3 septembre i83a, à l'égard 
des bâtiment venant de la Louisiane, des 

Says qni bordent le golfe du Mexique et 
es iles qui y sont situées. 

Ordre qui accorde un congé de convales
cence de six mois pour France au sieur 
Martin, maître charpentier de la marine. 

Arrêté qui nomme M. Fiévée, huissier près 
les cour et tribunaux de Cayenne, en rem
placement de M. Leférec, appelé à d'antre* 
fonctions 

Arrêté pour l'affranchissement de divers 
esclaves du Domaine colonial 
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DATES 

ACTE«-

TITRES DES ACTES. 

NUMÉROS 

i C T & S . 

PAGES. 

30 sept. 
i833. 

r r
 oct. 

7-

8 

8-

8. 

i 5 . 

18. 

l'affranchissement de 93 es-Arrêté pour 
claves 

Décision qui alloue au sieur Dayries, officier 
de santé civil, habitant à Approuague, une 
indemnité annuelle de 800 francs pour 
les soins à donner au détachement du 
poste militaire de ce quartier 

Tarif du prix courant des denrées et autre* 
production» de la Guyane française pour 
la perception des droits de sortie, pendant 
le 4 r trimestre 1833 

Dépêche ministérielle portant notification 
d'une ordonnance royale relative aux 
retenues à exercer au profit de la caisse 
des retraites des ingénieurs, employés et 
agens des ponts-et-çhaussées et des mines. 

Arrêté qui prononce l'exclusion de la colonie 
du noir Clément, de l'habitation Ouanary, 
et de trois autres noirs de l'habitation le 
Quartier-Général 

Arrêté portant affranchissement do 39 en
claves 

Décision qui accorde un.congé de six mois! 
pour France k M. l'abbé Nicole.', 

Arrêté qui nomme M. Jaquet (Jean-Baptiste-
Antoine), habitant-propriétair* au quar
tier d'Iracoubo, lieutenant-oommissaire-
eommandant dudit quartier 

Décision ministérielle qui nomme MM. Roux 
(Charlea-Jean-Baptist*), chirurgien de 3 ' 
classe, au grade de chirurgien de a e classe, 
et le destine à servir à Cayenne; Jean, 
chirurgien de 3 e classe, au grade de chi
rurgien de 3 e classe, et Pellegrîn, chirur
gien auxiliaire, au grade de chirurgien de] 
3 ' classe 

Arrêté qui fixe les termes dn délai pour les 
réclamations concernant les listes élec 
torales „ . . . . , 

Décision ministérielle qui nomme MM. 
Abadie (Jean-Pierre), commis de marine 
de iTt classe, au grade de commis-prin 
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DATES lift 

3 5 ! * . 

.1193. 

3o. 

3o. 

3i . 

6 nOV. 

TITRES DBS ACTES. 

cipal ; Le Doulx de Glatigny ( Félix ) , 
commis de marine de a e classe, à la t r e 

classe de son grade, et commis de marine 
de a e classe, M. Le Doulx de Glatigny 
(Léon-Gustave), commis de marine de 3 ' 
classe 

Arrêté pour la promulgation de l'ordonnan
ce du Roi du 4 août i833 concernant les 
recensemens dans les colonies 

Ordre à M. Malmanche (Fleury-François), 
élève de i r e classe de la marine, sur la cor
vette la Nayade, de passer sur la goélette 
de l'Etat la Philomile en station à Cayen
ne, pour y remplir 1^ fonctions de lieute
nant de frégate 

Ordre à M. Béral de Sédaiges (Martial-Théo-
bald), élève de i ' c classe de la manne, 
sur la goélette de l'Etat la Philomèle, en 
station à Cayenne, de passer sur la cor
vette la Nayade, en remplacement de M. 
Malmanche 

Décision portant qu'à partir du i e r janvier 
1834, la ration journalière de vivres à dé
livrer au détachement de Mana sera routée 
d'après les fixations établies pour les 
troupes en garnison dans la colonie et san» 
supplémens extraordinaires 

Arrêté qui prescrit diverses mesures de dé
tail relativement à l'exécution de l'ordon-

; b • du 4 août i833 concernant 
les recéjûsèmens ,ux co lonies 

Arrêté qui d<dure libre le nommé Jacob. 
esclave du Domaine colonial 

t Arrêté qui déclare libre la nommée Magde-
leine. esclave du Domaine colonial 

Décision qui fixe, sur un pied uniforme, la 
ration journal ière à délivrer aux divers 
gens de la colonie 

Arrête qui mod.iie celui du a novembre I 8 3 i 
relatif aux fournitures de viande fraîche 
nécessaire pour la consommation de l'hô
pital et des rationnaires du gouvernement. 

NUMÉROS 
«ici 

A C T B I . 

aoo. 

aoa. 

ao3. 

j o 6 . 

a o j . 

ai 5. 

aiS. 
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PAGES. 

3a6. 

ao*». 

a6fi. 

af>6 

• 7 1 . 

»7a. 

a8o. 
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»74-
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DATES 
d « 

ACTES. 

i833. 
8 noT. 

9-

14. 

J « . 

ai . 

a i . 

3«. 

% déc . 

1. 

TITRES D B S ACTES 

Arrêté qui déclare libres 67 ind iv idus . . . . . 
Ordre qui donne provisoirement la signatu 

re des pièces de comptabilité à M. Ale
xandre Nover, commis de marine de 3 
classe, pa! suite du décès de M. Atilius 
fiouron, commis de marine de a*- classe, 
qui était provisoirement chargé du bureau 
des fonds 

Arrêté qui déclare libre le nommé François, 
esclave du Domaine colonial 

Décision qui accordé un congé de 6 mois 
pour France à M. Leprieur, pharmacien 
de la marine ... 

Arrêté qui chaîne le commissaire-comman
dant de la ville de recevoir les états de re-
censemens, à partir du i t r janvier i834- • 

Décision qui fixe le prix des heures de travail 
des ouvriers de la direction des construc
tions les jours fériés et hors 1rs heures de 
breloque 

Tarif pour l'achat du couac et de la cassave 
nécessaires à la consommation des ration-
naires noirs du service colonial, pendant 
les six premiers mois de 1834 

Tarif pour l'achat et la recette des planches 
de grignon et des bordages nécessaires au 
service, pendant l'année 1834 

Décision qui nomme M. iWt..lmi (Jean-
Baptiste-Félix), lieutenant au 1 " régi
ment de la marine , commandant du poste 
militaire de Mana, en remplacement de 
M. Caternault 

Arrêté portant clôture des listes électorales 
de la Guyane française 

Arrêté portant convocation des collèges élec
toraux 

Arrêté portant désignation des lieux où les 
collèges électoraux doivent se réunir. . 

Arrêté pour l'affranchissement de divers es
claves 

Ordre pour la revue générale des noirs du 
service colonial 

NUMÉROS 
dea 

3X7. 
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3 l 8 . 

3 1 1 . 

3 L 3 . 

326 . 

3 3 7 . 

314. 

3 3 3 . 

334. 
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346. 
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». 

6. 

a ia . 

P A G E S 

agi. 

377. 

a84-

377 . 

377 . 

379 

3 0 4 . 

3U5 

a8o. 

3 9 0 . 

3 9 I . 

3 9 3 . 

3 3 7 . 

3 9 7 . 
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DU'Fo 
des 

t î dec. 
iS33. 

«4-

i5 . 

16. 

a i . 

a6. 

a6. 

a8. 

a8. 

a8. 

TITRES DES ACTES. 

Ordre à M. Le Gorre, commissaire de police, 
retenu de son congé eu France, de re 
prendre son service 

Arrêté portant promulgation de l'ordonnan
te du Roi du a5 juillet 1833 qui prescrit 
la publication des conventions conclues 
entre la France et la Grande-Bretagne, 
relativement à la répression du crime de 
la traite des noirs 

Ordre pour la translation des lépreux des 
îles du Salut au nouvel établissement qui 
leur est préparé à l'Acarouany 

Ordre qui règle le service et la police de la 
léproserie à l'Acarouany 

Ordre qui destine M. Roux (François-Au 
guste), chirurgien de 3 e classe de la mari 
ne , à servir à 1 hôpital de Cayenne 

Arrêté qui convoque le conseil colonial pour 
le 6 janvier i834 

Ordre qui nomme M. Abadie, commis-prin
cipal de la marine, chef du détail de la 
comptabilité centrale des fonds 

Ordre qui nomme M. Laurent (Emmanuel), 
chef du bureau du domaine et des contri
butions, en remplacement de M. Abadie, 
appelé à d'autres fonctions 

Arrêté portant que, jusqu'à ce qu'il soit sta
tué par une loi sur le taux des droits de 
douanes à la Guyane française, la percep
tion continuera à en être faite sur le pied 
fixé par l'arrêté du 18 décembre 183 a. . . 

Tableau de la valeur moyenne, dans la colo
nie , des marchandises de première néces
sité, pour servir de base à la perception 
des droits d'entrée des batimens venant 
de l'étranger 

Arrêté qui proroge provisoirement, pour 
i 8 3 4 , l'arrêté du 18 décembre i83a qui 
fixe les impositions directes et indirectes 
de la colonie pour l'année i833 

Arrêté qui fixe le prix de vente des poudres 
à Cayenne 

NUMEROS 
vies 

3*9-

a3o. 

a3a. 

a33. 

a3Q. 

a34. 

a43. 

a44-

•35. 
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VAGES. 
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ACTES. 

39 déc. 
i833. 

3 i . 

TITRES DES ACTES. 

Ordre à M. Du Barail, capitaine de grena
diers, de prendre provisoirement le com
mandement du détachement du i e r régi
ment de la marine, par suite du décès de 
M. Paméyer, chef de bataillon 

Arrêté qui nomme M. Pain (Dominique), 
habitant-propriétaire au quartier de Rou-
ra, lieutenant-commissaire-commandant 
dudit quartier, en remplacement de M. 
Blanchard, démissionnaire 

NUMEROS 
tiet 

ACTES. 

a45. 

PAGES 

3*5. 

Ï 2 7 . 

a4°' 

rar. 





B U L L E T I N 
DES 

ACTES ADMINISTRATIFS 
DE 

LA GUYANE FRANÇAISE. 

N° i e r . 

J A N V I E R I833. 

( N * i ) ARRETE du Gouverneur qui continue provisoire
ment dans leurs fonctions les Conseillers coloniaux titulaires 
et suppléans au Conseil privé de la Guyane française. 

Cayenne, le i janvier j333. 

N o u s , Gouverneur de la Guyane Française , 

Vu l'ordonnance royale du 27 décembre i 8 3 o qui a nomme 
MM. P a u l et B i d o n , conseillers coloniaux membres du con
seil privé de la Guyane française, pour i 8 3 i et i 3 3 y , et MM. 
V i r i o t et T o n a t , conseillers coloniaux suppléans, pour le* 
mêmes années ; 

Vu la nécessité d'assurer le service en attendant les nomi
nations à faire par le Roi ; 

Avons a r r ê t é et a r r ê t o n s ce qui suit : 

A r t i c l e p r e m i e r . 

« Sont provisoirement continués dans leurs fonctions, jusqu'à 
ce qu'il y ait été pourvu par Sa Majesté, 

MM. P a u l ( Jacques ) . i 1 . • . 

t> V r 7• n/r • \ i conseillers coloniaux titulaires. ÀJiDON ( Julien-Marie), 



( 2 ) 

V i m o T ( Joseph ) , 
TONAT (Jean-Baptiste)3 

conseillers coloniaux suppleans. 

2. Le présent arrêté sera enregistré à l'Inspection et inséré 
au Bulletin des actes administratifs de la colonie. 

Cayenne, le i janvier i833. 
J U B E L I j N \ 

enregistré à l'Inspection, F 0 4 6 0 , Registre N ° 8 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de VInspection, 

CARBONEL. 

( N° 2 ) TARIF du prix courant des denrées et autres pro
ductions de la Guyane française pour la perception des droits 
de sortie, pendant le I e r trimestre i 833 . 

Sucre brut of. 52 c. le kilogra* 
D°. terre o 90 id. 

Café marchand 1 80 id. 
D°. en parchemin o go id. 

Coton 1 80 id. 
Girofle noir 2 00 id. 

D°. blanc 1 00 id. 
Queues de Girofle o 20 id. 
Cacao o 6 0 id. 
Couac o 3o id. 
Peaux de Bœuf 5 00 la peau. 

Arrêté par nous membres de la Commission nommée par 
l'arrêté du 5 janvier i 8 3 2 . 

Cayenne, le 2 janvier i 833 . 
ROUSTAN , J. ROTJXEL f i l s e t MANGO. 

Vu*. Le Commissaire de marine Ordonnateur} 

P A R 1 S E T . 

Vu et approuvé p n séance du Conseil privé le 3 janvier i833. 

Le Gouverneur de la Guyane française ? 

J U B E L I N . 

EBregistré à Fluspection, F 0 461 , Registre N° 8 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection , 

CARBOîîEL, 



( 3 ) 
(• N° 3 ) ARRÊTE du Gouverneur portant autorisation au 

IJu/rau de Bienfaisance d'accepter le legs de 3oo francs, fait 

aux pauvres de la colonie, par le sieur Auguste Martial. 1 

Cayenne , le 7 janvier T 833 . 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane Française , 

Vu l'article 38 § 4 de l 'ordonnance organique du 2 " août 
1 8 2 8 ; 

Vu l'ordonnance royale du 3o septembre 1 8 2 7 ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 

De l'avis du Conseil prive/ 

AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER» 

Le Bureau de bienfaisance est autorisé à accepter le legs 
de trois cents jrancs, fait aux pauvres de la colonie, par le 
sieur MARTIAL ( Auguste ) , en son testament du 25 octobre 
i83a. 

1. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent ar rê té , qui sera enregistré partout où 
besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de 
la colonie. 

Cayenne, le 7 janvier i833. 

JUBELIN. 

Par le Gouverneur: 

Le Commissaire de marine Ordonnateur % 

PARI SET. 

Enregistré à l'Inspection, F* Registre N° 8 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection y 

CARBONEE, 



( 4 ) 

( N° 4 ) ARRETE du Gouverneur en Conseil prive portant 
formation de la liste des Assesseurs pour le jugement des 
affaires de Traite pendant r année i833. 

C a y e n n e , le 7 j anv ie r 1833. 

Nous , G o u v e r n e u r de la Guyane Française, 

Vu l'article 66 de l'ordonnance royale du 27 août 1 8 2 8 ; 
Vu la loi du 4 mars i83t relative à la re'pression de la 

traite des noirs ; 
Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur j 
De l'avis du Conseil privé ; 
AVONS ARRÊTÉ e t ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

La liste des douze fonctionnaires de l'ordre administratif 
les plus élevés en grade, appelés conformément à l'article 14 
de la loi du 4 mars I 8 3 I , à former le Collège des assesseurs 
pour le jugement des affaires de traite, est composée pour 
l'année i 8 3 3 , ainsi qu'il suit; SAVOIR: 

M M . PARISET ( André-Aimé ) , commissaire-ordonnateur. 
CARBONEL ( Louis-Dominique ) , sous-commissaire-ins

pecteur. 
PAUL ( Jacques-Uypolile ) , conseiller-colonial. 
BIDON ( Julien-Marie ) , id. 
VIRIOT ( Joseph ) , conseiller-colonial suppléant. 
TONAT (Jean-Baptiste ) , commissaire-commandant de 

la ville, conseiller-colonial suppléant. 
MÉZÈS ( David ) , trésorier de la colonie. 
L E DOULX DE GLATIGNY ( Jean-Charles ) , sous-commis

saire de la marine. 
GEOFROY ( Jean-Joseph), sous-commissaire de la marine. 
MERLET (Nicolas), lieutenant-commissaire-commandant 

de la ville de Cayenne, 
C a i l l e t ( Alain-Louis-François ) , commis-principal de 

marine. 
TESTE ( Marc-Joseph ) , commis-principal de marine. 

2. Le Commissaire de marine Ordonnateur et le Procureur 
général sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-



( 5 ) 
cution du présent arrêté , qui sera enregistré partout où besoin 
sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de la colonie. 

Cayenne , le 7 janvier i 833 . 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur 1 

PARISEÏ. 

Enregistré au greffe de la Cour royale, le 16 janvier i833 . 

GERMAIN, commis-greffier. 

Enregistré an greffe du Tribunal de t r e instance, le a4 janvier i83». 

Th. MONACH, greffier. 

Enregistré à l'Inspection, F 0 5o3 , Registre N a 8 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection t 

CARBONEL. 

( N° 5 ) DÉCISION du Gouverneur qui nomme M. RIVIERRX 
p è r e , négociant, membre suppléant de la Commission sani
taire et de la Commission centrale de salubrité , membre titu
laire desdites Commissions, en remplacement de M. FARNOUS; 
et M. HABASQTJE (Guillaume), avoué et propriétaire à Guyenne, 
membre suppléant desdites Commissions, en remplacement du 
sieur RIVIERRE. 

Cayenne , le 7 janvier 1833 . 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane França ise , 

Vu les arrêtés des i 3 septembre et 18 décembre 1832, con
cernant la composition de la commission sanitaire et de 1* 
commission centrale de salubrité à la Guyane française j 



( 6 ) 
Ayant à pourvoir au remplacement du sieur FARNOTJS (Fran

çois), membre titulaire desdites commissions, démissionnaire; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 

Avons DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Le sieur RIVIERRE père, négociant, membre suppléant de 
la commission sanitaire et de la commission centrale de salu
bri té , est nommé membre titulaire desdites commissions, en 
remplacement du sieur FARNOUS ; le sieur HABASQUE ( Guil
laume), avoué et propriétaire à Cayenne, est nommé membre 
suppléant desdites commissions, en remplacement du sieur 
PIIVIERRE père. 

2 . Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré partout où 
besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de 
îa colonie. 

Cayenne, le 7 janvier 1833. 

JUBELIN. 

Par le Gouverneur: 

Le Commissaire de marine Ordonnateur} 

PARISET. 

Enregistré à l'Inspection, F 0 4 6 7 , Registre N° 8 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de VInspection , 

CARBONEL, 

( N° 6" ) DÉCISION du Gouverneur portant qu'à compter du 
g il sera accordé chaque Jour une ration de friande fraîche 
aux marins de la station et aux troupes de la garnison. 

Cayenne, le 8 janvier 1833. 

Nous, G o u v e r n e u r de la Guyane Française, 

Vu l'arrivée à Cayenne du bétail apporté du Sénégal par e 
dbgM l'Emile, capitaine BAZIN; 



( 7 ) 
Vu le rapport du Commis-principal de marine chef du détail 

des approvisionnemens ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur; 

Avons DÉCICÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 

A compter de demain, 9 de janvier, et jusqu'au 3 i inclus 
du même mois , il sera accordé, chaque jou r , une ration de 
viande fraîche aux marins de la goélette de l'Etat la Philomèlc, 
en station à Cayenne, et aux sous-ofliciers et soldats des di
verses troupes de la garnison. 

Ne sont pas compris dans cette mesure les noirs de troupe 
du Sénégal, qui continueront à être traités conformément aux 
dispositions spéciales de notre arrêté en conseil du 8 septem
bre I 8 3 I . 

Toutes dispositions contraires sont provisoirement suspen
dues. 

Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de l'exé
cution du présent a r rê té , qui sera communiqué aux Chefs de 
corps et au Commandant de la Philomèle, et enregistré à l'Ins
pection. 

Cayenne, le 8 janvier i833 . 

J U B E L 1 N . 

Par le Gouverneur : 

Le Commis i aire de marine Ordonnateur} 

PARISET. 

Enregistré à l'Inspection, F 8 4 6 9 , Registre N° 8 des ordres.. 

Le Sous - Cornmisair* chargé de l'Inspection} 

CARBOISEL. 



( 8 ) 
( N° 7 ) ORDRE du Gouverneur prescrivant la promulgation 

de Vordonnance royale du 3 i octobre i 8 3 2 , qui a réglé les 
Recettes et les Dépenses de la colonie pour l'exercice 1833 , 
tt de l'extrait de budget arrêté par S. Ex. le Ministre de la 
marine et des colonies. 

Cayenne, le 20 janvier 1 8 3 3 . 

Nous, GOUVERNEUR de la Guyane Française, 

Vu la dépêche ministérielle du 10 novembre i 8 3 2 , ri" 2 3 2 , 
accompagnant l'envoi du budget du service colonial pour 
l'exercice 1833 ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 

ORDONNONS que l'ordonnance du Roi du 3i octobre i83a 
qui a réglé les Recettes et les Dépenses de la Guyane fran
çaise pour l'exercice 1833, ensemble extrait du budget arrêté 
«n conséquence par S. Ex. le Ministre de la marine et des colo
nies , seront publiés et insérés au Bulletin des actes adminis
tratifs de la colonie. 

Cayenne, le 20 janvier i 833 . 

JUBELIN. 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de tnaiine Ordonnateur, 

PARISET. 

Enregistré à l'Inspection, F # 5o3 , Registre N° 8 de» ordree. 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection^ 

CARBOZSEL. 



(9) 
( N ' 8 ) ORDONNANCE DU ROI. 

Par i s , le 3 i oc tobre i 8 3 2 . 

LOUIS-PHILIPPE, R o i DES FRANÇAIS, 
Sur le rapport de notre ministre secrétaire-d'Etat au dépar

tement de la marine et des colonies ; 
Nous avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Les dépenses du service colonial à la Guyane française, 
pour l'année i 8 3 3 , sont réglées à la somme de sept cent -vingt-
deux mille deux cents francs, conformément au budget arrêté 
par notre Ministre secrétaire-d'Etat de la marine et des colo
nies. 

2 . Il sera pourvu à ces dépenses, au moyen : 

i.° Des droits et autres revenus locaux dont le produit pré
sumé est inscrit au même budget pour une somme de cent 
quatî'e-vingt-dix-sept mille deux cents francs ; 

2.° D u n e allocation de cinq cent vingt-cinq mille francs 
qu'il y aura lieu de prélever sur la subvention d'un million 
qui sera comprise au chapitre XV du budget de la marine 
pour le service intérieur des colonies. 

3. Notre Ministre secrétaire-d'Etat au département de la 
marine et des colonies est chargé de 1 exécution de la présente 
ordonnance. 

Par is , le 3 i octobre i 8 3 2 . 

Signé LOUIS-PHILIPPE. 

Par le Roi : 

Le Ministre Secrétaire-d Etat de la marine et des colonies, 
Siené Comte DE RIGNY. 

o 
Pour copie conforme : 

Le Maître des requêtes Directeur des colonies , 
ST.-HIL.URI:. 

Enregistrée à l 'Inspection, Registre N° n , F 0 6 6 . 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection 
CARBOINEL. 

http://St.-Hil.uri
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( N° 9 ) BUDGET des Recettes et des Dépenses du service 
colonial de la Guyane française pour l'exercice 1833. 

Paris , le 3 i octobre ] 8 3 2 . 

R E C E T T E S . 
fr. c. 

SECT. i i e . CONTRIBUTIONS DIRECTES. . . 4 9 ? 2 0 0 ° ° * 
fr. c. 

Capitation 9 ) ° 0 0 ° °» 
Droits perçus en rempla

cement de la capitation 
sur les noirs de culture. i5,ooo 0 0 . 

Droits sur la valeur loea-
tive des maisons . . . . . 7 , 0 0 0 0 0 . 

Patentes 1 8 , 2 0 0 0 0 . 

4 9 , 2 0 0 0 0 . 

SECT. 2 e . CONTRIBUTIONS INDIRECTES 9 3 , 6 0 0 0 0 . 

Droits d'Enregistrement 
et d'Hypothèques i5,ooo 0 0 . 

Droits de Douanes 4 ^ 6 0 0 0 0 . 

Droits de Pilotage. . . . . 6 , 0 0 0 0 0 . 
Droits d'abattoir. 3,ooo 0 0 . 
Taxes de Cabarets et de 

Boulangeries 9 ? 2 0 ° °Q» 
Taxes sur les Alambics.. 1 0 , 8 0 0 0 0 . 

Droits sur les ventes pu
bliques 1,600 0 0 . 

Droits de Greffes 6 , 0 0 0 0 0 . 
Permis de Port-d'Armes. 4 ° ° 0 0 « 

9 5 , 6 0 0 0 0 . 

SECT. 3 e . DOMAINE ET DROITS DOMANIAUX 2 0 , 4 0 0 00. ' 

SECT. 4 e- RECETTES DIVERSES 32,ooo 0 0 . 

SECT. 5 e . FONDS ALLOUÉS SUR LA SUBVENTION 

COMPRISE AU CHAP. XV DU BUDGET 

DE LA MARINE POUR LE SERVICE IN

TERIEUR DES COLONIES 5 2 3 , 0 0 0 0 0 . 

TOTAL DES RECETTES, 7 2 2 , 2 0 0 0 0 . 



( 11 ) 

DÉPENSES. 

PERSONNEL. 

SECT. i r e . SOLDE ET ALLOCATIONS ACCESSOIRES . . 434)°°3 oo. 
Gouvernement colonial et adminis

tration générale 2 1 5 , I I 2 oo. 
Culte 2 7 , 6 0 0 0 0 . 

Justice 8 7 , - 0 0 0 0 . 
Police et Agens divers. 88,o5i 0 0 . 
Dépenses assimilées à la 

solde 1 7 , 4 0 0 0 0 . 

435,863 0 0 . 
A déduire pour le pro

duit présumé des rete
nues à opérer sur la 
solde des salariés qui 
seront admis à l'hôpital 1 , 8 0 0 0 0 . 

434/>63 0 0 . 

SECT. 2 e . HÔPITAUX 5 0 , 8 9 1 3 5 . 

SECT. 3 e . VIVRES 9 X ) 3 7 3 2 2 . 

MATÉRIEL. 

SECT. i r e . TRAVAUX ET APPROVISIONNERONS. . . . 1 0 6 , 9 0 0 0 0 . 

Ouvriers à la journée et à l'entreprise, 
Travaux à prix fait, Approvisionne-
mens pour les travaux. 4 8 5 O 0 0 0 0 . ( 1 ) 

Cayenne, Port, Construc
tions civiles et Bàtimens 
militaires. 4 6 , 0 0 0 0 0 . 

Mana . . . . 2 , 0 0 0 0 0 . 

4 8 , 0 0 0 0 0 . 

A REPORTER. . . . 4 8 , 0 0 0 0 0 . 6 8 3 , 2 2 7 5 7 . 

(1) L administration avait demandé 110 ,000 fr. pour les travaux à exécuter 
en i833, y compris 60 ,000 qu elle proposait de prélever sur la caisse de réserve: 
M. le Ministre a décidé qu'un prélèvement de 1 1 2 , 0 0 0 fr. aurait lieu sur ladite 
eutsse qui, ajoutés à 48 ,000 fr. formeront le moulant des fonds applicables tant 
aux travaux, des Ponts et Chaussées qu'à ceux du génie militaire pour ledit exercice. 
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REPORT 4 8 , 0 0 0 oo. 6 8 3 , 2 2 7 Sj. 

Approvisionnemens autres que 
ceux destinés pour les tra
vaux 4 ° ) 2 0 ° ° ° -

Loyers d'établisse-
mens et de mai
sons 7>ioo 0 0 . 

Frais de transport 
par terre et par 
eau 1 1 , 6 0 0 0 0 . 

5 8 , 9 0 0 0 0 . 

1 0 6 , 9 0 0 0 0 . 

SECT. 1*. DIVERSES DÉPENSES 3 8 , 9 7 2 4 ^ . 

7 2 2 , 2 0 0 0 0 . 

R É S U L T A T . 

Les RECETTES s'élèvent à 7 2 2 , 2 0 0 0 0 . 

Les DÉPENSES à 7 2 2 , 2 0 0 0 0 . 

Arrêté conformément à l 'ordonnance royale de ce jour. 

Paris , le 3 i octobre i 8 3 2 . 

Le Ministre Secrétaire-dEtat de la marine et des coloniesy 

Comte D E R I G N Y . 
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( N° 10 ) ARRÊTÉ du Gouverneur portant promulgation de 

r ordonnance royale du 3 i octobre i 8 3 2 qui établit une Justice 
de paix à Sinnamary. 

Cayenne , le 0.1 janvier 1833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane França i se , 

Vu l'art. 65 de l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 

Vu la dépêche ministérielle du 6 novembre i 8 3 2 , n° 2 2 8 j 

Sur le rapport du Procureur général ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui sui t : 

ARTICLE PREMIER. 

L'ordonnance royale du 3 i octobre i 8 3 2 qui établit une 
Justice de paix à Sinnamary est promulguée à la Guyane 
française, et y sera enregistrée et publiée partout où besoin 
sera, pour être exécutée selon sa forme et teneur. 

2 . Le Procureur général est chargé de l'exécution du pré
sent a r rê té , qui sera enregistré et publié partout où besoin 
sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de la colonie. 

Cayenne, le 2 2 janvier i833 . 

JUBELIN. 

Par le Gouverneur: 

Le Procureur général, 

VIDAL DE LINGENDES. 

Enregistré à l'Inspection , F 9 , Registre N a 8 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 
CARBONEL. 
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( N° i i ) ORDONNANCE DU ROI. 

Par i s , le 3 i octobre i 8 3 2 . 

LOUIS-PHILIPPE, Roi DES FRANÇAIS , 

A tous présens et à venir , salut : 

Vu l'ordonnance royale du 2 1 décembre 1 8 2 8 concernant 
l'organisation judiciaire et l'administration de la justice à la 
Guyane française ; 

Considérant que l'éloignement du chef-lieu de la colonie et; 
la difficulté des communications rendent pénible et onéreuse, 
pour les quartiers sous le vent , l'obligation de recourir à la 
justice de paix de Cayenne, et y font sentir le besoin d'un 
Juge de paix spécial, dont les attributions soient réglées eu 
égard à l'isolement de ces quartiers ; 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au dépar
tement de la marine et des colonies ; , 

Nous avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

Du Ressort, de la Compétence et de la Composition 
du Tribunal de paix a Sinnamary. 

ARTICLE PREMIER. 

Il sera établi pour les quartiers de Kourou , Sinnamary, 
Iracoubo et Mana, un Tribunal de paix dont le siège sera 
à Sinnamary. 

En conséquence, ces quartiers cesseront d'être du ressort 
de la justice de paix de Cayenne. 

2 . Le tribunal de paix de Sinnamary sera composé d'un 
juge de paix, d'un suppléant et d'un greffier. 

Un huissier y sera attaché; et dans le cas , soit d'empêche
ment pour un motif quelconque, soit de vacance d'emploi , 
les citations tant en matière civile qu'en matière de police et 
criminelle, seront données par l'agent de la force publique , 
attaché au juge de paix, ou par toute autre voie dont le juge 
pourra user pour la remise de l'exploit. 
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3. Lorsque le tribunal de paix se constituera en tribunal 

de police, les fonctions du ministère public seront remplies 
par le commissaire-commandant du quartier de Sinnamary, 
ou par son lieutenant; à leur défaut, par un notaire du quar
tier qui sera nommé par le Gouverneur. 

4 . Les articles 1 0 , 1 1 , 1 2 , t 3 , 1 4 , i 5 , 1 6 , 17 et 1 8 de 
l'ordonnance du 2 1 décembre 1 8 2 8 , sur l'organisation judi
ciaire et l'administration de la justice à la Guyane française , 
sont applicables au tribunal et au juge de paix de Sinnamary. 

5. Le suppléant remplacera au besoin le juge de paix. 
Il pourra toujours assister à l'audience et aura voix consul

tative. 
6. Dans le courant de janvier de chaque année , le juge de 

paix de Sinnamary sera tenu de déposer au greffe du tribunal 
de première instance de Cayenne, le double de ses registres 
de l'année expirée. 

CHAPITRE IL 

Des Attributions spéciales du Juge de paix de Sinnamary 
en matière civile et criminelle. 

h. Indépendamment des fonctions qui sont départies aux 
juges de paix par les codes civil, de procédure civile et de 
commerce, le juge de paix de Sinnamary aura les attributions 
suivantes : 

i , ° Il autorisera les saisies dans le cas où ce droit est con
fié au président du tribunal de première instance par les codes 
de procédure civile et de commerce ; 

2 . 0 Il nommera les experts pour procéder au règlement 
d'avaries, ainsi que les experts en matière civile, toutes les 
fois que les parties n'en conviendront pas , et recevra leur 
serment; 

3.° Il surveillera l'administration des successions vacantes, 
et en rendra compte au Procureur général , et il exercera, à 
cet égard , par délégation , les fonctions attribuées au Procu
reur du Roi près le tribunal de première instance; 

4«° H procédera sans frais ( autres que ceux de transport ) 
aux inventaires des successions indigentes, par délégation du 
Procureur du Roi, lorsqu'il s'agira de successions vacantes, 
et lorsqu'un jugement l 'ordonnera pour toutes les autres ; 
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5." Il pourra être délégué comme commissaire pour procé

der aux ventes d'objets qu'il serait impossible ou trop dispen
dieux de transporter à Cayenne ; 

6.° Il fera procéder, dans son prétoire, à la publication 
des lois, ordonnances, arrêtés et de tous autres actes de 
l'autorité qui lui seront adressés à cet effet, et il en ordon
nera la transcription sur les registres du greffe de son tribunal. 

C H A P I T R E III. 

Des Traitemens. 

8. Le traitement du juge de paix de Sinnamary est fixé à 
trois mille francs par an. 

Au moyen de ce traitement, il ne lui sera alloué ni vacations 
ni honoraires ; il ne pourra réclamer que les frais de transports 
qui seront réglés par un tarif de l'administration locale. 

g. Les fonctions de suppléant seront gratuites ; il ne pourra 
réclamer que les frais de transport ainsi qu'il est exprimé au 
précédent article. 

10 . Il est attribué au greffier, indépendamment de la tota
lité des droits du greffe , un traitement de douze cents francs. 

1 1 . Toutes ordonnances et tous arrêtés et réglemens an
térieurs sont et demeurent abrogés en ce qu'ils ont de con
traire à la présente ordonnance. 

12 . Notre ministre secrétaire-d'état de la marine et des 
colonies est chargé de l'exécution de la présente ordonnance. 

A Paris , le 3 i octobre i 8 3 2 . 

Signé LOUIS-PHILIPPE. 
Par le Roi : 

Le Ministre secrétaire d'Etat de la marine et des colonies, 
Signé Comte DE RIGNY. 

Pour amplialion : 

I.jr ministre secrétaire-d1 Etat de la marine et des colonies , 
Comte DE RIGNY. 

Enregistrée à l'Inspection, Registre N° i o . 
Le Sous-Commissaire chargé de lInspection, 

CARP-ONEL. 
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N° 1 2 ) ARRETE du Gouverneur pour la promulgation de 
fordonnance royale du 12 juillet i 8 3 2 relative aux Conces
sions ^affranchissement, 

Cayenne , le 11 janvier 1833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane F rança i se , 

Vu l'art. 65 de l 'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 

Vu la dépêche de S. Ex. le ministre de la marine et des co
lonies du 2 4 juillet i 8 3 2 , n.° 1 4 2 ; 

Sur le rapport du Procureur général ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

L'ordonnance royale du 12 juillet i 8 3 2 relative aux con
cessions d'affranchissemens est promulguée à la Guyane fran
çaise, et y sera publiée et enregistrée partout où besoin sera, 
pour être exécutée selon sa forme et teneur. 

2 . Le Procureur général est chargé de l'exécution du pré
sent ar rê té , qui sera enregistré aux Greffes de la Cour et des 
Tribunaux et inséré au Bulletin des actes administratifs de la 
colonie. 

Cayenne, le 2 2 janvier i833 . 

JUBELIN. 

Par le Gouverneur: 

Le Procureur général, 

VIDAL DE LINGENDES. 

Enregistré au greffe de la Cour royale , le 23 janvier i833 . 
M e l MONACH, greffier. 

Enregistré au greffe du Tribunal de i r e . instance, le 28 février *833. 
Th. MONACH, greffier. 

Enregistré à l'Inspection , Registre N ô 8 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de V Inspection t 

CAR.BONEL. 
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( N 9 i3 ) ORDONNANCE DU ROI. 

P a r i s , le iu juillet i832. 
LOUIS-PHILIPPE, R o i DES FRANÇAIS. 

Attendu que le projet de loi sur le régime législatif des co
lonies n'ayant pas été discuté dans la dernière session des 
chambres, l'adoption d'une loi sur cette matière peut entraîner 
de longs délais ; 

Considérant que ce qui concerne les affranchissemens dans 
les colonies ne pourra être définitivement réglé que selon les 
formes qui auront été déterminés par la loi à intervenir; 

Voulant cependant donner, en ce qui est du ressort de l'ad
ministration publique, de nouvelles facilités aux concessions 
d'affranchissemens ; 

Désirant notamment appeler, au plutôt , à la liberté légale, 
les individus qu i , dans quelques colonies, jouissent à divers 
t i tres, de la liberté de fait ; 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire-d'Etat au dépar
tement de la marine et des colonies ; 

Nous avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Toute personne qui voudra affranchir son esclave , en fera 
la déclaration au fonctionnaire chargé de l'état-civil dans le 
lieu de sa résidence. 

Cette déclaration sera inscrite sur un registre spécial, et 
transmise, dans les huit jours de sa date , au Procureur du Roi 
près le tribunal de première instance, pour être affichée par 
ses soins, dans semblable délai, à la porte de la mairie de la 
commune où le déclarant fait sa demeure habituelle, ainsi 
qu'à celle de l'auditoire du tribunal ; ladite déclaration devra 
en outre être insérée trois fois consécutivement, dans un des 
journaux de la colonie. 

2. Les oppositions auxquelles il pourrait y avoir l ieu, se
ront formées dans les six mois qui suivront l'accomplisse» ^ent 
de ces formalités. Les oppositions devront être motivées. et 
contenir assignation en validité devant le tribunal de premi Jre 
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instance; elles seront notifiées au Procureur du Roi et au dé-
< lavant. 

3 Le ministère public pourra lui-même former opposition 
à l'affranchissement, dans le cas où l'affranchi serait reconnu 
hors d'état de pourvoir à sa subsistance à raison de son âge 
ou de ses infirmités. Cette opposition motivée, et contenant 
également assignation en validité, sera notifiée au déclarant 
avant l'expiration du délai fixé par l'article précédent. 

4. Le tribunal de première instance prononcera sommaire
ment; s'il y a appel , il sera interjeté dans la quinzaine de la 
signification du jugement , et jugé comme affaire urgente. 

5. S'il n'y a pas de réclamation , ou si les réclamations sont 
reconnues non fondées, le Procureur général proposera au 
Gouverneur un arrêté pour faire inscrire définitivement comme 
libre, sur les registres de l'état-civil, l'esclave qui a été l'objet 
de la déclaration d'affranchissement. 

Le Gouverneur statuera immédiatement. 

6*. Les divers actes relatifs cà l'affranchissement ne seront 
soumis qu'au droit fixe d'un franc. 

DISPOSITION TRANSITOIRE. 

7. Tout individu qui jouit actuellement de la liberté de fait, 
le cas de marronnage excepté , sera admis à former, par l'in
termédiaire , soit de son patron , soit du Procureur du R o i , 
une demande pour être définitivement reconnu libre. 

Pareille demande pourra être formée par l'intermédiaire du 
Procureur du Roi, par toute personne non encore légalement 
affranchie, q u i , à l'époque de la promulgation de la présente 
ordonnance , aura accompli huit années de service dans la 
Milice. 

Il sera procédé , à l'égard des demandes comprises dans les 
deux paragraphes ci-dessus, conformément aux dispositions 
des articles précédens. 

Le recours en cassation sera ouvert aux libres de fait con
tre les arrêts d'appel mentionnés à l'art. 4-

8. Toutes dispositions contraires à celle de la présente or
donnance sont et demeurent abrogées. 
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ç). Notre Ministre secrétaire-d'Etat au département de la 
marine et des colonies est chargé de l'exécution de la présente 
ordonnance. 

Par is , le 12 juillet i 8 3 2 . 
Signé LOUIS-PHILIPPE, 

l'ar le Roi : 

Le Ministre secrétaire d'Etat de la marine et des colonies, 
Signé Comte DE RIGNY. 

Pour ampliation : 
Le ministre secrétaire-d'Etat de la marine et des colonies, 

Comte DE RIGNY. 
Enregistrée an greffe de la Cour royale , le 23 janvier i833 . 

Mei MONACH, greffier. 

Enregistrée an greffe du tribunal de i r e instauce, le 28 février 1 8 3 3 . 
Th. MONACH , greffer. 

Enregistrée à l'Inspection, Registre N° 1 0 . 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 
CARBONEL. 

( N° i 4 ) ARRETE du Gouverneur pour la promulgation de 
la Loi du 17 avril i 8 3 2 et de l'Ordonnance royale du 1 2 

juillet suivant sur la Contrainte par corps. 

Cayenne, le 2 2 janvier 1833. 
N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane Française , 
Vu l'article 65 de l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 

Vu la dépêche ministérielle du 2 0 juillet i 8 3 2 , n° i^o. 

Sur le rapport du Procureur-général ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

La Loi du 1 7 avril i 8 3 2 , sur la Contrainte par corps , et 
l 'Ordonnance royale du 12 juillet i 8 3 2 , qui la rend exécu
toire aux Colonies françaises, sont promulguées à la Guyane 
française , et seront publiées et enregistrées partout où besoin 
sera, pour être exécutées selon leur forme et teneur. 

2 . Le Procureur général est chargé de l'exécution du pré
sent a r rê té , qui sera enregistré et publié partout où besoin 
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sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de la colonie. 

Cayenne, le 2 2 janvier i833 . 
JUBE LIN. 

Par le Gouverneur : 
Le Procureur général, 

TIDAL DE LINGENDES. 
Enregistré au greffe de la Cour royale , le 2 3 janvier i833 . 

M e 1 . MONACH , greffier. 
Enregistré au greffe du tribunal de i r e instance, le 28 février 1833. 

Th. MONACH, greffer. 
Enregistré a l'Inspection, F" 5o3 , Registre N J 8 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de VInspection, 
CARBONEE. 

( N° i5 ) ORDONNANCE DU ROI. 
Par i s , le 12 juillet i 8 3 2 . 

LOUIS-PHILIPPE, Roi DES FRANÇAIS , 
Sur le rapport de notre Ministre Secrétaire-d'Etat au dé

partement de la marine et des colonies; 
Nous avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 
La loi du 17 avril 1 8 3 2 , sur la contrainte par corps, est rendue 

exécutoire aux colonies françaises sous la modification suivante: 
2 . La somme destinée aux alimens du détenu sera, pour 

trente jours , à la Martinique, à la Guadeloupe et à Bourbon , 
de soixante francs; à Cayenne, de quarante-cinq francs ; au 
Sénégal, dans les étabRssemens français de l'Inde et à St-Picrre 
et Miquelon , de trente francs. 

3 . Notre Ministre Secrétaire-d'Etat de la marine et des 
colonies est chargé de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné à Paris , le 12 juillet i 8 3 2 . 
Signé LOUIS-PHILIPPE. 

Par le Roi : 
Le Ministre secrétaire-dEtat de la marine et des colonies, 

Signé Comte DE RIGNY. 
Pour atnpliation : 

Le Ministre secrétaire-d'Etat de la marine et des colonies, 
Comte DE RIGNY. 

Enregistrée à l'Inspection, Registre N° 1 1 . 
Le Sous-Coinmissaue chargé de l'Inspection 

CARBOJN EL. 
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( N° 16 ) LOI sur la Contrainte par corps. 

Par i s , le 17 avril i 8 3 2 . 

LOUIS-PHILIPPE, Roi DES FRANÇAIS, 

A tous présens et à venir , salut : 

Les Chambres Ont adopté , nous avons ORDONNE et ORDON
NONS ce qui suit : 

T I T R E PREMIER. 
Dispositions relatives à la Contrainte par corps en 

matière de commerce. 

ARTICLE PREMIER. 

La contrainte par corps sera prononcée, sauf les exceptions 
et les modifications ci-après, contre toute personne condam
née pour dette commerciale au paiement d'une somme prin
cipale de deux cents francs et au-dessus. 

2. Ne sont point soumis à la contrainte par corps en ma
tière de commerce , 

i.° Les femmes et les filles non légalement réputées mar
chandes publiques ; 

2 . 0 Les mineurs non çommercans, ou qui ne sont point ré
putés majeurs pour fait de leur commerce ; 

3.° Les veuves et héritiers des justiciables des tribunaux de 
commerce assignés devant ces tribunaux en reprise d'instance, 
ou par action nouvelle, en raison de leur qualité. 

3. Les condamnations prononcées par les tribunaux de com
merce contre des individus non négociants , pour signatures 
apposées, soit à des lettres de change réputées simples pro
messes aux termes de l'article 1 1 2 du Code de commerce, soit 
à des billets à o r d r e , n 'emportent point la contrainte par 
corps , à moins que ces signatures et engagemens n 'aient eu 
pour cause des opératious de commerce, trafic, change, ban
que ou courtage. 

4. La contrainte par corps , en matière de commerce, ne 
pourra être prononcée contre les débiteurs qui auront com
mencé leur soixante-et-dixième année. 
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5. L'emprisonnement pour dette commerciale cessera de 

plein droit après un, au , lorsque le montant de la condamna
tion principale ne s élèvera pas à cinq cents francs ; 

Après deux ans, lorsqu'il ne s'élèvera pas à mille francs; 

Après trois ans, lorsqu'il ne s'élèvera pas à trois mille francs ; 

Après quatre ans, lorsqu'il ne s'élèvera pas à cinq mille francs; 

Après cinq ans, lorsqu'il sera de cinq mille francs et au-
dessus. 

6. Il cessera pareillement de plein droit le jour où le débi
teur aura commencé sa soixante-et-dixième année. 

TITRE II. 
Dispositions relatives à la Contrainte par corps e n 

matière civile. 

SECTION PREMIÈRE. 

Contrainte par corps en matière civile ordinaire. 

7. Dans tous les cas où la contrainte par corps a lieu en ma
tière civile ordinaire , la durée en sera fixée par le jugement 
de condamnation ; elle sera d'un an au moins et de dix ans au 
plus. 

Néanmoins, s'il s'agit de fermages de biens ruraux aux cas 
prévus par l'article 2062 du Code civil, ou de l'exécution des 
condamnations intervenues dans le cas où la contrainte par 
corps n'est pas obligée, et où la loi attribue seulement aux 
juges la faculté de la prononcer, la durée de la contrainte ne 
sera que d'un an au moins et de cinq ans au plus. 

SECTION II. 
Contrainte par corps en matière de deniers et effets mobiliers 

publics. 

8. Sont soumis à la contrainte par corps, pour raison du 
reliquat de leurs comptes, déficit ou débet constatés à leur 
charge, et dont ils ont été déclarés responsables, 

i.° Les comptables de deniers publics ou d'effets mobiliers 
publics, et leurs cautions ; 
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2. 0 Leurs agens ou préposés qui ont personnellement géré 

ou fait la recette ; 

3.° Toutes personnes qui ont perçu des deniers publics dont 
elles n'ont point effectué le versement ou lemploi , ou q u i , 
ayant reçu des effets mobiliers appartenant à l 'Etat, ne les re
présentent pas, ou ne justifient pas de l'emploi qui leur avait 
été prescrit. 

9. Sont compris clans les dispositions de l'article précédent, 
les comptables chargés de la perception des deniers ou de la 
garde et de l'emploi des effets mobiliers appartenant aux com
munes, aux hospices et aux établissèmens publics, ainsi que 
leurs cautions, et leurs agens et préposés ayant personnnelle-
ment géré ou fait la recette. 

10. Sont également soumis à la contrainte par corps, 

i.° Tous entrepreneurs, fournisseurs, soumissionnaires et 
traitans, qui ont passé des marchés ou traités intéressant l 'Etat, 
les communes, les établissèmens de bienfaisance et autres éta
blissèmens publics, et qui sont déclarés débiteurs par suite 
de leurs entreprises ; 

2 . 0 Leurs cautions, ainsi que leurs agens et préposés qui 
ont personnellement géré l'entreprise, et toutes personnes dé
clarées responsables des mêmes services. 

11 . Seront encore soumis à la contrainte par corps, tous 
redevables, débiteurs et cautions de droits de douanes, d'oc
trois at autres contributions indirectes, qui ont obtenu un cré
dit et qui n'ont pas acquitté à échéance le montant de leurs 
Soumissions ou obligations. 

12. La contrainte par corps pourra être prononcée, en vertu 
des quatre articles précédens, contre les femmes et les filles. 

Elle ne pourra l'être contre les septuagénaires. 

13. Dans les cas énoncés dans la présente section, la con
trainte par corps n'aura jamais lieu que pour une somme prin
cipale excédant trois cents francs. 

Sa durée sera fixée dans les limites de l'article 7 de la pré
sente loi ^ paragraphe premier. 
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T I T R E III. 
Dispositions relatives a la Contrainte par corps contre 

les Etrangers. 

Tout jugement qui interviendra au profit d'un Français 
contre un étranger non domicilié en France , emportera la 
contrainte par corps , à moins que la somme principale de la 
condamnation ne soit inférieure à cent cinquante francs, sans 
distinction entre les dettes civiles et les dettes commerciales. 

15. Avant le jugement de condamnation , mais après 
l'échéance ou l'exigibilité de la dette, le président du tribunal 
de première instance dans l'arrondissement duquel se trouvera 
l'étranger non domicilié, pou r ra , s'il y a de suffisans motifs , 
ordonner son arrestation provisoire, sur la requête du créan
cier français. 

Dans ce cas , le créancier sera tenu de se pourvoir en con
damnation dans la huitaine de l'arrestation du débiteur, faute 
de quoi celui-ci pourra demander son élargissement. 

La mise en liberté sera prononcée par ordonnance de ré
féré , sur une assignation donnée au créancier par l'huissier 
que le président aura commis dans l 'ordonnance même qui au
torisait l 'arrestation, et , à défaut de cet huissier, par tel autre 
qui sera commis spécialement. 

16. L'arrestation provisoire n'aura pas lieu ou cessera, si 
l 'étranger justifie qu'il possède sur le territoire français un éta
blissement de commerce ou des immeubles, le tout d'une va
leur suffisante pour assurer le paiement de la det te , ou s'il 
fournit pour caution une personne domiciliée en France et 
reconnue solvable. 

1 7 . La contrainte par corps exercée contre un étranger en 
vertu de jugement pour dette civile ordinaire, ou pour dette 
commerciale, cessera de plein droit après deux a n s , lorsque 
le montant de la condamnation principale ne s'élèvera pas à 
cinq cents francs ; 

Après quatre ans, lorsqu'il ne s'élèvera pas à mille francs; 

Après six ans , lorsqu'il ne s'élèvera pas à trois mille francs; 

Après huit ans , lorsqu'il ne s'élèvera pas à cinq mille francs-
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Après dix ans , lorsqu'il sera de cinq mille francs et au-
dessus. 

S il s'agit d'une dette civile pour laquelle un Français serait 
soumis à la contrainte par corps, les dispositions de l'article 7 
seront applicables aux étrangers, sans que toutefois le mini-
num de la contrainte puisse être au-dessous de deux ans. 

18 . Le débiteur étranger, condamné pour dette commer
ciale, jouira du bénéfice des articles 4 e t 6 de la présente loi. 
En conséquence, la contrainte par corps ne sera point pro
noncée contre lui, ou elle cessera dès qu'il aura commencé sa 
soixante-et-dixième année. 

Il en sera de même à l'égard de l'étranger condamné pour 
dette civile, le cas de stellionat excepté. 

La contrainte par corps ne sera pas prononcée contre les 
étrangères pour dettes civiles, sauf aussi le cas de stellionat, 
conformément au premier paragraphe de l'article 2066 du 
Code civil, qui leur est déclaré applicable. 

T I T R E IV. 

Dispositions communes aux trois titres précèdens. 

19. La contrainte par corps n'est jamais prononcée contre 
le débiteur au profit, 

i.° De son mari ni de sa femme; 

2 . 0 De ses ascendans, descendans, frères ou sœurs, ou 
alliés au même degré. 

Les individus mentionnés dans les deux paraphes ci-dessus, 
contre lesquels il serait intervenu des jugemens de condam
nation par corps, ne pourront être arrêtés en vertu desdits 
jugemens : s'ils sont détenus, leur élargissement aura lieu im
médiatement après la promulgation de la présente loi. 

20 . Dans les affaires où les tribunaux civils ou du commerce 
statuent en dernier ressort , la disposition de leur jugement 
relative à la contrainte par corps sera sujette à l'appel ; cet 
appel ne sera pas suspensif. 

2 1 . Dans aucun cas , la contrainte par corps ne pourra être 
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exécutée contre le mari et contre la femme simultanément 
pour la même dette. 

22 . Tout huissier, garde du commerce ou exécuteur des 
mandemens de justice, qui, lors de l'arrestation d'un débiteur, 
se refuserait à le conduire en référé devant le président du 
tribunal de première instance, aux termes de l'article 786 du 
Code de procédure civile , sera condamné à mille francs 
d'amende, sans préjudice des dommages-intérêts. 

2 3 . Les frais liquidés que le débiteur doit consigner ou 
payer pour empêcher l'exercice de la contrainte par corps, ou 
pour obtenir son élargissement, conformément aux articles 
798 et 8 0 0 , paragraphe 2 , du Code de procédure, ne seront 
jamais que les frais de l'instance, ceux de l'expédition et de la 
signification du jugement et de l'arrêt s'il y a lieu, ceux enfin 
de l'exécution relative à la contrainte par corps seulement. 

24 . Le débiteur, si la contrainte par corps n'a pas été pro
noncée pour dette commerciale , obtiendra son élargissement 
en payant ou consignant le tiers du principal de la dette et de 
ses accessoires, et en donnant pour le surplus une caution 
acceptée par le créancier, ou reçue par le tribunal civil dans 
le ressort duquel le débiteur sera détenu. 

25 . La caution sera tenue de s'obliger solidairement avec 
le débiteur à payer, dans un délai qui ne pourra excéder une 
année , les deux tiers qui resteront dus. 

26 . A l'expiration du délai prescrit par l'article précédent, 
le créancier, s'il n'est pas intégralement payé , pourra exercer 
de nouveau la contrainte par corps contre le débiteur princi
pal , sans préjudice de ses droits contre la caution. 

27 . Le débiteur qui aura obtenu son élargissement de plein 
droit après l'expiration des délais fixés par les articles 5 , 7, i 3 
et 17 de la présente loi, ne pourra plus être détenu ou arrêté 
pour dettes contractées antérieurement à son arrestation et 
échues au moment de son élargissement , à moins que ces 
dettes n entraînent par leur nature et leur quotité une con
trainte plus longue que celle qu'il aura subie, et qu i , dans ce 
dernier cas, lui sera toujours comptée pour la durée de la 
nouvelle incarcération. 
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28. Un mois après la promulgation de la présente loi, la 

somme destinée à pourvoir aux alimens des détenus pour dettes 
devra être consignée d'avance et pour trente jours au moins. 

Les consignations pour plus de trente jours ne vaudront 
qu'autant qu'elles seront d'une seconde ou de plusieurs pé
riodes de trente jours. 

29. A compter du même délai d'un mois, la somme des
tinée aux alimens sera de trente francs à Paris, et de vingt-
cinq francs dans les autres villes, pour chaque période de 
trente jours. 

30. En cas d'élargissement, faute de consignation d alimens, 
il suffira que la requête présentée au président du tribunal 
civil soit signée par le débiteur détenu et par le gardien de la 
maison d'arrêt pour dettes, ou même certifiée véritable par le 
gardien, si le détenu ne sait pas signer. 

Cette requête sera présentée en duplicata : l'ordonnance du 
président, aussi rendue par duplicata, sera exécutée sur l'une 
des minutes qui restera entre les mains du gardien,- l'autre 
minute sera déposée au greffe du tribunal et enregistrée gratis* 

3 1 . Le débiteur élargi faute de consignation d'alimens ne 
pourra plus être incarcéré pour la même dette. 

32 . Les dispositions du présent titre et celles du Code de 
procédure civile sur l'emprisonnement auxquelles il n'est pas 
dérogé par la présente loi , sont applicables à l'exercice de 
toutes contraintes par corps , soit pour dettes commerciales , 
soit pour dettes civiles, même pour celles qui sont énoncées 
à la deuxième section du titre II ci-dessus, et enfin à la con
trainte par corps qui est exercée contre les étrangers. 

Néanmoins, pour les cas d'arrestation provisoire , le créan
cier ne sera pas tenu de se coifformer à l'article 780 du Gode 
de procédure, qui prescrit une signification et un commande
ment préalable. 

TITRE V. 
Dispositions relatives a la Contrainte par corps en ma

tière criminelle, correctionnelle et de police. 

3 3 . Les arrêts, jugemens et exécutoires portant condamna
tion , au profit de l 'Etat, à des amendes, restitutions, dom-
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mages-intérêts et frais en matière criminelle, correctionnelle 
ou de police, ne pourront être exécutés par la voie de la con
trainte par corps que cinq jours après le commandement qui 
sera fait aux condamnés, à la requête du receveur de l 'enre
gistrement et des domaines. 

Dans le cas où le jugement de condamnation n'aurait pas 
été précédemment signifié au débiteur , le commandement 
portera en tête un extrait de ce jugement , lequel contiendra 
le nom des parties et le dispositif. 

Sur le vu du commandement et sur la demande du receveur 
de l'enregistrement et des domaines, le procureur du lloi 
adressera les réquisitions nécessaires aux agens de la force pu
blique et autres fonctionnaires chargés de l'exécution des man-
deinens de justice. 

Si le débiteur est détenu , la recommandation pourra être 
ordonnée immédiatement après la notification du commande
ment. 

34- Les individus contre lesquels la contrainte par corps 
aura été mise à exécution aux ternies de l'article précédent , 
subiront l'effet de cette contrainte jusqu'à ce qu'ils aient payé 
le montant des condamnations, ou fourni une caution admise 
par le receveur des domaines, ou , en cas de contestation de 
sa pa r t , déclarée bonne et valable par le tribunal civil de l'ar
rondissement. 

La caution devra s'exécuter dans le mois , à peine de pour
suites. 

35. Néanmoins les condamnés qui justifieront de leur in
solvabilité , suivant le mode prescrit par l'article 4^o du Code 
d'instruction criminelle, seront mis en liberté après avoir subi 
quinze jours de contrainte, lorsque l'amende et les autres con
damnations pécuniaires n'excéderont pas quinze francs; un 
mois, lorsqu'elles s'élèveront de quinze à cinquante francs; deux 
mois, lorsque l'amende et les autres condamnations s'élève
ront de cinquante à cent francs; et quatre mois, lorsqu'elles 
excéderont cent francs. 

36. Lorsque la contrainte par corps aura cessé en vertu de 
l'article précédent, elle pourra être repr ise , mais une seule 
fois, et quant aux resti tutions, dommages et intérêts et frais 
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seulement, s'il est jugé contradietoirement avec le débiteur 
qu'il lui est survenu des moyens de solvabilité. 

3-7. Dans tous les cas, la contrainte par corps exercée en 
vertu de l'article 33 est indépendante des peines prononcées 
contre les condamnés. 

38. Les arrêts et jugemens contenant des condamnations en 
faveur des particuliers pour réparations de crimes, délits ou 
contraventions, commis à leur préjudice, seront, à leur dili
gence, signifiés et exécutés suivant les mêmes formes et voies 
de contrainte que les jugemens portant des condamnations au 
profit de l'Etat. 

Toutefois les parties poursuivantes seront tenues de pour
voir à la consignation d'alimens, aux ternies de la présente loi, 
.orsque la contrainte aura lieu à leur requête et dans leur intérêt. 

39. Lorsque la condamnation prononcée n'excédera pas trois 
cents francs, la mise en liberté des condamnés, arrêtés ou dé
tenus à la requête et dans l'intérêt des particuliers ne pourra 
avoir lieu, en vertu des articles 34, 35 et 3 6 , qu'autant que 
la validité des cautions ou l'insolvabilité des condamnés auront 
é t é , en cas de contestation, jugées contradietoirement avec le 
créancier. 

La durée de la contrainte sera déterminée par le jugement 
de condamnation dans les limites de six mois à cinq ans. 

4 0 . Dans tous les cas et quand bien même linsolvabilité du 
débiteur pourrait être constatée, si la condamnation prononcée, 
soit en faveur d'un particulier, soit en faveur de PEtat, s'élève 
à trois cents francs, la durée de la contrainte sera déterminée 
par le jugement de condamnation dans les limites fixées par 
l'article 7 de la présente loi. 

Néanmoins, si le débiteur a commencé sa soixante-et-dixième 
année avant le jugement, les juges pourront réduire le mini
mum à six mois, et ils ne pourront dépasser un maximun 
de cinq ans. 

S'il atteint sa soixante-et-dixieme année pendant la durée 
de la contrainte, sa détention sera de plein droit réduite à 
la moitié du temps qu'elle avait encore à courir aux termes 
du jugement. 
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4o. Les articles i g , a i et 22 de la présenté loi , sont 

applicables à la contrainte par corps exercée par suite des 
condamnations criminelles, correctionnelles et de police. 

T I T R E VI. 
Dispos il ions Transitoires. 

42. Un mois après la promulgation de la présente loi, tous 
débiteurs actuellement détenus pour dettes civiles ou commer
ciales obtiendront leur élargissement, s'ils ont commencé leur 
soixante-et-dixième année, à l'exception toutefois des stel-
lionataires, à l'égard desquels il n'est nullement dérogé au 
Code civil. 

43. Après le même délai d'un mois , les individus actuelle
ment détenus pour dettes civiles emportant contrainte par 
corps obtiendront leur élargissement, si cette contrainte à 
duré dix ans dans les cas prévus au premier paragraphe de 
l'article 7 , et si cette contrainte a duré cinq ans , dans les 
cas prévus au deuxième paragraphe du même article, comme 
encore si elle a duré dix ans , et s'ils sont détenus comme 
débiteurs ou rétentionnaires de deniers ou effets mobiliers 
de l 'Etat, des communes et des établissèmens publics. 

44- Deux mois après la promulgation de la présente loi , 
les étrangers actuellement détenus pour dettes, et dont l'em
prisonnement aura duré dix a n s , obtiendront également leur 
élargissement. 

45. Les individus actuellement détenus pour amendes, res
titutions et frais, en matière correctionnelle et de police, se
ront admis à jouir du bénéfice des articles 35 , 3g et 4o, savoir: 
les condamnés à quinze francs et au-dessous, dans la huitaine; 
et les autres, dans la quinzaine de la promulgation de la pré
sente loi. 

D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S . 

46. Les lois du i5 germinal an VI , du 4 floréal de la même 
année et du 10 septembre 1 8 0 7 , sont abrogées. Sont égale
ment abrogées, en ce qui concerne la contrainte par corps , 
toutes dispositions des lois antérieures relatives aux cas où cette 
contrainte peut être prononcée contre les débiteurs de l'Etat, 



( 32 ) 
des communes et des établissèmens publics. Néanmoins celles 
de ces dispositions qui concernent le mode des poursuites à 
exercer contre ces mêmes débiteurs, et celle du titre XIJI 
du Code forestier, de la loi sur la pêche fluviale, ainsi que 
les dispositions relatives au bénéfice de cession, sont mainte
nues et continueront d'être exécutées. 

La présente lo i , discutée , délibérée et adoptée par la 
Chambre des Pairs et par celle des Députés, et sanctionnée 
par nous cejourd'hui, sera exécutée comme loi de l'État. 

DONNONS EN MANDEMENT à nos Cours et Tribunaux , Préfets', 
Corps administratifs , et tous autres, que les présentes ils gar
dent et maintiennent, fassent garder , observer et maintenir, 
et pour les rendre plus notoires à tous , ils les fassent publier 
e t enregistrer partout où besoin sera; e t , afin que ce soit 
chose ferme et stable à toujours, nous y avons fait mettre 
notre sceau. 

Fait à Paris , au palais des Tuileries, le 1 7 e jour du mois 
d'avril, l'an i 8 3 2 . 

Signé LOUIS-PHILIPPE. 

Vu et scellé du grand sceau : Par le Roi : 

Le Garde des sceaux de France , Le Garde des Sceaux de France, 

Ministre Secrétaire d'état au dé- Ministre Secrétaire d'état au 

portement de la justice, département de la justece , 

Signé BARTHE. Signé BARTHE. 

Enregistrée an greffe de la Cour rovale , le 23 janvier i833. 
M e I MONACH , greffier. 

Enregistrée au greffe du Tribunal de i r e instance, le 28 février i833« 
Th. MOxVACH, greffier. 

Enregistrée à l'Inspection, Registre N° 1 1 . 

Ï£ Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 

CARBONEL. 
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( N° 17 ) ARRÊTÉ du Gouverneur qui nomme membre du 
Collège des assesseurs le sieur Cosnard ( François ) , en rem
placement du sieur Lamoliatte ( Barthélémy ) , décédé. 

Cayenne , le iZ janvier i833 . 

Tf'ous, GOUVERNEUR de la Guyane Française , 

Vu l'article 170 de l 'ordonnance royale du 21 décembre 
1 8 2 8 ; 

Vu l'ordonnance royale du 7 juin i 8 3 2 qui nomme les 
membres du collège des assesseurs, appelés à faire partie des 
cours d'assises de la Guyane française ; 

Ayant à pourvoir au remplacement du sieur LAMOLIATTE 

( Barthélémy ) , décédé ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 

De l'avis du Conseil privé ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Est provisoirement nommé membre du collège des asses
seurs , en remplacement du sieur LAMOLIATTE ( Barthélémy ) , 
décédé, le sieur COSNARD ( François ) , jardinier-botaniste du 
Gouvernement. 

2. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent a r r ê t é , qui sera enregistré partout où 
besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de 
la colonie. 

Cayenne, le 2 3 janvier i 833 . 

JUBELIN. 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur , 

PARISET. 

Enregistré à l'Inspection , Registre N° 8 des ordres. 

Le Sous-Commissaire charge de VInspection, 

CARBONKL, 
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( N° 18 ) ARRÊTÉ du Gouverneur relatif à l'installation dû 

la Justice de paix de Sinnamary, 

Cayenne , le 3 i janvier i833. 

Nous , GOUVERNEUR de la Guyane Française , 

Vu l'ordonnance royale du 3 i octobre i 8 3 2 qui établit une 
Justice de paix à Sinnamary ; 

Vu l'ordonnance royale du n novembre i 8 3 2 qui nomme 
M. D E GENESTE ( ST-GALL ) , juge de paix de Sinnamary; 

Vu la dépêche ministérielle du 20 novembre i 8 3 2 , n° 2 3 7' 

Sur la proposition du Procureur-général ; 

AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Il sera procédé sans délai à l'installation du Tribunal de 
paix de Sinnamary. 

2 . M. ST-QUANTIN (Eugène), conseiller auditeur à la Cour 
royale, est désigné pour présider à l'installation dudit tribunal. 

3. Le Procureur général est chargé de l'exécution du pré
sent a r rê té , qui sera publié et enregistré partout où besoin 
sera. 

Cayenne, le 3 i janvier i833 . 

JUBELIN. 

Par le Gouverneur: 

/ Le Procureur général, 

VIDAL DE LINGENDE&. 

Enregistré à l'Inspection , F 0 5o4, Registre N° 8 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 

CARBONEL. 
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NOMINATIONS. 

{ N° 19 ) Par ordonnance royale du 11 novembre i83ô , 
M. ST-GALL DUPRÉ DE GENESTE ( Jean-Marie ) , suppléant 
du juge de paix de Cayenne, a été nommé juge au tribunal 
de paix de Sinnamary. 

( N° 20 ) Par dépêche ministérielle du 20 novembre i 8 3 2 , 
n° 2 3 j , M. BARTHÉLÉMY ( Georges ) , a été nommé greffier 
du tribunal de paix de Sinnamary. 

( N° 21 ) Par dépêche du 23 novembre i 8 3 2 ? M. POUPON 

fils ( AlfredJ, a été nommé , par le Ministre, surnuméraire 
de l'Enregistrement à Cayenne. 

( N° 22 ) Par ordonnance royale du 8 décembre i 8 3 2 , M. 
AUBERT ARMAND (Pierre-DanielJ, juge royal au tribunal de 
i r e instance de la Guyane française, a été nommé procureur 
du tloi près le tribunal de i r e instance de St-Pierre Marti
nique , en remplacement de M. FAURE , décédé. 

( N° 23 ) Par la même ordonnance , M. RIOT ( Antoine ) , 
substitut du procureur du Roi près le tribunal de i r e ins
tance de la Pointe-à-Pître, Guadeloude , a été nommé juge 
royal au tribunal de i r e instance de la Guyane française, en 
remplacement de M. AUBERT ARMAND. 

N° 24 ) Par décision du Gouverneur du 4 janvier i 8 3 3 , 
M. BRUN aîné ( Thomas J, a été nommé aux fonctions pro
visoires de 2 e instituteur de l'Ecole primaire de Cayenne. 
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Certifié conforme : 

Le Sous-Commissaire de marine charge' de l'Inspection, 

CARBONEL. 

A CAYENNE, DE L'IMMUMEIE nu GOUVERNEMENT. 

f N° 25 ) Par décision du Gouverneur du 5 janvier i 8 3 3 , 
les sieurs DEPARIS ( Joseph ) , sergent à la compagnie des 
grenadiers, et FRANCHI (Pierre), sergent à la i r e compagnie 
du bataillon du i e l régiment de la marine, ont été mis en 
congé illimité et nommés gardes de police de la brigade de 
police de la ville de Cayenne. 
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( N.° 26 ) DEPECHE ministérielley n° 2 0 6 , portant de nou
velles recommandations concernant les congés de convalescence, 
délivrés aux fonctionnaires des colonies. 

Par i s , le 2 8 sep tembre 183o. 

Monsieur le Gouverneur, il est résulté de fréquens abus , 
de la facilité avec laquelle des congés de convalescence ont été 
accordés, dans nos colonies, aux fonctionnaires et employés 
attachés à ces établissernens. 

Ces abus ont causé un double préjudice, en nuisant à la ré
gularité du service local, et en augmentant sans utilité les dé
penses des passages. 

Des instructions ont éfé adressées à vos prédécesseurs, re
lativement à cet objet, par dépêches des 19 février 1823 , et 
I e r décembre 1 8 2 6 ; mais j 'ai lieu de croire qu'ils ne s'en sont 
pas suffisamment pénétrés. 

Il est essentiel de se renfermer strictement dans l'exécu
tion de ces ordres , auxquels je vous prie de vous reporter. 
Mon intention formelle est de faire exercer en France un con
trôle scrupuleux, afin de m'assurer qu'ils ne sont point enfreints. 

Je vais renouveler, en conséquence, les recommandations 
qui ont été faites précédemment dans les ports du royaume, 
au sujet de la visite que doivent subir devant les conseils de 
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santé, au moment de leur débarquement, les fonctionnaires 
qui reviennent des colonies, porteurs de congés de convales
cence. 

Il sera tenu la main à ce que ceux d'entre ces fonctionnaires 
qui ne seraient pas reconnus être dans un état de santé propre 
à exiger leur séjour en France soient renvoyés dans la colo
nie, ou privés de toute solde pendant la durée de leurs congés. 
Dans ce dernier cas, le congé ne pourrait être considéré que 
comme ayant été accordé pour affaires personnelles. 

Vous voudrez bien faire remettre ampliation de la présente 
dépêche au conseil de santé de la colonie. 

Recevez, etc. 
Le Ministre secrétaire-cl Etat de la marine et des colonies^ 

Horace SÉBASTIAN!. 

Enregistrée à l'Inspection, Registre N° n , F 0 6 1 . 
Le Sous-Commissaire chargé de VInspection, -

CARBONEL. 

( N.° 27 ) DÉPÊCHE ministérielle, n° i f )2 , portant autori
sation d'aliéner sans concurrence et publicité, le terrain oc
cupé par MM. D 'Or frères. (1 ) 

Paris, le 7 août i 8 3 2 . 

Monsieur le Gouverneur, par votre lettre du 7 mai dernier, 
n° 139 , vous m'avez transmis une délibération du conseil privé 
du 2 avril précédent, concernant la proposition d'aliéner, en 
faveur de MM. D'OR frères, un terrain situé dans la ville de 
Cayenne. 

Il résulte du rapport fait à ce sujet au conseil par M. l'Or
donnateur, que les limites de ce terrain ayant été restreintes 
par un nouveau tracé , il ne comprend plus aujourd'hui aucune 
portion des 5o pas géométriques réservés sur le littoral, ce qui 
fait disparître l'objection sur laquelle se fondait la dépêche mi
nistérielle du 7 décembre i83o pour ne point permettre réta
blissement définitif de MM. D'OR sur cet emplacement. 

(1) Cette dépêche est parvenue dans la colonie le 19 janvier i833. 
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Le terrain dont il s'agit devait dès-lors être considéré comnic 

étant dans la catégorie des terrains vacans de la ville de 
Cayenne, dont la décision royale jointe à la même dépêche a 
autorisé la vente , et je ne m'explique pas pourquoi l'adminis
tration locale a jugé nécessaire de provoquer de mon dépar
tement une nouvelle autorisation pour cette affaire. 

La seule question qui fût à examiner était celle de savoir si, 
à raison de leur établissement sur ce terrain, et des travaux 
déjà exécutés par eux, M M . D'OR pouvaient être exemptés de 
la condition de concurrence et publicité imposée d'un manière 
générale par la décision royale précitée, d'après l'article 33 §. 
2 de l'ordonnance organique du 27 août 1828 . 

La spécialité de leur position, et notamment le prix qu'ils 
ont offert et que le conseil privé a reconnu avantageux, me 
donnent lieu de penser que cette question était de nature à être 
résolue affirmativement. J'approuve donc que, pour l'aliénation 
du terrain donc il s'agit, il soit procédé conformément aux 
clauses approuvées par le conseil privé dans sa délibération du 
2 avril; mais il faudrait revenir à l'application du principe rap
pelé plus haut dans le cas de demandes d'aliénation d'autres 
portions des terrains compris dans la décision royale précitée. 
Il est également entendu que vous n'auriez plus, en pareil cas, 
à réclamer l'autorisation de mon département, à qui il suffi
rait de connaître l'issue de ces demandes par les procès-ver
baux des délibérations que le conseil privé y aurait consacrées. 

Recevez, etc. 
Le ministre secrétaire d'Etat de la marine et des colonies, 

Comte D E RIGNY. 
Enregistrée à l'Inspection, Registre N° i r , F 0 7 8 . 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection 
CARBONEL. 

( N° 28 ) DÉPÊCHE ministérielle relative aux passagers soit 
français, soit étrangers, admis à la table de ïEtat-major des 
bàtimens de guerre. (1) 

Paris , le 8 août i832. 
Monsieur le Gouverneur, depuis plusieurs années des mo-

( i ) Cette dépèche est parvenue dans la colonie le 19 janvier i832. 
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tifs d'humanité, de convenance ou de politique ont fait obtenir 
à des Français passés dans nos colonies ou à l 'Etranger, ou à 
des Étrangers qui, par des raisons politiques ou autres, dési
rent venir en France, leur passage gratuit sur nosbatirnens de 
guerre, à la table de l'Etat-major ou du commandant de ces 
bâtimens. Il en est résulté pour le département de la marine 
des dépenses considérables et des abus qu'il importe de faire 
cesser le plus promptement possible. 

J'ai décidé, en conséquence, que toutes les personnes qui 
ne sont pas commissionnées par le Gouvernement français, et 
qui, par des circonstances imprévues seraient admises à prendre 
passage ou à se réfugier sur des bâtimens de l'Etat, ne rece
vraient que la ration , et que les capitaines seraient tenus de 
justifier des motifs qui auraient fait admettre ces mômes pas
sagers à moins qu'un ordre contraire et spécial de ma part ne 
dérogeât à cette disposition. 

Vous voudrez bien veiller attentivement à l'exécution de 
cette mesure et m'accuser réception de la présente dépêche. 

Recevez, etc. 

Le Ministre secrétaire d'Etat de la marine et des colonies, 

Comte DE RIGNY. 

Enregistré à l'Inspection , Registre N Q n . 

Le Sous-Commissaire chargé de VInspection, 

CAREONEL. 

( N.° 29 ) Par dépêche du 21 septembre i 8 3 2 , n° 1 9 0 , M. le 
Ministre de la marine et des colonies prescrit qu'à compter 
de la promulgation à la Guyane française de l'ordonnance 
royale du 12 juillet i 8 3 2 concernant les trois insertions qui 
doivent indépendamment des autres publications , être faites 
dans la Feuille de la colonie, conformément à l'article I E R 

de cette ordonnance, auront lieu gratuitement. 
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( N° 3 o ) DÉPÊCHE ministérielle, n° 1 2 2 , portant dispositions 

relatives à la masse générale des regimens de la marine. ( 1 ) 

Par is , le 3o octobre 1 8 ^ 2 . 

Monsieur le Gouverneur, l'objet de la présente lettre est de 
vous faire connaître les dispositions que j 'ai cru convenable 
d'arrêter, relativement à la masse générale que doivent avoir 
les regimens de la marine , aux termes de l'article 16 de l'or
donnance rovale du IA mai i 8 3 f . 

La masse générale se divisera en quatre parties dans chacune 
desquelles seront classés les dépenses ci-après : 

i r e PARTIE — Musique. 

2 e PARTIE — Dépenses dadministration intérieure des corps; 
SAVOIR : 

Ecoles d'enseignement mutuel , 
des sous-ofiieiers, 
de tambours et clairons, 

• de natation , 
d'escrime , 
de t i r , 

Infirmeries régimentaires, 
Eclairage des corridors et escaliers des casernes, 
Illuminations accidentelles, 
Frais de décatissage des draps , 
Réparations à l'habillement, 

au grand équipement, 
à la coiffure , 

Dépenses diverses, accidentelles et imprévues. 

3 e PARTIE — Dépenses spéciales; 
SAVOIR : 

Premières mises et entretien de l'habillement aux adju 
dans sous-officiers et maîtres ouvriers, 

Premières mises aux sous-officiers faits officiers , 
Réparations des armes, 
Retenues des Invalides sur la solde et les indemnités. 

( 1 ) Cette dépèehe est parvenue dans la colonie le 16 janvier i833. 
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4 e

 PARTIE ••— Habillement et grand Equipement ; 

SAVOIR : 

Premières mises, 
Remplacemens périodiques , 
Sarreaux et pantalons de bord , 
Gilets de flanelle aux recrues, 
Habillement des condamnés. 

Les deux premières parties représentent exactement la masse 
d'entretien des corps de l'armée de terre. J'ai eu pour but en 
adoptant cette disposition de conserver un terme de compa
raison entre les regimens de la marine et ceux de l'armée de 
terre et de rendre plus facile aux premiers de ces corps l'ap
plication des réglemens généraux de l'armée auxquels ils sont 
soumis en vertu de l'article 6 de l'ordonnance du i4 mai déjà 
citée. 

La 3 e partie de la masse comprend des dépenses qui n'ont 
point d'anologues dans la masse d'entretien des regimens de 
l'armée de terre. 

Enfin, dans la 4 e partie, sont rangées toutes les dépenses 
d'habillement et de grand équipement dont la gestion et les 
comptes concernent uniquement le dépôt. 

En 1828 , il a été demandé aux colonies, des relevés annuels 
tant de la recette que de la dépense de la masse d'entretien des 
divers corps qui y tenaient garnison. 

Ces relevés devaient être fournis à partir de 1825 et être 
continués chaque année. Mon département les a reçus sauf quel
ques lacunes, mais jusqu'en 1829 seulement. Depuis lors il 
n'est rien parvenu sur cet objet. Il y a été suppléé jusqu'à un 
certain point, par l'envoi des propositions que j'avais demandées 
pour l'établissement de la masse générale des nouveaux corps. 

De l'examen et de la comparaison de ces divers documens, 
il résulte que dans plusieurs localités, certains frais se sont 
élevés à un taux exorbitant, notamment les frais d'éclairage et 
d'illuminations, que des dépenses utiles pour les écoles et les 
infirmeries régimentaires ont été nulles ou excessivement 
faibles, ce qui indiquerait que ces préc.eux établissemens 
n'existent pas ou sont négligés. Enfin, la classification des 
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dépenses n'a pas toujours été méthodique et conforme aux. 
réglemens. 

Dans les documens que je possède je n'ai donc pu trouver 
que des données fort incomplètes sur les besoins réels de cha
que corps ou portion de corps. Les allocations que j'ai fixées 
et dont il va être question seront , par ces motifs, provisoires 
seulement et je me réserve de faire ultérieurement une autre 
répartition ainsi que l'expérience la ferait juger nécessaire. 

i r e PARTIE DE LA MASSE. 

Aucune dépense ne doit être faite à ce titre dans la colonie 
dont le gouvernement vous est confié. 

2 e PARTIE DE L I MASSE. 

L'administration de la colonie évalue les dépenses à 2,392 f. 
24 c. ; elle ne compte pas les véritables frais d'entretien de 
l'habillement, mais elle porte à cet article des achats d'étoffes 
et de galons qui doivent être effectués au dépôt , ce qui peut 
faire compensation. 

Il y a évidemment excès dans cette évaluation. 
En effet, il a été alloué pendant plusieurs années 1 ,000 fr. 

seulement. Cette allocation a été portée à 1 ,200 fr. en i83o. 
La masse d'entretien a depuis lors supporté les frais d'installa
tion de l'école d'enseignement mutuel et de l'infirmerie régi-
mentaire, et néanmoins au 25 août I 8 3 I ses dépenses n'excé
daient ses recettes que de 59 fr. 2 5 c. 

En allouant i,5oo fr., auxquels il convient d'ajouter 200 fr. 
environ que produisent les versemens des masses individuelles, 
pour tavoir des hommes morts , désertés , e tc . , je pense que 
le corps aura de quoi subvenir, non seulement à ses dépenses 
actuelles, mais de plus à l'établissement des écoles qui man
quent encore. 

En occupant le soldat, en soignant son instruction, on évite 
les désordres qu'amène l'oisiveté , on prévient la tendance des 
recrues à la Nostalgie, on ouvre des voies à l'avancement j 
les hommes s'attachent à un service qui leur offre de l'avenir 
et les corps se préparent ainsi une pépinière de bons sous-
officiers. Je ne saurais trop recommander cet objet important 
à votre sollicitude éclairée. 
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L'infirmerie régimentaire est une création également d'une 

très-grande utilité et j'approuve beaucoup les soins qui ont 
été donnés à cet établissement. C'est un moyen efficace de 
réduire dans une juste proportion les dépenses générales des 
hôpitaux. 

En résumé il sera désormais alloué sur les fonds du budget 
ï,5oo fr. par an pour les dépenses de la 2 e partie de la masse 
générale du détachement du I e r régiment de la marine en 
garnison dans la Guyane française. 

3 e PARTIE DE LA MASSE. 
Dépenses spéciales. 

La réparation des armes des corps est la seule des dépenses 
de cette troisième partie qui puisse être véritablement admi
nistrée sous la forme d'abonnement; le taux de l'abonnement 
est fixé par l'article 9 de l'ordonnance royale du 14 mai I83I. 

Pour toutes les autres dépenses, il n'y a lieu de compter que 
de clerc à maître. 

Il s'agit donc, quant à cette partie, d'établir de simples éva
luations de dépense pour servir à l'établissement du budget 
annuel et pour calculer l'importance des remises de fonds à 
faire dans les colonies. 

Cet article ne serait susceptible d'aucun autre développe
ment si je n'avais à vous signaler une erreur dans laquelle est 
tombée l'administration d'une colonie à l'occasion de la rete
nue à exercer au profit des invalides de la marine. 

Cette administration compte comme devant être supporté 
par la masse générale des regimens d'infanterie de la marine , 
le versement à la caisse des invalides de un centime pour franc 
sur la solde des officiers et sous-officiers employés à l'état-
major de l'artillerie et du génie. La circulaire ministérielle du 
17 mai I83I , n'a autorisé une semblable dépense au compte 
de la masse générale de l'infanterie qu'en ce qui concerne les 
officiers d'infanterie placés a la suite des regimens de la marine 
et occupant des emplois à l'état-major général, ou à l'état-ma-
jor des places dans les colonies. Quant aux officiers des autres 
armes ils ne peuvent avoir rien de commun avec l'administra
tion des regimens de la marine. 

4 e PARTIE DE LA MASSE. 
Habillement et grand équipement. 

Cet article n'est placé ici que pour mémoire, le dépôt de 
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Landerneau étant chargé de pourvoir à tous les besoins des 
bataillons expéditionnaires en effets d'habillement et de grand 
équipement. 

Je me bornerai à vous faire remarquer que les frais de ré 
paration , de blanchissage et de conservation des vêtemens de 
bord , que déposent aux colonies, les soldats venant de France, 
doivent être au compte de la 2 e portion de la masse générale. 

Je désire, Monsieur le Gouverneur, que chaque année vous 
vous fassiez remettre par le conseil d'administration de l'infan
terie, le compte détaillé, article par ar t ic le , de toutes les re
cettes et de toutes les dépenses qui auront été faites dans la 
colonie , au compte de la masse générale. Ce compte devra 
être vérifié et arrêté par le commissaire aux revues qui y join
dra les explications auxquelles il y aurait lieu. Vous me le 
transmettrez ensuite avec vos observations personnelles. 

Indépendamment des comptes habituels que vous devez me 
rendre sur la situation des écoles régirnentaires, je vous re
commande de m'envoyer avec les livrets généraux d'inspec
tion , un rapport sur l'état général de l'enseignement , ainsi 
que sur les améliorations introduites dans le cours de l 'année 
ou à introduire. Vous me signalerez les officiers et sous-offi
ciers dont les soins, à cet égard, auront eu le plus de succès. Je 
leur en tiendrai compte lorsqu'il s'agira de procurer des ré
compenses au régiment. 

Les améliorations relatives à l'administration intérieure du 
corps et les officiers auxquels on en sera le plus redevable me 
seront également et dans le même but signalés par vous à 
l'époque des inspections générales. 

La présente dépêche sera enregistrée à l'Inspection. 
Recevez, etc. 

Le ministre secrétaire d'Etat de la marine et des colonies, 

Comte DE RIGNY. 

Enregistrée à l'Inspection, Registre N a ici, F 0 74. 

Le Sous-Commissaire chargé de VInspection, 
CARBONEL. 
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( N.° 3 i ) DEPECHE ministérielle, n° 229. —Dispositions 

conciliant les ojjiciers et employés proposés pour la retraite 
et qui y seraient admis. (1) 

Paris, le 6 novembre i 8 3 2 . 

Monsieur le Gouverneur, la situation de la caisse de inva
lides, en i 8 3 2 , a rendu nécessaire l'adoption de dispositions 
spéciales dans les ports et dans les colonies. 

Voici les dispositions qui, jusqu'à nouvel ordre, devront être 
exécutées aux colonies : 

Lorsque des officiers ou autres employés entretenus vous pa
raîtront devoir être compris dans des propositions d'admission 
à la retraite, vous êtes autorisé à faire cesser leur activité de ser
vice et à leur allouer les deux tiersdela solde, ou des appointe-
mens de leurs grades ou emplois sur le pied d'Europe. Cette allo
cation sera payable sur les fonds qui, suivant les cas divers, étaient 
affectés au paiementdu traitement d'activité. Elle ne donnera lieu 
ni à rappel ni à reprise quellle que soit la différence qui pourra 
exister entre sa quotité et le chiffre de la pension dont les ar
rérages commenceront à courir du jour où le brevet aura été 
remis aux parties par les soins de l'administration. Enfin, cette 
allocation des deux tiers de la solde ou des appointemens sur 
le pied d'Europe est sans accessoires et, quant aux officiers 
d'infanterie, elle est, sans distinction de classe , tout officier de 
cette arme qui est placé hors des cadres ne devant être traité 
que d'après les tarifs établis pour la dernière classe du grade. 

A compter du jour où vous recevrez des avis d'admission à 
la retraite, les dispositions qui précèdent seront applicables 
aux officiers ou autres entretenus qui, à cette époque, seraient 
encore en activité de service. 

Je vous recommande de veiller à ce que les pièces nécessaires 
pour me mettre à portée de faire liquider la pension des offi
ciers ou employés proposés pour la retraite ou qui y ont été 
admis, me soient adressées le plus promptement possible. 

Les officiers ou employés qui ne voudraient pas rester aux 
colonies après la cessation de leur activité ont, au surplus, droit 
à obtenir un passage aux frais du Gouvernement pour venir 
en France. 

(1) Cette dépèche est parvenue dans la colonie le 16 janvier 1S33. 
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La présente dépêche devra être enregistrée à l'Inspection, 
Recevez, etc. 

Le ministre secrétaire d'État de la marine et des colonies, 
Comte DE RIGNY. 

Enregistrée à l 'Inspection, Registre N° r i , F 0 82 . 
Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 

CARBONEL. 

( N.° 3a ) Par dépêche ministérielle du 5 novembre i 8 3 a , 
n° 248 , M. l'abbé VIOLOT a été destiné à remplir à la 
Guyane, les fonctions du ministère ecclésiatique. 

( N° 33 ) DÉPÊCHE ministérielle, JI° 2 3 8 . Mode d'imputation 
de la valeur des ejjéts de petit équipement expédiés de ]?rance 
aux détachemens d'artillerie de la marine employés dans les 
colonies. (1) 

Pa r i s , le 1 0 décembre i 8 3 2 . 

Monsieur le Gouverneur, les dispositions de la circulaire du 
i 4 octobre I 8 3 I , n° 2 2 6 , relatives au mode de remboursement 
de la valeur des effets de petit équipement expédiés de France 
aux troupes en garnison dans les colonies, ne doivent s'appli
quer qu'à la comptabilité des dépenses comprises dans le cha
pitre XI ( devenu chapitre i 5 en i833 ) du budget de la ma
rine. Des instructions sur le même objet m'ont été demandées 
pour qu'un mode régulier et uniforme d'imputation du prix 
des envois de même nature , fût adopté en ce qui concerne les 
détachemens d'artillerie de la marine payés sur les fonds du 
chapitre II. ( Chapitre 4 e n i833 . ) 

J'ai décidé , qu'ainsi que cela se pratique déjà à Cayenne, les 
commandansde ces détachemens seront autorisés à verser di
rectement dans la caisse coloniale le montant du prix des effets 
compris dans chaque envoi; qu'ils recevront en échange des 
traites sur le trésor public en France , à l'ordre des conseils 
d'administration principaux respectifs par les soins desquels 
les effets auront été expédiés. Au moyen de ces traites , on évi
tera les inconvéniens qui résultent de la reprise par voie 

( 1 ) Cette dépêche est parvenue dans la colonie le 7 février 1 8 3 3 . 
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d'imputations sur les revues, inconvéniens que je vous ai si
gnalés par la circulaire du lA octobre i 8 3 i . 

Vous voudrez bien donner des ordres pour l'exécution de 
cette disposition dans les détachemens d'artillerie de marine 
employés à la Guyane française. Vous m'accuserez, d'ailleurs, 
réception de la présente dépêche qui devra être enregistrée à 
l'Inspection. 

Recevez, etc. 

Le ministre secrétaire-cVEtat de la marine et des colonies , 
Comte DE RIGNY. 

Enregistrée à l'Inspection, Registre N° n , F 0 85. 
Le Sous-Commissaire chargé de F Inspection f 

CARBONEL, 

( N° 34 ) ARRETE du Gouverneur en conseil privé portant 
règlement des Recettes et des Dépenses de F exercice i 8 3 i , 
service Colonie , et clôture de cet exercice. 

Cayenne, le 4 février 1833. 

INous, GOUVERNEUR de la Guyane Française , 
Vu le règlement sur le service financier des colonies du 3o 

octobre 1829 ; 
Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 
De l'avis du Conseil privé ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

L'exercice I83I , service colonie, est définitivement clos au 
3 i décembre i 8 3 2 . Les recettes recouvrées sur cet exercice 
jusqu'à ladite époque sont arrêtées à la somme de neuf cent 
cinquante-un mille trois cent seize francs quatre-vingt-seize 
centimes, ci 9 0 i , 3 i 6 f . 9 6 c . 

Et les dépenses acquittées jusqu'au 3 i dé
cembre inclus i 8 3 2 , à celle de neuf cent 
quinze mille neuf cent quatre-vingt-quinze 
francs quatre-vingt-cinq centimes, ci 915 ,995 85 

E x c é d a n t de r e c e t t e . . . . 35 ,32 i f . n e . 



( 49 ) 
D'où il résulte que l'exercice I 8 3 I , service colonie, présente 

un excédant de recette de la somme de trente-cinq mille trois 
cent vingt-un francs onze centimes, qui sera versé à la caisse 
de réserve. 

2. La somme de dix-huit mille trois cent trente-trois francs 
vingt-cinq centimes, pour contributions, ainsi que toutes au
tres valeurs restant à percevoir sur l'exercice I 8 3 I , seront 
versées à la caisse de réserve au fur et à mesure des recou-
vremens. 

3. L'état de développement des recettes et des dépenses de 
l'exercice I 8 3 I , service colonie, sera soumis dans les délais 
prescrits par les instructions ministérielles , à l'examen du 
conseil privé et du conseil général, et le Commissaire de ma
rine Ordonnateur fera connaître en même tems , dans un rap
port circonstancié, les causes des différences en plus comme 
en moins , qui peuvent exister entre cet état et le budget ar
rêté par S. Ex. le Ministre de la marine et des colonies. 

4- Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent a r rê té , qui sera enregistré à l'Inspec
tion et inséré au Bulletin des actes administratifs de la colonie. 

Cayenne, le 4 février i 833 . 
JUBELIN. 

Par le Gouverneur: 
Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARISET. 

Enregistré à l'Inspection, F 0 477 5 Registre N° 8 des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de VInspection , 

CARBONEL. 

( N ° 35 ) ARRETE du Gouverneur pour la promulgation de 
l'ordonnance royale du 21 octobre (832 qui attribue aux 
Caisses coloniales un dixième du produit net des confiscations 
et des amendes prononcées par suite de saisies opérées en 
matière de Douanes. 

Cayenne , le 4 février 1833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane Française, 
Vu la dépêche ministérielle du 3o octobre i 8 3 2 , n.° 2 2 0 , 

portant notification d'une ordonnance royale du 21 du même 
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mois, qui attribue aux colonies un dixième du produit des con
fiscations et des amendes prononcées en matière de douanes ; 

Vu le titre X du code des douanes publié en janvier 1 8 2 0 , 
pour la Guyane française, qui règle le mode de répartition du 
produit des amendes et confiscations ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 
De l'avis du Conseil privé ; 
AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 
L'ordonnance royale du 21 octobre i 8 3 2 qui attribue aux 

caisses coloniales un dixième du produit net des confiscations 
et des amendes prononcées par suite de saisies opérées en ma
tière de douanes, est promulguée à la Guyane française. 

2 . En conséquence de ladite ordonnance, le produit net des 
amendes et des confiscations de douanes sera réparti , à comp
ter de ce jour , comme suit ; SAVOIR : 

A la caisse des Invalides de la marine substituée dans la co
lonie à celle des retraites, conformément à l'art. 82 du code 
des douanes de la Guyane française, trois vingtièmes, soit un 
dixième et demi', 

Et au Trésor colonial, un dixième. 
Le surplus, soit sept dixièmes et demi, sera divisé en cin

quièmes, qui seront répartis entre les saisissans et les employés 
des douanes de la manière et dans les proportions prescrites 
par le titre X du code des douanes de la colonie pour les cinq 
sixièmes attribués précédemment auxdits agens. 

3 . Toutes dispositions contraires au présent sont rapportées. 
4. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 

l'exécution du présent arrêté, qui sera, ainsi que l'ordonnance 
royale du 21 octobre i 8 3 2 , enregistré partout où besoin sera 
et inséré au Bulletin des actes administratifs de la colonie. 

Cayenne, le 4 février i833. 
JUBELIN. 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur r 

PARISET. 

Enregistré à l'Inspection, F° 49» , Registre N° 8 des ordres. 
Le Sous-Comrnisaire chargé de l'Inspection ? 

GâJkSOHEi*, 
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( N° 36 ) ORDONNANCE DU ROI. 

Par is , le 21 octobre i 8 3 2 . 

LOUIS-PHILIPPE, Roi DES FRANÇAIS, 

A tous présens et à venir, salut : 

Considérant que , dans le cas de nullité des saisies opérées 
dans les colonies, en matière de douanes, les frais de procé
dure et autres auxquelles elles ont donné lieu, sont supportés 
par les caisses coloniales, et qu'il est juste d'assurer auxdites 
caisses une compensation de ces charges ; 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire-d'Etat au dépar
tement de la marine et des colonies ; 

Nous avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Il sera prélevé, dans chacune de nos colonies, au profit des 
caisses coloniales, et avant toute répartition, un dixième du 
produit net des confiscations et amendes prononcées par suite 
de saisies opérées en matière de douanes, tant à terre qu'à la 
mer. 

2. Notre Ministre de la marine et des colonies est chargé 
de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné à Paris, le 21 octobre i 8 3 2 . 

Signé LOUIS-PHILIPPE. 

Par le Roi : 

Le Ministre secrétaire-cl'Etat de la marine et des colonies r 

Signé Comte DE RIGNY. 

Pour ampliation : 

Le Ministre secrétaire-d'Etat de la marine et des colonies, 
Comte DE RIGNY. 

Enregistrée à l'Inspection, Registre N° n , F° 68. 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 

CARBONEL. 



( 52 ) 
( N° 37 ) ARRÊTE portant fixation des Primes de sauvetage 

des Canots, Pirogues, Acons, Barques, Allèges et Radeaux 
en rade de Cayenne. 

Cayenne, le 4 février Î833. 

Nous, GOUVERNEUR de la Guyane Française, 
Vu l'ordonnance locale du 11 octobre 1820 concernant le 

sauvetage des embarcations en dérive ; 

Considérant, qu'attendu la modicité de la prime accordée 
pour sauvetage on ne peut entendre par le mot embarcations, 
employé dans l'ordonnace, que les canots et pirogues, bien 
que cette dénomination soit également applicable aux acons 
et allèges en usage dans le pays ; 

Etant nécessaire de remplir cette lacune, et de fixer pour 
les acons, allèges et radeaux une prime plus élevée et plus en 
rapport avec les peines que leur sauvetage exige ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur j 

De l'avis du Conseil privé ; 

AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS ce qui suit : 
ARTICLE PREMIER. 

A compter du jour de la publication du présent arrêté, les 
primes de sauvetage des canots, pirogues, acons, allèges et 
radeaux, sont fixées comme suit ; SAVOIR : 

Pour un Canot ou une Pirogue, six jrancs, ci. . . . 6 fr. 
Pour un Acon ou une Barque non chargés, douze 

jrancs, ci 12. 
Pour un Acon, une Barque, chargés, ou un Radeau 

de bois de charpente, planches, etc., vingt 
francs, ci. . . . 2 0 . 

2 . Toute embarcation sauvetée devra être conduite au Port, 
où elle restera déposée jusqu'à réclamation du propriétaire, 
auquel elle ne sera remise qu'après justification de ses droits 
de propriété, et l'acquittement de la prime déterminée en 
l'article précédent. 

Cette prime sera remise aux sauveteurs par les soins du 
Capitaine de Port, 
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?>. Toute disposition antérieure et contraire au présent esl 

et demeure abrogée. 

A Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
A , . - . , , 0 

l'exécution du présent a r rê te , qui sera enregistre à l'inspec
tion et inséré au Bulletin des actes administratifs de la colonie. 

Cayenne, le 4 février i833. 
JUBELTN. 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnnteur, 

PARISET. 

Enregistré à l'Inspection , F* 485 , Registre N° 8 des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de VInspection, 

CARBONEL. 

4 t 

( N° 38 ) ARRETE du Gouverneur qui rappelé les habitant 
ilu canal Torcy a Vexécution du Règlement du 19 mars 1825. 

Cayenne, le 5 février j 833. 

- N o u s , GOUVERNEUR d e l à Guyane Française , 
Vu les articles 66 et i65 de l'ordonnance organique du 

27 août 1828 ; 

Vu le règlement du 19 mars 1825 concernant le canal Torcy ; 

Considérant que les dispositions de cet acte qui concernent 
la police et l'entretien du canal ne sont pas exécutées depuis 
quelques années ; 

Vu le compte qui nous a été rendu que notamment l'entre
tien des digues se trouve complètement abandonné; que les 
palétuviers qui croissent sur le bord du canal, et les canots 
et acons que les habitans y laissent séjourner en rendent 
l'accès difficile et gênent la navigation ; 

Etant nécessaire de faire cesser cet état de choses et de réta
blir sur les lieux des moyens de surveillance; 

Considérant qu'un conseil d'entretien avait été institué dans 
ce but par le règlement précité du 19 mars 1 8 2 5 , mais que sa 
composition a besoin d'être revue pour laisser au directeur 
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<àes Ponts et Chaussées son action indépendante ; et que d'un 
autre côté le droit accordé par cet acte au conseil d'entretien de 
prononcer sur toutes matières qui peuvent intéresser l'ordre, 
la police, la sûreté et la propriété du canal est actuellement 
dévolu d'une manière explicite par l'ordonnance organique 
du 27 août 1828 au conseil du contentieux administratif; 
ce qui nécessite d'apporter aussi quelques modifications dans 
ses attributions ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 

De l'avis du Conseil privé ; 

AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER. 

Les habitans du canal Torcy sont rappelés à l'exécution du 
règlement colonial du 19 mars 1825. 

Il est accordé jusqu'au i e r avril prochain aux habitans en 
contravention à ses dispositions pour s'y conformer. 

Passé ce délai, les contraventions seront constatées par pro
cès-verbaux ainsi qu'il va être dit ci-après, et les contrevenans 
punis conformément à l'arrêté précité. 

2. Indépendamment de l'inspection générale attribuée au 
lirecteur des ponts et chaussées , un conseil d'entretien exer
cera une surveillance spéciale sur la police du canal. Il cons
tatera par procès-verbaux les contraventions aux dispositions 
établies par le règlement du 19 mars 1825 pour la conserva
tion du canal, la sûreté et la liberté de la navigation, l'inexé
cution des travaux prescrits , les dégradations et les dommages 
qui pourront s'y commettre. Il signalera à l'autorité tout ce 
qui peut généralement intéresser l 'ordre, la police, la sûreté 
et la propriété du canal. 

11 tiendra registre de ses délibérations. 

En cas de contraventions, les procès-verbaux dressés par 
le conseil d'entretien seront transmis à l'Inspecteur colonial 
remplissant les fonctions du ministère public près le conseil 
du contentieux administratif. 

S'il y a urgence d'exécution, il sers, ordonné par l'Ordon-
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Dateur, sauf recours au Gouverneur, ce que de dro i t , par 
provision, pour faire cesser les dommages. 

3. Au commencement de chaque année, le conseil d'entre
tien dressera le rôle de la proportion dans laquelle chaque 
habitant riverain du canal Torcy sera appelé à contribuer aux 
ouvrages d'intérêt général prévus par Part. i 5 du règlement. 
Ce rôle sera envoyé à l 'Ordonnateur pour être vérifié et sou
mis à l'homologation du Gouverneur. 

En cas de refus ou de retard dans l'envoi du continrent 
commandé conformément à l'article 16 , lors de travaux à 
exécuter, pareil rôle sera dressé des habitans retardataires 
présentant pour chacun d'eux le nombre de journées de noirs 
à loyer employés à son compte et la somme à rembourser cal
culée à raison de trois francs par journée (ar t . 23 de l 'ordon
nance coloniale du 3 i décembre 1819 J. Ce rôle sera rendu 
exécutoire dans la même forme que celui qui aura réglé le 
contingent proportionnel pour l'année. 

Les contestations auxquelles il y aura lieu à ce sujet comme 
les poursuites pour les amendes encourues, seront portées 
devant le conseil du contentieux. 

4. Le conseil d'entretien sera composé de trois propriétaires 
riverains nommés chaque année à la pluralité des suffrages de 
tous les intéressés réunis en assemblée générale dans le cou
rant de décembre sous la présidence du commissaire-com
mandant ou du lieutenant-commandant du quartier. 

Cette nomination devra avoir lieu pour la présente année 
avant le i C r mars prochain 

5. Les membres du conseil d'entretien prêteront serment 
devant le Gouverneur. 

Le conseil d'entretien pourra procéder au nombre de deux 
membres. 

6\ L'article 24 de l'arrêté du 19 mars 182$ est et demeure 
rapporté. 

7. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
1 exécution du présent arrêté , qui sera enregistré partout où 
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besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de la 
colonie. 

Cayenne, le 5 février 1833, 

JUBELIN. 

Par le Gouveruenr: 

le Commissaire de marine Ordonnateurt 

PARISET. 

fipregîttré an greffe dn Trîbnnal Je i r e . instance, le r8 avril i833. 

Th. MONALH, greffier. 

Enregistré à l'Inspection, Registre N° 8 des ordres. 

le Sous-Commissaire chargé de VInspection , 
CARBONEL. 

( N° 3Q ) ARRÊTÉ du Gouverneur en conseil concernant le 
Débit des Poudres. 

Cayenne, le 5 février 1833. 

Nous , GOUVERNEUR de la Guyane Française, 

Vu l'article 66 de l'ordonnance royale du 27 août 1 8 2 8 ; 

Vu les ordonnances coloniales des 23 février 1 8 1 8 , 28 
janvier 1820 et i5 décembre 1821 concernant le dépôt et la 
vente des poudres, armes et munitions de guerre ; 

Considérant que c'est par extension que l'on a appliqué dans 
la colonie à la vente du plomb et des armes à feu, les mesu
res de précaution et de police qui , en France et dans les 
autres colonies, sont prescrites seulement pour le débit de la 
poudre ; 

Attendu que la surveillance bien exercée sur ce dernier trafic 
doit suffire pour prévenir les abus et les désordres que l'on a 
eu en vue d'empêcher, et qu'il importe de dégager le com
merce d'un monopole qui nuit à la liberté de ses spéculations 
et cp±i ne lui est imposé nulle part j 
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Voulant d'ailleurs écarter du régime restrictif sous lequel 

il convient, dans l'intérêt du bon ordre et de la tranquillité 
publique, de maintenir la vente de la poudre , toute possibi
lité de préférence et d'arbitraire ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur; 

De l'avis du Conseil privé ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

La vente de la poudre à tirer est interdite à tous ceux qui 
n'y sont pas autorisés par une commission spéciale du Gou~ 
verneur. 

2 . Il est établi à Gayenne deux dépots pour le débit des 
poudres. 

Les autorisations pour la tenue de ces dépots seront adju
gées avec concurrence et publicité moyennant une redevance 
annuelle qui sera fixée sur la moyenne des deux offres les 
plus élevées. 

Cette redevance sera payée en un seul versement au com
mencement de chaque année. 

L'adjudication aura lieu pour cinq ans. Toutefois la pre
mière année du premier bail à courir ne commencera pour 
iS33 qu'au I E R juillet prochain, et le paiement de la rede
vance aura lieu au prorota pour les six derniers mois de ladite 
année. 

Les entreposeurs seront assujétïs à un cautionnement de 
trois mille francs , en immeubles, qui sera spécialement et 
par privilège affecté à la garantie des créances résultant des 
contraventions qu'ils pourraient commettre. Il sera reçu et 
discuté par le commissaire-commandant de la ville , concur
remment avec l'inspecteur colonial, et l'inscription sera prise 
à la diligence de ce dernier. Les entreposeurs ne seront admis 
à tenir un débit de poudres qu'après avoir rapporté le certi
ficat de l'inscription prise en conformité du présent arti( le. 

Ne pourront être admis à concourir pour obtenir c e s de-
pots que les négocians et marchands feiîieais de i '' ;» i <l<-
classe, patentés dans la colonie depuis deux, ans au moins. 
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L'adjudication ne sera définitive que sur l'agrément donné 
par le Gouverneur en conseil. 

Indépendamment du régime spécial fixé parle présent arrêté, 
les dispositions du chapitre IV des patentes, de l'arrêté régle
mentaire sur l'assiette des contributions publiques de la colo
nie du 5 décembre 1 8 3 1 , sont applicables à la tenue des dépôts 
pour la vente des poudres et au paiement de la redevance. 

3. Les poudres de chasse, de mine et de commerce mise en 
vente dans la colonie, devront exclusivement provenir de la 
direction générale des contributions indirectes de France ( i ) . 

Il en sera de même des poudres de guerre destinées aux ar
méniens du commerce maritime et à toute autre consommation. 

4. Toutes poudres ne portant pas les marques de la direc
tion générale des contributions indirectes devront être con
sidérées comme poudres de fabrique étrangère, et seront, 
en conséquence, saisies et confisquées, sans préjudice des peines 
portées ci-après contre les capitaines de navire, entreposeurs 
ou particuliers qui introduiraient dans la colonie, auraient en 
dépôt ou vendraient des poudres de fabrique étrangère, et sauf 
ce qui est dit en l'article qui suit. 

5. Tous capitaine de navire, subrécargue, pacotilleur fran
çais ou étranger, de quelques lieux qu'ils viennent seront tenus, 
dans les vingt-quatre heures de leur arrivée à Cayenne, lors 

(1 ) Les différentes marques sous lesquelles la direction générale des contri
butions indirectes exploite la vente des poudres sont indiquées aux. art. 5 et 6 
de l'ordonnance royale du iS mars 1818. 

ATR. 5. « A dater du i . e r octobre prochain ( 1 8 1 8 ) , les poudres de chasse 
» de toute espèce ne seront vendues qu'en rouleaux ou paquets d'un demi, 
» d'un quart et d'un huitième de kilogramme, 

» Chaque rouleau sera formé d'une enveloppe de plomp , et revêtu d'une vi-
» guette indiquant l'espèce, le poids et le prix de la poudre, et sera fourni, 
» ainsi confectionné, par la direction générale des poudres. 

» Dans aucun cas le poids de l'enveloppe ne sera compté dans le poids de la 
» poudre. » 

ART. 6. •« Les poudres de mine, de commerce extérieur et de guerre, pour 
M les armateurs et les artificiers patentés ne seront point pliées, et continuel ont 
» d'être vendues en barils, comme par le passé, dans les principaux élablisse-
n ujeus de veute : les barils qui les renfermeront, porteront la marque et le 
» plomb de la direction jjéuéiule des poudres. » 
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même qu'ils n'y viendraient qu'en relâche, de taire au bureau-; 
de la douane la déclaration des poudres qu'ils auraient à bord, 
sous peine de la confiscation desdites poudrés e t d'une amende 
de cinq cents francs, et ce en exécution des «art. 9 , 1 0 , 62 et 6*3 
du code des douanes de la Guyane française du mois de janvier 
1 8 2 0 , sans préjudice des peines prévues par l'art. 6 1 en cas 
de non exhibition du manifeste ou de différence entre les mar
chandises et le manifeste. 

La même peine sera applicable conformément, aux articles 
^4 j 7^ e t 77 a u même code , en cas de fausse déclaration, 
de soustraction de tout ou partie des poudres déclarées, ou 
d introduction en fraude de poudres sans déclaration. 

Le chef du bureau de la douane devra immédiatement donner 
connaissance de ces déclarations au commissaire-commandant 
de la ville, 

6. Dans les trois jours qui suivront la déclaration à la douane, 
les poudres devront être déposées dans les magasins de l'ar
tillerie , sous pe ine , contre les contrevenans, d'une amende 
de cent francs. 

Le commandant de la rade et le commandant de la place 
seront prévenus du débarquement des poudres qui s'effectuera 
sous la surveillance du capitaine de port . 

Les poudres ainsi déposées seront rendues aux capitaines à 
leur sortie du p o r t , lorsqu'elles n'auront pas été vendues pour 
la consommation. 

L'introduction des poudres étrangères étant prohibée dans 
la colonie pour la consommation, elles ne pourront être que 
réexportées et les capitaines qui les auront importées seront 
assujétis, à cet égard , aux dispositions prescrites pour l'en
trepôt par l 'ordonnance locale du 28 janvier 1 8 2 1 . 

7. Il sera payé pour droit de magasinage par les capitaines 
ou entreposeurs aux gardiens de la poudrière un droit de 
soixante-quinze centimes par baril de 5o kilogrammes. 

Ce droit ne sera exigible qu'à la sortie des barils de la pou
drière soit pour la consommation, soit pour l 'exportation. 

Les gardes d'artillerie donneront récépissé des poudres dé
posées à la poudrière et en demeureront personnellement ivs-
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ponsables. Les registres de comptabilité concernant ces dépôts 
seront soumis aux mêmes inspections que ceux de la compta
bilité des matières appartenant au gouvernement. 

8. Les poudres destinées au commerce seront éprouvées 
toutes les lois que le Gouverneur jugera convenable de l'or
donner. 

g. Lorsque les poudres seront détériorées et reconnues telles 
d'après un procès-verbal de vérification, elles seront, sur une 
décision du Gouverneur, retirées de la consommation, brûlées 
ou jetées à la mer, à moins que les propriétaires ne préfèrent 
les réexporter. 

10. Les poudres reconnues de bonne qualité seront livrées 
pour le débit aux entreposeurs au fur et à mesure de leur 
consommation. 

11 . Les entreposeurs ne pourront jamais avoir plus de cin
quante kilogrammes de poudres à leur disposition, sous peine 
d'une amende de cent francs et de la confiscation des poudres 
qui excéderaient cette quantité. 

Il est défendu, sous les mêmes peines, à tout particulier de 
conserver chez lui plus de trois kilogrammes de poudres. 

12. Un arrêté du Gouverneur réglera chaque année le prix 
de vente des poudres à Cayenne au triple des prix fixés pour 
la vente par la direction générale des contributions indirectes 
pour l'exportation d'après les ordonnances royales insérées au 
Bulletin des lois. 

13. L'entreposeur ne pourra vendre les poudres à un prix 
plus élevé que celui qui aura été fixé, sous peine d'une amende 
de soixante-un à cent francs, et de révocation de sa commission. 

Cette commission sera également retirée lorsqu'il seraprouvé 
que l'entreposeur n'est point habituellement approvisionné de 
poudres. 

i4- Tout individu qui vendrait de la poudre sans y être au
torisé conformément à l'article I e r , sera puni d'une amende 
de cent francs et de dix à quinze jours de prison, sans préju
dice de peines plus graves, s'il y a lieu. 

i5 . Les épreuves ordonnées pour les poudres auront lieu 
en présence du directeur d'artillerie, du commandant de la 
place et du propriétaire ou lui duement averti. 
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Leur résultat sera constaté par un procès-verbal dont une 

expédition sera déposée au bureau de l'intérieur. 

iô\ Les préposés chargés du débit des poudres n'en pour
ront vendre à la même personne plus d'un demi kilogramme 
sans une autorisation du commissaire-commandant de la ville. 

Les soldats devront dans tous les cas être munis d'une au
torisation du commandant de la place visée par le comman
dant de la ville. 

Il est également défendu aux préposés de vendre delà pou
dre aux esclaves lors même qu'ils seraient porteurs d'un per
mis de leur maî t re , s'il n'est visé par le commissaire-comman
dant de la ville. 

Ces permis resteront entre les mains du préposé qui les 
représentera à l'appui des déclarations portées sur le registre. 

Toute contravention au présent article sera punie de 
soixante-un à cent francs d'amende et de la révocation de la 
commission de l'entreposeur. 

Il pourra en outre être puni , suivant la gravité des circons
tances, de cinq à quinze jours de pr ison, sans préjudice des 
peines plus graves qu'il aurait encourues. 

17. Chaque entreposeur devra tenir un registre de vente 
côté et paraphé par le commissaire-commandant de la vi l le , 
sur lequel seront inscrits par ordre de date, jour par j o u r , 
sans aucun blanc , interligne , ni vide, les noms , prénoms , 
profession et domicile des individus qui achèteront de la pou
dre et les quantités vendues à chacun. 

Il sera également tenu d'avoir un livret ou carnet où il por
tera tous ses achats , et où seront inscrits sur deux colonnes 
ses versemens dans les magasins d'artillerie et les livraisons 
qui lui seront faites. A chaque entrée ou sortie des magasins, 
les totaux des colonnes du carnet seront balancés et la situa
tion de l'entrepôt constatée contradictoirement avec le garde 
d'artillerie. 

Les registres de vente des entreposeurs seront arrêtés au 
< Hiirnencernent de chaque mois par le commissaire-comman
dant de la ville. 
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Dans cette inspection , le commissaire-commandant de la 

ville s'assurera si ces registres sont tenus régulièrement ; il 
comparera les quantités de poudres reçues des magasins avec 
celles vendues et celles qui restent à vendre pour vérifier 
l'exactitude du débitant, et s'il s'aperçoit de quelque fraude, 
ou que le registre du débitant n'est pas en règle, ou qu'il a 
été délivré de la poudre à des individus dont la conduite n'est 
pas à l'abri de soupçons , il doit prendre des notes exactes sur 
Je tout et les faire parvenir à l'Ordonnateur, qui prendra les 
ordres du Gouverneur sur les mesures que la gravité des faits 
pourrait exiger. 

18. Toute contravention aux dispositions de l'article qui 
précède sera punie d'une amende de soixante-un à cent francs 
et la révocation de la commission du préposé pourra de plus 
être prononcée. 

19. En cas de révocation de la permission pour la tenue 
d'un dépôt, quelle que soit l'époque de l'année où elle ait lieu, 
la redevance régulièrement perçue ne donnera lieu à aucune 
restitution, et l'entreposeur sera poursuivi pour le complément 
des sommes qu'il pourrait devoir pour l'année. 

Une nouvelle adjudication aura lieu pour terminer le tems 
du bail qui resterait à courir. 

20. La surveillance relative à l'exécution du présent arrêté 
est confiée à l'autorité municipale qui devra, dans le cas où les 
circonstances paraîtront l'exiger, requérir une visite domici
liaire. 

2 1 . Dans les cas de contravention , les procès-verbaux du 
chef du bureau de la douane, du commissaire-commandant 
de la ville ou du lieutenant-commissaire , ou des autre officiers 
de police judiciaire, seront portés devant le juge-de-paix ou 
la chambre de police correctionnelle, suivant la compétence. 

D I S P O S I T I O N S T R A N S I T O I R E S . 

22. Les entreposeurs actuels auront jusqu'au i . e r juillet 
prochain la faculté de vendre la poudre qu'ils ont en appro
visionnement. 

Mais à compter du I e r juillet, toute autorisation ou permis-
mission précédemment accordée sera de droit annulée. et h 
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débitant qui en vertu de ces autorisations ou permissions con
tinuerait à vendre des poudres , sera passible des peines pré
vues par l'art. i 4 ci-dessus. 

Pour assurer l'exécution de cette disposition, il sera, lors de 
la publication du présent a r rê té , dressé par le commissaire-
commandant de la ville, en présence d'un délégué de l'inspec
tion et d'un officier d'artillerie, un inventaire exact des pou
dres qui se trouveront dans les deux dépôts actuels, lequel 
servira de terme de comparaison, à l'époque indiquée, avec 
les ventes effectuées pour exiger le versement dans les maga
sins d'artillerie de toutes les quantités excédant celles que les 
particuliers peuvent conserver chez eux aux termes de l'art, 
i l et^sous les peines prononcées par ledit article. 

2 3 . Toutes dispositions antérieures sont abrogées en ce 
qu'elles ont de contraire aux présentes. 

24 . Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent a r rê té , qui sera enregistré partout où 
besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de la 
colonie. 

Cayenne, le 5 février i 8 3 3 . 

JUBELIN. 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur3 

PARISET. 

Enregistré au greffe du Tribunal de i r e instance, le 18 avril i 3 3 3 . 

Th. MONACH, greffier. 

Enregistré à l'Inspection, F a 49^ , Registre ÎS° 8 des ordres. 

Le Sous-Commisairc chargé de l'Inspection|, 

CARliONEL. 
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( N« 4° ) ARRETE du Gouverneur en conseil concernant Te 

Débit des Armes à jeu. 

Cayenne , le 5 février 1833. 

INous, GOUVERNEUR de ia Guyane Française , 

Vu l'art. 66 de l'ordonnance royale du 2 y août 1828 ; 

Vu les ordonnances coloniales des 23 février 1 8 1 8 , 28 
janvier 1820 et i5 décembre 1821 concernant le dépôt et la 
vente des poudres , armes et munitions de guerre ; 

Vu notre arrêté de ce jour concernant la vente des poudres ; 

Considérant que cet acte ayant dégagé la vente des armes 
du régime restrictif imposé à la vente des poudres, il convient, 
dans l'intérêt du bon ordre et de la tranquillité publique, 
d'entourer le libre exercice de cette industrie de toutes les 
mesures qui peuvent en faciliter la surveillance ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur j 

De l'avis du Conseil pr ivé; 

AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

A compter du i c r mars prochain, tout négociant patenté 
de i r e classe pourra vendre des armes à feu en se conformant 
aux dispositions réglées par le présent arrêté. 

Les entreposeurs de poudres auront le même droit, 

2. Ceux qui voudront user de cette faculté devront en 
faire la déclaration à l'avance au commissaire-commandant de 
la ville. 

Ils tiendront un registre coté et paraphé par ce fonction
naire , sur lequel seront inscrits par ordre de date l'espèce et 
la quantité des armes qu'ils achèteront ou vendront avec les 
noms et domicile des vendeurs et des acquéreurs. 

Ce registre sera arrêté tous les mois par le coinmissaire-
commandant de la ville. 

Chaque marchand ayant en vente des armes devra en outre 
remettre dans les cinq premiers jours de chaque trimestre, au 
commissaire-commandant de la ville ; un extrait de ses registres 
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indiquant l'espèce, la quantité d'armes vendues dans le cou
rant du trimestre. Cet extrait énoncera là quantité d'armes 
que le marchand aura en approvisionnement. 

3. Toute contravention aux dispositions de l'article qui 
précède, sera punie d'une amende de soixante-un à cent francs. 

4- Les armes à feu destinées pour le commerce seront 
assujéties à des épreuves proportionnées à leur calibre. 

Les canons éprouvés et trouvés bons seront marqués du 
poinçon d'acceptation. 

5. Les dispositions des articles 8 , 9 , i 5 , 16 et 2 0 de l'ar
rêté de ce jour concernant la vente des poudres , sont égale
ment applicables à la vente des armes. 

Le chef du bureau de la douane devra faire connaître sans 
retard, au commissaire-commandant de la ville, les déclarations 
qu'il recevra des armes existantes dans les cargaisons des 
bâtimens arrivans. 

6. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent a r rê té , qui sera enregistré partout où 
besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de la 
colonie. 

Cayenne, le 5 février i833 . 

3UBELIN. 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur j 

PARISET. 

Enregistré au greffe du tribunal de i r e instance, le 18 avril i 833 . 

Th. MONAGH, greffier. 

Enregistré à l'Inspection, Registre N° 8 des ordres. 

Le Sous-Commissaire c'iargé de l'Inspection, 

CARBONEL. 
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( N.° 41 ) ARRETE du Gouverneur qui nomme le sietlhSttbh 

( Georges-Samuel J, sous-ojficier au détachement du i e r régi
ment de la marine, mis en congés illimité, pour accompagner 
M. Leprieur pendant son voyage d'exploration dans la Guyane 
française, en remplacement de M. Brachet, qui a demandé 
à cesser de faire partie de cette expédition pour cause de 
maladie. 

Cayenne, le 5 lévrier 1833. 

Nous , GOUVERNEUR de la Guyane Française , 
Vu notre arrêté du 28 mai i 8 3 2 concernant la mission d'ex

ploration de M. LEPRIEUR dans la Guyane centrale; 

Vu la demande formée par le sieur BRACHET, tendante à cesser 
de faire partie de cette expédition en raison de là maladie dont 
il est atteint ; 

Étant nécessaire, pour assurer le succès du voyage, que le 
sieur BRACHET soit immédiatement remplacé; 

Sur le rapport du Commissaire de marine Ordonnateur ; 

Avons ARRÊTÉ ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Le sieur STROH ( Georges-Samuel) , sous-officier au détache
ment du 1 e 1 régiment de la marine, en station à Cayenne, est 
nommé en remplacement de M . BHACIIET, pour accompagner 
M. LEPRIEUR pendant son voyage d'exploration dans la Guyane 
française. 

En conséquence, ce sous-officier sera mis à compter de de
main 6 du courant, en congé illimité. 

2. Le sieur STROH, jouira d'une indemnité de 1 0 0 francs 
par mois, du jour de son départ de Cayenne pour le quartier 
d'Oyapock. 

3 . Afin de donner à ce sous-officier les moyens de se pro
curer les objets nécessaires pour le voyage qu'il va entrepren
dre , il lui sera payé deux mois d'avances sur l'indemnité qui 
lui est allouée. 

4. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré partout où 
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besoin sera et inse'ré au Bulletin des actes administratifs de la 
colonie. 

Cayenne, le 5 février 1833. 

J U B E L I N . 

Par le Gouyerneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur , 

PARISET. 

Enregistré à l 'Inspection, ¥° 47$ , Registre N° 8 des ordres. 

Le Sous-Commissaire charge de VInspection , 

CARBOJNEL. 

( N.° 4 2 J ORDRE du Gouverneur du 6 février 1833 qui 
prescrit, entr'autres dispositions financières, qu'une somme 
de 1 3 2 , 5 8 0 fr. 34 c. sera extraite de la caisse de réserve pour 
solder le compte des dépenses faites en France pour le 
compte du service intérieur pendant l'exercice I 8 3 I , con
formément aux dispositions de la dépèche ministérielle du 
8 octobre i 8 3 2 , n° 2 0 4 . 

( N.° 43 ) Par arrêté du Gouverneur du 11 février i 8 3 3 , 
le sieur J. J. VIRGILE VALTRINE, huissier près les tribunaux 
de la Guyane, a été suspendu de ses fonctions pendant six 
mois , qui commenceront à courir à la date de la significa
tion dudit arrêté. 

( N° 44 ) DECISION du Gouverneur qui nomme une Coin-
mission pour visiter Vétablissement du Gabaret. 

C a y e n n e , le 18 février i833 . 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane França i se , 

Vu les comptes qui nous ont été rendus concernant la 
situation de l'établissement fondé par l'administration de la 
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colonie sur les rives du Gabaret, au quartier d'Oyapock, pour 
kl culture des vivres et l'exploitation des bois de charpente ; 

Considérant que l'époque de l'installation de ce chantier re
monte aux derniers mois de i 8 3 o , et qu'il importe de faire 
constater son état actuel, le résultat des travaux qui y ont été 
exécutés, et s ; cet établissement répond au but d'utilité que 
l'administration s'était proposé par sa fondation; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 

]Nous avons DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Une commission se transportera au Gabaret à l'effet d'ins
pecter l'établissement formé par l'administration audit lieu. 

Cette commission examinera les individus qui composent 
l'atelier, les travaux exécutés et les résultats que l'on peut s'en 
promettre. 

2 . Si la localité ne paraissait pas offrir les avantages conve
nables de terrain et de position , la commission devra visiter 
la rivière de l'Oyapock pour rechercher soit sur le fleuve, soit 
sur un de ses affluens un lieu plus favorable pour former cet 
établissement. 

La commission nous fera un rapport sur le résultat de son 
examen au chantier du Gabaret j elle y consignera son avis 
tant sur la situation actuelle des travaux que sur le meilleur 
parti à prendre pour l'avenir, et toutes les observations qu'elle 
jugerait propres à éclairer l'administration. 

4. Sont nommés membres de cette commission : 

MM. VIRIOT , conseiller colonial suppléant, président, 

LAGRANGE , commissaire-commandant du quartier 
d Oyapock, 

SOLEAU , directeur des ponts et chaussées, 
CAILLET , commis-principal de marine, chef du dé

tail des approvisionnemens, 
PONGIS , chirurgien de la marine de 2 e classe, 

Et BRÉMONT (Etienne), propriétaire à Cayenne. 
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La commission s'adjoindra sur les lieux deux habitans ou 

caboteurs habitués à la navigation du lleuve et aux localités, 
lesquels seront entendus à titre consultatif. 

Leurs observations seront consignées au rapport de la com
mission. 

5. Le sieur MARTIN , maître charpentier , qui a dirigé le 
chantier du Gabaret depuis sa formation , sera présent à l'ins
pection de la commission, et il lui fournira tous les détails de
mandés sur les t ravaux, sur la conduite de l'atelier et sur la 
situation de l'établissement. La commission l'entendra é^aie-
ment dans les observations qu'il aurait à présenter. 

6. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent a r rê t é , qui sera enregistré partout ou 
besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de 
la colonie. 

Cayenne, le 18 février i833 . 

JUBELIN. 
Par le Gouverneur: 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 
PARI SET. 

Enregistrée à l'Inspection, F 0 5oo, Registre N° 8 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de ïInspection, 

CARBONE L. 

NOMINATION. 

( N.° 45 ) Par dépêche ministérielle du 26 novembre i 8 3 2 , 
le sieur MARTIN a été nommé maître charpentier entretenu 
de 4 e classe. 

Certifié conforme : 

Le Sous-Commissaire de marine chargé de VInspection, 
CARBONEL. 

A CAYENNE, DE L'IMPRIMEIE DU GOUVERNEMENT, 





BULLETIN 
DES 

ACTES ADMINISTRATIFS 
D E 

LA GUYANE FRANÇAISE. 

N ° 3 

M A R S 1833. 

( N° â.6 ) DÉPÊCHE ministérielle, n° i 4 , portant autorisa
tion d'aliéner des terrains dans Vemplacement destiné à la 
formation du bourg d'Approuague. ( i ) 

P a r i s , le 16 j anv ie r i 8 3 3 . 

Monsieur le Gouve rneu r , je n'ai reçu que depuis peu de 
tems la lettre du i e r septembre d e r n i e r , par laquelle vous 
m'avez rendu compte des dispositions que vous avez prises 
pour l 'établissement d 'un poste militaire et d 'une église à 
Approuague. 

Je ne puis qu 'applaudir au soin avec lequel a été prépare 
l 'exécution de ce projet que j 'a i déjà approuvé en principe 
dans ma dépêche du 10 novembre de rn ie r , n° 2 3 a , por tant 
envoi du budget de la Guyane française pour i 8 3 3 . 

En me faisant connaî tre l ' intention où étaient des habitans 
du quart ier ainsi que des ouvriers et marchands de construire 
au nouveau b o u r g des maisons et des magas ins , vous avez 
demandé l 'autorisation de leur faire des ventes de terrains 
sans ê t re astreint à en référer , pour chaque opéra t ion , à mon 
département . 

( 1 ) Cette dépêche est parvenue dans la colbnie le 27 mars i 8 3 3 . 
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J'ai l 'honneur de vous adresser ampliation du rapport sui

vant les conclusions duquel le Roi a bien voulu accorder l'au
torisation générale dont il s'agit, moyennant certaines con
ditions auxquelles vous aurez soin de vous conformer. 

Parmi les pièces jointes à votre lettre du i " septembre se 
trouvaient les plans et devis de l'église à construire à Ap-
prouague. Ces documens sont en ce moment sous les yeux 
de M. l'Inspectur général des travaux maritimes. Je vous in
formerai ultérieurement du résultat de l'examen qu'il en aura 
fait. 

Recevez, etc. 

Le Ministre sécrétaire-d! Etat de la Marine et des Colonie? , 
Comte DE RIGNY. 

Enregistrée à l'Inspection, Registre N° n , F" 83. 

Le SotU'Commissaire charge de VInspection t 

CARBONEL. 

( N u 47 ) R A P P O R T AU R O I . 

P a r i s , le 2 0 j a n v i e r 1 8 3 3 . 

S I R E , 

Le quartier d'Approuague, à la Guyane française, a acquis, 
depuis plusieurs années, un accroissement de population et 
d'industrie agricole qui a fait sentir la nécessité d'y établir un 
poste militaire et une église destinés eux-mêmes à amener la 
formation d'un bourg pour le quartier qui est éloigné du chef-
lieu de la colonie. 

En me rendant compte des dispositions préparatoires qu'il 
a adoptées à cet effet, le Gouverneur m'a fait connaître que 
des habitans du quartier, ainsi que des ouvriers et marchands 
qui voulaient construire au nouveau bourg des maisons et des 
magasins, se disposaient à demander des concessions de ter
rains, lesquelles toutefois, attendu qu'il s'agit de terrains de 
ville, ne seraient faites qu'à prix d'argent. Ces sortes d'aliéna
tions, exigeant, aux termes de la législation actuelle des colo
nies, l'autorisation préalable de Votre Majesté, le Gouverneur 
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m'exprime le désir d'obtenir d'avance cette autorisation afin 
que les ventes de terrains puissent avoir lieu sans retard, au 
fur et à mesure des besoins, et sauf la réserve des emplace-
mens qu'il serait reconnu convenable de se ménager éventuel
lement pour des établissemens publics autres que le poste mi
litaire et l'église, les seuls dont l'exécution immédiate ait été 
décidée. 

La mesure que sollicite M. le Gouverneur de la Guyane 
française contribuera à la prompte création du bourg projeté, 
et, sous ce rapport, doit être d'une utilité réelle ; elle est d'au
tant moins susceptible de donner lieu à des abus , que chaque 
portion du terrain ( formant en totalité quelques carrés ) qui 
a été réservée pour les établissemens particuliers, ne sera, 
conformément aux réglemens déjà cités, vendue qu'avec con
currence et publicité. 

J'ai en conséquence l'honneur de proposer à Votre Majesté 
d'accorder à cet administrateur l'autorisation générale qu'il 
réclame, à la charge par lui de rendre compte de l'usage qu'il 
aura été dans le cas d'en faire. 

Je suis, etc. 

Signé Comte DE RIGNY. 

Approuvé : Signé LOUIS-PHILIPPE. 

Par le Roi : 

Le Ministre secrétaire-^ Etat de la marine et des colonies. 
Signé Comte DE RIGHY. 

Pour ampliation : 
Le Mattre. des requêtes Directeur des Colonies t 

ST-HILAIRB. 

Earagîitré à l'Inapectiou , Registre N 9 1 1 , F 0 84. 

Le Sous-Commissaire chargé de VInspection t 

CARBONEL. 

( N° 4 8 ) Par décision du Gouverneur du i f f mars , une 
somme de i25 ,ooo francs sera extraite de la caisse de ré
serve et versée dans celle du service courant, pour pour
voir à l'acquittement des dépenses courantes. 
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( N° 4 9 ARRÊTE du Gouverneur qui nomme M. Gibelin , 

procureur du Roi, pour remjAir les fonctions de procureur 
général pendant l'absence de M. Vidal de Lingendes, allant 
en congé en France , et qui désigne M. St-Quantin ( Eugène ), 
pour remplacer M. Gibelin. 

C a y e n n e , le 9 mars 1833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane Française , 

Vu la dépêche de S. Ex. M . le ministre de la marine et des 
colonies du 22 mars i 8 3 r , qui accorde un congé pour se ren
dre en F rance , à M . VIDAI, DE LINGENDES , procureur général 
près la Cour royale de cette colonie ; 

Considérant que l'état de santé de ce magistrat le met dans 
le cas de profiter prochainement du congé précité ; 

Considérant, en conséquence, qu'il est nécessaire de pour
voir aux vacances momentanées qu'occasionnera son absence; 

Vu l'art. 129 de l 'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu l'art. 7 de l 'ordonnance royale du 3 i août 1828 sur les 

traitemens et allocations des principaux Fonctionnaires de la 
Guyane française ; 

Vu l'art. 54 paragraphe 4 de l 'ordonnance judiciaire du 21 
décembre 1828 ; 

Sur la proposition du Procureur général ; 

De l'avis du Conseil privé ; 

AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS ce qui su i t : 

ARTICLE PREMIER. 

M . GIBELIN ( Esprit-Micliel-Toussaint-Sextius ) , procureur 
du Roi près le Tribunal de i r e instance de la Guyane française, 
remplira les fonctions de Procureur général, par intérim, près 
la Cour royale de cette colonie, pendant l'absence du titu
laire. 

Il jouira pendant la durée de ses fonctions intérimaires 
d'un traitement calculé à raison de neuf mille francs par an. 

Il jouira en outre de l'indemnité de logement, des frais de 
parquet et autres allocations accordés au titulaire actuel. 

2. M . ST-QUANTIN ( Eugène), conseiller-auditeur à la Cour 
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royale , est désigné pour remplacer M . GIBELIN , procureur du 
Roi , dans ses diverses attributions au parquet du tribunal 
de i r e instance. 

M . Eugène ST-QUANTIN percevra les frais de parquet alloués 
au procureur du Roi. 

3. Ces dispositions auront leur effet à dater du 12 mars 
ï 8 3 3 . 

4. L'OrdonnateuretleProcureur généralsontchargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent a r rê té , qui 
sera enregistré partout où besoin sera et inséré au Bulletin des 
actes administratifs de la colonie. 

Cayenne, le 9 mars i 833 . 

JUBE LIN. 

Par le Gouverneur: 

Le Procureur gênerai, 

VIDAL DE LINGENDt>. 

Enregistré au greffe de la Cour royale , le 11 mars 1S H. 
M e l . MONACH, greffier. 

Enregistré à l'Inspection, F 3 5og, Registre N" 8 des ordre», 

Le Sous-Cornmisaire chargé de l'Inspection, 

CARRONEL. 

( N ° 5o ) Par ordre du Gouverneur du 9 mars i 8 3 3 , un 
congé pour affaires personnelles a été accordé à M . l 'abbe 
GILLET , prêtre missionnaire , pour se rendre aux Antilles* 
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( N° 5i ) DÉCISION portant approbation iTun nouveau Rè

glement pour le régime de lEcole primaire des Jeunes Garçons 
à Cayenne. 

C a y e n n e , l e 12 m a r s i 833 . 

N o u s , G o u v e r n e u r d e l a G u y a n e F r a n ç a i s e , 

Vu le règlement qui nous a été soumis par la commission 
d'inspection des écoles à Cayenne, pour le régime de l'école 
primaire des jeunes garçons ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 

Avons d é c i d é et d é c i d o n s ce qui suit : 

A r t i c l e p r e m i e r . 

Le règlement ci-annexé portant dispositions pour le régime 
de l'école primaire des jeunes garçons à Cayenne , et par nous 
approuvé à la date de ce jour, sera immédiatement mis à 
exécution dans cet établissement. 

2 . Il sera fait demande en France , au ministère de la 
marine, par les premières occasions , des livres élémentaires 
nécessaires pour l'enseignement d'après les bases posées dans 
ledit règlement. 

3. Toutes dispositions antérieures contraires sont et de
meurent rapportées. 

4 . Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution de la présente décision, qui sera, ainsi que le 
règlement y-annexé, insérée au Bulletin des actes adminis
tratifs de la colonie. 

Cayenne, le 1 2 mars 1 8 3 3 . 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

h» Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARIS ET. 
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( N° 5a ) REGLEMENT pour V École primaire de Cayenne. 

Cayenne , le 4 mars 1833. 

Rut de T Institution. 

Cette institution a pour but de procurer, aux enfans de la 
classe la moins fortunée de la colonie, une instruction qui 
leur fasse connaître et pratiquer les devoirs qu'ils auront à 
remplir toute leur vie, et les sciences dont l'application leur 
sera le plus nécessaire dans les divers métiers ou professions 
qu'ils devront exercer un jour. 

Direction j Surveillance et Inspection de F Ecole. 

La direction de l'école primaire est confiée à un instituteur 
responsable. 

Il a sous ses ordres un sous-instituteur. 

Indépendamment de la surveillance religieuse , administra
tive et municipale, une commission spéciale est chargée de 
l'inspection générale de l'établissement conformément aux 
décisions des 19 août 1829 et 3 i décembre i 8 3 i . 

Conditions d'admission. 

L'enseignement est gratuit. 

Les enfans n'y seront admis qu'à l'âge de sept ans. 

Ils devront, lors de leur entrée, présenter à l'instituteur 
un bulletin délivré par le commissaire-commandant de la ville, 
ou le lieutenant-commissaire-commandant, énonçant leurs 
nom, prénoms, âge et domicile. A défaut de nom de famille 
ce bulletin indiquera le nom de filiation ou de patronage. 

Les parens pourvoiront leurs enfans de papier, d'encre, 
de plumes et de livres pareils à ceux adoptés par l'école. 
Toutefois, l'instituteur est autorisé à fournir les objets né
cessaires aux élèves dont les parens n'auront pas les moyens de 
supporter cette dépense. Il sera remboursé de Ses avances par 
trimestre sur une liste dite dindigence, qu'il dressera et qui sera 
arrêtée par la commission. (Décision du 3 i décembre i 8 3 i ). 
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Les erïfans devront être au moins munis- des vêtemens 

suivans : 

U n e Cfrénh'se, un Pantalon , un Chapeau et la chaussure. 

Classement des Elèves. 

Les élèves seront partagés en. deux classes : la première 
( degré supérieur,) sera tenue par l 'instituteur j la seconde 
( degré inférieur ),par le sous-instituteur. 

Il sera formé dans chacune des classes une première e t 
une deuxième division. 

_ j an iv»i<>jr» mm*\tb 'Aï vit 
E nseignefnent. 

Les matières de l 'enseignement seront : 

La Lec tu re , 

L'Ecriture , 
La Grammaire française, 
Le Calcul, 
Les Elémens de la Géographie et de l'Histoire, 
Le Dessin linéaire, 
La Géométrie pra t ique , 

Les premiers Elémens de la Mécanique. 

L'enseignement sera disposé comme suit entre les classes 
( en partant de la 2 e et dernière division du degré inférieur ) : 

2 . e CLASSE. 

2 ." Division. 

Les premiers Elémens de la Lecture, 

Les premiers Elémens de l 'Ecr i ture , 

La valeur des Chiffres. 

i . r e Division. 
La Lec ture , 
L 'Ecr i ture , jusqu'aux caractères dits moyen-fin^ y compris 

la formation des chiffres, 

Les premiers Elémens de la Grammaire, jusques et compris 
la conjugaison des verbes auxiliaires, 

Le Calcul, jusques et compris la multiplication simple. 
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i. v« CLASSE. 

2.» Division. 

La Lecture perfectionnée à haute voix, 
L écriture en fin , 
Les Elémens de la Grammaire française, 
Les quatre premières Règles de l'Arithmétique-, 

i . r e Division. 

L'Analyse grammaticale, , . 

Les Proportions arithmétiques ou Règles de t ro is , 
La Géométrie pratique , 
Les premiers Elémens de la Mécanique. 

Et dans les deux divisions : 

Les Elémens de la Géographie et de l'Histoire, 
et le Dessin linéaire. 

Jours et Heures d'Etude. 

Les classes seront ouvertes tous les jours \ le dimanche 
exeepté, à six heures moins un quart du mat in , et seront 
fermées à quatre heures et demie de relevée. 

Les études seront suspendues chaque jour de dix heures à 
onze heures et demie pour la réfection des instituteurs et des 
élèves. 

Il y aura en outre une recréation d'une demi-heure de 
deux heures à deux heures et demie. 

Le jeudi , les classes tiendront jusqu'à dix heures du matin 
seulement. 

JLe dimanche, les élèves devront se réunir tous dans le 
local de l'établissement, le matin, à sept heures et demie préci
ses, pour se rendre à la grand'messe sous la conduite des insti
tuteurs, et l'après-midi, à deux heures et demie, pour réciter 
1 Evangile et le cathéchisme et assister aux Vêpres. 

L'entrée et la sortie des classes, le départ pour la Messe 
seront annoncés par le son de la cloche. 



( 80 ) 

Emploi du Tems d? Étude. 

i . r # ET 2." CLASSES. 

A six heures moins un quart précises , les instituteurs 
feront l'appel des élèves. Les absens seront pointés sur un 
état nominatif dressé à cet effet. Après l'appel les élèves 
seront conduits à la messe. 

A sept heures commenceront les divers exercices. 

i . f " CLASSE. 

i r e et 2 ' Divisions. 

De sept à dix heures du matin, les élèves des deux divisions 
de la première classe seront occupés comme suit : 

Ceux de la première division feront d'une écriture posée , 
l'analyse grammaticale de la dictée de français faite la veille. 
Ce travail les occupera jusqu'à huit heures ou huit heures et 
demie. 

Dans le même tems les élèves de la deuxième division fe
ront une page d'écriture et apprendront leur leçon de gram
maire. Le maître aura soin de suivre les élèves pendant qu'ils 
écriront, et il rectifiera tantôt les uns, tantôt les autres dans 
leur pose, dans la formation des lettres, dans l'ordre de leur 
écriture, de sorte que la leçon soit finie en même tems que 
leur page. Immédiatement après ils apprendront leur leçon de 
grammaire, et ils la réciteront à huit heures. 

Pendant ce même tems les élèves de la première division 
apprendront ou repasseront la leur. Ils la réciteront après ceux 
de la deuxième division. Ces divers travaux se prolongeront 
jusqu'à neuf heures. Le maître indiquera alors la leçon à ap
prendre pour le lendemain. 

Depuis neuf heures jusqu'à dix heures, le maître exercera 
les deux divisions, chacune suivant sa force, à des règles et 
démonstrations d'arithmétique sur le tableau. 

De onze heures et demie, moment de la rentrée en classe, 
jusqu'à deux heures de relevée, l'instituteur fera aux deux divi
sions successivement, à chacune suivant sa force, en commen
çant par la seconde division, la dictée d'une règle d'arithmé-
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tique que les élèves feront immédiatement. L'instituteur en 
vérifiera quelques-unes en ayant soin de prendre les élèves au 
hasard et de les changer chaque jour. 

Pendant que les élèves delà seconde division seront occupés 
de leur règle , et avant la dictée à la première division, le 
maître examinera les cahiers de l'analyse grammaticale faite ]e 
matin. Il les corrigera et en indiquera les fautes aux élèves, 

Ces opérations seront terminées à une heure moins un quart, 
et alors il sera fait aux deux divisions une dictée de français, 
dont les fautes seront immédiatement vérifiées. Cette dictée 
servira pour l'analyse grammaticale que la première division 
devra faire le lendemain matin par écrit. 

La dernière demi-heure jusqu'à deux heures sera consacrée 
par les deux divisions à l'étude de leur leçon de géographie 
ou d'histoire alternativement. 

A deux heures, récréation. 
A deux heures et demie, rentrée en classe: les élèves de la 

première division se prépareront à leur leçon de géométrie ou 
de mécanique , tandis que ceux de la seconde division se
ront exercés à la lecture perfectionnée à haute voix; ceux-ci 
feront ensuice une page d'écriture, et pendant ce tems, le maître 
démontrera aux élèves de la première division les leçons de 
géométrie ou de mécanique qu'ils seront occupés à étudier. 
Ces travaux rempliront la première heure de la classe du soir. 

La dernière heure sera employée par les deux divisions deux 
fois par semaine, les mardi et vendredi à des leçons de géogra
phie et d'histoire, ou le maître leur fera repasser ce qu'ils auront 
appris par cœur en y ajoutant les explications convenables, et 
les trois autres jours, les lundi, mercredi et samedi, à des exer
cices de dessin linéaire. 

Chaque soir, avant la sortie de la classe, l'instituteur indi
quera aux élèves la leçon de géographie ou d'histoire à ap
prendre pour le jour suivant. 

a a CLASSE. 

X" et i* Divisions. 

De sept à dix heures, les élèves des deux divisions seront 
exercés à la lecture à récriture et à la formation des chiffres, 
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on observant, quant à la lecture, de faire lire ensemble et s u i v r e 
concurremment le même texte aux élèves de la première divi
sion , nécessairement sortis de l'abécédaire. 

Ceux de la première division seront appelés successivement 
à répéter au maître les leçons qu'il leur aura données la veille 
à ai prendre de mémoire. 

i ! Le tems qui restera, sera employé par le maître à la revue des 
pages d'écriture, qui toutes, pour ceux de la première divi
sion, devront toujours être terminées par une double ligne de 
chiffres. 

De onze heures et demie à quatre heures et demie, les élèves 
des deux divisions seront de nouveau exercés à la lecture et à 
l 'écriture, de manière à ce qu'ils fassent deux pages d'écriture 
et à ce qu'ils soient appelés à lire au moins deux fois chacun par 
jour. Cette règle devra surtout être observée pour les enfans 
de la deuxième division. 

Une heure sera spécialement employée par le maître de Cette 
classe, de onze heures et demie à midi et demie , pour donner 
une leçon de grammaire aux enfans de la première division et 
leur faire faire des exercices de déclinaisons et conjugaisons 
suivant leur force. 

Le soir il devra leur consacrer encore une h e u r e , de trois 
heures et demie à quatre heures et demie, pour leur enseigner 
la numération et les préparer aux premiers elémens du calcul, 
et la séance se terminera par la dictée de simples phrases sur 
le tableau, faite individuellement aux élèves les plus avancés. 

Le jeudi, il y aura concours entre les élèves de chaque classe. 

Ceux de la première division de la deuxième classe concour
ront pour l'écriture ou pour les verbes. 

Ceux de la deuxième division de la première classe pourl 'écri-
ture en fin, la dictée, ou des opérations d'arithmétique. 

Ceux de la première division concourront alternativement 
pour l'analyse grammaticale, la dictée, des opérations d'arith
métique, le dessin linéaire, la géométrie pratique. 

Ces dis ers exercices seront faits sur feuilles volantes, signées 
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de l'élève et datées. Les fautes en seront comptées par le maître 
et le nombre lui servira à assigner le lundi suivant aux élèves 
de chaque division les places qu'ils devront occuper dans la 
classe pendant la semaine, d'après l 'ordre de mérite de leurs 
compositions. 

Ces feuilles seront ensuite enliassées pour être représentées 
à la commission lors de l'examen trimestriel. 

Des Devoirs des Instituteurs. 

Les instituteurs ne doivent pas perdre de vue un instant que 
la religion est la source des bonnes mœurs et la voie la plus sûre 
pour conduire les enfans à l'observation de tous leurs devoirs, 
soit comme hommes , soit comme citoyens. 

Ils devront d o n c , dans le cours de l'enseignement s'efforcer 
d'inculquer aux élèves les principes de la religion chrétienne. 
Un bon choix de lectures et de dictées leur doit fournir sou
vent l'occasion de rendre plus frappantes pour les enfans qui 
leur sont confiés les vérités aussi simples que sublimes de la 
morale évangélique. 

Ils veilleront à ce que chaque enfant en âge d'être préparé 
à la première communion apprenne le catéchisme et en suive 
les leçons, et que tous les élèves sachant lire couramment réci
tent , le dimanche , l'évangile du jour. 

Outre les soins constants qu'ils doivent donner à tout ce qui 
tient au caractère, à la conduite et à la tenue des élèves, les 
maîtres s'appliqueront encore particulièrement, à leur faire 
comprendre l'importance du travail et de l'application, ainsi 
que la dignité et le bien-être que l'homme laborieux en retire. 

Les deux instituteurs seront rendus dans leurs classes res
pectives quelques momens avant l 'heure fixée pour le travail. 

Ils devront se réunir chaque jour pour conduire les enfans 
à l'église et au catéchisme. 

Ils ne pourront s'absenter l'un ou l 'autre, aux heures d'étu
des, à moins de nécessité absolue. Jamais ils ne pourront s'ab
senter en même tems. Leur conduite et leurs manières avec les 
élèves devront être constamment réglées par la modérat ion, 
la patience et la douceur. 
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Les enfans d'une intelligence faible ou bornée sont recom

mandés à leur sollicitude. La négligence, l'abandon en feraient, 
sans retour, des sujets inutiles ou dangereux à la société. 

Police et Discipline de l'Ecole. 

Les élèves doivent obéissance et respect aux instituteurs. 
Ils ne peuvent s'absenter sans permission de la classe, même 

pour un instant, et il ne pourra en être accordé à deux élèves 
à la fois. Ils doivent se tenir dans leurs classe et division res
pectives. 

Ils doivent répondre aux soins de leurs maîtres par la plus 
constante application. Ils observeront le silence le plus absolu 
soit lors des exercices, soit à l'église, soit enfin en sortant des 
classes. 

Il leur est interdit d'emporter chez eux leurs cahiers d'écri
ture , même achevés, comme aussi d'y faire aucune rature ni 
de les déchirer. Ces cahiers doivent rester aux maîtres pour être 
examinés à la fin de l'année. 

Il leur est défendu de s'écarter dans leurs récréations de 
l'espace du jardin longeant le bâtiment des classes, comme 
aussi de s'introduire dans les maisons voisines. 

Les classes seront nettoyées, rangées et fermées chaque soir 
après quatre heures et demie, à tour de rôle, par six élèves dé
signés parmi ceux âgés déplus de 10 ans. Ils seront renouvelés 
tous les trois jours. Un rôle particulier sera dressé pour ce ser
vice dans l'ordre du contrôle général. Il sera affiché dans les 
classes. Les maîtres assisteront à ce travail et y prêteront leurs 
forces si besoin est. 

Les seules peines de discipline sont : 
L'exposition en classe dans une position gênante, 
La détention dans une salle de discipline pendant une, deux 

ou trois heures, 
Le pensum ou la retenue, 
L'avis aux parens des fautes de leurs enfans, 
Enfin l'exclusion de l'école à tems ou définitive. 
Ces peines seront infligées immédiatement selon les cas, l'âge 

etle caractère de l'élève coupable. Toutefois, l'exclusion n'aura 
lieu qu'après décision de la commission d'inspection prise sur 
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le rapport de l'instituteur, adressé au président de ladite com
mission. 

Récompenses. 

Les encouragemens et récompenses seront : 
Les billets de satisfaction , 
Les exemptions, 
L'avancement d'une division à la division immédiatement 

supérieure, 
La croix de mérite, 
Les prix annuels. 

Les billets de satisfaction seront délivrés par les maîtres, le 
samedi soir, aux élèves qui auront bien rempli leurs devoirs 
pendant la semaine. 

Les exemptions seront accordées par les maîtres, chaque 
fois qu'un élève aura satisfait d'une manière remarquable à tel 
ou tel de ses devoirs. Elles serviront à l'écolier à se rédimer 
des punitions que plus tard il aura encourues. 

L'avancement d'une division ou d'une classe à l'autre, sera 
accordée par la commission d'inspection à chaque examen tri
mestriel sur la proposition écrite des instituteurs. 

Chaque lundi au matin les places seront données par les ins
tituteurs dans chaque division, d'après le mérite de la com
position des élèves qui auront concouru le jeudi précédent. Les 
élèves de la division seront rangés dans la classe dans l'ordre 
indiqué. La croix de mérite sera remise à celui qui aura ob
tenu la première place de sa division et il la portera pendant 
toute la semaine. 

Une distribution de prix aura lieu solennellemment à la fin 
de chaque année après l'examen final des élèves par la com
mission d'inspection. 

Dispositions générales. 

Pour faciliter l'examen des élèves, constater leurs difïérens 
progrès et connaître exactement au besoin le mérite de chacun 
d'eux, il sera ouvert par les soins de l'instituteur en chef un 
contrôle , où seront clairement énoncés les nom , prénoms , 
âge , lieu de naissance , domicile de chaque élève, la date de 
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son entrée à l'école, son degré d'instruction à l'entrée Ou au 
commencement de l'année. 

Ce contrôle mentionnera de plus les interruptions d'étu
des , leurs causes, comme aussi les résultats des examens 
trimestriels prescrits parla décision du 3 i décembre I83 I . Enfin 
ce contrôle sera destiné à recevoir les observations des insti
tuteurs sur le caractère , les dispositions et l'assiduité de 
l'enfant. Il devra être constamment tenu à jour. 

Ce contrôle sera renouvelé au commencement de chaque 
année. L'ancien contrôle sera remis par l'instituteur au prési
dent de la commission d'inspection. 

Fait et arrêté en séance de la Commission d'inspection des 
études, à Cayenne , le 4 mars 1833. 

Les Membres Je la Commission, 

PARISET, commissaire-ordonnateur, président. 
E. GIBELIN. TONAT. J. BIDON. 

AUBERT-ARMAND. GU1LLIER , préfet apostolique. 

VA ET APPROUVÉ. 

Cayenne, le 12 mars i833 . 

Le Gouverneur de la Guyane Française , 

JUBE LIN. 

( N ° 53 ) Par ordre du Gouverneur du i3 mars i833 , M . 
MILLE ( Auguste ) , habitant-propriétaire à Iracoubo , est 
chargé de l'entreprise du passage de la rivière de Conanaina, 

( N° f>4 ) ARRÊTÉ portant que la Léproserie placée aux îles 
du Salut, sera tranférée à VAcarouany sur Vemplacement 
de Vancien chantier d'exploitation de buis. 

Cayenne, le 18 mars 1833. 
N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane Française , 
Vu l'article / \ i de l'ordonnance royale du i~ août 1 8 2 8 ; 

Vu le rapport de la commission nommée par notre décision 
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du 28 mai i832 pour donner son avis sur le service delà 
Léproserie ; 

Considérant que le délabrement dans lequel se trouve l'éta
blissement actuel des Lépreux aux îles du Salut exige qu'il 
soit promptement statué à cet égard ; 

Et qu'il convient, par les motifs exprimés au rapport sus-
énoncé, de transférer la Léproserie sur l'emplacement de 
l'ancien chantier d'exploitation de bois de marine formé à 
lAcarouany, affluent de la rive gauche de Mana j 

Vu l'avis du conseil général dans sa session de décembre 
i83a ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur j 

De l'avis du Conseil privé ; 

AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE TREMIER. 

La Léproserie placée aux îles du Salut sera transférée à 
l'Acarouany sur l'emplacement de l'ancien chantier d'exploi
tation de bois formé sur cette rivière. 

Des dispositions seront prises le plutôt possible pour la 
construction audit lieu des logernens nécessaires aux Lépreux 
et pour le défrichement d'une étendue de terrain convenable , 
de manière à ce que cette installation soit effectuée dans le 
courant de la présente année. 

2. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré partout on 
besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de la 
colonie. 

Cayenne, le 18 mars i833. 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur: 

Le ^Commissaire de marine Ordonnateur, 
PARISET. 

Enregistrée à l'Inspection, F 0 5 r i , Registre N° 8 des Ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de IInspection, 

CARBONEL, 
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( N9 55 ) Par décision du Gouverneur du 19 mars 1833, le 
sieur René BARAT.Y , chasseur indigène, blessé par la chute 
d'un arbre pendant le tems de son service au poste de Mana 
est réformé et définitivement libéré du service et sera placé 
sur un des établissemens domaniaux de la colonie. 

( N° 56 ) DECISION qui nomme une Commission appelée à 
donner son avis sur la convenance et la possibilité de rendre 
général l'emploi de la charrue dans la préparation des terres 
de la colonie. 

Cayenne , le 16 mars 1833. 

Nous , GOUVERNEUR de la Guyane Française, 

Considérant que les circonstances où se trouve la colonie 
imposent plus que jamais l'obligation de faire toutes les tenta
tives qui peuvent conduire à suppléer à la force de l'homme 
par celle des machines et des animaux ; que parmi les amélio
rations que 1 on doit se proposer, l'emploi à faire de la charrue 
dans la préparation des terres est la première indiquée; que 
des essais ont déjà été tentés par quelques habitans, et qu'il 
importe de les mettre à portée de se concerter à cet égard, 
de se communiquer leurs vues, et de faire connaître à l'admi
nistration les moyens qui leur paraîtraient les plus propres à 
promouvoir le labourage à la charrue dans les divers quartiers 
de la Guyane française j 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur; 

Avons DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Une commission composée de 

M U. PAUL ( Jacques), habitant au quartier du Tour-de-l'Ile, 
conseiller colonial, président, 

SENELLE, habitant au quartier d'Approuague, 
BERNARD, id. de ïonnégrande , 
RONMY, id. de l'Ile-de-Cayenne, 
LAGOTELLERIE id. de Roura, 
LALANNE [J-B. ) id. de Macouria , 

est appelée à donner son avis sur la convenance et la possibi-
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iité de rendre général l'emploi de la charrue dans la prépara
tion des terres de la colonie; elle proposera les moyens qu'il 
lui paraîtrait le plus utile de prendre pour atteindre ce but ; 
elle se réunira aux lieu, jour et heure qui seront indiqués par 
le président. 

Les divers p lans , modèles ou mémoires qui ont rapport à 
l'objet de la réunion de la commission et qui peuvent exister 
tant à la bibliothèque du conseil privé que dans les autres éta-
blissemens du Gouvernement seront mis à sa disposition. 

Les propositions et les observations de la commission seront 
consignées dans un rapport qui nous sera adressé par l'inter
médiaire de l 'Ordonnateur. 

3. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution de la présente décision, qui sera insérée au Bulletin 
des actes administratifs de la colonie. 

Cayenne, le 26 mars i833 . 
J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARISET. 

Enregistrée à l'Inspection , F 0 5 a 3 , Registre N° 8 des ordre». 
I.e Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 

CARBONEL. 

( N° Sj ) Par ordre du Gouverneur du 28 mars i 8 3 3 , un 
eongé de convalescence de six mois a été accordé à M. LE 
COKRE , commissaire de police à Cayenne. 

NOMINATIONS. 

( N* 5 8 ) Par décision du Gouverneur du 11 mars 1833 , M. 
B o t j d a u d , ancien chirurgien, propriétaire au quartier d'Oya-
pock, a été nommé membre de la commission chargée d'ins
pecter l'établissement du Gabaret , en remplacement de M. 
IMngis . 
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( N° 59 ) Par arrêté du 19 mars i833 , le sieur BOSQUET 

( Raymond habitant au quartier de Sinnamary, a été 
nommé suppléant de la justice de paix de Sinnamary. 

( N" 60 ) Par arrêté du 19 mars i833 , le sieur Auguste 
LANDRY a été nommé huissier près la justice de paix de 
Sinnamary. 

( N° 61 ) Par ordre du Gouverneur du 20 mars i833 , M. 
LAGRANGE ( Jean-Marie ) a été nommé second lieutenant-
commissaire-commandaut du quartier d'Approuague. 

AFFRANCI-II5SEMENS. 
( N* 62 ) Par arrêté du 11 mai i 8 3 2 , ont été affranchis : 

LAZARE , nègre , et JEANNE , négresse, sa femme , du sieur 
BASSIGNY ( bons services ). 

( N ° 6 3 ) Par arrêté du 17 décembre i 8 3 2 , ont été affran
chis , pour bons services : 

JEAN NOËL , nègre, PAUL, câpre , et Etéocle, mulât re , sous 
le patronage du sieur HUSSET. 

( N° 64 ) Par arrêté du 19 mars i833 , ont été affranchis : 
ROMAIN , mulâtre , archer de police. 
BLAISE ADOLPHE , câpre, archer de police. 
TRITON , nègre du Domaine colonial , ) , 
, T , ' & v . , ' t bons services. 
jyiAQUERE, nègre idem, ) 
RENÉ BARALY , mulâtre , chasseur congédié. 

Certifié conforme : 

Le Sous-Commissaire de marine chargé de l'Inspection, 
CARBONEL. 

A CAYENNE, DE L'IMPRIMÉIÉ DU GOUVERNEMENT. 
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DES 

ACTES ADMINISTRATIFS 
DE 

LA GUYANE FRANÇAISE 

N° 4. 
A v r i l 1833. 

( N° 65 ) DÉPÊCHE ministérielle , n° 212 , <™ .v///'e£ r/c.v 
demandes de congés faites par les fonctionnaires et employés 
des colonies. 

PARIS, le 16 octobre i 8 3 2 . 

Monsieur le Gouverneur, plusieurs fois des gouverneurs 
de nos colonies ont transmis des demandes formées par des 
fonctionnaires employés sous leurs ordres , à l'effet d'obtenir 
des congés, soit pour cause de maladie, soit pour affaires 
personnelles. 

J'ai l 'honneur de vous rappeler que lorsque les fonction
naires employés aux colonies sont dans le cas de solliciter des 
congés pour cause de maladie, leur état doit être constaté 
par les conseils de santé, et si ceux-ci jugent que les congés 
sont indispensables, il y a lieu à ce qu'ils soient accordés 
par MM. les gouverneurs. C'est également à MM. les gouver
neurs qu'il appartient de statuer sur les demandes de congé 
pour affaires personnelles, parce qu'ils sont seuls à portée de 
reconnaître si les besoins du service permettent la concession 
de congés de cette nature. 
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J ai l'honneur tle vous recommander de ne pas perdre de 

vue ces observations. 

Recevez, etc. 

Le ministre secrétaire d'État de la marine et des colonies , 
Comte DE RIGNY. 

Enregistrée à l'Inspection, Registre N° r i, F 0 49-

le Sous-Commissaire chargé de VInspection , 
CARBONEL. 

( N° 6 6 ) DEPECHE ministérielle, n° 2 4 , concernant les 
dispositions relative* au classement des OJJiciers dans les ré-

^ttrîiens de la marine (1). 

Par i s , le 12 février 1833. 

Monsieur le Gouverneur , le classement des officiers qui 
appartiennent aux régimens de la marine , n'ayant pas été fait 
avec régularité dans toutes les colonies , je vais vous rappeler 
les règles d'après lesquelles on doit procéder à cette opération. 

Une décision ministérielle du 3o novembre 1 8 2 4 , une dé
cision royale du 16 février 1827 et une instruction sur les re
vues générales d'inspection en date du 21 juin 1 8 2 9 ( a r t . 108, 
note i r e ) , insérées au journal militaire , ont indiqué avec pré
cision de quelle manière devait s'opérer le classement des 
officiers d infanterie dans les colonies, lorsque les garnisons 
de tes établissemens étaient fournies par l'armée de terre. 

Les mêmes dispositions doivent être appliquées aux régi
mens de la marine autant que le permet l'organisation spéciale 
de ces corps. 

Ainsi le classement destiné à établir soit le rang des officiers 
pour le commandement, soit le tiercement des compagnies, se 
fera entre les bataillons de chaque colonie. 

Mais il ne peut en être de même lorsqu'il s'agit de déter
miner le droit à la solde de i r e classe. Les actes cités plus 
haut prescrivaient de faire pour cet objet le classement sur la 

(1) Cette dq iê the eét p i i v e n u e dan» la colonie le 24 avril i833, 



( 93 ) 
totalité de chaque régiment ( bataillons expéditionnaires quel
que fut leur emplacement et dépôt ). 

Aujourd'hui le dépôt situé à Landerneau n'est un démem
brement ni du i e r régiment de la marine ni du 2 e ; il fait corps 
à part et ne peut en conséquence concourir pour le classement 
avec les bataillons expéditionnaires des i " et 2 e régimens. 
L'arme de linfanterie coloniale comprend donc trois corps 
distinctifs, savoir : 

I e r régiment , stationné à la Mart in ique, dans la Guyane 
française et dans l'Inde ; 

2 e régiment , stationné à la Guadeloupe, au Sénégal et à 
Bourbon ; 

Dépôt à Landerneau. 
C'est sur la totalité de chacun de ces corps et quelque soit 

remplacement de ses bataillons que s opérera le classement 
servant à déterminer le droit à la solde de la i r e classe. 

Vous voudrez bien donner des ordres en conséquence et 
m'informer de leur exécution. 

Recevez, etc. 
Le ministre secrétaire d'Etat de la marine et des colonies, 

Comte DE RIGiNY. 
Enregistrée à l'Inspection, Registre N° 11 , F° TO6. 

Le Sous-Commissaire chargé de VInspection , 
CARBONEL. 

( N° 6*7 ) DECISION du Gouverneur prescrivant : i° impu
tation sur les fonds du chap. XI du budget de la marine, 
a* partie, des dépenses Jaites dans la colonie pendant i83a 

pour les noirs de traite libérés • et 2 ° remboursement direct 
sur les fonds de la i**partie du même chap., à la a* partie, 
dune somme de 84,74° /'*• 4" c- pour compte des dépenses 

Jaites dans la colonie pour les services militaires. 

Cayenne , le i e r avril 1833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane F r a n ç a i s e , 

Vu les dépêches ministérielles des 2 0 juillet i83a (4" direction) 
et 8 octobre suivant ( 3 e direction) concernant le crédit spécial 
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accordé sur les fonds généraux du budget de letat au dépar
tement de la marine chapitre XI ( 2 e part ie) pour subvenir 
pendant l'exercice 183s,aux dépenses intérieures des colonies 
(jiii n'ont pas de revenus suffïsans ; 

Vu l'allocation laite sur cette subvention pour le service de 
la Guyane française, s'élevant à la somme de 525,ooo francs, 
répartis ainsi qu'il suit entre les divers articles du budget in
térieur, SAVOIR : 

ART. I e r . Solde et Allocations accessoires. . . 407 ,671 f. 00 c. 

2. Travaux et Approvisionnemens. . . 4 r V ) G O
 00 

3. Hôpitaux • • . 8 , 000 oô 
4 Vivres 35 ,000 00 
5. Diverses dépenses 29 ,329 00 

Somme égale 525 ,000 f. 00 c. 

Considérant qu'en affectant d abord les fonds de cette dota
tion spéciale à payer les dépenses prévues au budget intérieur 
pour la solde et les allocations accessoires, son Excellence a 
indiqué que le surplus sera employé à l'acquittement des dé
penses des autres articles dont les chiffres sont susceptibles de 
varier suivant les convenances de l'administration; 

Avant à régler à cet égard l'application des fonds reçus de 
France dans la colonie, et à déterminer outre les dépenses de 
Mana qui incombent de droit sur ladite allocation, cet établis
sement n ayant pas de revenus locaux, celles du service inté
rieur qu'il est le plus convenable d'y imputer en raison de leur 
nature et de leur spécialité; 

Vu d'un autre côté les sommes réservées en France pour 
servir à l'acquittement des dépenses qui sont à payer tant à 
Paris que dans les ports sur les chapitres 3 , 4 et 5 : achats de 
vivres et de médicamens et frais de transports de ces appro
visionnemens de France à Cayenne ; 

Et les dispositions prescrites par la dépêche ministérielle 
précitée du 8 octobre i 8 3 2 pour que jusqu'à due concurrence 
le montant de ces dépenses soit remboursé directement dans 
la colonie au chapitre XI , 2 e partie, par les services consom
mateurs autres que le service colonial etpour qu'il en soit rendu 
conque sans retard au département ; 
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Vu la situation des fonds du chapitre X I du budget de la 

marine, 2 e part ie , exercice i 8 3 a , et l'avis des envois qui doi
vent être faits de France sur lesdits fonds ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 

AVONS DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Seront imputées sur les fonds du chapitre XI du budget de 
la marine, 2 e par t ie , subvention au service intérieur de !• 
Guyane française, les dépenses faites dans la colonie pendant 
l'année i 8 3 2 , pour les noirs de traite libérés employés dans les 
ateliers du service colonial d'après l'état par nous approuvé à 
la date de ce jour et annexé à la présente décision, en ce qui 
concerne les vivres, le traitement des malades et les diverses 
dépenses ( chapitres 3 , 4 et 5 du budget colonial ). 

2 . Il sera remboursé directement sur les fonds de la i , e partie 
du chapitre XI du budget de la mar ine , services militaires, à 
la 2 e partie du même chapitre par à-compte sur les dépenses 
faites dans la colonie pour les services militaires en ce qui con
cerne les vivres et médicamens reçus d'envoi de F rance , une 
somme de 8 4 , 7 4 ° f« 4 7 c. divisée comme suit : 

Vivres 

Fourni tures de vivres et médicamens pour 
les hôpitaux 

Somme égale . . . . 

Cette somme sera portée en recette dans la comptabilité gé
nérale de la colonie, sous le titre fonds remis sur le chapitre 
X I , 2 e part ie , et le trésorier en délivrera immédiatement récé
pissé comptable pour être adressé à son Excellence le Ministre 
de la marine et des colonies. 

3. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
1 exécution de la présente décision, qui sera enregistrée à 11ns-

5 7 , 1 5 5 f. 5o c. 

2 7 , 5 8 4 9 7 

8 4 , 7 4 0 f. 47 c. 
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pection et insérée au Bulletin des actes administratifs de la 
colonie. 

Cayenne, le 1" avril i833, 

JUBELIN. 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur^ 

PARISET. 

Enregistrée ït l'Inspection , E° 533, Registre N° 8 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de f Inspection, 

CARBONEL. 

( N° 68 ) ARRETE du Gouverneur en conseil portant que les 
vacations des médecins et ojficiers de santé requis pour visiter 
soit des viandes de boucherie, soit des comestibles ou des mar
chandises sujettes à visite en vente dans le commerce ou mises 
a l'encan , seront payées sur le pied des tarifs judiciaires. 

Cayenne , le 4 avril i833 . 

Nous , GOUVERNEUR de la Guyane Française , 

Vu la demande formée pai les médecins et officiers de santé 
attachés au service à l'effet d'obtenir qu'il soit fixé une rétri
bution pour l'examen qu'ils sont appelés à faire dans l'intérêt 
de la santé publique des viandes de boucherie et des comesti
bles mis à l'encan ; 

Considérant que ce service est en effet en dehors de leurs 
attributions ordinaires, et que lorsqu'un particulier pour ras
surer la surveillance du magistrat municipal sur l'état des den
rées ou des marchandises qu'il expose en vente dans son ma
gasin ou à l 'encan, oblige à requérir la visite des gens de l 'art, 
il est juste qu'il les indemnise de leur déplacement et du tems 
qu'ils donnent à cet examen; 

\ u les dispositions existantes dans la législation pour des 
cas analogues quand il s'agit de visites faites à la requête de la 
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n i s i u f dans l e s .ilianes criminelles, Je police correctionnelle 
et de simple police ; 

Sur la proposition du Commissaire de manne Ordonnateur; 

De lavis du Conseil privé ; 

AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

A compter du jour de la publication du présent arrêté, lors
que les médecins et officiers de santé attachés au service ou 
autres, seront requis de visiter soit des viandes de boucherie» 
soit des comestibles ou des marchandises sujettes à visite en 
vente dans le commerce ou mises à l'encan, leurs vacations 
seront payées sur le pied réglé par l'article iy du décret cou 
cernant les frais de justice, du iS juin 1 8 1 1 , augmenté dans 
la colonie conformément aux dispositions de t'arrête local du 
34 octobre 1829. Ces frais seront à la charge des particuliers 
à qui appartiendront lesdites denrées et marchandises. 

2. Cette disposition n'est pas applicable au cas où l'examen 
a pour objet de constater l'état des déniées ou marchandises 
appartenant à l'Etat ou destinées aux rationnaires du Gouver
nement. 

3. Toutes dispositions contraires au présent sont rapportées. 

4- Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent a r rê té , qui sera enregistré partout où 
besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de 
la colonie. 

Cayenne, le 4 avril i833 . 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARISET. 

Enregistré à l'Inspection, F 0 5.1 " , Regislie N" 8 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection , , 

CAlvBOALL. 
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( N° 69 ) A R R Ê T É du Gouverneur qui proroge de nouveau 
ceux des 8 janvier et 7 avril 1829 concernant le recouvrement 
des Contributions directes et indirectes de la Guyane française. 

Cayenne, le 4 avril 1833. 

AU NOM DU ROI. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane Française, 

Vu la dépêche ministérielle du 24 novembre 1829, n° 2 2 9 ; 

Vu les arrêtés des 8 janvier et 7 avril 1829 concernant le 
mode de recouvrement des contributions de la colonie; 

Vu les arrêtés des 28 mars i83o , 24 mars t 8 3 1 et 2 mars 
i832 , qui ont successivement prorogé lesdits arrêtés; 

Vu la dépêche ministérielle du 14 octobre i 8 3 i , n.° 224," 

Vu l'arrêté du 18 décembre dernier portant suppression de 
1 emploi d'huissier du trésor ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur; 

De l'avis du Conseil privé; 

AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit, pour être exécuté 
pendant une année, à moins qu'il n'en soit autrement ordonné 
par Sa Majesté. 

ARTICLE PREMIER. 

Les arrêtés des 8 janvier et 7 avril 1829 concernant le re
couvrement des contributions directes et indirectes de laGuyane 
française, insérés au Bulletin des actes administratifs de la 
colonie sous lesn0* f\ et 57, sont de nouveau prorogés à l'excep
tion toutefois des dispositions des articles 7 , 9 et 10 de l'arrêté 
du 8 janvier 1829 , spécialement relatives à la nomination d'un 
huissier titulaire du trésor, rapportées par l'arrêté du 18 dé
cembre dernier précité. 

2 . Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré partout où 
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besoin sera et inse're' au Bulletin des actes administratifs de la 
colonie. 

Cayenne, le 4 avril 1833. 

JUBELIN. 
Par le Gouverneur: 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

F A K E T . 

Enregistré au greffe de la Cour royale , le 22 avril 1833. 

M E L MONACH, greffier. 

Enregistré au greffe du Tribunal de i r e instance, le 18 avril i833. 

Th. MONACH, greffier. 

Enregistré à l'Inspection, F 0 543 , Registre N J 8 des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 

CARBONEL. 

( N° 7 0 ) ARRETE du Gouverneur portant fixation du Tarif 
pour les frais de passage des Officiers et employés civils et 
militaires et autres personnes appartenant au service, et pour 
le transport des marchandises au compte du gouvernement 
par les navires du commerce, dans les divers quartiers de la 
Guy ane française. 

Cayenne , le 4 avril 1833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane F rança i se , 

Vu l'article 66 de l 'ordonnance royale du 27 août 1828 ; 
Considérant que depuis quelque tems le nombre des trans

ports de passagers et d'objets au compte du Gouvernement 
dans les divers quartiers de la colonie s'est beaucoup accru ; 

Qu'aucun acte n'a jusqu'à présent réglé le prix de ces trans
ports par les caboteurs du pays; 

Que dans la plupart des circonstances cependant, quand il 
ne s'agit que de quelques personnes attachées au service ou 
d'une petite quantité de marchandises, on ne peut avoir recours 
à des affrétemens ou à des conditions écrites ; 

Et qu'il peuten résulter dans les paiemens pour des transports 
analogues ou de même espèce de l'incertitude ou des différences 
qu'il convient d'éviter ; 
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Etant nécessaire de régulariser cet étal de choses ; 
Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 
De 1 avis du Conseil privé ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER. 
Les frais de passages dans les quartiers de la colonie et en 

retour des officiers et employés civils et militaires, des sons-
officiers et soldawdes divers corps de la garnison, des marins 
de l'Etat, et des noirs du service colonial qui seront embar
qués sur les bâtimens caboteurs du pays, et les transports par 
les mêmes bâtimens des objets et marchandises au compte du 
Gouvernement seront payés en raison des distances et du tems 
ordinaire des voyages, sur le pied du tarif ci-joint, arrêté et 
approuvé par nous à la date de ce jour. 

Ces paiemens seront soumis à la retenue ordinaire des 3 
pour cent en faveur de la caisse des invalides de la marine , 
conformément à l'arrêté du 27 nivôse an IX ( 17 janvier 1800 ) . 

2. Lorsque le caboteur devra se détourner de sa route ; lors
qu'il n'aura pas un fret complet pour le lieu de sa destination, 
et que l'envoi à faire par l'administration sera cependant pressé; 
lorsqu'il s'agira de transport de pièces d'artillerie de gros ca
libre, ou d'objetsjourds excédant le poids de 1,000 kilogram
mes, il sera fait des conventions spéciales avec les armateurs 
ou les patrons comme dans le cas d'affrètement entier des 
bâtimens. 

3. Les frais de passage et les transports actuellement dûs 
par l'administration et pour lesquels il n'existe pas de conditions 
particulières seront payés sur le pied du présent tarif. 

Toutes dispositions antérieures contraires sont rapportées. 
4. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 

1 exécution du présent arrêté, qui sera enregistré à 1 Inspection 
et inséré au Bulletin des actes administratifs de la colonie. 

Cayenne, le 4 a v l u i833. 
JUBELIN. 

Par le Gouverneur : 
Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARISET. 

Enregistré à l'Inspectiou , F 0 5i8 , Registre N° 8 des ordres. 
Le Sous Commissaire rhargé de l'Inspection, 

CARBON EL. 



( N" 71 ) TARIF pour les frais de passage des Officiers et Employés civils et militaires et autres personnes appartenant au Service, 
et pour le transport des Marchandises au compte du Gouvernement par les Navires Caboteurs du Commerce, dans les divem quar
tiers de la Guyane française. 

DÉSIGNATION DES PASSAGES, 

FRET ET TRANSPORTS. 

PASSAGE. 

D'un Officier civil ou militaire ( sans v i v r e s ) . . . . . . . . . . . . 
D'un à 10 iinu-.-officiers ou Soldais ou Marins de l'Etat 
De i l Sous-cfficiers ou Loldats ou Marins et au-dessus 

D'un à 10 noirs de l'atelier colonial ( sans vivres ) 

t e i i noirs iu. et au-dessus 

FRET ET TRANSPORT. 

Le bor.cant i'e m o r u e , de r h u m , de café , de farim? de mats , la 
barrique de .iucre, le boueaut ou la balle d'effets et tous autres 
colis du poids de 4 ° " k ' L 8 , 1 m o i n s , ou d'un demi-kilolitre 
d'encombrement , 

La barrique de v i n , de vinaigre , de cliarbon de terre, de chaux , 
le t iercon de r i z , de morue , la balle ou ballot d'effets et toutes 
futaill»s de ?oo kil. au moins ou d'un quart de ki lol i tre d'en
combrement 

Le baril de farine de froment ou de mais , de b iscui t , de bœuf et 
lard s a l e s , de se l , de p o i s , de goudron , de brai , de chaux, de 
sable , de poudre , de cartouches , la caisse d'armes , d'outils , 
d'instrumens aratoires, le baril ou ballot d'effets et tous autres 
colis de 80 kil. au moins ou d'un huitième de ki lol i tre d'en
combrement 

Le froquin de beurre , de saindoux , le panier ou la caisse d'huile, 
de v in , la dame-jeanue pleine ou tous autres objets de même 
poids et dimensions , la caisse de chandelles , de savon , le pa
nier de bière , la touque d'huile , le baril de peinture et tous 
autres objets de même poids et dimensions , la pièce de toile 
a voile, , de dr:<p , la malle ou sac d'effets , etc. etc 

Le millier de carreaux, de tui les , de briques, de merrains , de bar
deaux 

Les mille pieds (325 m. ) de planches de sap , de b o r d a g e s r d e 
madriers 

Les planches de gr ignon, d'acajou et d'autres bois ayant 3 in. 90 c. 
de l o n g u e u r , 0 m. 3 l c. de largeur et o 111. o5 c. d'épaisseur, 
par planche 

Les palissades de 3 m. 90 c. de l o n g u e u r , 11 à 12 c. de largeur ^ 
et 0 m. e 5 c. d'épaisseur moyenne 

Le quintal métrique de cordages , de mèches , de coton , de cuivre a 

en p lanches , de plomb l a m i n é , de fer en b a r r e s , de c lous , de jj 
suif , de ferremens ; le quintal métrique de projectiles de t o u t e s g 
espèces de ca l ibres; les canons , m o r t i e r s , obu-siers et autres 
pièces d'artillerie dout le poids serait audrs sons de 1,000 kil. 
Le tout considéré comme lest 

Roci>es Elisons et roches à ravets le mètre cube , bois de char
pente le stère 

Le cheval ou bœuf. . 
Tous lej mêmes objets érmmérés au présent tarif où ceux qui n'v 

sont pas , lorsqu'ils saroot payes au tonneau ou ki lol i tre . . . 

>CARTIEr.S AU VENT DE CATENNE.I QUARTIERS SOUS LE VENT DE CAYENNE. 

Ka w. Approuague Oyapock. 1 Htcenrla. lies du Salut Kourou. Sinnamary. IraccKibo 

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. 

ro 00 to 00 12 00 6 00 6 00 10 00 12 00 13 00 
6 00 6 00 8 00 4 00 4 00 6 00 7 00 q 00 
5 eo 5 00 a 00 3 00 3 00 5 00 6 00 7 00 

j 00 5 00 6 00 4 00 4 00 5 00 6 00 8 00 

4 00 4 00 5 00 3 00 3 00 4 00 5 00 6 00 

12 00 12 00 i5 00 9 °o 9 0 0 Î2 00 14 00 16 oa 

» 00 8 00 10 co 6 ©0 6 00 7 eo s 00 9 eo 

•\ 00 4 00 5 00 3- 00 3 00 4 00 5 0« 6 00 

1 00 t 00 1 5o I 9 » 1 00 1 00 r 5o 2 00 

i f 00 la 00 15 00 10 00 10 00 12 00 1 ") 00 • 18 eo' 
35 00 35 00 4o oa 20 00 20 00 25 00 3o «0 35 00 

0 la 0 5o » 6 5 0 5o 0 5o 0 5o 0 t» 65 

0 2Ï 0 ti 0 35 0 a5 0 25 0 25 0 3o 0 35 

1 5« 1 5o 1 80 1 00 1 00 1 20 1 5» 1 80 

i5 00 i 5 00 ?» 00 12 00 10 00 i5 00 18 00 20 00 
i 5 00 l à 00 20 00 10 00 10 00 12 00 i5 00 18 00 

i l c o 18 00 20 00 10 00 10 00 
M - i5 00 18 00 

OBSERVATIONS. 

Les prix portés ici sont ceux qui 
seront payés pour les pnssaee* -•ie 
Cayenne dans les quarners au vent 
ou d'un lieu sous le vent a Cayenne. 

Les passages d'aller clans les quar
tiers sous le vent et ceux de retour 
des quartiers du vent seront pavés 
moitié de ces mêmes-prix. 

Lorsqu'une jtoelette aui a été fré
tée d'après les prix ta contre pour 
une îles destinations désignée* , et 
qu'elle sera tenue à retour arec fret 
ou sans frel . le prix du retour lui 
sera payé à raison de moit ié du fret 
d'aller ou des prix porté» au tarit , 
si elle revient avec un chargement, 
l'affrètement f i»n! considéré »lors 
ewMM fait pour itft voy»j« 

Approuvé et arrêté le présent Tarif en séance et de l'avis du Conseil privé, conformément à Partiel 
notre arrêté de ce jour. 

A Cayenne , le 4 avril i833. 

Le Gouverneur de la Guyane française, 

JUBELIIV 
Fa» le Gonvemeui: 

'e l'Inspection , t m fMmlma;t,m; 
CAiiBOMEL. 

e r' de 

Iuieg,t5tst à \ luspeerion, F" fao, Registre N" 8 des ordres. 

i# Sons-CvtnmU:c.re chargé de l'Inspection , 
Le Ctmmissni/c de ,'arine Ordonnalêu?. 

T» I. V ' r i t I ' 
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( N° 72 ) TARIF du prix courant des denrées et autres pro

ductions de la Guyane française pour la perception des droits 
de sortie, pendant le 2 . e trimestre 1833. 

Sucre brut ot.&C U kilogra. 
D°. terré ° 9 ° i d ' 

Café marchand . i 80 id. 
D°. en parchemin o 90 id. 

Coton * 8 5 i d ' 
Girofle noir 2 00 id. 

D°. blanc 1 0 0 i d * 
Queues de Girofle 0 2 0 k ] ' 
Cacao 0 7 ° i d -

Couac 0 3 o l d ' 
Peaux de Bœuf 5 00 la peau. 

Arrêté par nous membres de la Commission nommée par 
arrêté du 5 janvier i 8 3 2 . 

Cayenne, le i e r avril 1833. 
J. ROUXEL f i l s , E. VUILLAUME e t MANGO. 

Vu : Le Commissaire de marine Ordonnateur} 

PARISET. 

Vu et approuvé en séance du Conseil privé le 4 avril 1833. 

Le Gouverneur de la Guyane Française, 

JUBELIN. 

Enregistré à l'Inspection , F 0 558, Registre N° 8 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 

CARfiOM.l . 

( N° 7 3 ) DÉCISION du Gouverneur du 5 avril i 8 3 3 , qui 
accorde un congé de convalescence de six mois pour France 
i\ M. BAYOL, chirurgien de i r 0 classe de la marine , chef du 
service de santé à Cayenne. 
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( N° ;4 ) DÉCISION du Gouverneur du 5 avril i 8 3 3 , q.w 

accorde un congé de convalescence de six mois pour France 
à M. L a r g e , conducteur de 2

 e classe des Ponts-et-Cliaussées, 
employé à Cayenne. 

( N° 7 5 ) DÉCISION du Gouverneur du G avril i 8 3 3 , qui 
prescrit qu 'une somme de 100 ,000 francs sera extraite de 
la caisse de réserve et versée à celle du service courant 
pour pourvoir à l 'acquittement des dépenses courantes. 

( N° 7 6 ) DÉCISION du Gouverneur du 6" avril i 8 3 3 , qui 
accorde à M l l e Caroline FRION une bourse entière au compte 
du gouvernement dans le pensionnat des sœurs de St-Joseph. 

( N" 77 ) ARRETE du Gouverneur portant autorisation à 
F administration a" accepter le don de soixante-quinze Paillasses 
( évaluées à la somme de 500 francs environ ) , fait d la 
Léproserie de la cololonie par M. le docteur Bayol. 

Cayenne , le 17 avril 1833. 

N o u s , G O U V E R N E U R de la Guyane F rança i s e , 

Vu l'article 38 § 4 de l 'ordonnance organique du 27 août 
1 8 2 8 ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 

De l'avis du Conseil pr ivé; 

AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

L'administration est autorisée à accepter le don de soixante-
quinze Paillasses ( évaluées à la somme de 5oo francs environ ) , 
que M. BAYOL, chirurgien de i r e classe de la marine, chef du 
service de santé à Cayenne, a déclaré faire à la Léproserie , 
par sa lettre du i 3 avril courant. 

2. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent a r r ê t é , qui sera enregistré partout où 
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besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs d< la 
colonie. 

Cayenne, le 17 avril 1833. 
J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 
Le Commissaire de marine Ordonnateur » 

PARISET. 
Enregistré à 'Inspection, F 0 528 , Registre N° 8 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de V Inspection, 
CARBONEL. 

( N° 78 ) DÉCISION du Gouverneur du 17 avril 1833, qui ac 
corde à M. MUSSET , greffier de la justice de paix de Cayenne , 
un congé pour cause de maladie de six mois pour France. 

( N" 79 ) ARRETE du Gouverneur du 17 avril i 8 3 3 , qui 
charge M. BAUVISE de remplir les fonctions de greffier 
de la justice de paix de Cayenne pendant l'absence de M . 
HUSSET , titulaire de cet emploi. 

( N° 80 ) ORDRE du Gouverneur du 20 avril i833 , qui 
charge provisoirement M. SEGOND , chirurgien de la marine 
de 2 e classe, de la direction du service de sauté de la colo
nie , par suite du départ de M . BAYOL. 

( N° 81 ) ORDRE du Gouverneur du 22 avril r 8 3 3 , qui 
charge provisoirement M. Atilius BOURON , commis de ma
rine de 2 e classe, du bureau de la comptabilité centrale des 
lbnds et de la surveillance de l'imprimerie. 

( N° 82 ) ORDRE du gouverneur du 22 avril i 8 3 3 , à M . 
LUCAS DU PENHOAT, lieutenant de vaisseau, d'effectuer son 
retour en France à l'effet de rejoindre son département. 

( N" 83 ) ORDRE du Gouverneur du 22 avril i 8 3 3 , à M . 
HUGUIER , officier de santé auxiliaire de la marine , d'effec
tuer son retour en France à l'effet de rejoindre son dépar
tement. 
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( N° 84 ) ORDRE du Gouverneur du 22 avril i 8 3 3 , à M. 
GEOFHOY ( Jean - Joseph - Théodore ) , sous-oomnrissaire de 
marine de 2 e classe, de se rendre à la Guadeloupe, où il est 
appelé à continuer ses services. 

. i i ii i i •• , . -, ii 

( N° 85 ) Par arrêté du Gouverneur du 24 avril i 8 3 3 , la 
Cour royale a été convoquée extraordinairement à l'effet 
de recevoir le serment de M. RIOT ( Antoine), nommé par 
ordonnance royale du 8 décembre i 8 3 2 , juge royal à 
Cayenne, en remplacement de M. AUBERT ARMAND. 

( N° 8*> ) DECISION du Gouverneur portant distributions 
extraordinaires de Viande fraîche et de Vin aux troupes de 
la garnison pour le I E R mai, jour de la St-Phi lippe. 

Cayenne , le 24 avril 1833. 
N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane Française , 
Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 
Avons DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 
Le i e r mai prochain, jour de la fête de Sa Majesté, il sera 

accordé aux sous-officiers et soldats présens sous les armes, 
indépendamment de la demi-journée de solde allouée par 
l'instruction de la guerre du 24 janvier 1827, une distribution 
extraordinaire de o 1. 25 c. de vin, conformément aux dispo
sitions de la dépêche ministérielle du 29 août 1 8 2 8 , n° 206*. 

Cette ration sera remplacée, pour les chasseurs de la com
pagnie africaine, par une double ration de talia ( o J. 06 c. ) . 

11 leur sera en outre Tait une délivrance de viande fraîche 
en remplacement de la ration de viande ou de poisson salés 
dudit jour. 

Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution de la présente décision, qui sera enregistrée à 
llnspection et mise à l'ordre dans les corps de la garnison. 

Cayenne, le 24 avril i833 . 
J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 
Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARISET. 

Enregistrée à nuspection, F 0 537 , Registre N° 8 des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de /'Inspection 

CARBONEL. 



( 107 ) 

( N° 8 7 ) DECISION du Gouverneur portant distribution* 
ertraordiaaires rie Bœuf sale et de Tafia aux noirs du ser
vice colonial pour le jour de la Si-Philippe. 

Cayenne, le il\ avril 1833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane França ise , 
Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur; 
Avons DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 
Le i e r mai prochain, jour de la fête de Sa Majesté, il sera 

fait à tous les noirs des ateliers du service colonial, de tous 
sexes et de tous âges, une distribution extraordinaire de 
2DO grammes de bœuf salé. 

Les nègres recevront en outre une ration extraordinaire de 
six centilitres de tafia; cette distribution sera remplacée pour 
les femmes et les enfans par une délivrance égale en sirop 
( o 1. 06 c. ) ou en sucre brut ( o k. o3o g. par ration). 

Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution de la présente décision , qui sera enregistrée à 
l'Inspection. 

Cayenne, le 24 avril 1833. 

JUBE LIN. 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur , 
PARISET. 

Enregistrée à l'Inspection, F° 537 , Registre N° 8 des ordres. 
Le Sous-Commisaire chargé de l'Inspection, 

CARBONEL. 

( N° 88 ) PROGRAMME pour la célébration de la féu. du 
Roi. 

Cayenne , le 2/1 avril j833. 

Nous , GOUVERNEUR de la Guyane Française , 
Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur; 

AVONS ARRÊTÉ les dispositions suivantes pour la célébration, 
dans la colonie, de la Fête de SA MAJESTÉ; 
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Le mercredi i r r mai , jour de la Fête du Roi , au lever du 

soleil , la place et la rade feront une salve de 21 coups de ca
non en arborant le pavillon. Une seconde salve aura lieu au 
coucher du soleil. Le Commandant de la rade commencera à 
tirer au second coup de canon de la place. 

Les bâtimens du Roi et du Commerce et le mât de signaux 
du For t seront pavoises. 

Le Gouverneur, accompagné des fonctionnaires des divers 
services, assistera à la Messe militaire qui sera célébrée à 7 
heures précises. 

Au moment où l'on entonnera le Domine saivum fac regem, 
il sera fait une triple décharge de mousqueterie et une salve 
de 21 coups de canon par la place. 

Les Milices et les Troupes de la garnison seront ensuite 
passées en revue sur la place d'Armes , par le Gouverneur. 

La rade fera la 3 . e salve à midi. 

Les militaires et tous autres individus détenus pour fautes 
légères , seront mis en liberté. 

Les troupes et les marins des bâtimens de l'Etat recevront 
les allocations extraordinaires prévues par les réglemens pour 
la Fête du lloi. 

Les noirs du service colonial recevront également une dis
tribution extraordinaire. 

Une somme de quatre cents francs sera prélevée sur la caisse 
coloniale et versée au bureau de bienfaisance pour secours 
aux indigens. 

Les travaux seront suspendus dans les ateliers et sur les 
chantiers. 

Des danses et des jeux publics auront lieu sur la Savanne et 
dans le Port. 

Le soir, les édifices et les établissemens publics seront illu
minés. 

MM. les Chefs d'administration et de corps sont chargés, 
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Chacun t?n ce qui Je concerne, de l 'exécution du présent ordre ; 

qui sera publié , affiché et inséré dans la Feuille de la Guyane, 
Cayenne, le 24 avril 1833. 

JUBELIN. 
Par le Gocverneur: 

Lé Commissaire de marine Ojdonn«t?ur} 

PARISET. 
ïnregistré à l'Inspection, F* 538 , Registre N° 8 de» ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de FInspection, 
CARBONEL. 

( N» 89 ) ORDRE du Gouverneur du 2$ avril j 8 3 3 , * M. 
LALANNE (Jean-Pierre-Guillaume J, lieutenant à la suite du 
bataillon des Milices de Cayenne, de rentrer dans son grade 
à la 2e

 compagnie du centre, en remplacement de M. REVOIL 
(UldaricJ, passé à la compagnie des voltigeurs. 

( N° 90 ) DÉCISION du Gouverneur du 27 avril i 8 3 3 , qui 
charge provisoirement M. D E TOUSTAIN ( Antoine-Emma-
nue'i1J, chef de la brigade de police de Cayenne , des fonc
tions de commissaire de police, en l'absence de M. LE CORRE. 

( N° ) ARRÊTÉ du Gouverneur portant autorisation pour 
la formation, à Cayenne , d'une société sous la dénomination 
de Société des Amis. 

Cayenne , le 29 avril i 833 . 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane Française , 
Vu les articles 44 § 5 de l'ordonnance royale du 27 août 

2828 et 291 du Code pénal de la Guyane française; 
Vu la demande d'autorisation en date du I E R avril présent mois, 

des sieurs BONAFOTJX, J. M. PAGUENATJLT, ALONCLE, TESSIER, 

DUSSARAT , Gabriel ABADIE , HAASSE, François DANTHATJD , 

GUISOLPHE , BLAUD , MORET-LEMOINE , BABIN et JAMBE pour 
l'ouverture d'une société à Cayenne; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

La société formée à Cayenne, sous la dénomination d« 
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Société des Aniis, par acte sous signatures privées, en date «1 
Cayenne du t9* avril, enregistré le 2 7 , est autorisée; sont ap
prouvés les statuts contenus audit acte et le règlement intérieur 
dont une copie conforme demeurera ci-annexée. 

2. La société devra se conformer aux ordonnances etrégle-
mens de police en vigueur. 

Elle fera connaître à l'autorité municipale les jours de con
vocation générale. 

Elle sera tenu de lui remettre tous les six mois les noms des 
commissaires élus et des membres nouvellement admis , et 
devra faire connaître en outre le nom de la personne chargée 
des relations avec elle. 

3. Les jeux de trente et quarante, de la roulette et tous 
autres dits de hasard sont expressément défendus. 

4. Il est interdit à la société de s occuper de délibérations 
ayant un but religieux ou politique. 

5. A l'expiration de la période de deux années, terme fixé 
pour la durée de la société, ou en cas de dissolution avant ce 
délai, une autre société ne pourra se former que sur une nou
velle autorisation. 

Les nouvelles dispositions qui seront établies aux statuts et 
régiemens et les modifications qu'il sera jugé convenable d'y 
introduire devront être soumises à l'approbation de l'autorité. 

6\ En cas de violation ou de non-exécution des dispositions 
qui précèdent et des statuts et régiemens approuvés, la pré
sente autorisation sera révoquée. 

7. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré partout où 
besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de 
la colonie. 

Cayenne, le 20 avril i833. 
JUBEL1N. 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur} 

PARISET. 

Isieguhé à I Inspection, t ° 554 . Registre !S° <S des ordres. 

L* Sous Commis,aire charge de i Inspection, 
U U t i B O . N f c L 
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NOMINATIONS. 

( N" 92 ) Par ordre du Gouverneur du 24 avril i833 , M. 
LAGRANGE ( Jean-Marie J , habitant-propriétaire à Approua-
g u e , a été nommé lieutenant-commissaire-commandant de 
ce quart ier , en remplacement de M. DUPLANT , décédé. 

( TN° Cj3 ) Par ordre du Gouverneur du 25 avril i 8 3 3 , M. 
PICHEVIN , sergent-major à la compagnie des voltigeurs , a 
été nommé au grade de sous-lieutenant à la i r e compagnie 
du centre du bataillon des Milices de Cayenne, en rempla
cement de M. BÂTARD , passé à la compagnie des grenadiers. 

( N° 9 4 ) Par décision du Gouverneur du 2 9 avril 1833 , le 
sieur GOUDIN ( Raymond J, a été nommé à l'emploi de garde 
provisoire de police. 

Certifié conforme : 

Le Sous-Commissaire de marine chargé de l'Inspection, 

CARBONEL. 

A CAYEJNNE, BE LIMPRIMEIE DU GOUVERNEMENT. 





BULLETIN 
DES 

ACTES ADMINISTRATIFS 
DE 

LA GUYANE FRANÇAISE. 

N° 5, 
M A I 1833. 

( N ° 9 5 ) DÉPÊCHE ministérielle, r r 6 0 , portant explica
tions relatives au mode dapplication des ordonnances des 21 
novembre I 8 3 I et 26 janvier i 8 3 2 en ce qui concerne les dé
tachemens d'artillerie de la marine aux colonies ( i ) . 

P a r i s , le 1 avril 1833. 

Monsieur le Gouverneur, le 1 e r mai i 8 3 2 je vous ai trans
mis extrait d'une circulaire adressée le 16 mars précédent, à 
MM. les Préfets maritimes, à l'effet de leur annoncer l'appli
cation au régiment d'artillerie de la marine , des dispositions 
des ordonnances royales des 21 novembre I 8 3 I et 26 janvier 
1 8 3 2 , lesquelles ont introduit divers changemens dans l'admi
nistration des corps de l'armée de terre. 

Cette communication a été l'objet de plusieurs réclamations 
dont l'examen a motivé les explications qui suivent et donné 
lieu a l'adoption des mesures ci-après notifiées : 

La circulaire du 16 mars i 8 3 2 ne sera appliquée dans la 
totalité de ses dispositions qu'aux troupes d artillerie station
nées en France. Comme elle ne peut avoir pour effet d'abroger 
l'ordonnance royale du 7 avril i 8 3 o , toute spéciale aux trou-

(1 ) Cette dépêche est parvenue daus la colonie le 18 mai 18 33. 
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pes des colonies, elle ne sera exécutoire dans ces établisse
mens que sous les modifications suivantes : 

Conformément aux articles 2 et 3 de ladite ordonnance, la 
solde de station doit continuer à être payée à l'artillerie de la 
marine, telle qu'elle est fixée par les tarifs du 8 septembre 
i 8 3 i , sous la déduction de o f. 07 c. pour chaque grade , et 
ics o f. 07 c. ainsi retranchés de la solde doivent être reportés 
à la prime journalière destinée à alimenter la masse indivi
duelle. Cette prime étant en France de o f. 11 c. est portée 
par conséquent à o f. 18 c. dans les colonies pour les journées 
de présence; elle reste fixée à of. 11 c. pour les journées d'ab
sence seulement. Il en résulte que dans ces établissemens la 
solde de station d'Europe, cumulée avec la prime journalière , 
présente un total égal à ce qui est alloué en France pour ces 
deux prestations. 

La combinaison dont il s'agit a , d'ailleurs, été adoptée par 
ces motifs : i°. que le soldat recevant aux colonies, outre sa 
solde, les vivres de campagne, il n'y avait pas nécessité d'aug
menter cette solde ; i° que consommant plus rapidement ses 
effets de linge et chaussure, il était au contraire indispensable 
d'accroître les ressources de sa masse individuelle. 

Aussi la prime journalière d'entretien de la masse indivi
duelle, ainsi élevée, doit-elle satisfaire à toutes les charges de 
cette masse pour le soldat d'artillerie aux colonies. Il n'y a pas 
lieu par conséquent d'appliquer aux détachemens de cette 
arme le bénéfice du rappel de o f. 028 m. prescrit par la cir
culaire du 16 mars en faveur des troupes de l'intérieur. Si ce 
rappel avait été effectué à la Guyane française, la reprise de
vrait en être faite sur la solde des parties prenantes. Un moyen 
facile de reprise existerait, puisque les hommes auraient droit 
au rappel des o f. 07 c. dont l'exécution littérale de la circulaire 
du 16 mars leur aurait fait refuser l'allocation. La déduction 
du trop perçu serait opérée sur le montant de ce dernier rappel. 

La présente dépêche sera enregistrée à l'Inspection. 
Recevez, etc. 

Le ministre secrétaire d'Etat de la marine et des colonies, 
Comte DE RIGNY. 

Enregistrée à l'Inspection, Registre N° r i , F 0 1 0 7 . 
_ Lt Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 

CARBONEL. 
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( N° 96* ) ARRETE du Gouverneur en conseil privé portant 

que le délai pour l'enregistrement des actes de l'huissier de 
Sinnamary sera de vingt jours. 

Cayenne , le 8 mai i833 . 

AU NOM DU ROI. . . r 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyarre França i se , 

Vu les art. 67 et 71 de l 'ordonnance organique du 27 août 
1 8 2 8 ; 

Vu l'ordonnance royale du 3 i octobre i 8 3 2 qui établit une 
justice de paix à Sinnamary; 

Vu notre arrêté du 19 mars dernier portant nomination 
d'un huissier près cette justice de paix; 

Considérant que le §. 2 du n° 1 de l'art. 2 8 de l 'ordonnance 
royale du 3 i décembre 1828 n'accorde aux huissiers non ré
sidant à Cayenne qu 'un délai de six jours pour l'enregistre
ment de leurs actes ; 

Que l'éloignement où se trouve le siège de cette nouvelle 
juridiction rend évidemment ce délai insuffisant; 

Considérant que le délai de vingt jours accordé par le n" 4 
de l'art. 2 8 précité pour l 'enregistrement des actes judiciaires 
devient, à cause de la difficulté des communications, néces
saire pour l'huissier de Sinnamary; 

Que ce même délai facilitera 'au greffier et à l'huissier la 
transmission par la même voie de leurs actes à l 'enregistre
ment ; 

Considérant qu'en l'état il y a urgence de statuer à cet égard; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 

De l'avis du Conseil pr ivé; 

AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui su i t , pour être exécuté 
pendant une année, à moins qu'il n'en soit autrement ordonné 
par Sa Majesté. 

ARTICLE PREMIER. 

Le délai pour l 'enregistrement des actes de l'huissier de 
Sinnamary sera de vingt joues. 
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S'il y a par force majeure empêchement légitime à la pré

sentation desdits actes, cet empêchement sera constaté et le 
délai augmenté conformément au §. 2 du n° 1 de l'article 28 
précité. 

2 . Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent ar rê té , qui sera enregistré partout où 
besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de la 
colonie. 

Cayenne, le S mai 1833. 

JUBELIN. 

Par le Gonve-rnear : 

l.e Commissaire de manne Ordonnateur , 

PARISET. 

fcttr«gîsU<s à 'Inspection, F 0 545, Registre N° 8 des ordres. 

le Sou'-Commissaire chargé de tInspection, 

CARBONEL. 

( N* 9 7 ) ARRETE du Gouverneur en conseil prive qui rap
porte celui du i 3 septembre i 8 3 2 portant règlement pour la 
durée des Quarantaines à l'occasion du Cholera-morbus. 

Cayenne , le 9 mai i833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane Française, 

Vu les rapports avantageux qui parviennent journellement 
sur l'amélioration de l'état sanitaire en France et aux Etat-Unis 
d'Amérique, où le Chbléra-morbus a presque entièrement dis-
| a r u ; 

Vu les avis favorables donnés à diverses reprises par la com
mission de santé, lors des derniers arrivages,-

Considérant que cet état de choses permet, dans l'intérêt 
du commerce, d'abroger les dispositions spéciales prescrites 
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temporairement dans la colonie pur notre arrêté du i^septern-
bre dernier Ans l'appréhension du Choléra-morbus; 

Sur in proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 

Dr ravis du Conseil privé; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui su i t : 

ARTICLE PREMIER. 

i. arrêté du i3 septembre dernier p o n a n t règlement pour 
la durée lies quarantaines à l'occasion du Choléra-morbus, est 
rapporté. 

a. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent a r rê té , qui sera enregistré partout ou 
besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de 
ij colonie. 

Cayenne, le q mai i83o, 
J U B E L l ^ 

Par le Gouverneur: 

Le Commissaire de marine Oidonnatcur t 

PARISET. 

Enregistré à !'Iiispr-t lion , F 0 5 + 6, Registre N° 8 des ordre». 
Le Sons-Commissaire chargé de VInspection , 

CARBONEL 

( N° 9 8 ) ARRETE du Gouverneur en conseil qui ajoute u ht 
nomenclature des objets exempts de droits à l'introduction dans, 
la colonie, les matières et substances destinées spécialement 
à l'amendement des terres. 

Cayenne , le 9 mai 1833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane F rança i s e , 

Vu l'article 27 5 l C f ^e l 'ordonnance organique du 3 7 
août 1828 j 

Vu la nomenclature des objets indiqués comme jouissant 
de l'exemption de droits à 1 importation dans la colonie , par 
1 arrêté du 18 décembre i 8 3 i portant fixation des contribu
tions pour i833 ; 
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Considérant qu'en prononçant ces exemptions le Gouverne

ment s'est évidemment proposé pour but en première ligne de 
faire arriver entre les mains des habitans, avec le moins de 
frais possibles, tous les objets propres à aider au développe
ment des cultures, à l'amélioration des procédés employés tant 
pour l'amendement et la préparation des terres que pour la 
fabrication des récoltes ; 

Que si l'on n'a indiqué d'une manière spéciale que les ou
tils et les instrumens d'agriculture, on doit reconnaître que 
c'est là une omission qu'il importe de réparer afin de ne pas 
détourner l'attention des habitans des autres moyens d'amélio
ration qui pourraient leur être offerts,-

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 

De l'avis du Conseil privé ; 

AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Les matières et substances destinées spécialement à l'amen
dement des terres, seront ajoutés à la nomenclature des objets 
exempts de droits à l'introduction dans la colonie par tous 
pavillons , conformément au n° i " du §. c e r des droits 
dédouane : Importation: Section i de l'arrêté du 18 décem
bre i 8 3 2 portant fixation des impositions de la Guyane fran
çaise pendant l'année 1833. 

2. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent arrêté , qui sera enregistré partout ou 
besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de la 
colonie. 

Cayenne, le 9 niai i833. 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARISET. 

Enregistré à riuspection, F" 547 » Registre N° 8 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection 

CARBONEL. 
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( N" OQ ) ARRETE du Gouverneur qui autorise le sieur PAIN 

( Pierre à établir à Cayenne une Maison a"Education. 

Cayenne , le 9 mai i833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane F rança i se , 

Vu la demande formée par le sieur PAIN ( Pierre ) à 1 effet 
d'être autorisé à ouvrir à Cayenne une école secondaire ; 

Vu l'article 35 de l 'ordonnance organique du ly août 1 8 2 8 ; 

Vu le diplôme de bachelier ès-lettres délivré à M. PAIN , à 
Paris, le 26 mars 1 8 1 6 , par la commission de l'instruction pu
blique de France ; 

Et les renseigneinens favorables donnés à l'égard du péti
tionnaire par le commissaire-commandant de la ville; ^ 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur; 

De l'avis du Conseil privé ; 

AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS ce qui sui t : 

Le sieur PAIN [Pierre) est autorisé à établir à Cayenne une 
maison d'éducation. 

Cet établissement sera soumis aux règles ordinaires de sur
veillance concernant l'instruction publique. 

Le présent arrêté sera enregistré partout où besoin seriret 
inséré au Bulletin des actes administratifs de la colonie. 

Cayenne, le y mai 1833. 

JUBELIN. 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur . 

PARISET. 

Enregistré à l'Inspection, F° 55r , Registre N° S des ordres. 

Le Sous- Coirnnisaire chargé de /'inspection , 

CARUONkL. 



( 120 ) 
( N° 100 ) ARRETE du Gouverneur en conseil portant qu'il 

sera fait demande a M. le Ministre de la marine rf des colo
nies de la concession à titre gratuit en faveur de la fabrique 
de Cayenne ? d'un terrain situe derrière l'Église. 

Cayenne , le 9 mai i833. 

Nous , GOUVERNEUR cle la Guyane Française, 

Vu l'article 33 § 1 de l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

\ u la demande de M. le préfet apostolique, président du 
conseil de fabrique de Cayenne, tendante à obtenir pour le 
logement du sacristain de l'Eglise la concession au nom de la 
fabrique d'un terrain situé derrière l'Église ; 

Vu l'avis du conseil de fabrique consigné dans le procès-
v c i bal de sa séance du 14 avril dernier; 

Considérant que les besoins du culte exigent que le sacris
tain sou constamment à portée d assister dans leurs fonctions 
MAL les piètres missionnaires ; 

Que 1 éloignenient de son domicile peut être souvent un 
obstacle à la régularité et à l'exactitude du service religieux ; 

Considérant que cette demande a pour cause un objet d'uti
lité publique, et que le terrain dont s'agit n'est pas d'ailleurs 
nécessaire au service; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 

De l'avis du Conseil privé; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

11 sera fait demande a M. le ministre de la marine et des co
lonies de la concession à titre gratuit, en faveur de la fabrique 
de Cayenne, d'un terrain situé derrière l'Eglise ayant 28 mè
tres 92 centimètres de largeur sur 10 mètres de profondeur 
et borné à l'Ouest par la nouvelle rue projetée, au Midi par la 
rue de Provence, à l'Est par la concession d Etienne RÉGIS et 
au Nord par celle de Thérèse et de Sophie GUISOULPHE ; ledit 
terrain plus amplement désigné sous les lettres AB CD, au 
plan qui demeurera ci-annexé après avoir été certifie! par nous 
véritable et signé ne varielur^ 
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Sous les conditions suivantes auxquelles ladite fabrique sera 

tenue de se conformer: 

i°. De clore et entourer le terrain dont il s'agit et de cons
truire dessus dans le délai d'une année une maison pour le lo
gement du sacristain de l'Eglise; 

2°. De ne jamais changer la destination dudit terrain et de 
ladite maison; 

3°. De ne pouvoir dans aucun tems les donner ni les alié
ner sous quelque titre que ce puisse être , les droits du do
maine étant expressément réservés sur ledit terrain si par une 
circonstance quelconque il cessait d'être directement utile au 
service de la fabrique ; 

4°. Et enfin de payer les impositions générales desdits ter
rain et maison et de se conformer à toutes les ordonnances 
et régiemens sur les concessions de ville et sur la petite voirie. 

2. La fabrique est autorisée à s'établir dès à présent sur le
dit terrain sous la condition expresse de déguerpissement à la 
première réquisition de l 'autorité, dans le cas où, par décision 
du ministre, la concession ne pourrait lui être accordée. 

3. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
1 exécution du présent a r rê té , qui sera enregistré partout ou 
besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de la 
colonie. 

Cayenne, le 9 mai i833 . 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARISET. 

Enregistré à l'Inspection , Registre des actes de concessioni, F 0 2SS. 

Le Sous-Commissaire chargé de VInspection, 

CÀRBONEL. 
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( N° IOI ) ARRETE du Gouverneur en conseil qui autorise 

M. Dayries, habitant à Approuague, à s'établir provisoire
ment sur un terrain situé vers Vangle formé par le confluera 
de la rivière de Courouaye, entre rétablissement du bourg et 
ladite rivière. 

Cayenne, le 9 mai 1833 . 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane França ise , 
Vu la demande de M. DAYRIES , habitant-propriétaire à Àp* 

prouague , en date du 26 mars dernier , tendante à obtenir la 
concession d'un terrain situé près l'angle formé par le con
fluent de la rivière de Courouaye, entre rétablissement du 
bourg de ce quartier et ladite rivière ; 

Vu le plan figuratif de ce terrain, dressé par l'ingénieur 
des ponts et chaussées, sur la berme extérieure du dessèche
ment du bourg prise pour base , en partant de l'angle de ce 
dessèchement sur la rivière d'Approuague et en remontant 
jusqu'à la première chaussée transversale dudit bourg sur une 
longueur de 121 mètres 5o centimètres; ledit plan présentant 
entre ladite berme et la rivière de Courouaye une largeur 
moyenne d'environ 7 3 mètres , les mesures n'ayant pas été 
prises d u n e manière exacte dans cette partie ; 

Vu le certificat du Commissaire-Commandant dudit quar
t ier , constatant que ce terrain est vacant et que le pétition
naire présente des garanties convenables ; 

Vu l'art. 2 de l'ordonnance coloniale du 26 avril 1822 por
tant que « les cinquante pas du Roi ne s'entendent pas seule-
» ment des bords de la m e r , mais aussi des rades et rivières 
» navigables » ; 

Vu le troisième alinéa du §. 2 de l'art. 33 de l'ordonnance 
royale du 27 août 1828 portant qu'aucune portion des 5o pas 
géométriques réservés sur le littoral ne peut être échangée ni 
aliénée ; 

Considérant que le terrain demandé ne peut être en consé
quence concédé; 

Mais vu en même tems et d'autre part la dépêche ministé
rielle du i5 juillet I 8 3 I , n° 157 , qui dans le cas d'utilité re
connue autorise le Gouverneur à accorder moyennant une re
devance annuelle la permission de s'établir temporairement sur 
les 5o pas réservés 5 
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Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur; 
De 1 avis du Conseil privé ; 
AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 
M . DAYRIES, habitant à Approuague, est autorisé à s'établir 

provisoirement sur le terrain contigu au dessèchement du 
bourg de ce quartier, entre la berme extérieure de ce dessè
chement et la rivière de Courouaye; ledit terrain borné dans 
sa largeur par deux lignes parallèles tirées, l'une de l'angle de 
l'établissement du bourg , sur la rivière d'Approuague , et 
l'autre prolongeant la première chaussée transversale dudit 
bourg, tel que ledit terrain est au surplus désigné au plan qui 
demeurera ci-annexé après avoir été par nous certifié vérita
ble et signé ne varietur. 

Cette permission est soumise à une redevance annuelle par 
le permissionnaire d'une somme de T 2 f r . i5 c. à raison de dix 
centimes par mètre de base dudit terrain mesuré sur la berme 
extérieure du dessèchement du bourg d'Approuague et indi
quée au plan ci-joint par la ligne AD. 

Cette redevance sera payable d'avance et d'année en année 
à compter du I E ' ju in prochain. / 

La présente permission est d'ailleurs accordée sous la con
dition expresse de déguerpissement à la première réquisition 
de l'autorité, sans que le permissionnaire ou ceux qui le repré
senteront puissent dans aucun teins ni sous aucun prétexte 
prétendre indemnité ni dédommagement par suite des dispo
sitions que le Gouvernement jugerait convenable de prendre 
a cet égard. 

2. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent a r rê té , qui sert}, enregistré partout où 
besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de la 
colonie. 

Cayenne, le 9 mai i833. 
J U B E L I N . 

Pur le Gouverneur: 
Le Comiriissaire de marine Ordonnateur, 

PARISET. 

Enregistré à l'Inspection, Registre des actes de concessions, F 0 2 ï ? , N J 3 i 3 . 
Le Sous-Commissaire chargé de VInspection, 

CARBOJNEL. 
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( N° 102 ) ARRETE du Gouverneur portant convocation du 

Conseil général pour sa première session ordinaire de 1833. 

Cayenne, le i4 niai f833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane F r a n ç a i s e , 

Vu l'art. 25 de l'ordonnance royale du 27 août 1 8 2 8 ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 

AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Le Conseil général est convoqué pour te 3 juin prochain , 
à midi, en l'hôtel du Gouvernement, pour sa i r e session or
dinaire de 18 3 3. 

2. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent ar rê té , qui sera enregistré partout où 
besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de 
la colonie. 

Cavenne, le 14 niai 1833. 
JUBELIN. 

Par le Gouverneor : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur t 

PARISET. 

Enregistré ? l'Inspe» tioa. F 0 548 , Registre N 9 8 de» ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de tlnspecdon, 

CARBONEL. 

( N° io3 ) ARRÊTÉ du Gouverneur en conseil concernant 
C importation a la Guyane française des fers et aciers étran
gers non ouvrés. 

C a y e n n e , le 24 mai 1833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

Vu l'ordonnance royale du 3i décembre 1829 , ainsi conçue : 

« Les dispositions de notre ordonnance du 29 mars 1827 
» concernant les fers et aciers non ouvrés, expédiés d'entrepôt 
x réel à destination de nos colonies d'Amérique, d'Afrique et . 
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» de l ' Inde, continueront à être exécutées jusqu'à ce qu'il en 
» soit autrement ordonné. » 

Vu l 'ordonnance du 29 mars 1 8 2 7 , publiée à la Guyane 
française le 6 août suivant et insérée au Bulletin des actes ad
ministratifs de ladite année ; 

Vu la dépêche ministérielle du 5 mars i 8 3 3 , n° 3 9 , con
cernant l'exécution de ces actes et prescrivant de réviser en 
conséquence les dispositions de l'arrêté du 18 décembre i83a 
sur les impositions de la colonie pour l'année i 8 3 3 , à l'effet 
de maintenir le privilège réservé à cet égard à la navigation 
de la Métropole ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur; 

De lavis du conseil privé ; 

AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 
ARTICLE PREMIER. 

Les fers et aciers étrangers non ouvrés expédiés des entre
pôts réels des ports de France ouverts au commerce des colo
nies françaises et introduits à Cayenne par navires français 
pa ieront , conformément à ce qui est réglé par l'arrêté du 18 
décembre i 8 3 2 pour le commerce fiançais, deux francs par 
cent francs de leur valeur. 

Ces mêmes métaux importés de tout autre lieu et par tout 
pavillon con t inueron t à être soumis au droit de cinq pour 
cent fixé pour les marchandises étrangères de première néces
sité , conformément au tableau annexé à l 'arrêté précité. 

2 . Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent arrêté , qui sera enregistré partout où 
besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de la 
colonie. 

Cayenne, le 24 mai 1833. 
JUBELIN. 

Par le Gouverneur: 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARISET. 

Enregistré à l'Inspection, F 0 5 5 i , Registre 8 des ordres. 

Le S:ous~Vornmissaire chargé de rInspection % 

CARBONEL. 
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N O M I N A T I O N S . 

N° ic-4 ) Par ordre du Gouverneur du 4 niai i833 , M . 
LEBIHAN ( Jean-Marie ) , chirurgien de 2 e classe de la ma
rine , a clé nommé membre de la commission permanente 
de santé publique et de la commission centrale de salubrité, 
en remplacement de M. BAYOL. 

§f* IO;J ) Par décision du Gouverneur du i4 mai i 8 3 3 , M. 
DEVILLY [Eugène), chef du bureau de l 'intérieur, a été 
nommé membre de la commission des écoles à Cayenne, 
en remplacement de M . ALBERT-ARMAND. 

N ° 10G ) Par arrêté du Gouverneur en conseil du 24 mai 
i 8 3 3 , M. SEGOND [Alexandre), chirurgien de 2 e classe de 
la marine, a été nommé membre du collège des assesseurs 
pour juger les affaires de t rai te , en remplacement de M . 
GEOFROY. 

N ° 107 ) Par décison du Gouverneur du 28 mai i 8 3 3 , M . 
SEGOND (Alexandre), chirurgien de 2 e classe de la marine, 
a été nommé membre du comité de vaccine. 

1S° 108 ) Par décision du Gouverneur du 28 mai 1833 , M. 
MATHEY ( Henry), négociant patenté de i r e classe, a été 
nommé membre de la commission chargée de vérifier la 
qualité et d'arrêter le prix courant des denrées coloniales 
ou marchandises à la Guyane , en remplacement de M , 
PEASSAN. 
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A F F R A N C H I S S E M E N T . 

( N° 109 ) Par arrêté du 24 mai 1833 , CATHERINE-DOROTHÉE, 
esclave du Domaine colonial, a été affranchie pour bons ser
vices et par suite d échange. 

Certifié conforme : 

Le Sous-Commissaire de marine chargé de VInspection. 

CARBONEL. 

A C A Y E N N E , BE L'IMTRIMEIE nu GOUVERNEMENT. 





BULLETIN 
DES 

ACTES ADMINISTRATIFS 
DE 

LA GUYANE FRANÇAISE. 

N° 6. 
J u i n 1833. 

( N ° 110 ) DÉPÊCHE ministérielle, n" 19, portant notifica
tion dune ordonnance royale relative à l'organisation et au 
traitement des gardes du génie ( 1 ) . 

Par i s , le i e r février i833. 

Monsieur le Gouverneur , une ordonnance du Roi, en date 
du 9 janvier i 8 3 3 , insérée au Journal Militaire Officiel sous 
le n° 2 , page 21 (j 'enjoins ici l'exemplaire ), contient de nou
velles dispositions relatives au classement et aux allocations 
des gardes du génie. 

Vous voudrez bien pourvoir à ce que les dispositions de 
cette ordonnance soient appliquées suivant qu'il y aura lieu , 
aux gardes du génie de l'armée de terre qui sont employés à 
la Guyane française. 

La présente dépêche sera enregistrée à l'Inspection. 
Recevez, etc. 

Le ministre secrétaire d'État de la marine et des colonies, 
Comte DE RIGNY. 

P. S. Les nouveaux traitemens et indemnités de logement 

( 1 ) Celte dépêche est parvenue dans la colonie le 10 avril 1833. 
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artriÉués aux gardes du génie leur seront: payés à compter du 
I e r janvier de la présente année. 

Enregistrée à l'Inspection, Registre N° n , F 0 107 . 
Le Sous-Cominissaire chargé de l'Inspection, 

CARBONEL. 

( N° n i ) DEPECHE ministérielle, n° 52 , annonçant F envoi 
(Texemplaires de Vinstruction générale sur la comptabilité des 
frais de justice criminelle ( i ) . 

Par i s , le 23 mars i833. 

Monsieur le Gouverneur, d'après la demande que j 'en avais 
adressée a M. le Garde-des-Sceaux, le département de la justice 
vient de faire mettre à la disposition de celui de la marine , 
pour être envoyés aux colonies, un certain nombre d'exem
plaires de l'instruction générale du 3o septembre 1 8 2 6 , sur la 
comptabilité des frais de justice criminelle, correctionnelle et 
de police. 

Je me trouve ainsi à portée de satisfaire d'une manière plus 
complète que je n avais pu le faire, par ma circulaire du 14 
septembre dernier, aux demandes formées à ce sujet par les 
gouverneurs de plusieurs colonies , notamment par vous, dans 
une lettre du 3 novembre I 8 3 I , n° 3 i 3 , qui s'est croisée avec 
l'envoi que je viens de rappeler. 

La répartition de cette instruction doit avoir lieu entre les 
différentes colonies d'après les- besoins tant du service judi
ciaire que du service de l'enregistrement et des hypothèques ; 
vous en trouverez ci-joint huit exemplaires avec la note des 
fonctionnaires auxquels ils sont destinés, et qui devront être 
rendus responsables de la conservation de ce document. 

Je vous prie de m'accuser réception de cet envoi. 
Recevez, etc. 

Le Ministre secrétaire-d Etat de la marine et des colonies, 
Comte DE RIGNY. 

Enregistrée à l'Inspection , Registre N 9 n , F» 117 . 
Le Sous-Commissaire chargé de lInspection, 

CARBONEL. 

( 1 ) Cette dépèche est parvenise dans la colonie le 18 mai 1833. 
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( N° n 3 ) ARRÊTÉ du Gouverneur qui nomme provisoire
ment membres du collège des assesseurs MM. Bonnet (Jean) , 
Forestier et Malin, en remplacement de MM. Bâtard, Bauvise 
et Vuillaume. 

Cayenne, le 8 ju in i833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane Française , 

Vu l'article 170 de l'ordonnance royale du 21 décembre 
1 8 2 8 ; 

Vu l'ordonnance royale du 7 juin i 8 3 2 qui nomme les 
membres du collège des assesseurs appelés à faire partie des 
cours d'assises de la Guyane française ; „, 

( N° 112 ) ORDRE du Gouverneur portant que la somme de 
225,ooo fr. empruntée à la Caisse de réserve pour faciliter 
le paiement des dépenses du service courant, sera réintégrée 
dans ladite caisse. 

Cayenne , le 5 juin 1833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane Française , 

Par suite de l'arrivée dans la colonie d'un envoi de fonds de 
la métropole chargé a b o r d de la corvette de charge de l'État 
la Seine; 

ORDONNONS que la somme de deux cent vingt-cinq mille francs 
empruntée à la caisse de réserve en vertu de nos décisions des 
I e r mars et 6 avril de cette année, pour faciliter le paiement 
des dépenses du service courant, sera immédiatement réinté
grée dans ladite caisse de réserve. 

Cayenne, le 5 juin i833. 

JUBELIN. 
Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur 

PARISET. 

Enregistré à l'Inspection, F 0 5J6, Registre N 0 8 des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de V Inspection, 

CARBONEL, 
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Ayant à pourvoir au remplacement provisoire des membres 

dudit collège ci-après dénommés; SAVOIR : 

Du sieur BAUVISE ( Tanguy-Marie), appelé par intérim aux 
fonctions de greffier de la justice de paix à Cayenne par or
dre du 17 avril dernier ; 

Du sieur BÂTARD ( René ) , négociant, récemment parti 
pour France ; 

Et du sieur VUILLAUME ( Charles-Edmond ) , récusé lors 
des dernières assises pour cause de surdité grave et constatée; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 

De l'avis du Conseil privé ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont provisoirement nommés membres du collège des as
sesseurs en remplacement des sieurs BÂTARD , BAUVISE et 
VUILLAUME , 

M M . BONNET ( Jean ) , propriétaire, 

FORESTIER ( Joseph ) , marchand patenté de 2' classe, 
Et MALIN ( Clément ) , propriétaire. 

2 . Le Commissaire de marine Ordonnateur et le Procureur 
général sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent arrêté , qui sera enregistré partout où 
besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de 
la colonie. 

Cayenne , le 8 juin 1833. 

JUBELIN. 
Par le Gouvernear: 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 
PARISET. 

Enregistré au greffe de la Cour royale , le n juin i833. 
Mei MONACH, greffier. 

Enregistré au greffe du tribunal de i r e instance, le 12 juin i833 . 
Th. MONACH , greffier. 

Enregistré à l'Inspection, F 0 563 , Registre N° 8 des ordre». 

Le Sous-Commissaire chargé de VInspection, 

CARBONEL. 
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( N° 114 ) ARRETE du Gouverneur portant fixation du prix 

de vente des Poudres a Cayenne. 

C a y e n n e , le 8 ju in i 8 3 3 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la Guyane F r a n ç a i s e , 
Vu l'article 12 de l'arrêté du 5 février dern ier , ainsi conçu: 

« Un arrêté du Gouverneur réglera chaque année le prix de 
» vente des poudres à Cayenne au triple des prix fixés pour la 
» vente par la direction générale des contr ibutions indirectes 
» pour l'exportation d'après les ordonnances royales insérées 
» au Bulletin des lois. » 

Vu l 'ordonnance royale du 19 juillet 1829 qui a fixé en 
France le prix des poudres à livrer au commerce ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 
De l'avis du Conseil pr ivé; 
AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Le prix des poudres que les deux entreposeurs de la ville 
de Cayenne vendront pendant l'année i 8 3 3 est fixé ainsi qu'il 
su i t , SAVOIR : 

Poudre de chasse fine ou ordinaire, le kilogramme, dix francs 
cinquante centimes ; 

Poudre de chasse superfine, le kilogramme , douze francs ; 
Poudre royale , le kilogramme, treize francs cinquante cen

times. 
Poudre ordinaire non pl iéede toute espèce, le kilogramme, 

six f rancs; 
2 . Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 

l'exécution du présent a r r ê t é , qui sera enregistré partout où 
besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de la 
colonie. 

Cayenne, le 8 juin i 8 3 3 . 
JUBELIN. 

Par le Gouverneur; 
Le Commissaire de marine Ordonnateur y 

PARISET. 

Enregistré à lTuspection , F 8 56a , Registre N° 8 des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de V Inspection, 

CARBONEL. 
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( N° 115 ) ARRETE du Gouverneur qui autorise M. Chaila 

( Hypolite ) , à établir à Cayenne une maison d éducation. 

Cayenne , le 8 juin 1833. 

Nous , GOUVERNEUR de la Guyane França ise , 

Vu la demande formée par le sieur CHAILA ( Hypolite ) , à 
l'effet d être autorisé à ouvrir à Cayenne, une maison d'édu
cation ; 

Vu l'article 35 de l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
Vu les certificats du maire de Sorèze en date des 28 octobre 

1828 et 17 mai 1829 et l'avis favorable donné à l'égard du 
pétitionnaire par le commissaire-commandant de la ville; 

Vu le rapport de la commission chargée de l'examen du 
sieur CHAILA, à défaut de production d'un diplôme ou autres 
pièces émanés de l'université ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur; 

De l'avis du conseil privé ; 

AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

Le sieur CHAILA ( Hypolite) est autorisé à établir à Cayenne 
une maison d'éducation. 

Cet établissement sera soumis aux règles ordinaires de sur
veillance concernant l'instruction publique. 

Le présent arrêté sera enregistré partout où besoin sera et 
inséré au Bulletin des actes administratifs de la colonie. 

Cayenne , le 8 juin i833 . 

JUBELIN. 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur , 

PARISET. 

Enregistré à l'Inspection, F 0 S6o, Registre N° 8 des^ordres. 

Le Sous • Commissaire charge' de VInspection j 

CARBONEL, 
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( N° 116 ) ARRETE du Gouverneur qui nomme Je sieur Baltazar 
( Charles-Léon ) commissaire-priseur-vendeur à Cayenne. 

C a y e n n e , le 8 ju in i 8 3 3 . 

N o u s , G O U V E R N E U R cîe la Guyane F r a n ç a i s e , 

Vu l'arrêté colonial du 7 août 1 8 2 - portant établissement 
à Cayenne de la place de Commissaire-priseur-vendeur ; 

Vu l'art. 6 1 et l'art. 120 §. 7 de l 'ordonnance organique du 
27 août 1 8 2 8 ; 

Ayant à pourvoir au remplacement du sieur BALTAZAR père , 
commissaire-priseur-vendeur, décédé ; 

Sur la proposition du Procureur -généra l , par intérim ; 

De l'avis du Conseil privé ; 

AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Le sieur BALTAZAR (Charles-Léon), est nommé commissaire-
priseur-vendeur à Cayenne ; 

2 . Avant d'être admis à prêter son se rmen t , il fournira le 
cautionnement prescrit par l'article 10 de l 'arrêté du 7 août 
1 8 2 7 . 

3. Le Procureur général est chargé de l 'exécution du pré
sent a r rê t é , qui sera enregistré aux Greffes des Tr ibunaux et 
à l ' Inspection, et inséré dans la Feuille de la Guyane fran
çaise et dans le Bulletin des actes administratifs. 

Cayenne, le 8 ju in 1833. 
3 UBELIN. 

Par le Gouverneur: 

Le Procureur gênerai, par intérim, 

' E. GIBELIN. 

1 

Enregistré à l'Inspection , F a 5'-?., Registre N° 8 des ordres. 

Le Sous-Coinmisaire chargé de l'Inspection, 

CARBONEL, 
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( N° 117 ) DÉCISION du Gouverneur qui modifie la compo

sition de la commission nommée par décision du 24 décembre 
j.83.2, pour V inspection de F établissement de Baduel. 

Cayenne, le 11 juin i833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane Française , 

Vu notre décision du 24 décembre i 8 3 2 , portant nomina
tion d'une commission pour inspecterl'établissement deBaduel; 

Considérant que par suite de la maladie de plusieurs mem
bres de ladite commission, elle n'a pu se réunir jusqu'à ce jour ; 

Ayant à pourvoir à cet empêchement ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 

Avons DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 

Sont nommés membres de la commission chargée de 1 ins
pection de Baduel aux termes de notre décision du 24 décem
bre i 8 3 2 : 

MM, VIRJOT , conseiller colonial suppléant, Président, 
THOTJLOUSE , propriétaire à Mont-Sinéry, 
SENELLE, id. à Approuague, 

LESAGE, id. à Mont-Sinéry, 
DEVILLY , chef du bureau de l 'Intérieur, 

Et PONGIS , chirurgien de marine de 2 e classe. 

Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution de la présente décision , qui sera enregistrée par
tout où besoin sera et insérée au Bulletin des actes adminis
tratifs de la colonie. 

Cayenne, le 11 juin i833* 
JUBELIN. 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARISET. 

Enregistrée à l'Inspection, F 0 562, Registre N° 8 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspectionj 

CARBONEL, 
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( N° 118 ) DECISION du Gouverneur portant nomination 

d'une commission pour procéder au recensement surplace au 
i c r juillet i 833 des vivres existant au magasin géàéral, et à 
la vérification et a Vapurement du compte général de la 
gestion du garde magasin pour i 8 3 2 , etc. 

C a y e n n e , le i 5 j u i n 1833 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la Guyane F r a n ç a i s e , 

Vu la lettre adressée à l 'Ordonnateur sous la date du 5 du 
présent mois de juin par le commis-principal remplissant les 
fonctions de sous-garde-magasin , de laquelle il résulte que 
d'après un aperçu qu'il a récemment dressé de la situation de 
son compte de vivres il existerait quelques différences dans 
sa situation à cet égard qu'il importe d'éclaircir; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonna teu r ; 

Avons DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Une commission composée de 

MM. Le sous-commissaire chargé de l ' Inspect ion, Président, 

CAILLET , commis-principal , chef du détail des app rov 1 5 , 

ROGER , capitaine au I E R régiment de la mar ine , 

D É J E A N , conseiller-auditeur à la cour royale , 

Et St-QuANTiN ( Edouard ) , commis-principal , secrétaire-
archiviste , 

fera procéder en sa présence au recensement sur place au i e r 

juillet i 8 3 3 , des vivres existant au Magasin-général , et en 
comparera le résultat aux écri tures de ce service à ladite époque. 

2 . La même commission sera chargée de vérifier et d 'apurer 
le compte général de l à gestion du garde-magasin pour l 'année 
i 8 3 2 ; l ' inventaire général du Magasin au 3 i décembre pré
sentant la balance des recettes et des dépenses de l'année lui 
sera en conséquence remis le plutôt possible. 

3 . Le Président de la commission réglera le mode à suivre 
pour le travail et la vérification dont il s'agit. Les résultats nous 
en seront soumis dans un rappor t énonçant en même terns 
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l'opinion de la commission sur les différences en plus ou en 
moins qui pourraient être reconnues. 

4- Le Commissaire de marine Ordonnateur et le Sous-Com
missaire Inspecteur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée à 
l'Inspection. 

Cayenne, le 15 juin i 833 . 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 
PARISET. 

'slrée à l'Inspection, F 0 5-]l , Registre N° 8 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection 

CARBONEL. 

( N ° 119 ) ARRETE du Gouverneur portant prolongation de 
la session actuelle du conseil général. 

Cayenne, le I D juin 1833 . 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane Française , 

Vu l'article i5 de l'ordonnance royale du 27 août 1 8 2 8 ; 
Vu notre arrêté du 14 mai dernier relatif à la session ac

tuelle du Conseil général; 

Sur la demande du Conseil, transmise par M. le président, 
à l'effet d'ohtenir une prolongation de huit jours pour l'achè
vement de ses travaux ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 

AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

La session actuelle du Conseil général est prolongée de 
huit jours qui expireront le 2 0 du présent mois de juin. 

2 . Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent arrê té , qui sera enregistré partout où 
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besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de 
la colonie. 

Cayenne, le i 5 ju in i 8 3 3 . 
JUBELIN. 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARISET. 

Enregistré à l ' Inspection, F 0 £ 7 0 , Registre N° 8 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de VInspection , 

CARBONEL. 

( N° 1 2 0 ) ARRETE du Gouverneur qui proroge pour une 
nouvelle année, celui du 18 juin I 8 3 I , pour la répression de 
la désertion et des délits des noirs de traite libérés pendant 
leur tems d'engagement. 

C a y e n n e , le 1 7 ju in i 8 3 3 . 

A U NOM D U ROI . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

Vu les articles 6 9 et 71 de l 'ordonnance organique du 27 
août 1828 ; 

Vu l 'arrêté du 18 ju in I 8 3 I pour la répression de la déser
t ion et des délits des noirs de traite libérés pendant leur tems 
d 'engagement envers le gouve rnemen t , ledit arrêté rendu 
pour un an ; 

Vu notre ar rê té du 16 ju in i 8 3 2 qui a p rorogé p o u r une 
année celui du 18 ju in I 8 3 I p réc i t é ; 

Vu la dépêche ministérielle du 25 mai i 8 3 2 , n° i o 3 ; 
Sur la proposit ion du Procureur-généra l ; 
De l'avis du Conseil privé ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui su i t , pou r être exécuté 

pendant une année , à moins qu'il n 'en soit aut rement o rdonné 
par Sa Majesté. 

ARTICLE PREMIER. 

L'arrêté du 18 juin I 8 3 I pour la répression de la désert ion 
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et des délits des noirs de traite libérés pendant leur tems 
d'engagement envers le gouvernement, est prorogé. 

2 . Est également prorogée la disposition de l'article 2 de 
notre arrêté du 16 juin i 8 3 2 qui porte que les frais de justice 
criminelle contre les noirs libérés engagés seront supportés 
par la caisse coloniale. 

3. L'Ordonnateuretle Procureur général sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent a r rê té , qui 
sera enregistré et publié partout où besoin sera et inséré au 
Bulletin des actes administratifs de la colonie. 

Cayenne, le 17 juin i 8 3 3 . 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur: 

Le Procureur général, par intérim , 

E. GIBELIN. 

Enregistré au greffe de la Cour royale , le 28 juin i833. 
M e l MONACH, greffier. 

En-egistré au greffe du Tribunal de i r e instance, le 20 juin i833. 
Th. MONACH , greffier. 

Enregistré à l'Inspection , F„ 573 , Registre N° 8 des ordre». 

Le Sous-Commissaire chargé de VInspection, 

CARBONEL. 

( N ° 121 ) TARIF pour rachat du Couac et de la Cassave 
nécessaires à la consommation des ratïonnaires noirs du service 
colonial pendant les six derniers mois de tannée i 8 3 3 . 

ARTICLE PREMIER. 

Les personnes qui voudront livrer du Couac et de la Cas
save à l'administration devront s'adresser au chef du détail 
des approvisionnemens et vivres qu i , d'après les besoins du 
service, leur indiquera la quantité qu'elles pourront livrer, 
et fixera le jour de la livraison. 

2. La commission ordinaire du port procédera à la recette 
du Couac et de la Cassave qui devront être bien cuits, bien 
secs, bien frais et sans odeur d'échauffé^ 
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3. Les paiemens seront effectués par le trésorier de la colo

nie dans le mois qui suivra la livraison et plutôt s'il est possible. 

4. Le prix du Couac et de la Cassave est fixé pour les six 
derniers mois de 1833 à t rente centimes le ki logramme, y com
pris la retenue de 3 p. 0/0 en faveur de la caisse des invalides 
de la marine. 

5. Conformément à l'article 11 de l 'arrêté de M. le Gouver
neur en conseil privé du 2 9 avril 1 8 2 9 , le chef du détail des 
approvisionnemens et vivres devra admettre de préférence et 
autant que les besoins du service le permet t ron t toutes p r o 
positions qui lui seront faites en paiement de contr ibutions 
arriérées duement justifiées, et de manière toutefois à é tendre 
cette mesure au plus grand nombre possible de contr ibuables . 

6. Le présent tarif, revêtu de l 'approbation de M. le Gou
verneur en conseil privé, t iendra lieu de marché pour les four
nitures de Couac et de Cassaves qui seront effectuées suivant 
les besoins du service pendant les six derniers mois de l 'année 
i 8 3 3 . 

Ce tarif sera inséré au Bulletin des actes administratifs de 
la colonie et publié dans la Feuille de la Guyane. 

Cayenne, le 12 ju in i 8 3 3 . 

Le Commis-principal de marine Chef du détail 
des Approvionnemens et Vivres , 

CAILLEÏ. 

Vu : Le Commissaire de Vu : Le Sous-Commissaire de 
marine Ordonnateur, marine Inspecteur, 

PARISET. CARBONEL. 

Approuvé de l'avis du Conseil privé, en séance, à Cayenne, 
le 17 ju in i 8 3 3 . 

Le Gouverneur de la Guyane française , 

J U B E L I N . 

Enregistré à l'Inspection, F 0 5fA, Registre N° 8 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de VInspection, 
CARBONEL. 
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NOMINATION. 

( N° 122 ) Par décision du Gouverneur du 3 juin i 8 3 3 , 
M. CATERNAULT {Louis-Philippe ) , sous-lieutenant au I E R 

régiment de la marine , a été nommé commandant du poste 
militaire de Mana , en remplacement de M. MORAUX. 

Certifié conforme : 

Le Sous-Commissaire de marine -chargé de l'Inspection, 
CARBONEL. 

A CAYENNE, DE L'IMT-RIMEIE DU GOUVERNEMENT. 
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LA GUYANE FRANÇAISE. 

N° 7 . 
J U I L L E T 1 8 3 3 . 

( N°, 123 ) Par suite d'adjudication aux ternies de l'arrêté du 
5 février i 8 3 3 , les sieurs Pierre DÉCHAMP et Charles ROBIN, 
marchands patentés de 2 e classa, ont été autorisés, par dé 
eisions du Gouverneur du 2 juillet i 8 3 3 , à tenir pendant cinq 
années les deux dépôts pour Je débit des poudres à feu, 
établis à Cayenne , 

( N°. 124 ) ARRÊTÉ du Gouverneur en conseil privé qui dé
lègue M. Bousquet , juge-auditeur près le tribunal de 1 " ins
tance , pour siéger à la Cour royale et compléter la Chambre 
civile. 

C a y e n n e , le 4 juil let 1833, 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

Vu le procès-verbal dressé par M. le Président de la Cour 
royale , en date du 11 juin 1833 , constatant qu'en la cause des 
héritiers BEÎSE et du sieur TRILLET a îné , l'audrTOce manquait 
par défaut de juges en nombre suffisant, par suite de récusa
tions légitimes, tant de la part des magistrats, que de la part 
des membres du barreau ; 

Vu l'article 61 de l 'ordonnance organique du 27 août 1828 , 
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Vil la dépêche ministérielle en date du 9.3 mars i83o, n*6r, 

s exprimant ainsi : < La plus impérieuse de toutes les nécessités 
» étant de pourvoir à ce que le cours de la justice ne soijt pas 
» interrompu , vous devez satisfaire à cette nécessité par tow 
» les moyens qui sont à votre disposition , en choisissant ceu: 
» qui offrent le moins d'inconvéniens » ; 

Attendu l'urgence ; 

Sur la proposition du Procureur-général, par intérim] 

De i'avis du Conseil privé ; 

Avoxs ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

M. BOUSQUET ( Louis-Marie), juge-auditeur près le tribunal 
de i " instance, est délégué pour siéger à la Cour royale et 
compléter la Chambre civile dans l'instance pendante devant 
Udiîe Cour entre les héritiers BESSE, représentés par M. ST-
QUINTIN père , appellant, et M . TRILLET aîné, intimé. 

#. Avant dVntrer en fonctions, il prêtera serment devant; 
la Cour, et après la décision de l'affaire ci-dessus indiquée, il 
reprendra ses fonctions de juge-auditeur. 

3. Le Procureur-général, par intérim , est chargé de l'exé
cution du présent arrêté, qui sera enregistré partout où besoin 
stra. 

Cayerme, le 4 juillet i8J >. 

JUBELIN. 

Par le Gouverneur: 

f.e Prot'i treur général, par intérim , 

E. GIBELIN. 

luregiitie an greffe de la Cour royale, le ro juillet 1833. 

GERMAIN , commis-greffier. 

Karegixtré au greffe du Tribunal de i v a instance, le 18 juillet j 8 j j . 

G. MARCK , commis-grejfier. 

ïuregiitié à l'Inspection, F a t>, Registr« N° 9 des ordr«. 
ht €eits-Ç»mmisaire chargé de l'Inspection, 

CARBONEL. 
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N°. 125 ) ARRETE du Gouverneur en conseil qui nomme 
provisoirement le sieur Barthélémy ( Georges ) , notaire aux 
quartiers de Kourou, Sinnamary et Iracoubo,en remplacement 
de M. Marchai , démissionnaire. 

Cayenne , le 4 juil let t 833 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la Guyane França i se , 

Vu l 'ordonnance coloniale du ?4 février 1 8 2 0 ; 

Vu la démission donnée par le sieur MARCHAI., notaire ; 

Vu la demande du sieur BARTHÉLÉMY, qui se présente pour 
lui succéder ; * 

Considérant que ledit sieur BARTHÉLÉMY a 1 âge requis pur 
l'ordonnance précitée et représente des certificats constatant 
qu'il remplit les conditions voulues pour les fonctions aux
quelles il demande à être admis ; 

Sur la proposition du Procureur-général , par intérim. ; 
De l'avis du Conseil privé ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Le sieur BARTHÉLÉMY ( Georges ) , est nommé provisoire
ment notaire aux quartiers de Kourou, Sinnamary et ïracouho, 
en remplacement de M . MARCHAL , démissionnaire. 

Sa nomination sera soumise à S. Ex. le ministre de la marine 
et des colonies. 

2. Le Procureur-général, par intérim, est chargé de l'exé
cution du présent arrêté, qui sera enregistré partout où besoin 
sera et inséré au Bulletin des actes administratifs delà colonie. 

Cayenne, le 4 juillet i833 . 
J U B E U N . 

Par le Gouverneur : 
Le Procureur-général, par intérim , 

E. GIBELIN. 
Enregistré au greffe de la Cour royale, le 24 juillet i833 . • 

i l . ' 1 MONACH , greffer. 
Enregistré au greffe du Tribunal de i r e instance, le 11 juillet' r83a. 

G. MARCK , commis-gre/fier. 

Enregistré à l'Inspection, F 0 2 0 , Registre N° 9 des ordre*. 
- Le Sous^Coinmissaire chargé de lInspection, 

CARBONEL, 
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( N° 126 ) TARIF du prix courant des denrées et autres-

productions de la Guyane française pour la perception des 
droits de sortie, pendant le 3 . e trimestre 1833. 

Sucre brut o f . 44c le kilogra. 
D c . terré ° 9 ° 

Café marchand 1 8 0 

D° u en parchemin o 9° 
Coton * 2 2 0 

Girofle noir 1 8 0 

D°. blanc 0 9 ° 
Oueues de Girofle o 20 
Cacao. . . . :

 0 9° 
Couac 0 ^° 
Peaux' de Bœuf 5 00 la peau. 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

Arrêté par nous membres de la Commission nommée par 
arrêté du 5 janvier i832. 

Cayenne, le i e r juillet 1833. 
H.-J. MATHEY, RIVIERRE rl*z ET MANGO. 

V u : Le Commissaire de marine Ordonnateur f 

PARlàET. 

Vu et approuvé en séance du Conseil privé le 4 juillet 1833. 
Le Gouverneur de la Guyane Française, 

JUliLLIN. 
fcuregistré à l'Inspection, F 0 » , Registre N° » des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de IInspection, 
CAKbOiNEL. 

( N° 127 ) ORDRE portant promulgation de la loi du 24 
avril i833 concernant le régime législatif des colonies. 

C a y e n n e , le 9 juil let 1833 . 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane Française , 

Vu la dépêche du ministre de la marine et des colonies du 
10 mai i 8 3 3 , n° 82 ; 

Avon& ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 
ARTICLE PREMIER. 

La loi du 24 avril i833 concernant le régime législatif des 
colonies est promulguée à la Guyane française ; elle sera en-
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registrée aux greffes des tribunaux et à l 'inspection, et insé
rée dans la Feuille et dans le Bulletin des actes administratifs 
de la colonie. 

2. L'Ordonnateur et le Procureur-général sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
ordre. 

Guyenne, le 9 juillet i 8 3 3 . 
J U B E L I N . 

Enregistré au greffe de la Cour royale , le 10 juillet i 8 3 3 . 
GERMAIN, commis-greffier. 

Enregistré an greffe du Tribunal de i r e instance, le iS juîHet t 8 3 3 . 
G. MARCK, commis-greffier. 

Enregistré à l'Inspection , F° 7 , Registre N° 9 des ordres. 
Le Sons-Commissaire chargé de l'Inspection, 

CARBONEL. 

( N* 128 ) LOI concernant le régime législatif des colonies, 

A Par is , au Palais des Tui ler ies , le <±(\ avril 1833. 

LOUIS-PHILIPPE, Roi DES FRANÇAIS, 

A tous présens et à veni r , salut : 
Les Chambres ont adopté , nous avons ORDONNÉ et ORDON

NONS ce qui suit : 

TITRE PREMIER. 
Des Lois coloniales. 

ARTICLE PREMIER. 

Dans les colonies de la Mart inique, de la G u a < ^ B | , de 
Bourbon et de la Guyane, le conseil général sen^HRùace 
par un conseil colonial, dont les membres seront élus et les 
attributions réglées conformément aux dispositions de la pré» 
sente loi. 

2. Seront faites par îe pouvoir législatif du royaume : 
i ° Les lois relatives à l'exercice des droits poli t iques; 
2° Les lois civiles et criminelles concernant les personnes 

l ibres , et les lois pénales déterminant pour les personnes 
non libres les crimes auxquels la peine de mort est applicable ; 
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3" Les lois qui régleront les pouvoirs spéciaux des gouver

neurs en ce qui est relatif aux mesures de haute police et de 
sûreté générale ; 

4° Les lois sur l'organisation judiciaire ; 
5° Les lois sur le commerce, le régime des douanes, la 

répression de la traite des noirs , et celles qui auront pour 
but de régler les relations entre la métropole et les colonies. 

3 . il sera statué par ordonnances royales, les conseils co
loniaux ou leurs délégués préalablement entendus : 

j " Sur 1 organisation administrative, le régime municipal 
excepté \ 

?.° Sur la police de la presse ; 
3" Sur l'instruction publique ; 
4° Sur 1 organisation et le service des milices ; 
5* Sur les conditions et les formes des affranchissemeus , 

ainsi que sur les recensemens ; 
6° Sur les améliorations à introduire dans la condition des 

personnes non libres, qui seraient compatibles avec les droits 
acquis 5 

7° Sur les dispositions pénales applicables aux personnes 
non libres, pour tous les cas qui n'emportent pas la peine 
capitale ; 

8° Sur l'acceptation des dons et legs aux établissemens 
publics. 

4- Seront réglées par des décrets rendus par le conseil co
lonial, sur la proposition du gouverneur, les matières qu i , 
par les^&positioiis dej deux articles précédens, ne sont pas 

j ^ ^ H l u x lois de l'État ou aux ordonnances royales. 
• jP^ToiiM il colonial discute et vote , sur la présentation 

du gouverneur , le budget intérieur de la colonie. 
Toutefois le traitement du gouverneur et les dépenses du 

personnel de la justice et des douanes sont fixés par le Gou
vernement, et ne peuvent donner lieu, de la part du conseil, 
qu'à des observations. 

6\ Le conseil colonial détermine, dans les mêmes formes, 
l'assiette et la répartition des contributions directes. 

7, Le conseil colonial donne son avis sur toutes les dé
penses des services militaires qui sont à la charge de l'État. 
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8. Les décrets adoptes pr«r le conseil colonial , et consentis 

par le Gouverneur , sonL soumis à la sanction du Roi. 
Néanmoins , le gouverneur aura la faculté de les déclarer 

provisoirement exécutoires. 
9. Les projets de décret (pie le conseil colonial n'aura pas 

adoptés , et ceux dans lesquels il aura introdui t des amer.de-
mens qui ne seraient, pas consentis par le gouverneur , ne pour
ront être représentés dans la même session. 

1 0 . Le conseil colonial peut faire connaître ses vœux sur les 
objets intéressant la colonie , soit par une adresse au R o i , s il 
s agit de matières réservées aux lois de l'Etat ou aux ordon
nances royales , soit par un mémoire au gouverneur , s il s'agit 
d'autres matières. 

1 1 . Le gouverneur rend des arrêtés et des décisions pour 
régler les matières d'administration et de police, et pour l'exé
cution des lois, ordonnances et décrets publiés dans la colonie. 

12. Le gouverneur convoque le conseil colonial; il le pro
roge et peut le dissoudre. 

Dans ce dernier cas, un nouveau conseil doit être élu eé 
convoqué dans un délai qui ne peut excéder cinq mois pour 
la Martinique , la Guadeloupe et la Guyane , cl dix mois pour 
l'île de Bourbon. 

Le gouverneur fait l 'ouverture et la clôture de la session. 
H nomme un ou plusieurs commissaires p o u r soutenir la 

discussion des projets de décrets qu'il présente au conseil 0 0 -
lonial. 

Ces commissaires doivent être entendus quand ils le de
mandent . 

T I T R E I L 

De l'organisation des Conseils coloniaux, 

13. Le conseil colonial sera composé de t ren te membres , 
dans chacune des colonies de la Martinique , de la Guade
loupe et de Bourbon , et de seize à la Guyane. 

Les membres du conseil colonial sont é lus , pour cinq a n s , 
par les collèges électoraux, dont l 'organisation est régie* au. 
titre suivant. 

Chaque collège électoral élit le nombre de membres fixé 
par le tableau annexé à la présente loi. 

http://amer.de-
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14. Les fonctions de membre du conseil colonial sont 
gratuites. 

15. Le conseil colonial se réunit une fois chaque année en 
session ordinaire. 

Le gouverneur peut le convoquer en session extraordinaire. 
A l'ouverture de chaque session, le conseil élit un président, 

un vice-président et deux secrétaires. 
16. Le conseil colonial ne peut s'assembler qu'à l'époque et 

dans le lieu indiqués par la proclamation du gouverneur. 
Ses délibérations ne sont valables qu'autant que la moitié 

plus un du nombre de ses membres y a concouru, et qu'elles 
ont été rendues à la majorité absolue des suffrages exprimés. 

Les séances du conseil colonial ne seront point publiques; 
mais l'extrait des procès-verbaux de ses séances sera imprimé 
et publié à la fin de chaque session. 

1 7 . Chaque membre du conseil colonial prêtera, lorsque 
ses pouvoirs auront été vérifiés, le serment dont la teneur suit : 

« Je jure fidélité au Roi des Français , obéissance à la Charte 
» constitutionnelle, aux lois, ordonnances et décrets en vi-

. * gueur dans la colonie. » 
18. Le conseil colonial a seul le droit de recevoir la démis

sion d'un de ses membres. En cas de vacance par option, décès, 
démission ou autrement, le collège électoral qui doit pourvoir 
à la vacance sera convoqué par le gouverneur, dans un délai 
qui ne pourra excéder un mois. 

19. Les colonies auront des délégués près le gouvernement 
du Roi , savoir: la Martinique, deuxj la Guadeloupe, deux ; 
Tîle de Bourbon } deux ; et la Guyane, un. 

Le conseil colonial nommera dans sa première session les 
délégués de la colonie, et fixera leur traitement. 

Pourra être choisi pour délégué, tout Français âgé de trente 
ans , et jouissant des droits civils et politiques. 

Les délégués, réunis en conseil, sont chargés de donner au 
gouvernement du Roi les renseignemens relatifs aux intérêts 
généraux des colonies, et de suivre auprès de lui i'effet des 
délibérations et des vœux des conseils coloniaux. 

La durée de leurs fonctions est égale à la durée des fonc» 
tîons du conseil colonial qui les a nommés. 
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Toutefois, ils ne cesseront de les remplir que lorsqu'ils au

ront été remplacés. 

T I T R E III. 
Des collèges électoraux, des capacités électorales et des 

èligibles. 

2 0 . Sera électeur tout Français âgé de vingt-cinq ans accom
plis, né dans la colonie, ou qui y sera domicilié depuis deux ans, 
jouissant des droits civils et politiques; payant en contributions 
directes, sur les rôles de la colonie, trois cents francs à la 
Martinique et à la Guadeloupe, et deux cents francs à l'île de 
Bourbon et à la Guvane, o» justifiant qu'il possède dans la co
lonie des propriétés mobilières ou immobilières, d'une valeur 
de trente mille francs à la Martinique et à la Guadeloupe, et 
de vingt mille francs à l'île de Bourbon et à la Guyane. 

2 1 . Sera éligible aux fonctions de membre du conseil co
lonial, tout électeur âgé de trente ans accomplis, payant en 
contributions directes six cents francs à la Martinique et à la 
Guadeloupe, et quatre cents francs à l'île de Bourbon et à la 
Guyane, ou justifiant qu'il possède dans la colonie des pro
priétés mobilières ou immobilières, d'une valeur de soixante 
mille francs à la Martinique et à la Guadeloupe, et de quarante 
mille francs à l'île de Bourbon et à la Guyane. 

22. La justification du cens électoral, ainsi que du cens d'éli-
giblité, pourra résulter eumulativement, dans les proportions 
établies par les deux articles précédens, de la cote des con
tributions directes en principal et centimes additionnels, et 
de la possession de propriétés ou portions de propriétés non 
imposées. 

23. Une ordonnance royale déterminera, avec les modi
fications qu'exigent les circonstances locales, l'application, à 
chacune des colonies, des dispositions réglementaires de la 
loi du 19 avril i83x sur les élections. 

T I T R E IV. 
Dispositions diverses. 

24. Sont abrogées toutes dispositions de lois, édits, décla
rations du Roi , ordonnances royales et autres actes ac-
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tueîlernent en vigueur dans lesdites colonies, en ce quelles 
ont de contraire à la présente loi. 

:>5. Les établissemens français dans les Indes-Orientales et 
en Afrique, et L'établissement de pêche de Saint-Pierre et 
Miquelon, continueront d'être régis par ordonnances du Roi. 

La présente loi , discutée , délibérée et adoptée par la 
Chambre des pairs et par celle des députés, et sanctionnée 
par nous cejourd'hui, sera exécutée comme loi de L'Etat. 

DONNONS EN MANDEMENT à nos cours et tribunaux, préfets, 
corps administratifs, et tous autres, que les présentes ils gar
dent et maintiennent, fassent garder, observer et maintenir, 
et, pour les rendre plus notoires à tous, ils les fassent publier 
et enregistrer partout où besoin sera; et, afin que ce soit chose 
ferme et stable à toujours, nous v avons fait mettre notre sceau. 

Fait à Paris, au palais des Tuileries, le 2 4 e jour du mois 
d'AVRIL 1 8 3 3 . 

Signé LOUIS-PHILIPPE. 

Vu et scellé du grnnd sceau : Par le Iioi : 

Le Garde des sceaux de France , Le Ministre Secrétaire d'état au 
Ministre Secrétaire d'état au dé- département de la marine et 
parlement de la justice, des colonies , 

Signé BARTHE. Signé C l e DE RÏGNY. 

Pour ampliation : 

Le ministre secrêtairc-d! Etat de la marine et des colonies > 

Comte DE RIGNY. 

Enregistrée au greffe de la Cour royale, le io juillet iS33. 
GERMAIN, commis-greffier. 

Enregistrée au greffe du Tribuual de i r e . instance, le 18 juillet i 833 . 

G. MARCK., commis-greffier. 

Enregistrée à l'Inspection, Registre N° n , F 0 n 8 . 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 

CARKONEL. 
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TABLEAU des Circonscriptions électorales de Ja Marti niùttâ\ 

la Guadeloupe, la Guyane française, et l'ile de Bourbon. 
S
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6 

4 

S 
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4 
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MARTINIQUE. 

Le Fort-Royal (intra mu-\ 
ros, extra-muros ) . 

Ta Case-Pilote. 
Le Lamentin. 
Sain t-Pien e (intra-muros,' 

extra-mtoos ) . 
Le Prêcheur. 
Le Carbet. 
La liasse-Pointe. 
Le Macouba. 
La Grande-Anse. 
Le Marigot. 
Sainte-Marie. 
La Triuité. 
Le Gros-Morne. 
Le Robert. 
Le François. 
Le Marin. 
La Rivière-Pilote. 
Le Vauclin. 
Saiute-Aune. 
La Rivière salée. 
Le Trou-aux-Chats. 
Les Trois-Ilets. 
Saiute-Lùce. 
Le Diamant. 
Les Aiises-d' Arlets. 
Le Saint-Esprit. 

GUADELOUPE ET DÉPENDANCES. 

i " 

2C 

3e 

4« 

3 

3 

5 

Basse-Terre {intra muros, 
extra-muros ) . 

Baillif. 
Parc et Matonba. 
Pointe-à-Pitre (intra-mu-

TVS , extra-muros ) . 
Abymes. 
Anse-Bertrajid. 
Port-Louis. 
Petit-Canal. 
Morne-à-FEan. 
Moule. 
Saiut-François, 
Sainte-Aune. 
Goaier. 
Désirad*. 

GUADELOUPE ET DÉPENDANCES. 
( Suite. ) 

5* 

Se 

8e 
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2 

3 

4 

3 
i 

3o 

Deshayes. 
Bouillante. 
Pointe-Noire. 
Vieux-llabitaus. 
Goyave. 
Capeslerre. 
Trois-Rivières. 
Vieux-Fort. 
Les Saintes. 
Saiute-Rose. 
La ai en tin. 
Baie-Mahaul. 
Petit-Bourg. 
Marie-Galante ( île ) . 
St-Martin (partie franc.) 

GUYANE FRANÇAISE. 

i e r 

2 e 

3* 

4 e 

5 e 

6e 

3 

5 

•J. 

i 

3 

16 

Cayeune. 
Ile de Cayenne. 
Canal. 
Tour-de-l'île. 
Tonuégrande. 
Mout-Sinéiy. 
Roura. 
La Comté. 
Macoutia. 
Kourou. 
SinuamaryV 
Iracoubo. 
Oyapock. 
Approuague. 
Kaw. 

»• 
3 e 

e 
4 e 

5o 
6; 
8 

5 
5 
3 
5 
3 
2 
3 
4 

3o 

BOURBON. 
Saint-Denis. 
Saûit-Paul. 
Saint-Pierre. 
Saint-Benoît et Ste-Rose. 
Ste-Suzaune et Ste-M^iie. 
Saint-André. , 
St-Joseph et St-Philippe. 
Saiul-Louis et Saiol-Leu. 
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( N° 129 ) ORDRE pour la promulgation de Cordonnance 

royale du 3o avril 1833 portant abolition, à Végard de» 
esclaves, des peines de la mutilation et de la marque. 

C a y e n n e , le 9 ju i l le t 1833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

Vu la dépêohe de S. Ex. le ministre de la marine et des 

colonies du i4 mai 1833 , n° 8 3 ; 

Avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER. 

Lordonnonce royale du 3o avril 1833 portant abolition , à 
l'égard des esclaves , des peines de la mutilation et de la 
marque, est promulguée à la Guyane française. Elle sera 
publiée et enregistrée aux greffes des tribunaux et à l'ins
pection, et insérée dans la Feuille de la Guyane et ojans le 
Bulletin des actes administratifs de la colonie. 

2. Le Procureur-général est'chargé de l'exécution du pré
sent ordre , qui sera enregistré et publié partout où besoin 
sera. 

Cayenne, le 9 juillet 
JUBELIN. 

Par le Gouverneur: 
Le Procureur général, par intérim T 

E GIBELIN. 

Enregistré au greffe de la Cour royale , le 10 juillet i833. 
GERMAIN . commis-greffier 

Enregistré an greffe du tribunal de 1 " instanca, le 18 juillet i833. 
G. MARCK., commis-gnffier. 

Enregistré à l'Inspection, F 0 12, Registre N° 9 des ordre*. 
Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection , 

CARBONEL. 

( N° i3o ) ORDONNANCE du Roi portant abolition à re
gard des esclaves des peines de la mutilation et de la marque, 

Par is , le 3o avril i 83a . 

LOUIS-PHILIPPE, Roi DES FRANÇAIS, 

Vu la loi du 24 avril i833 concernant le régime législatif 
des colonies , portant article 3 : 
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« Il sera statué par ordonnances royales . . . 
»":.»«*. 

>» 7 ° Sur les dispositions pénales applicables aux personnes 
» non libres, pour tous les cas qui n'emportent pas la peine 
» capitale. » 

Considérant que la législation concernant les esclaves com
prend des pénalités qu'il est nécessaire d'abroger explicite
ment , quoique l'application en ait cessé depuis longtems, 
soit par la désuétude, soit d'après des ordres ministériels ou 
des actes de l'autorité locale; 

Sur le rapport de noire Ministre Secrétaire-d'Etat de la 
marine et des colonies; 

Nous avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 
ARTICLE PREMIER. 

Sont et demeurent abolies, dans les colonies françaises, les 
peines^de la mutilation et de la marque établies, soit comme 
peines principales, soit comme peines accessoires, par la lé
gislation concernant les esclaves. 

2 . Toutes dispositions contraires, de l'édit du mois de mars 
i685 , de la déclaration DJI Roi du i e r mars 1 7 6 8 , et de tous 
autres actes, émanés soit du Gouvernement métropolitain, 
soit de l'autorité coloniale, sont et demeurent abrogées. 

3. Notre Ministre Secrétaire - d'État de la marine et des 
colonies est chargé de l'exécution de la présente ordonnance, 
qui sera insérée au Bulletin des lois. 

A Par is , le 3o avril i833 . 
Signé LOUIS-PHILIPPE. 

Par le Koi : 

Le Ministre secrétaire-d'Etat de la marine et des colonies, 
Signé Comte DE RIGNY. 

Pour ampl iahon : 

Le ministre sécrétaire-d'Etat de la marine et des colonies 
Comte DE RiGNY. 

Enregistrée ac greffe de la Cour royale , le i.» juillet i833. 
GERMAIN , commh-grejfier. 

Enregistrée au greffe du tribunal de 1'* instance, le 18 juillet i833„ 
G. MARCK., commis-$rejfur. 

Enregistrée à l'Inspection , Registre N° n , 1° 118. 
le Sou*~Commissaire chargé de fJjtsftctioni 

CARBONE!. 



( N* i 3 2 ) LOI concernant l'exercice des droits civils et des 
droits politiques dans les colonies. 

A Paris , au Palais des Tuileries, le 24 avril 1 8 3 3 . 

LOUIS-PHILIPPE, Roi DES FRANÇAIS, 

A tous preseus et à venir, sahit : 
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( N° I 3 I ) ORDRE portant promulgation de la loi du 24 

avril t833 concernant l'exercice des droits civils et politiques 
dans les colonies. 

Cayenne, le 9 juillet 1 8 3 3 . 

Nous , GOUVERNEUR de la Guyane Française , 

Vu ia dépèche de S. Ex. le ministre de la marine et des 
colonies du 7 mai i 8 3 3 , n° 7 9 ; 

Avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 
ARTICLE TREMIÉR. 

La loi du 24 avril i833, concernant l'exercice des droits 
civils et politiques dans les colonies, est promulguée à la 
Guyane française. Elle sera publiée et enregistrée aux greffes 
des tribunaux et h l'Inspection, et insérée dans la Feuille et 
dans le Bulletin des actes administratifs de la colonie. % 

2. L'Ordonnateur et le Procureur-général sont chargés , 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ordre, 
qui sera publié et enregistré partout où besoin sera. 

Cayenne, le 9 juillet 1833. 
J U B E L I N . 

Parle Gouverneur: 

Le Procureur général, par intérim , 

E. GIBELIN. 

Enregistré au greffe de la Cour royale, le 10 juillet i833 . 
GERMAIN , commis-greffier. 

Enregistré au greffe du Tribunal de i ( 1 instance, le iS juillet 1833. 
G. MARCK., commis-greffier. 

Enregistré à l'Inspection, F 0 12, Registre N° 9 des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de F Inspection, 

CARBONEL. 
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Les Chambres ont adopte, nous avons ORDONNÉ et ORDON

NONS ce qui suit, : 
ARTICLE PREMIER. 

Toute personne née libre, ou ayant acquis légalement la 
l iber té , jouit dans les colonies françaises, i". des droits civils; 
a°. des droits politiques , sous les conditions prescrites par les 
lois. 

2 . Sont abrogées toutes dispositions de lois, édi ts , décla
rations du Roi, ordonnances royales ou autres actes contraires 
à la présente loi, et notamment toutes restrictions ou exclu
sions qui avaient été prononcées, quant à l'exercice des droits 
rivils et des droits politiques, à l'égard des hommes de cou
leur libres et a es affranchis. 

La présente loi, discutée, délibérée et adoptée par la cham
bre des pairs et par celle des députés, et sanctionnée par nous 
eejourd'hui, sera exécutée comme loi de l'Etat. 

DONNONS EN MANDEMENT à nos cours et t r ibunaux, préfets, 
eorps administratifs, et tous autres , que les présentes ils gai 
dent et maintiennent, fassent garder , observer et maintenir 
et pour les rendre plus notoires a tous, ils les fassent publie, 
et enregistrer partout où besoin sera; e t , afin que ee soit chose 
ferme et stable à toujours, nous y avons fait mettre notre 
sceau. 

Fait à Par is , au palais des Tuileries, le 2 4 e jour du mois 
d'avril i8.33. 

Signé LOUIS-PHILIPPE. 
Par le Roi : 

Le Ministre sécrétaire-d? Etat de la marine et des colonies, 
Signé Comte DE IUGNY. 

Pour ampliation : 

Le Ministre secrétaire d'Etat de la marine et des colonies, 
Comte DE RIGNY. 

Enregistrée au greffe de la Conr royale , le 10 juillet i833. 
GERMAIN , commis-greffier. 

Enregistrée an greffe dn tribunal de i r e instance, le 18 juillet i 833 , 
G. MARCK , commis-greffier. 

Enregistrée à l'Inspection , Registre N° r r , 1° 119. 
Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection t 

Ci-RBOiNEL. 
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( N°. 133 ) DECISION qui supprime Pemploi d'Agent delà 
colonisation a Manu, et charge l'Officier commandant le 
poste militaire du service administratif. 

Cayenne, le 18 juillet 1833. 

Nous , GOUVERNEUR de la Guyane Française, 

Vu les réductions qui ont été successivement apportées 
dans le service de rétablissement de Mana; 

Considérant que la présence d'un employé spécial de l'admi-
nistration y devient moins nécessaire, et que l'on peut sans 
inconvénient remettre la police, les écritures et la surveillance 
dont il était chargé , à l'officier commandant le poste, 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur : 

Avons DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

L'emploi d'Agent de la colonisation à Mana est supprimé. 

Le sieur BOISSEAU D'AFFRÉVILLE , actuellement pourvu de 
cet emploi, est rappelé à Cayenne, où il sera employé dans les 
détails de l'administration. 

2. Le service administratif audit lieu sera remis à l'Officier 
commandant le poste militaire. 

L'Ofiicier chef du poste remplira en même tems, à Mana et 
dans les étabhssemens qui en dépendent, les fonctions attri
buées aux commissaires-commandans de quartiers. 

3. Cet Officier jouira à raison de ces attributions de l'indem
nité annuelle de 200 francs de frais de bureau qui était allouée 
au sieur BOISSEAU D'AFFRÉVILLE; au moyen de quoi il n'aura 
droitàaucune prestation de ce genre en nature que celle des 
registres ordinaires pour le service. Cette indemnité lui sera 
payée sur les fonds des dépenses assimilées à la solde du bud
get du service Intérieur. 

4* Ces dispositions auront leur effet à compter du i*r août 
prochain. 

5. Le Commissaire de marine Ordonnateur et le Procureur-
général sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-



eution do la présente décision, qui sera enregistrée partout 
où besoin sera et insérée au Bulletin des actes administratifs 
de la colonie. 

C a y e n n e . le 18 juillet 1 8 3 3 . 

•TUBEL1N. 
Tai' le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur t 

PARISET. 

Enregistrée à ITnspection , E<» T e i " , Registre N 9 t) des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de VInspection, + 

CARBONEL. 

( A r o i 3 4 ) ARRETE du Gouverneur portant Programme pour 
fa célébration de l'Anniversaire des 2 7 , 28 et 29 juillet. 

C a y e n n e , le 19 jui l let i 8 3 3 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la Guyane F rança i se , 

Vu l 'ordonnance du Roi du 6 juillet i 8 3 r ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

Une fête nationale sera célébrée à Cayenne , le 29 du pré
sent mois de jui l le t , à l'occasion de l'anniversaire des journées 
des 27 , 28 et 2 9 juillet i 83o . 

Au lever du soleil, la place et la rade feront une salve de 
s»i coups de canon en arborant le pavillon : une seconde salve 
aura lieu au coucher du soleil. Le commandant de la Rade 
commencera à tirer au second coup de canon de la Place. 

Les bâtimens du Roi et du Commerce et le mât des signaux 
du For t seront pavoises. 

Le Gouverneur , accompagné des fonctionnaires des divers 
services, assistera à la messe militaire qui sera célébrée ;ï 
l'Église paroissiale, à 7 heures précises. 

Un Te Deum solennel sera chanté à l'issue de la messe. Au 
moment où on l 'entonnera, il sera t i r é , par la batterie de la 
Place, une nouvelle salve de 21 coups de canon. La Rade fer.t 
la troisième salve à midi. 

( 159 ) 
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Les milices et les troupes de la garnison seront ensuite 

passées en revue sur la place d'Armes par le Gouverneur. 
Les militaires et tous autres individus détenus pour fautes 

légères seront mis en liberté. 
" Les troupes recevront une distribution extraordinaire de 
o 1. 5o centilitres de vin par homme, et les noirs de la com
pagnie africaine, une double ration de tafia. 

Les noirs du service colonial recevront également une allô-
cation extraordinaire de vivres. 

Des danses et des jeux publics auront lieu sur la Savanne 
et dans le Port. 

Le soir, les édifices et les établissemens publics seront illu
minés. 

Les chefs d'administration et de corps sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ordre , qui 
« era publié, affiché et inséré dans la Feuille de la Guyane fran 
raise. 

Cayenne, le 19 juillet i833 . 
.1UBELIN. 

Par le Gouverneur : 
Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PAR1SET. 
Enregistrée à l'Inspection , F» » , Registre N° » des ordres. 

le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection 
CARBONEL. 

\ ° . i35 ) A R R Ê T É du Gouverneur du 2 0 juillet i833, qui 
nomme M. ST-QUANTIN [Adolphe ) , lieutenant-commissaire-
commandant du quartier de Tonnégrande, à l'emploi de 
commissaire-commandant dudit quartier, vacant par décès 
de M. RENAUD-MONTROSE. 

-i-rSTM} «a— — 

( N°. i 3 6 ) ORDRE portant instructions pour servir à la trans
mission du service de 1 Agent de colonisation à Mana, a 
VOfficier commandant le Poste, et pour la mise à exécution du 
nouvel ordre de choses. 

Cayenne, le 20 juillet J833. 
Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

Vu les instructions arrêtées pour le service de l'établisse-
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ment de Mana lors de i installation de la colonisation dirigée 
par Madame la Supérieure générale de la Congrégation des 
Sœurs de Saint-Joseph de Cluny en 1 8 2 8 , lesdites instructions 
sous les dates des i 5 , 16 et 21 aoû t , 14 septembre , 6 octo
bre , 2 et i5 décembre 1828 ; 

Et les décisions postérieures des 6 mars et 3o décembre 1 8 2 9 , 
12 juillet i83o et i 5 décembre I 8 3 I ; 

Vu le marché passé avec la Congrégation des Dames de St-
Joseph pour le service de l'hôpital de Mana pendant les années 
i833 et i 8 3 4 ; 

Vu la décision de M. le Gouverneur du 18 du présent mois 
de juillet, portant rappel de l'Agent de colonisation spéciale
ment chargé des détails du service administratif audit lieu , 
et conférant les attributions de cet emploi à l'Officier comman
dant le poste ; 

Les dispositions suivantes o n t , conformément aux ordres 
de M. le Gouverneur , été arrêtées pour servir à la transmis
sion du service et pour la mise à exécution du nouvel ordre 
de choses à Mana. 

ARTICLE PREMIER. 

A compter dn i r I août prochain, le service des vivres pour 
le détachement stationné à Mana sera fait directement par h 
I e r régiment de la marine comme celui des autres postes dé
tachés. Le corps correspondra en conséquence avec le déta
chement pour ses besoins , fera les demandes au Magasin-gé
néral , recevra les vivres et signera les factures d'envoi ave< 
le capitaine ou patron du bâtiment par lequel ils seront expé
diés à Mana. 

Si des différences ou des détériorations étaient remarquées 
lors de la réception, l'Officier commandant le poste et le chi
rurgien les constateront par procès-verbal en présence du ca
pitaine ou na t ion , qui aura la faculté d y faire consigner ses 
observations. 

Ce procès-verbal sera transmis à l 'Ordonnateur qui prendra 
pour la suite à donner les ordres de M. le Gouverneur. 

2 . Le pain sera, comme précédemment , confectionné par les 
soins de la colonisation au prix réglé pour cette ent. ^ri? 
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avec le manutentionnaire à Cayenne, à raison de j 1'. 5o c. par 
cent kilogrammes de. pain. 

L Officier fera à cet effet délivrer à l'avance sur les vivres 
<lu poste 62a grammes de farine pour chaque ration de pam 
de 750 grammes qu'il aura à recevoir. 

Les salariés du gouvernement autres que la troupe qui ont 
droit à la ration journalière de vivres à Mana, savoir: l'offi-
< ter de santé , les trois sœurs hospitalières etl'aumonier quand 
il est sur les lieux, la recevront du magasin de la colonisation. 
Les vivres pour cet objet seront en conséquence adressés par 
le Magasin-général à l'Assistante remplissant les fonctions de 
Supérieure à Mana. 

,\. Il en sera de même pour les vivres des noirs, sauf en ce qui 
concerne le couac que l'atelier de Mana doit se procurer au 
moyen des cultures qu'il entretient. Ces vivres seront délivrés 
tous les cinq jours sur la demande de l'Officier commandant 
ic poste, qui en surveillera la distribution. 

En cas de maladie, le couac ou les denrées données en rem
placement dans la ration seront remises à l'Assistante par les 
.soins de l'Officier. 

5. Les dispositions des articles 11 et 16 des instructions du 
s 1 août 1828 , sont spécialement applicables aux deux articles 

qui précèdent. 

G. Le magasin du Roi à Mana ne contiendra plus que les 
approvisionnemens et munitions nécessaires pour les travaux, 
entretien des embarcations et réparations des cases du poste, 
les diverses marchandises et les dentées provenant de la ré
volte des vivres des noirs. 

Le sergent ou un caporal du poste sera chargé de ce ma-
-asmj sous les ordres de l'Officier commandant , en même 
tems que des vivres du détachement. Il touchera en raison de 
ce service le supplément qui était précédemment alloué pour 
un distributeur par l'article f\ des instructions du 22 août 1828, 
lequel sera élevé de 60 à 75 centimes. 

Ce supplément continuera à être payé sur les fonds du bud
get du département de la marine pour les dépenses des services 
militaires dans la colonie. 

7. L'Officier commandant le poste sera chargé de la tenue 
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des registres des entrées et des sorties de 1 hôpital et de ceftri 
des décès , et il suppléera à la partie de la surveillance préèé 
demment attribuée à l'Agent de la colonisation. 

Les billets d'entrée et de sortie seront délivrés par FOfficier 
de santé, sous son visa. 

8. Les états de journées , nominatifs et décomptés qui doi
vent être dressés à la fin de chaque trimestre pour servir SRI 
paiement de l 'entreprise du traitement des malades à l'hôpita* 
de Mana seront dorénavant fournis et certifiés par Madame 
[Assistante supérieure de Mana , visés et vérifiés par 1 officier 
de santé. 

Madame la Supérieure remettra également, à la fin de chaque 
tr imestre, le décompte certifié de la manutent ion du pain pour 
les rationnaires du gouvernement , t roupes et autres. 

Après avoir vérifié et visé ces états, l'Officier commanda ni 
le poste les transmettra à l 'Ordonnateur à Cayenne, pour être 
mandatés. 

g. L Officier commandant le poste rendant directemeait 
compte au corps des mouvemens et mutations de la t roupe et 
du service des vivres qui le concerne , il n'aura plus à faire 
parvenir à l 'Ordonnateur que les docurnens périodiques sui-
vans ; SAVOIR ; 

Par Mois. 
i°. L'état nominatif des salariés du gouvernement autres que 

le détachement d'infanterie, indiquant lm mouvemens qui 
ont eu lieu pendant le mois précédent , le nombre des rations 
délivrées, et pour l'officier de santé le nombre des jours de 
garde à l'hôpital. 

Les billlets d'hôpital seront mis à l'appui de cet étal eu 
cas de maladies. 

2° . L'état des bâtiiiicu-. entrés et sortis de Mana. 
3°. La liste des passagers embarqués et débarques à Mana. 

Par Trimestre. 
i0' L'état nominatif, en double expédition, des individus de la 

population libre décédés à l 'hôpital, ayant à l'appui les ex
traits mortuaires délivrés également en double expédition 
par l'officier de l'État-civil ; 

2°. Lé ta t nominatif des noirs de l'atelier de pilotage indiquant 
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les mutations et mouvemens survenus dans ce personnel 
pendant le trimestre écoulé et le nombre des rations délivrées; 

3°. Le rapport sommaire de l'emploi de ces noirs pendant le 
trimestre; 

4°. La balance trimestrielle du magasin du Roi, 

10 . A l'époque de la remise du service administratif par 
l'Agent de la colonisation à l'Officier commandant le poste, 
il sera dressé des inventaires séparés en triple expédition : 

i°. Des collections d'ordonnances, arrêtés et réglemens, re
gistres , instructions et correspondance composant les ar
chives dudit service; 

2°. Des cases existant sur l'établissement qui sont occupées 
par les fonctionnaires ou employées pour le service public, 
indiquant pour chacune d'elles ses dimensions et l'état où 
elles se trouvent ; 

3°. Des embarcations du poste et du matériel qui en dépend 
ou qui sert à leur armement, indiquant également la situa
tion actuelle de ce matériel ; 

4° Des approvisionnemens, munitions, marchandises et us
tensiles existant au magasin du Roi. On portera a la suite 
les divers objets d'ameublement ou autres qui peuvent être 
en service dans les cases occupées par les fonctionnaires 
de l'établissement; 

5°. Et enfin des vivres existant en magasin. Répartition sera 
iàile immédiatement de ces vivres entre le magasin parti
culier de la troupe et celui de la congrégation pour les dis
tributions dont ces deux services doivent être respective
ment chargés, d'après les indications spéciales données par 
le Magasin-général. Cette remise sera constatée immédiate 
ment à la suite de l'inventaire des vivres, pour servir à la 
décharge de la gestion de l'Agent de la colonisation. 
Lesdits inventaires, arrêtés à Cayenne suivant les formes or

dinaires, serviront de point de départ pour la gestion de l'Of
ficier commandant le poste. 

A cet effet, une expédition lui sera renvoyée par première 
occasion. 

La seconde restera déposée au Magasin-général à Cayenne. 
Et la troisième à l'Inspection. 
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1 1 . 'Maître AUFRAY, pilote de l'établissement, ayant ete rap
pelé en conformité des ordres de M. le Gouverneur , l 'Officiel 
commandant le poste aura à faire surveiller les embarcations 
qui en dépendent, et notamment le canot-pilote. l i e n ferafair* 
tous les jours la visite par le noircalfat qui fait partie de l'ate
lier de pilotage, et en cas de besoin, il ordonnerai t immédia
tement les petits travaux d'entretien et les réparations aux 
quelles il y aurait lieu. 

Il préposera au service du pilotage un des chasseurs de cou
leur libérés qui sont établis à Mana. Conformément aux dis
positions de la décision du 14 septembre 1 8 2 8 , il sera payé à 
ce pilote une somme de trente francs pour chaque bàiiinent 
qu'il entrera ou qu il sortira de la rivière de Mana. 

Le pilote devra d'ailleurs être envoyé au moins une fois p a r 

trimestre après une des grandes marées pour reconnaître et 
sonder les passes et y placer des balises. Il fera rapport de ses 
remarques et observations à l'Officier commandant qui les por
tera sur son registre de correspondance et e n adressera copie 
à l 'Ordonnateur. Il sera payé spécialement au pilote pour ce 
serviee , sur le certificat de l'Officier commandant , une pareille 
somme de trente francs par chaque visite et reconnaissance. 

Le canot-pilote et les noirs composant l'équipage seront tou
jours mis à sa disposition pour le service et les divers travaux 
du pilotage, 

12. La surveillance et la conduite du petit atelier de noirs 
conservé à Mana sont particulièrement recommandées à l'Offi
cier chef du poste. Après les travaux de pilotage, il doit l'em
ployer d'abord à l 'entretien des cases et des embarcations dé
pendant de l'établissement et à tous les travaux nécessaires-
pour la conservation et les réparations de ce matériel. Le sur
plus du tems de ces noirs sera exclusivement consacré à des 
cultures de vivres pour assurer leur subsistance. 

Il devra être donné un jour par semaine à ceux qui sont eu 
état de subvenir eux-même à leur nourr i ture , mais en exigeant 
que ce tems soit employé à l'en ire tien et à la plantation de leurs 
abattis. 

Le couac que les cultures entretenues par les noirs hors , du 
terni spécial qui leur est réservéj produiront au-delà de ce qui 
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est nécessaire pour leur nour r i tu re , sera envoyé au Magasin-
général à Cayenne, par les caboteurs qui communiquent avec 
rétablissement. 

i 3 . Indépendamment des dispositions qui lui sont recom 
mandées par la consigne du 2 décembre 1828 pour les com
munications du poste de Mana, l'Officier commandant portera 
encore une attention spéciale à l'exécution des réglemens de 
police sanitaire et des douanes dans la colonie. 

i4- H correspondra avec le Commissaire Ordonnateur et le 
Procureur-général, dans l'ordre de leurs attributions, et il se 
conformera d'ailleurs dans tout ce qui n'est pas prévu par ces 
instructions aux dispositions ordinaires des réglemens et aux 
actes rappelés en tête des présentes. 

Ces instructions, après avoir été revêtues de l'approbation de 
M. le Gouverneur, seront enregistrées à l'Inspection. 

Cayenne, le 20 juillet i833, 

P A R I S E T . 

Vu et approuvé : 

Le Gouverneur de la Guyane Française, 

J U B E L I N . 

Enregistré à l'Inspection, F 0 7. , Registre N° o, des ordres. 

Le Sous*Commissaire chargé de l'Inspection 

CARliONEL. 

( ÎT*. I 3 J . J ARRÊTÉ du Gouverneur portant abrogation de 
la disposition de F article Zi de 1 Ordonnance coloniale du 19 
avril 1823 sur le marronage, qui autorisait les détacheinens 
à tirer sur les noirs marrons, en cas de fuite. 

Cayenne, le 2 2 juillet 1333. 

!Sous , GOUVERNEUR de la Guyane Française , 
Vu la dépêche ministérielle du 6 avril i 8 3 3 , n° 62 ; 

Vu l'ordonnance coloniale du 19 avril 1823 , concernant le 
MAITONNAGE ; 
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Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur j 

De l'avis du Conseil privé ; 

AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit ; 

ARTICLE PREMIER. 

La disposition de 1 article 32 de l 'ordonnance coloniale du 
19 avril 1823 sur le marronnage , p i r laquelle les détachemens 
sont autorisés à t irer sur les noirs mar rons , en cas de fuite, 
est abrogée. 

2. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent a r r ê t e , qui sera enregistre partout ou 
besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de la 
colonie. 

Cayenne, le 22 juillet x.833. 

J U B E L T N . 
Par le Gouverneur; 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARI SET. 

Enregistre an greffe de la Cour royale, le 2 août i 8 3 3 . 
M . e l MONACH, greffer. 

Enregistré au greffe du Tribunal de i r e instance, le 3 août rS33. 
Th. MONACH, greffier. 

Enregistré à l'Inspection, F° 1 8 , Registre N° 9 des ordres. 
Le Sous-Commisaire chargé de l'Inspection, 

CARBONEL. 

( N°. i38 ) ORDRE portant que les Noirs du service colonial 
recevront une allocation extraordinaire de vivres a C occasion 
de l1 Anniversaire des journées de juillet. 

C a y e n n e , le 22 jui l let i 8 3 3 . 

Le Commissaire de marine O r d o n n a t e u r , 

D'après les ordres de M. le Gouverneur ; 

Il sera délivré du Magasin-général aux noirs du service co
lonial , à l'occasion de l'anniversaire des journées de Jui l le t , 
une allocation extraordinaire de vivres comme suit : 
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Aux Heures et négresses o k. 2;>o gr. bœuf salé* 

Aux négrillons et négrittes à la 1/2 r. o »â6 ; id 
Aux nègres , . o 1. 06 centilitres tafia. 
Aux négresses et enfans, en rempla

cement de tafia o 0 6 sirops. 
ou o k. o3o g. sucre brut, 

Cayenne, le 22 juillet 1833. 

PARISET. 

Vu et Approuvé : 

Le Gouverneur de la Guyane Française, 

J U B E L I N . 

/"N0. i3p ) ARRETE du Gouverneur qui nomme provisoire* 
ment M. Bosquet (Raymond), suppléant de là Justice de Paix 
de Sinnamary, Juge de Paix audit lieu, en remplacement de 
M. Saint-Gall de Geneste , décédé. 

Cayenne, le 22 juillet T833 . 

Nous , GOUVERNEUR de la Guyane Française, 

Vu l'art. 61 § 2 de l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu les articles i o 4 , 109 et 110 de l'ordonnance judiciaire 

du 21 décembre 1 8 2 8 ; 
Vu la dépêche ministérielle du 18 juin i 8 3 o , n° I 5 J ; 

Sur la proposition du Procureur-général j 
De l'avis du Conseil privé; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

M. BOSQUET ( Raymond ) , actuellement suppléant de la jus
tice de paix de Sinnamary, est nommé provisoirement juge de 
paix audit lieu, en remplacement de M . ST-GALL DE GENÈSE, 
décédé. 

2. M. BOSQUET jouira pendant la durée de ses fonctions in
térimaires , de la moitié du traitement de juge de paix de Sin-
nam$ry. 
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3. L'Ordonnateuretle Procureur général sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent a r rê té , qui 
sera enregistré partout où besoin sera et inséré au Bulletin 
des actes administratifs de la colonie. 

Cayenne, le 22 juillet i 833 . 
JUBELIN. 

Par le Gouverneur : 

Le Procureur général', par intérim , 

E. GIBELIN. 

Enregistré an greffe de la Conr royale , le 2 août i 833 . 

M.ei MONA.CH , greffier. 
Enregistré an greffe du Trihnnal de 1 " instance, le 3 août i833 . 

TH. M O N A C H , greffier. 

Enregistré à l ' Inspect ion, F 0 2 1 , Registre N° 9 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de V Inspection, 
CARBONEL. 

(- N° i 4 ° ) ARRETE du Gouverneur qui nomme provisoire
ment aux fonctions de conseiller près la cour royale M. 
Déjean ^ Guillaume-Charles-Frédéric ) , conseiller-auditeur, 
et aux fonctions de conseiller-auditeur M. Bousjuet (Louis-
Marie ) , juge-auditeur près le tribunal de première instance. 

Cayenne, le 22 juillet 1833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane França ise , 
Vu l'art. 61 § 2 de l 'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
Vu l'article 53 de l 'ordonnance judiciaire du 21 décembre 

1 8 2 8 ; 

Considérant que par suite de congés et autres empêchemens 
le nombre des membres de la Cour royale se trouve insuffi
sant pour les besoins du service ; 

Vu la dépêche ministérielle du 23 mars i 8 3 o , n° 6 1 ; 
Sur la proposition du Procureur-général ; 

De l'avis du Conseil privé ; 
AVONS ARRÊTÉ ET ARRETONS Ce qui SUlt : 

ARTICLE PREMIER. 

3Ï. DÉJEAN ( Guillaumc-Charh's-Frédéri.c J, conseiljer-audi-
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teur près la Cour royale de Cayenne, est nommé provisoirement 
conseiller près ladite Cour, en remplacement de M. Je conseiller 
RUFFI DE POXTEVÈS, absent de la colonie par congé. 

2 . M. BOUSQUET ( Louis-Marie ) , juge-auditeur près le tribu
nal de i r e Instance de Cayenne, est nommé provisoirement 
conseiller-auditeur près la Cour royale, en remplacement de 
M. DÉJEAN. 

2 . Le Procureur-général est chargé de l'exécution du pré
sent arrêté, qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré 
au Bulletin des actes administratifs delà colonie. 

Cayenne, le 22 juillet i833 . 
JUBELIN. 

Par le Gouverneur : 

Le Procureur-général, par intérim , 

E. GIBELIN. 

Enregistré au greffe de la Cour royale , le a4 juillet 1833. 
M'1 MONACH, greffier, 

Enregistré an greffe du tribunal de r r e instance, le 27 juillet 1833. 
Th. MONACH, greffer. 

Enregistré à l'Inspection , I'° 2 0 , Registre N° 9 des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 

CARBONEL. 

( N". i 4 l ) ARRETE du Gouverneur qui nomme provisoire
ment M. Léférec ( René-Michel ) , actuellement huissier près 
les Cour et Tribunaux de la colonie, greffier de la Justice de 
Paix de Sinnamary, en remplacement de M. Barthélémy, 
démissionnaire. 

Cayenne, le 2 2 juillet 1 8 3 3 . 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane Française, 

Vu l'art. 61 § 2 de l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu les articles i o 5 , 109 et 110 de l'ordonnance judiciaire 

du 24 décembre 1828; 
Ayant à pourvoir au remplacement de M. BARTHÉLÉMY, 

démissionnaire, dans ses fonctions de greffier au tribunal de 
paix de Sinnamary ; 
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Sur la proposition du Procureur-généra l ; 

De l'avis du Conseil privé ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER, 

M. LEFÉREC ( René-Michel ) , actuellement huissier près les 
cour et tr ibunaux de la colonie, est nommé provisoirement 
greffier de la justice de paix de Sinnamary, en remplacement 
de M. BARTHÉLÉMY , démissionnaire, 

2. M. LEFÉREC jouira des droits de greffe et du traitement, 
de douze eents francs alloués à cet emploi par l'article 10 de 
l 'ordonnance royale du 3 i octobre i 8 3 2 . 

3 . L 'Ordonnateur et le Procureur-général sont chargés , 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré au Bulletin 
des actes administratifs de la colonie. 

Cayenne, le 22 juillet i 8 3 3 . 
J U B E L I N . 

Par le Gouverneur .* 

Le Procureur général, par intérim, 
E. GIBELIN. 

Enregistré an greffe de la Cour royale, le a août i333 . 
M e l MON ACH , greffier. 

Enregistré au greffe du Tribunal de i r e instance, le 3 août i 8 3 3 . 
Th. MON ACH , greffier. 

Enregistré à l'Inspection, F 0 21 , Registre N° 9 des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de £Inspection t 

CARBONEL 

( N°. 142 ) ARRETE du Gouverneur qui nomme provisoire
ment le sieur François Virgile, habitant-propriétaire au quar
tier de Mont-Sinérjy membre du collège des assesseurs, en rem
placement du sieur Plassan ( Jean ) , habitant, parti pour 
France. 

Cayenne , le 2 5 juil let 1833. 
N o u s , G O U V E R N E U R de la Guyane F r a n ç a i s e , 
Vu l'article 170 de l 'ordonnance royale du 21 décembre 1 8 2 8 ; 

Vu l 'ordonnance royale du 7 juin i 8 3 2 , qui nomme les 
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membres du collège des assesseurs appelés à faire partie 
des cours d'assises de la Guyane française; 

Ayant à pourvoir au remplacement provisoire du sieur 
PLASSAN ( Jean ) , parti pour France. 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur j 
De l'avis du Conseil privé ; 
AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Le sieur François VIRGILE , habitant-propriétaire, est pro
visoirement nommé membre du collège des assesseurs, en rem
placement du sieur PLASSAN , habitant-propriétaire, parti pour 
France. 

2. Le Commissaire de marine Ordonnateur et le Procureur-
général sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent arrêté, qui sera enregistré partout où besoin 
sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de la colonie. 

Cayenne , le 25 juillet f 833. 
JUBEL1N. 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 
l'ARISET. 

Enregistré au greffe àr la Cour royale , le -aG juillet i333. 
M*'. MONACH, greffer. 

Eorcislré au greffe du Tribunal de i r e . instance, le *<j juillet iSX'i. 
Tb. MONACH , greffier. 

Enregistré à l'Inspection, F* i3 , Registre N° 9 des ordres. 
Sous-Commissaire chargé de VInspection , 

CARBONEL. 

t i i i non wnrr 

( 1S0. i43 ) DÉCISION du Gouverneur portant fine le sieur 
Siredey, arpenteur-juré de la colonie, cessera d'être employé 
au service de la Direction des Ponts-et-chaussées, et qui! 
conservera avec son titre un traitement annuel de i , 5 o o francs. 

Cayenne , le 2 6 juillet 1833. 

K o u s , GOUVERNEUR de la Guyane França ise , 
Vu la lettre en date du 23 juin dernier, de M. Siredey, ar-
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penîeur-juré de la colonie, chargé de la conduite des travaux 
de fouille a la direction des Ponts-et-Chaussées, et recevant à 
ce titre un traitement de 3,ooo francs ; 

At tendu, qu'en raison des maladies dont il a été atteint 
depuis deux ans , par suite de fatigues, il ne pourrait sans être 
exposé à de nouvelles rechutes , cont inuera suivre les travaux 
extérieurs dont la surveillance lui était confiée; 

Vu l'avis donné par l'ingénieur chargé de la direction des 
Ponts-et-Chaussées ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur; 

Avons DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 
A compter de ce j o u r , M. SIREDEY cessera d'être employé, 

au service de la direction des Ponts-et-Chaussées. 

il est toutefois conservé dans son titre d'arpenteur-juré de 
la colonie, et il jouira, en cette qualité, d'un traitement annuel 
de i ,5oo francs. 

Le présent ordre sera enregistré à l'Inspection et au bureau 
det Revues. 

Cayexme, le 26 juillet 1833: 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

le ComifÀssaîre de marine Oidonnateur f 

PARI SET. 

Enregistré à l'Inspection , F 8 1 4 , Registre N° 9 des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de rinspectiony 

CARBONEL. 

NOMINATION. 

( N°. i 4 4 ) P a r décision du Gouverneur du 3 juillet i 8 3 3 , 
M. PELEEGRIN , [Joseph ) , ancien chirurgien entretenu de 
3 e classe de la marine, a été nommé provisoirement chirur
gien-auxiliaire de 3 e classe, pour être attaché en cette qua
lité au service des hôpitaux. 
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N° 145 ) Par décision du Gouverneur du 9.2 juillet i 8 3 3 , 
M . MUR AIRE ( Joseph-Bonaparte ), pharmacien civil , a été 
provisoirement attaché au service de l'hôpital de Cayenne. 
comme pharmacien auxiliaire de 3 e classe, de la marine» 

Certifié conforme : 

Le Sous-Commissaire de marine chargé de F Inspection, 

CARBONEL, 

A CAYENNE, DE L'IMPRIMRIE DU Gouvernement, 



BULLETIN 
DES 

ACTES ADMINISTRATIFS 
D E 

LA GUYANE FRANÇAISE. 

N° 8. 
A O Û T 1833. 

( N°. 146 ) DÉPÈCHE ministérielle, w° 1 0 0 , portant noti
fication de la décision royale du a 2 i833 , sur les 
nouvelles fixations de traitement pour les officiers de santé, ( î ) 

P a r i s , Je 1 1 j u in i 833 . 

Monsieur le Gouverneur, j'ai l'honneur de vous informer 
que par une décision royale en date du 2 2 mai i 8 3 3 , les 
traitemens des officiers de santé de la marine ont été fixés 
ainsi qu'il suit : 

GRADES. 

Premiers officiers de sauté en chef. . . . 
Sec ou il s officiers de santé en chef. . . . 
Professeurs.. . 

Chirurgiens et Pharmaciens 
de i r e classe. . 
de »••• classe.. 
de 3"»« classe . 

Elèves Chirurgiens et Pharmaciens 
Supplément annuel aux rrois premiers chefs prési

dant les conseils de santé dans les ports de Brest, 
Toulon et Bochefort ( à chacun ) 

A p p o i n t e -
t i ie tu 

« t e r r e 
p a r a n . 

lr. 
5,ooo 
3,5oo 
2.400 
2,400 
1 ,Soo 
1,100 

3oo 

Supplé-
mens. 

fr 

5 00 

600 

TOTAL. 

fr. 
5,ooo 
3,5oo 
2,900 
2,4 00 
1,800 
1,100 

3oo 

Ces nouvelles fixations, augmentées du supplément colo-

(A.) CETTE DÉPÊCHE EST PARVENU.; DITE* LA COLONIE LE I Î AOÛT i%Yi^ 
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nial , devront être appliquées à la Guyane à compter du pie-
ÀRIETR jour du mois pendant lequel la présente circulaire vous 
svra parvenue. J'ai décidé qu'elles recevront leur application 

t u F rance , à partir du i e r juillet prochain, en ce qui con
cerne les officiers de santé des colonies qui sont actuellement 
ru congé. 

' Vous voudrez bien pourvoir à ce que la présente dépêche 
soit enregistrée à l'inspection. 

Il est bien entendu d'ailleurs que par suite des dispositions 
lit îa dépêche du 2 8 septemrre i 8 3 2 , n° 1 9 2 , les fixations 
de traitement réglées par la décision du 2 2 mai i833 sont 
applicables aux officiers de santé attachés aux régimens de la 
marine, comme aux autres officiers de santé du service Colonies. 

Recevez., etc. 

Le ministre secrétaire d'Etat de la marine et des colonies, 

Comte DE RIGNY. 

Enregistrée à l'Inspection, F« 146 , Registre N° 9 de» ordres, 
l.r Soin-Cv/nmissaùe chargé de l'Inspection, 

CARBONEL. 

( N* 147 ) OUDllE pour fa promulgation de l'Ordonnancé 
du Roi du i 3 mai i 8 3 3 concernant les Elections aux Conseils 
cototfiau.f. 

Cayenne, le J** août i833 . 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane Française , 

Vu h dépêche ministérielle du 14 mai i 8 3 3 , u° 84 ; 

Avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

I ordonnance du Roi concernant les Elections aux Conseils ; 
« oloniaux est. promulguée à la Guyane française ; elle sera 
enregistrée aux greifes des Tribunaux et à l'Inspection, et 
insérée dans la Feuille et dans le Bulletin des actes administratifs 
ée la colonie. 

2 . L'Ordonnateur et le Procureur-général sont chargés, -
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chacun en ce qui le concerne, de L'EXÉCUTION du présent 
ordre. 

Cayenne, le i* r août i833 . 

JUBELIN. 
Par le Gouvernent : 

J.e Commissaire de marine Ordonnaient 

PARISET. 

Enregistre au greffa de la Cour rovale. le a août 1833. 
tl.* MONACH , greffier. 

Enregistré au greffe du Tribunal de t** instance, le 3 août i833« 
Th. MONACH , greffier. 

Enregistré à l'Inspection, F* x8, Registre N° 0. des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de f Inspection, 

CARBONEL. 

( N° i48 ) ORDONNANCE du Roi concernant les Élections 
aux Conseils coloniaux. 

P a r i s , le i 3 mai J833» 

LOUIS-PHILIPPE, Roi DES FRANÇAIS, 

A tous présens et à venir, salut : 

Vu la loi du p.4 avril i 8 3 3 , concernant le régime législatif 
des colonies; 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire - d'Etat de la 
marine et des colonies ; 

Nous avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. 

Des Capacités électorales. 

ARTICLE PREMIER. 

Les contributions directes qui confèrent le droit électoral 
sont : l'impôt sur les immeubles; l'impôt personnel ou de 
capitation sur ies personnes libres ou non libres ; l'impôt de» 
patentes et les supplément d'impôt connus sous la désignation 
de centimes additionnels. 
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3. Pour former le cens au moyen de la valeur de propriétés 

immobilières, on comprendra dans l'évaluation : i° les bien.» 
nameubles, ou par leur nature, ou par leur destination, ou 
par l'objet auquel ils appartiennent; 2 ° la valeur du travail 
des individus non-libres attachés à l'exploitation, ou des indi
vidus libres engagés par marchés ou contrats de louage dûment 
enregistrés. 

3 . Les propriétés mobilières dont la valeur pourra servir à 
former le cens sont : i° les machines et appareils dépendant 
d'usines, autres que ceux qui sont affectera une exploitation 
rurale ; 2° les chantiers de construction ; 3° les navires et 
bateaux employés au long-cours ou au cabotage ; 4° ^ 3 éta-
blissemens industriels de batelage, de chargement et de dé
chargement de navires, de charrois ; 5° le travail des individus 
non-libres, ou des individus libres engagés par marchés ou 
contrats ayant une date certaine antérieure à l'ouverture ou à la 
révision des listes électorales, en tant que ledit travail est 
affecté à l'exploitation des propriétés mobilières déterminées 
par le présent article, 

4- Les formes à suivre pour constater la possession des 
propriétés mobilières et immobilières, et le mode de leur 
évaluation, seront déterminées dans chaque colonie par un 
arrêté du gouverneur. 

5. Le propriétaire devra opter entre le droit de se prévaloir 
de la valeur d'une propriété immobilière ou mobilière, comme 
élément du cens, et le droit de se prévaloir des contributions 
dont seraient frappés tout ou partie de cette propriété. 

6. Pour former la masse des contributions ou valeurs de 
propriétés nécessaires à 3a qualité d'électeur, on comptera au 
père la contribution ou la valeur des biens de ses enfans mi
neurs dont il aura la jouissance, et au mari celles de sa femme, 
même non commune en biens , pourvu qu'il n'y ait pas sépa
ration de corps. 

Les contributions payées ou les valeurs de propriétés pos
sédées par une maison de commerce composée de plusieurs 
associés seront, pour le cens électoral, partagées par égales 
portions entre les associés, sans autre justification qu'un certi
ficat du président du tribunal de commerce énonçant le nom des. 
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associes. Dans !e cas où l'un des associés prétendrait a une part, 
plus élevée, soit parce qu'il serait seul propriétaire des irameu 
Ides, soit partout autre motif, il serait admisàen justifier devant 
le chef de l'administration intérieure, en produisant ses titrer. 

7. Les contributions ou la valeur des propriétés d'une veuve 
ou femme séparée de corps ou divorcée seront comptées i 
celui de ses fils ou peîits-rlis, gendres ou petits-gendres qu'elle 
désignera. 

8. Tout fermier à prix d'argent ou de denrées qu i , par bail 
authentique d'une durée de trois ans au moins , exploite par 
lui-même une ou plusieurs propriétés rura les , a droit de se 
prévaloir du tiers des contributions ou valeurs desdites pro
priétés, sans que ce tiers soit retranché du cens électoral du 
propriétaire. 

9. Les contributions ou valeurs de propriétés ne seront 
comptées que lorsque la propriété aui^a été possédée ou la io 
cation faite antérieurement aux premières opérations de la 
formation ou de la révision annuelle des listes électorales. 
Cette disposition n'est point applicable au possesseur à titre 
successif ou par avancement d hoirie. 

La patente ne comptera que lorsqu'elle aura été prise et 
l 'industrie exercée un an avant la clôture de la liste électorale. 
Toutefois, pour les premières opérations électorales qui au
ront l ieu , il suffira que ta patente ait été prise et l'industrie 
exercée trois mois avant l 'ouverture des listes. 

CHAPITRE II. 

Du Domicile Politique. 

1 0 . Le domicile politique de tout électeur est dans la cir
conscription électorale où il a son domicile réel. Néanmoins , 
il peut le transférer dans toute autre circonscription où il paye 
des contributions et possède des propriétés, à la charge d'en 
faire, six mois à l 'avance, une déclaration expresse au fonc
tionnaire municipal de la commune où il rés ide , et à celui de 
la commune où il voudra transférer son domicile politique-

Dans le cas où un électeur aura séparé son domicile réel de 
son domicile polit ique, cette translation n'emportera pas le 
changement de son domicile politique , et ne le dispensera pas 
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des déclarations prescrites, s'il veut le réunir à son domicile 
réel. 

Y.d individu appelé à des fonctions publiques n'est dispense 
de la susdite formalité. 

i r. Nul ne peut exercer le droit délecteur dans deux cir-
• ouscriptions électorales. 

C H A P I T R E I I I . 

lûtes Listes Electorales. 

1 2 . Dans les quinze jours qui suivront la publication de la 
présente ordonnance dans chaque colonie, un arrêté du Gou
verneur déterminera: 

i° Les époques d'ouverture et de révision des listes élec
torales j 

2* Celles de leur clôture et de leur publication ; 

S° Les fonctionnaires ou agents chargés, sous la direction 
du chef de l'administration intérieure , de la formation prépa
ratoire des listes. 

13. A l'époque de première formation déterminée par l'ar
rêté du Gouverneur, rendu en exécution de l'article précédent, 
le chef de l'administration intérieure ouvrira les listes électo 
raies j dans lesquelles il comprendra les citoyens qu'il recon
naîtra posséder les qualités requises par la loi. 

Il tiendra un registre de toutes ses décisions; il fera men
tion des motifs et des pièces à l'appui. 

ï4» Les listes de chaque circonscription électorale ainsi for
mées seront affichées, aux époques déterminées par l'arrêté 
du Gouverneur, au chef-lieu de chaque paroisse ou canton , 
et déposées chez le fonctionnaire municipal et chez l'officier 
de l'état-civil, pour être données en communication à toutes 
les personnes qui le requerront. 

La liste des contribuables électeurs contiendra, e n regard 
du nom de chaque individu inscrit, la date et le lieu de sa n a i s 

sance , et l'indication des communes où sont assises les con
tributions ou les propriétés propres ou déléguées, ainsi que 
la quotité et l'espèce des contributions ou de la valeur des pro
priétés pour chacune des circonscriptions. 



( 181 ) 
Le chef de l'administration intérieure inscrira sur cette liste 

les indrridus qu i , n'ayant pas encore atteint les conditions re
latives à l 'âge, au domicile eî a i'iiiseï iption sur fe registre des 
patentes, les acquerront avant l'époque fixée pour lu clôture 
des listes. 

I J . La publication prescrite par l'article précédent h e m l m 
Jieu de notification des décisions intervenues . au \ individus 
dont l'inscription aura été ordonnée. 

16. Après la publication de îa liste ii ne pourra nlt» f êfcr« 
fait de changement qu'en vertu de décisions . u l i t i u i i s h aii ves , 
rendues dans les formes ci après. 

17. A compter de la publication, il s e r a ouvert an bureau 
du chef de l 'administration intérieure un registre cotée! paisi»l*é 
par lui, sur lequel seront inscrites, à la date de leur prés-u 
tat ion, et suivant un ordre de n u m é r o s , toutes les réclama 
lions concernant la teneur des listes. Ces réclamation- sera*)) 
signées par le réclamant ou ps r son fondé de pouvoir-

Le chef de l'administration intérieure donnera r é c é p i s s é de 
chaque réclamation et des pièces à l 'appui ; ce réeépissé éuom 
cera la date et le numéro de l 'enregistrement. 

18. T o u t individu qui croirait avoir à se plaindre.koit 1 d'avoir 
é té indûment inscrit, omis ou rayé, soit de toute autre e r r eu r 
commise à son égard dans la rédaction des listes , pourra, péa 
dant quinze jours , présenter sa réclamation, qui de'^a être 
accompagnée des pièces justificatives. 

19. Dans le même délai, tout individu inscrit sur les listes 
d'une circonscription électorale pourra réclamer l'inscription 
de tout citoyen qui n'y sera pas porté quoique réunissant les 
conditions nécessaires, la radiation de tout individu qu'il pré-
tendrait indûment inscrit, ou la rectification de toute autre 
reur commise dans la rédaction des listes. 

ao. Les réclamations des tiers, mentionnées dans 1 article 
précédent , seront notifiées, dans le dé la ide cinq j o u r s , p 
les soins de l'administration in tér ieure 9 aux parties irilëi e < 
Celles-ci feront valoir leurs droi ts , s'il y a lieu, par mémoires 
et pièces justificatives, dans le délai de dix jours , à partir de 
la notification. 
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21. Le chef de 1 administration intérieure statuera sur les 

demandes dont il est fait mention aux articles 18 et it>, dans 
les cinq jours qui suivront leur réception, quand elles seront 
formées parles parties elles-mêmes ou parleurs fondés de pou
voirs , et clans les cinq jours qui suivront le délai fixé par l'ar
ticle 2 0 , si elles sont formées par des tiers. Ces décisions seront 
motivées. 

La communication, sans déplacement, des pièces respecti
vement produites, devra être donnée à toute partie intéressée 
qui la requerra. 

22. Il sera publié tous les quinze jours, conformément aux 
décisions rendues dans cet intervalle, un tableau de rectifica
tion , présentant les indications mentionnées en l'article i4-

Aux termes de l'article i 5 , la publication de ces tableaux 
de rectification tiendra lieu de notification aux individus dont 
1 inscription ou la radiation aura été réclamée par eux ou par 
des tiers. 

Les décisions portant refus d'inscription ou prononçant des 
radiations seront notifiées, dans les cinq jours de leur date , 
aux individus dont l'inscription ou la radiation aura été ré 
clamée par eux ou par des tiers. 

Les décisions rejetant les demandes en radiation ou en 
rectification seront notifiées dans le même délai, tant au ré
clamant qu'à l'individu dont l'inscription aura été contestée. 

Ces notifications, et toutes celles qui doivent avoir lieu aux 
termes de la présente ordonnance, seront fûtes suivant le 
mode employé pour les assesseurs, en exécution du Code 
d'instruction criminelle en vigueur dans la colonie. 

a3. A l'époque déterminée par l'arrêté rendu en exécution 
de l'article 1 2 , le chef de l'administration intérieure procédera 
à la clôture des listes. 

Le dernier tableau de rectification et l'arrêté de clôture 
seront publiés et affichés dans le délai de cinq jours. 

24. La liste des électeurs est permanente, sauf les radiations 
et inscriptions qui peuvent avoir lieu lors de la révision an
nuelle. 

Cette révision annuelle sera faite conformément aux dispi-
skions suivantes. 
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25. Chaque année , aux époques qui seront déterminées par 
1 arrêté du gouverneur rendu en exécution de l'article 12, le 
chef de l'administration intérieure ajoutera aux listes les ci
toyens qu'il reconnaîtra avoir acquis les qualités requises par 
la loi, et ceux qui auraient été précédemment omis. 

Il en retranchera : 

i ° Les individus décédés; 

2 0 Ceux dont l'inscription aura été déclarée nulle par les 
autorités compétentes ; 

3° Ceux qui auraient perdu les qualités requises; 

4" Ceux qu'il reconnaîtrait avoir été indûment inscri ts , 
quoique l'inscription n'eût pas été attaquée. 

Il tiendra un registre de ses décisions; il fera mention des 
motifs et des pièces à l'appui. 

3 6 . Les dispositions de l'article 14 sont applicables à la for
mation et à la publication des listes ainsi rectifiées. 

27. La publication desdites listes tiendra lieu de notification 
des décisions intervenues, aux individus dont l'inscription 
aura été ordonnée. 

Les décisions du chef de l'administration intérieure, à l'é
gard des individus dont le nom est retranché comme ayant été 
indûment inscrit, ou comme ayant perdu les qualités requises, 
seront notifiées, dans les dix j ou r s , à ceux qu'elles concernent , 
ou au domicile qu'ils sont tenus d'élire dans la colonie pour 
l'exercice de leurs droits électoraux, s'ils n'y ont pas leur do 
micile réel ; e t , à défaut de domicile élu, chez le fonctionnaire 
municipal de leur domicile politique. 

28. Les dispositions des articles 16, 17, 18, 19 , 20, 2 1 , 22 
et 23, sont applicables aux opérations concernant la révision 
annuelle des listes électorales. 

29. Jusqu'à l 'époque de l'année suivante qui aura été fixée 
pour la clôture des opérations de la révision annuel le , par 
l 'arrêté du gouverneur rendu en exécution de l'article 12, les 
listes électorales resteront telles qu'elles auront été arrêtées 
conformément à l'article a 3 , sauf néanmoins les changemens 
qui y seront ordonnés par des arrêts rendus dans la forme 
détermiuée par l'article suivant, et sauf aussi la radiation des 
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noms des électeurs décèdes, ou privés des droif^ civils ou poli
tiques par jugement ayant acquis force de chose jugée. 

L'élection, à quelque époque de l'année qu'elle ait lieu , 
jusqu'à la clôture de la révision suivante, se fera sur ces listes. 

30. Toute partie qui se croira fondée à contester une de 
cîsion rendue par le chef de l'administration intérieure pourra 
porter son action devant la cour royale, et y produira toutes 
les pièces à l'appui. 

L'exploit introductif d'instance devra, sous peine de nullité, 
être signifié dans les quinze jours qui suivront la notification 
prescrite par l'article précédent, quelle que soit la distance des 
lieux, tant à l'administration qu'aux parties intéressées. 

Dans le cas où la décision du chef de l'administration inté
rieure aurait rejeté une demande d'inscription formée par un 
tiers, l'action ne pourra être intentée que par l'individu dont 
l'inscription aurait été réclamée. 

La cause sera jugée sommairement, toutes affaires cessantes, 
et sans qu'il soit besoin de ministère d'avoué. Les actes judi
ciaires auxquels elle donnera lieu seront enregistrés gratis. 
L'affaire sera rapportée, en audience publ ique, par un de-, 
membres de la cour, et l'arrêt sera prononcé après que la partie 
ou son défenseur, et le ministère public, auront été entendus. 

3 1 . Les réclamations portées devant la cour royale , par 
suite d'une décision administrative qui aura rayé un individu 
de la liste, auront un effet suspensif. 

3a. Le chef de l'administration intérieure, sur la notification 
de l'arrêt intervenu , fera sur les listes électorales la rectification 
qui aura été prescrite. 

33. Le pourvoi en cassation contre les arrêts rendus dans 
les cas prévus par l'article 3o ne sera point suspensif. Il n'aura 
pas pour effet d'annuler les votes qui auront été émis, ni les 
opérations qui auront été faites avant la notification d'un second 
arrêt de cour royale infirmatif du premier. 

34. Les receveurs des contributions directes seront tenus 
de délivrer, sur papier non timbré, à toute personne portée au 
rôle, et moyennant une rétribution de cinquante centimes pai 
extrait de rôle concernant le même contribuable, l'extrait re-
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latif à ses contributions, et à tout individu qualifié comme il 
est dit à l'article 19 , tout certificat négatif ou tout extrait des 
rôles de contributions. 

35. Il sera donné communication des listes annuelles et des 
tableaux de rectification à tous les imprimeurs qui voudront 
en prendre copie. Il leur sera permis de les faire imprimer 
sous tel format qu'il leur plaira choisir , et de les mettre 
rn vente. 

C H A P I T R E I V . 

Des Collèges électoraux, 

36. Les collèges électoraux sont convoqués par le gou
verneur. Ils se réunissent dans le lieu de la circonscription 
électorale que le gouverneur désigne. Ils ne peuvent s occuper 
d'autres objets que des élections au conseil colonial: toute 
discussion, toute délibération leur sont interdites. 

3 j . Les collèges électoraux sont présidés provisoirement 
par le fonctionnaire municipal, et, à son défaut , par celui q ia 
est appelé à le suppléer en cette qualité, à la charge de réunit 
les conditions exigées pour être électeur. 

Les deux plus âgés et les deux plus jeunes des électeurs 
inscrits sur la liste du collège sont scrutateurs provisoires. 

Le bureau provisoire choisit le secrétaire provisoire, qui n'a 
que voix consultative. 

38. La liste des électeurs de la circonscription doit rester 
affichée dans la salle des séances pendant le cours des opérations. 

3 9 . Le collège élit à la majorité simple le président et les 
scrutateurs définitifs. Le bureau ainsi formé nomme un secré
taire définitif, qui n'a que voix consultative. 

4 0 . Le président du collège a seul la police de l'assemblée. 
Nulle force armée ne peut être placée, sans sa réquisition, dans 
la salle des séances ni aux abords du lieu où se tient l'assem
blée. Les autorités civiles et les commandans militaires sont 
tenus d'obéir à ses réquisitions. 

Trois membres au moins du bureau sont toujours présens. 

Le bureau prononce provisoirement sur les difficultés qui 
s élèvent touchant les opérations du collège, 
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i . y - u c s i e s réclamations sont insérées au procès-verbal r 

ainsi que les décisions motivées du bureau. Les pièces ou bul
letins relatifs aux réclamations sont paraphés parles membres 
du bureau et annexés au procès-verbal. 

Le conseil colonial prononce définitivement sur les récla
mations. 

4 1 . Nul ne pourra être admis à voter dans un collège élec
toral s'il n'est inscrit sur la liste affichée dans la salle et remise 
au président. 

Toutefois le bureau sera tenu d'admettre à voter ceux qui 
se présenteraient munis d'un arrêt de la cour royale déclarant 
qu'ils font partie du collège, et ceux qui justifieraient être 
dans le cas prévu par l'article 3 i de la présente ordonnance. 

4 2 . Avant de voter pour la première fois, chaque électeur 
prête le serment prescrit par l'article 17 de la loi du 3 4 avril 
i 8 3 3 , concernant le régime législatif des colonies. 

4 3 . Les électeurs votent par bulletin de liste contenant , à 
chaque tour de scrutin, autant de noms qu'il y aura de no
minations à faire. 

44- Chaque électeur, après avoir été appelé, reçoit du 
président un bulletin ouvert, sur lequel il écrit ou fait écrire 
secrètement son vote par un électeur de son choix, sur une 
table disposée à cet effet et séparée du bureau. 

Puis il remet son bulletin écrit et fermé au président, qui 
le dépose dans une boîte destinée à cet usage. 

4 5 . La table placée devant le président et les scrutateurs 
sera disposée de telle sorte que les électeurs puissent circuler 
à l'entour pendant le dépouillement du scrutin. 

4 6 . A mesure que chaque électeur déposera son bullet in, 
un des scrutateurs, ou le secrétaire , constatera ce vote en écri
vant son propre nom en regard de celui du votant, sur une 
liste à ce destinée, et qtii contiendra les noms et les qualifi
cations de tous les membres du collège. 

Chaque scrutin reste ouvert pendant quatre heures au moins, 
et est dépouillé séance tenante. 

47 . Lorsque la boîte du scrutin aura été ouverte et le nom-
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bre des bulletins vérifié, un des scrutateurs prendra successi
vement chaque bullet in, le dépliera, le remettra au président, 
qui en fera lecture à haute voix et le passera à un autre scru
tateur. Le résultat de chaque scrutin est immédiatement rendit 
public. 

48. Immédiatement après le dépouillement, les bulletins 
seront brûlés en présence du collège. 

49. Nul n'est élu à l'un des deux premiers tours de scrutin, 
s'il ne réunit plus du tiers des voix de la totalité ries membres 
qui composent le collège, et plus de la moitié des suffrages 
exprimés. 

50 . Après les deux premiers tours de scrutin, s'il reste des 
nominations à faire, le bureau dresse et arrête une liste des 
personnes qui, au second tour, ont obtenu le plus de suffrage... 

Elle contient deux fois autant de noms qu'il y a encore de 
nominations à faire. 

Les suffrages, au troisième tour de scrutin , ne peuvent être 
donnés qu'à ceux dont les noms sont portés sur cette liste. 

Les nominations ont lieu à la pluralité des votes exprimés. 

51. Dans tous les cas où il y aura concours par égalité de 
suffrage, le plus âgé obtiendra la préférence. 

52. Il ne peut y avoir qu'une séance par j ou r : e]îe est levée 
immédiatement après le dépouillement du scrutin , sauf les dé
cisions à porter par le bureau sur les réclamations qui lui sont 
présentées au sujet de ce dépouillement, et sur lesquelles il 
est statué séance tenante. » 

53. Nul électeur ne peut se présenter armé dai.s un collège 
électoral 

C H A P I T R E V 

Des Eligibles. 

54. Les attributions et délégations de contributions ou va
leurs de propriétés autorisées pour les droits électoraux par 
les articles 1 , 2 , 3 , 5 , 6 , 7 , 8 et 9 , le sont également pour 
le droit d'éligibilité. 

55. Le conseil colonial est seul juge de l'accomplissement 
des conditions d'éligibilité. 
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56. Tout membre du conseil colonial élu dans plusieurs 

circonscriptions électorales sera tenu de déclarer son option au 
conseil colonial, dans les huit jours qui suivront la déclaration 
de la validité des élections entre lesquelles il doit opter. A 
défaut d'option dans ce délai, il sera décidé, par la voie du 
sort , à quelle circonscription ce membre appartiendra. 

6 7 . Notre Ministre secrétaire-d'Etat au département de la 
marine et des colonies est chargé de l'exécution de la présente 
ordonnance. 

Donné au palais des Tuileries, le treizième jour du mois 
de mai , l'an mil huit cent trente-trois. 

Signé LOUIS-PHILIPPE. 

Par le Roi : 

ht mi autre secrétaire d'Etat de lu marine et des colonies , 

Signé Comte DE RIGNY. 

Pour ampliation : 

Le ministre sécrétaire-d'Etat de la marine et des colonies j 

Comte DE RIGNY. 

Enregistré» an greffe Je 1* Conr royale, le s août i833. 

M.*1 MONACH, greffer. 

Enregistrée au greffe du Tribunal de i r e instance, le 3 août i833. 
Th. MONACH, greffier. 

lu*«gistrie à l'Inspection, Registre N* r r , F 9 i36 . 

le SousCommisaire chargé de l'Inspection, 

CARBONEL. 



( 189 ) 
( N° 140 ) DECISION du Gouverneur qui charge spéciale

ment auprès de C Ordonnateur M. E. Laurent , i r * commis 
du service de F administration intérieure 3 du travail prépara
toire relatif aux Elections. 

Cayenne , le i e i août 1833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane França i se , 

Vu les travaux extraordinaires auxquels l'administration 
doit pourvoir pour la mise à exécution des nouvelles institu
tions dans la colonie ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur; 

Avons DÉCIDÉ ce qui suit : 

M, LÂCHENT ( Emmanuel ) , i*f
 commis du service de l'ad

ministration intérieure , est spécialement chargé auprès de 
l 'Ordonnateur , du travail préparatoire relatif aux Elections. 

Il jouira en raison de ce travail , à compter de ce j o u r , 
d'un supplément de traitement de neuf cents francs par an. 

La présente décision sera enregistrée à l'Inspection et au 
bureau des Revues. 

Cayenne, le i " août x833. 

J U B E L I N . 

Par le Gouv*in«ur : 

le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARI SET. 

Enregistrés I l'Inspection , P U , R*gistrc N* 9 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de VInspection, 
CARBONEL. 
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( N° 150 ) DECISION du Gouverneur concernant la repres

sion des contraventions de police simple commises par les 
esclaves, 

Cayenne , le i*r août 1833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane França ise , 

Vu les dispositions des anciens réglemens concernant la 
répression des contraventions commises par les esclaves dans 
les matières de simple police; 

Vu la dépèche ministérielle du 4 août 1829, n° i 5 o , por
tant instruction sur les procédures contre les esclaves; 

Vu le projet d'ordonnance royale sur l'état et le régime 
des esclaves à la Guyane française, discutée en i83o et 183x 
dans le conseil général et dans le conseil privé de la colonie, 
et adressé depuis lors à S. Ex. le ministre de la marine et des 
colonies ; 

Considérant que , sans rien changer à l'état de la législation 
et tout en conservant à l'autorité municipale les attributions 
qui lui sont dévolues relativement à la punition des esclaves 
pris en contravention de police, il convient d'entourer l'exer
cice de ces attributions de mesures d'ordre et de justes ga
ranties ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 

Avons DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Les contraventions de police simple commises par les esclaves 
continueront d'être évaluées et jugées, quant à la pénalité 
qui leur est applicable, à Cayenne par le commissaire-com
mandant ou le commissaire de police, et dans les quartiers 
par les commissaires-commandans. Les uns et les autres dé
termineront et feront exécuter la correction d'après les or
donnances et réglemens locaux sans recourir aux formes 
judiciaires. Les punitions infligées seront inscrites sur un re
gistre spécial, intitulé Journal des contraventions des esclaves 1 

qui indiquera les nom, sexe, âge et caste de l'esclave; les nom, 
profession et demeure du maître, la contravention commise, 
la peine appliquée et la loi qui la prononce. 
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Ce végistre-journal sera cote- et paraphe; pur le juge de 
paix. 

2 . Le Commissaire de marine Ordonnateur et le Procureur 
général sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exé
cution de la présente décision, qui sera insérée au Bulletin des 
actes administratifs de la colonie. 

Cayenne , le i e r août i 8 3 3 . 
3 U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 
Le Commissaire de marine Ordonnateurt 

PAR1SET. 

Enregistré h l'Inspection, F? r 4 , Registre N° 9 des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de VInspection, 

CARBONEL. 

(' N* I 5 I ) ARRETE du Gouverneur portant nomination des 
\ membres de la Commission chargée ds la distribution des 

Primes pour t 8 3 3 , aux habitans des quartiers sous le vent, 
propriétaires de ménageries. 

C a y e n n e , le 8 aoû t i 8 3 X 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e F r a n ç a i s e , 
Vu l'article 4 de l 'arrêté du 2 février i 8 3 2 , sur les Primes 

à accorder annuellement aux habitans des quartiers sous le 
ven t , propriétaires de ménageries ; 

Ayant à pourvoir à la nomination des membres de la com
mission chargée de la distribution de ces Primes pour la pré
sente année ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit ; 

ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés membres de ladite commission : 

M M . PAUL (Jacques ) , conseiller colonial, président, 

LALANNE ( P. J. G. ) , membre du conseil général, 
BRUNET,commissaire-commandant du quartier de Kourou, 
TRIPKT , ni. tic Sinnamary, 
GASSRT, id, d'Iracoubf, 
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M. DURAND , commis de marine de i r e classe, est adjoint à 

la commission comme secrétaire. 

2. Pour cette année encore et sans tirer à conséquence pour 
l'avenir, la commission est autorisée à recevoir les déclarations 
que les hattiers n'auraient pas faites en teins voulu et à admettre 
toutes les rectifications qu'ils pourraient présenter. 

3. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui s?ra enregistré partout où. 
besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de la 
colonie. 

Cayenne, le 3 août 1833. 
J U B E L I N . 

Par le Gou-vemear : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur t 

F A R I S E T . 

Enregistrée à l'Inspection , Fa 19 , Registre N® 9 des ordres. 
Le Sons-Commissaire chargé de VInspection, 

CARRONEL. 

( N°. i 5 2 ) P a r ordre du Gouverneur du 8 août 1833, le sieur 
A u t r a y , aids-contre-makre charpentier, remplace au chan
tier du Gabaret le sieur Mart i : ; , /maî t re charpentier entre* 
tenu de 4 e classe, chargé de la conduite de cet établissement. 

' N° 153 ) ARRETE du Gouverneur qui détermine les formes à 
suivre pour constater la possesssion des propriétés mobilières 
et immobilières et le mode de leur évaluation pour ta justi-
fication du Cens électoral. 

Cayenne, le 9 août 1833. 

N o u s , GOUVERNEUR d e la Guyane França ise , 
Vu l'article l\ de l'ordonnance royale du i3 mai i833 , con

cernant les Elections aux Conseils coloniaux, ainsi conçu : « les 
* formes à suivre pour constater la possession des propriétés 
. mobilières et immobilières et le mode de leur évaluation 
» seront déterminés dans chaque colonie par un arrêté du Gou-
« verneur. « 
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Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur : 

De lavis du conseil p r ivé ; 

AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui s u i t : 

ARTICLE PREMIER. 

La possession des propriétés immobilières sera déterminée : 
i°. Par la justification des titres qui en auront transmis ou 

établi la propriété ; 
2° . Par 1 inscription aux rôles de contributions de l 'année; 
3°. Ou à défaut, par un acte de notoriété reçu par le juge de 

paix de l'arrondissement où sont situées les propriétés, sur 
l'attestation de quatre habitans-propriétaires, dont deux au 
moins sachant signer. 

Toutefois, à Koura , à Raw, à Approuague et à Oyapock , 
cet acte pourra être reçu dans la même forme, par le commis
saire-commandant du quartier qui devra, dans ce cas , en dé
poser la minute au greffe de la justice de paix de son arron
dissement. 

Cet acte sera enregistré gratis. 

Il sera alloué par acte, trois francs, pour tout droit, au gref
fier de la justice de paix. 

2 . La possession des propriétés mobilières sera déterminée, 
savoir : 

i ° . Par la justification des titres qui en auront transmis ou 
établi la propriété ou qui auront autorisé l'exploitation ou 
l'exercice de l ' industr ie ; 

2° . Par l'inscription aux rôles de contributions de l 'année; 
3". Par le certificat du commissaire-commandant du quar

t ier , indiquant le nombre des esclaves, les machines et appa
reils, barques, canots et allèges, voitures et animaux affectés 
à l'exploitation desdites propriétés. ' 

3. L'évaluation des propriétés immobilières et mobilières 
autres que le travail des esclaves attachés à l'exploitation des 
desdites propriétés, aura lieu: 

i° . Par le prix porté dans les actes ou titres de propriétés ; 
2°. Par le prix porté dans les baux, lorsque les propriétés 

seront affermées, ou que la cessation du bail ne remontera pas 
au-delà de trois ans ; 
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3 a . Par ie prix porté aux inventaires qui auraient été faits 

par suite de décès, par autorité de justice, ou qui auraient 
précédé une prise de possession ; 

4°. Par le cadastre, pour les propriétés de ville; 
5°, Ou à défaut, par une expertise contradictoire, faite dans 

1a forme prescrite par l'article 4 ci-après, à la requête et aux 
frais du propriétaire qui ne pourrait justifier autrement de la 
valeur de ses propriétés. 

Ces justifications pourront être remplacées, pour l'électeur 
qui est notoirement en possession de propriétés ou portions 
de propriétés excédant de plus du double le taux fixé pour le 
vens d'éligibilité, par un certificat délivré par le commissaire-
commandant et deux habitans notables duquartierj constatant 
que ses propriétés s'élèvent au moins à cent mille francs. 

A. En cas de recours à l'expertise, deux experts seront nom-
rués, l'un par le commissaire-commandant du quartier et l'autre 
par le propriétaire requérant. Un tiers-expert sera choisi par 
les experts en cas de dissentiment. 

Avant de procéder aux opérations d'expertise, ils devront 
prêter serment entre les mains du commissaire-commandant 

JKn cas de partage pour la nomination du tiers-expert il sera, 
sur la demande, du propriétaire, nommé par le tribunal de i r c 

instance, toute affaire cessante, et sans qu'il soit besoin du 
ministère d'avoué. Les notifications seront faites au chef de 
i administration intérieure sans qu'il soit nécessaire d'obser
ver les délais prescrits par le Code de procédure civile. 

Tous les actes auxquels cette expertise donnera lieu seront 
enregistrés gratis. 

5. La valeur des propriétés immobilières et mobilières sera 
dans tous les cas prise comme élément du cens, sans tenir 
compte des impositions dont seraient frappés tout ou partie 
ue ces propriétés. 

Toute déclaration qui serait faite pour se prévaloir, con
formément à l'article 5 de l'ordonnance royale du i3 mai i 8 3 3 , 
des contributions dont seraient frappées ces propriétés, devra 
être remise dans la forme prescrite par l'article ij de ladite 
ordonnance, au bureau du chef de l'administration intérieure 
et signée par le déclarant ou son fondé de pouvoirs. 
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Le chef de l'administration intérieure en donnera RÉCÉPISSÉ. 

6. L'évaluation des propriétés sera calculée sur quinze foi*-
la valeur locative en cas de production de baux , ainsi qu'il 
est prévu en l'article 3 , et déduction faite pour les proprié 
tés rurales de la valeur du travail des esclaves d'après la pro 
portion ci-après établie. 

Cette même évaluation sera adoptée lorsqu'on devra pren
dre pour base d'estimation des propriétés de ville la valeur 
locative portée au cadastre. 

7. Ne sera compris dans l'évaluation du travail des esclaves 
attachés à l'exploitation des propriétés immobilières et mobi 
lières que le travail des individus valides, de l'un ou de l'autre 
sexe, de lâge de 14 à 60 ans. Le relevé en sera fait sur les re-
censemens de l 'année. 

Le capital de la valeur du travail sera calculé sur dix fois la 
valeur du travail annuel. 

Le travail annuel sera évalué uniformément : 
Pour les hommes attachés à l'exploitation des propriétés irn 

mobilières à raison de cent soixante-quinze francs; 
Pour les hommes attachés à l 'exploitation des propriétés 

mobilières, à raison de deux cents francs ; 
Pour les femmes attachées à l'exploitation de l 'une ou de 

l'autre de ces propriétés, à raison de cent cinquante francs. 
8. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 

l'exécution du présent a r r ê t é , qui sera enregistré partout ou 
besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de la 
colonie. 

Cayenne , le 9 août i 8 3 3 . 
J U B E L I N -

far Je Gouverneur .• 

I : Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARISET. 

Enregistré au greffe de la Cou? royale, le 14 août 1833. 

M' 1 . MONACH, greffier. 

Enregistré aa greffe du Tribunal de i r e . instaurée , !e 4 septembre iS-35. 

Th. MONACH , grtffitr. 
Enregistré à l'Inspection, F° 3I . Registre N" 9 des ordres, 

Le Sous-Commissaire chargé de {'Inspection 
CARBONEL. 
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( N° 154 ) ARRETE du Gouverneur concernant les travaux 

préparatoires relatifs à la formation et à la révision annuelle 
des Listes électorales. 

Cayenne, le 9 août 1833. 

Nous , GOUVERNEUR de la Guyane Française , 

Vu l'art. 12 rie l'ordonnance royale du i3 mai 1833 con
cernant les Elections aux Conseils coloniaux, ainsi conçu : 

« Dans les quinze jours qui suivront la publication de la 
» présente ordonnance dans chaque colonie , un arrêté du 
» Gouverneur déterminera : 

» i°. Les époques d'ouverture et de révision des listes élec-
» torales ; 

» 2 0 . Celles de leur clôture et de leur publication ; 
y> 3°. Les fonctionnaires ou agens chargés, sous la direction 

» du chef de l'administration intérieure, de la formation pré-
« paratoire des listes. » 

Considérant que si tout délai est impossible pour le travail 
de première formation des listes, il est cependant nécessaire 
d'assigner pour leur révision annuelle des époques autres 
que celles ordinaires des travaux de culture et de récolte; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 

De l'avis du Conseil privé; 

AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit ; 

ARTICLE PREMIER. 

Les travaux préparatoires relatifs à la formation et à la ré
vision annuelle des liste électorales seront faits dans chaque 
quartier pour ce qui concerne les électeurs de la résidence 
appelés à être compris dans lesdites listes, par une commission 
composée du commissaire-commandant, et du lieutenant-com
missaire-commandant, ou de l'un de ces deux fonctionnaires, 
et de deux habitans notables désignés à l'avance par une dé
cision du Gouverneur. 

Pour la ville de Cayenne le nombre des habitans notables 
sera double. 

1, Pour la première formation, ces travaux commenceront 



( 197 ) 
le 10 du présent mois d'août. Ils seront, terminés îe 25 au 
plus tard, de manière à être adressés au chef de l'administration 
intérieure avant le I E R septembre. 

3 . A partir du i e r septembre, le chef de.l 'administration 
intérieure procéder^ àirotiverture générale des listes. Elles 
seront arrêtées et publiées le i 5 octobre. 

Le 16 décembre, la clôture des liste* aura l ieu, et iî sera 
pourvu à la publication de l'arrêté de clôture et du dernier 
tableau de rectification dans le délai fixé par l'art. 23 de l'or
donnance royale du i 3 m?i i 833 . 

4. Pour les révisions annuelles, les travaux préparatoires 
commenceront du I E R au 10 du mois de mars de chaque année 
sur les indications données aux commissaires-commandans des 
quartiers par le chef de l'administration intérieure. 

Le résultat de cette opération sera transmis au chef de 
l'administration intérieure avant le i e r avri l ; et Ja révision 
générale des listes, leur publication et leur clôture, auront lieu 
dans des délais égaux à ceux qui sont fixés par l'article pré
cédent, savoir: au i5 mai et au 16 juillet. 

Aux termes des articles 9.4 et 29 de l 'ordonnance royale du 
i 3 mai 1833, les listes dureront en conséquence jusqu'au 2* 
juillet de chaque armée. 

5. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent a r rê té , qui sera enregistré partout où 
besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de la 
colonie. 

Cayenne, le 9 août i 8 3 3 . 

J U B E L I N . 
Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur i 

PARISET. 

Enregistre an greffe de la Cour royale, le 14 août i S 3 3 . 

M e l MONACH, greffier. 

Enregistré ou greffe du TVmtroal de i r c instance, le 4 septembre ï833. 

TU. MONACH, greffier. 

Enregistré à l'Inspection , F" 33 . Registre N 6 9 des ordres. 
Le Sons-Commis faire cha/gé de C Inspection i 

CAUSONEL. 
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( N° 155 ) DÉCISION du Gouverneur portant nomnationi des 

habitans notables appelés à faire partie des Commissions des 
quartiers pour la première formation des listes électorales. 

Cayenne, ie 9 août i833. 
N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane Française, 
Vu l'article i P r de notre arrêté en date de ce j ou r ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur; 

Avons DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés Membres des Commissions des quartiers char

gées des travaux préparatoires pour la première formation cjes 

listes électorales, SAVOIR : 

A Cayenne: 

MM. Farnous (Jean-François), propriétaire, 
Rivierre ( Jacques ) , idem, 
Berville ( André) , idem, 
Rouxel (Jean-Louis) , négociant. 

Ile-de-Cayenne : 
Ronmy (Thomas-Ferdinand), propriétaire, 
Koustan ( Cahxte-Hilarion-rlugues ) , idem. 

Tour-de-lAle : 

De S.'-Michel-Dunezat (Jean-Baptiste-Marc-Gabriel), 
propriétaire, 

Marin (François-Joseph-Eugène), idem. 

Tonnégrande : 
Habas,que (Jean-Guillaume), propriétaire 
Virgile ( J é rôme) , idem. 

Mont-Sinérr : 
Lesage ( Jean ) , propriétaire, 
Virgile ( François ) , idem. 

Roura : 

Rouger de Lagotellerie (Pierre-Frédéric), propriétaire, 
Martin ( César ) , idem. 

Macouria : 
Lalanne (Baptiste), propriétaire, 
S^-Philippe (Henri-Constantin-Rousseau ), idern 
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Kourou : 

Lengle t ( Char ies -Âhto ine -Amand ) , p r o p r i é t a i r e , 
Ber th ie r ( J o s e p h ) , p rop r i é t a i r e -ha t t i e r . 

Sinnamarr : 
Pain ( Amand ) , p r o p r i é t a i r e , 
G a r r é ( J e a n ) , p r o p r i é t a i r e - h a t t i e r . 

Iracoubo : 
R o b e r t ( Jean Gabrie l ) , p r o p r i é t a i r e - h a t t i e r , 
R o c h e r e a u ( F r a n ç o i s ) , i dem. 

Kaw : 
F a v a r d ( J a c q u e s - A u g u s t e ) , p r o p r i é t a i r e , 
M a x i m e [ P i e r r e ) , i d e m . 

Approuague : 
C o u y ( F é l i x ) , p r o p r i é t a i r e , 
U r s i e u r ( J o s e p h ) , i dem. 

Oyapock : 
R o u d a u d ( A u g u s t e ) , p r o p r i é t a i r e , 
D o u d o n ( Miche l -Thomas ) , i d e m . 

î>. L e Commissa i re de m a r i n e O r d o n n a t e u r est c h a r g é d e 
1 exécu t i on de la p r é sen t e déc is ion , q u i sera e n r e g i s t r é e p a r t o u t 
où beso in sera e t i n sé rée au Bulletin des adminis t ra t i f s de la 
co lon ie . 

C a y e n n e , le 9 a o û t i 8 3 3 . 
J U B E I J N . 

Par le Gouvernenr: 

Le Commissaiae de marine Ordonnateur , 
PAKISET. 

Enregistré à l'Inspection, F° tfi , Registre № 9 des ordres. 
Le SouS'Commissaire v.hargé de l'Inspection, 

CARBONEL. 

( № . 156 ) DECISION du Gouverneur qui charge M. R o u g e r d e 
Lagote l le r ie , de remplacer M. le Commissaire-Commandant, 
p a r i n t é r im 4 de Roura, malade, dons la commission chargée des 
travaux préparatoires pour la formation des Listes Electo
rales , et qui nomme M. L i m a i l , adjoint à ladite Commission. 

C a y e n n e . l e 11 a o û t 1 8 3 3 . 

N o u s , GOUVERNEUR d e l a G u y a n e F r a n ç a i s e , 

V u la le t t re de M. le c o m m i s s a i r e - c o m m a n d a n t , par intérim, 
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d u quar t ier de Roura , par laquelle il expose que l'état de sa 
santé ne lui permettra pas de présider la commission chargée 
des travaux préparatoires pour la première formation des listes 
électorales ; 

Vu notre décision du g août qui nomme M. ROUGER DE LA-
COTELLERIE ( Pierre-Frédéric ) , membre de cet te commission ; 

Sur la proposit ion du Commissaire de marine Ordonna teu r j 

Avons DÉCIDÉ ET DÉCIDONS ce qui su i t : 

ARTICLE PREMIER. 

M. DE LAGOTELLERÎE est chargé de remplacer M. le corn» 
nùssa i re-cornmandant ,par intérim, de R o u r a , pour toutes les 
Opérations relatives à la formation des listes électorales. 

En conséquence les regis t res , c i rcula i res , papiers et doeu-
mens qui concernent ces travaux lui seront remis immédia
tement . 

2. M. LIMA IL ( Victor ) , p ropr ié ta i re audit q u a r t i e r , est 
adjoint à la commission. 

3. Le Commissaire de mar ine Ordonna teu r est chargé de 
l 'exécution de la présente décision, qui sera enregistrée par tout 
où besoin sera et insérée au Bulletin des actes administratifs 
de la colonie. 

C a y e n n e , le 12 août i 8 3 3 . 
J U B E U N . 

Par le Gnnverneor: 

Le Commissaire de marine Ordonnateur % 

PARISET. 

Enregistrée à l'Inspection , F» 2? , Registre № 9 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection t 

CAIU50NEL. 
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( № . 158 ) ORDRE du Gouverneur pour la promulgation de 
la loi du 22 avril i 8 3 a et de C Ordonnance du Roi du 26 avril 
i 8 3 3 , relatives aux encouragemens accordés pour la peche de 
la morue. 

C a y e n n e , l e 16 a o û t 1 8 3 3 . 

N o u s , GOUVERNEUR d e la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

V u la d é p è c h e minis tér ie l le du 3i niai i h 3 3 , n n 9 5 ; 

A v o n s ORDONNÉ et ORDONNONS ce q u i sui t : 

ARTICLE PREMIER. 

La Loi du 22 avril i 8 3 ¿ et l ' O r d o n n a n c e du Roi du 26 avril 
i 8 3 3 , relatives aux e n c o u r a g e m e n s acco rdés p o u r la pèche de 
la m o r u e sont p r o m u l g u é e s à la G u y a n e f r a n ç a i s e ; elles s e r o n t 
en reg i s t r ées à l ' Inspect ion e t insé rées dans la Feui l le de la 
G u y a n e e t dans le Bulletin des actes adminis t ra t i f s de la co lon ie . 

2. Le Commissa i re de m a r i n e O r d o n n a t e u r est c h a r g é de 
l ' exécut ion du p r é sen t o r d r e . 

C a y e n n e , le 16 a o û t 1833. 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de matinr Ordonnateur, 
PARISET. 

Enregistré à l'Inspection , F 0 ^ 5 , Registre № 9 des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 

CARBONEL. 

( № . I5Q ^ DEPECHE ministérielle portant envoi de VOrdon

nance mude du 16 avril 1833 , relative aux Primes pour la 

pèche de ta morue. 

P a r i s , l e 3 i m a i i 8 3 3 . 

M o n s i e u r le G o u v e r n e u r , la loi du 22 avril i 8 3 2 , su r la 
p è c h e de la m o r u e , a établi ( a r t . 5 ) qu ' i l serai t a cco rde , par 
qu in ta l m é t r i q u e de m o r u e sèche de p ê c h e française i n t r o d u i t e 
dans nos co lon ies , u n e p r i m e de 24 francs p o u r les envois de 
F r a n c e , et u n e p r ime de 3o francs p o u r les envois d i rec ts des 
îles de T e r r e - N e u v e , de Sa in t -P ier re et M i q u e l o n . 
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D'après l'article 12. des o r d o n n a n c e s royaies devaient s ta tuer 

su r diverses mesures d ' exécu t ion , et n o t a m m e n t sur la justifi
cation du d é p a r t , de l 'a r r ivée, de l 'admission et d u ve r semen t 
dans le c o m m e r c e , p o u r la consommat ion a l imen ta i r e , des 
morues expor tées aux dest inat ions susceptibles de pr imes . 

Une o rdonnance vient d 'ê t re r e n d u e par Sa Majes té , sous 
la date du 16 av r i l , en exécut ion de cet art icle. Elle est insérée 
au Bulletin des Lois, n° 22,3 (9e s é r i e , 2" part ie , r c section ), 
d o n t vous t rouverez ci-joint d e u x exemplaires . Vous voudrez 
bien la faire publ ier immédia tement à la Guyane française. 

Cet te o r d o n n a n c e cont ien t des prescr ip t ions qu i son t exé
cuto i res dans les colonies, e t comme elle ne saurai t ê t r e publ iée 
sans la loi du 22 avril 183a, d o n t elle n'est que le complémen t , 
il sera nécessaire q u e l 'arrêté de publ icat ion que vous devez 
r e n d r e fasse ment ion de chacun des deux actes . 

J'ai à vous adresser ici que lques ins t ruc t ions au sujet des 
disposi t ions des articles 8 , 9 , 10 et 11 de l ' o rdonnance . 

D'après l'article 8 , les d i rec teurs des douanes dans les colo
nies sont chargés de p r o c é d e r , au m o m e n t de l ' a r r ivée , à la 
reconnaissance et à la vérification des chargemens de morues 
expéd iées , soit d i rec tement des l ieux de p ê c h e , soit des po r t s 
de F rance . 

La m o r u e doi t ê t r e r e c o n n u e en totali té et pesée avec soin; 
ainsi l 'administrat ion ne saurai t ê t r e fondée à se b o r n e r à vi
si ter et à peser effectivement un n o m b r e p lus o u moins res 
t re in t de colis. 

L'article 8 de la loi du 22 avril i832 a formel lement établ i 
q u e les pr imes ne sont acquises que p o u r les m o r u e s i n t r o 
dui tes et r econnues p ropres à la consommat ion al imentaire 
dans les lieux de dest inat ion. D 'après cette disposit ion es
sen t ie l l e , l 'article 8 de l ' o rdonnance du 26 avril énonce que 
l 'état de la conservat ion et la b o n n e qualité de la m o r u e se
r o n t sc rupuleusement vérifiés, et qu'il devra ê t re formel lement 
c o n s t a t é , à peine de pe rd re t o u t dro i t à la p r i m e , qu'el le est 
p r o p r e à la consommat ion a l imenta i re . 

Ces dispositions explicites e m p ê c h e r o n t le r e t o u r des graves 
abus qui on t existé sous le r ég imean té r i eu r à la nouvel le loi, par 
suite de l 'absence de toute restr ict ion concernan t la quali té e t 
l 'état de conservat ion des morues in t rodu i tes dans nos co lo
nies avec bénéfice de pr imes. 
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Au jou rd ' hu i - , si des o b u s parei ls se r e n o u v e l a i e n t , le r e -

Î
j r oehe ne p o u r r a i t en ê t r e ad ressé q u ' a u x admin i s t r a t i ons co-
o n i a l e s , qu i a u r a i e n t nég l igé de r e m p l i r le devo i r q u i leur es t 

imposé- Cet te suppos i t ion n e se réal isera pas . 

L 'ar t ic le g d e l ' o r d o n n a n c e fixe la c o m p o s i t i o n des com
miss ions q u i , dans les c o l o n i e s , d o i v e n t ê t r e cha rgées de p r o 
c é d e r à la vérif icat ion de la b o n n e qua l i t é d e la m o r u e . 

V o u s a u r e z à t en i r la main à ce q u e le service de ces c o m 
miss ions soit fait d ' u n e m a n i è r e r égu l i è r e . S'il a r r iva i t qu 'e l les 
p r o c é d a s s e n t aux vérif icat ions sans ê t r e au c o m p l e t , l eurs cer 
tificats ne r emp l i r a i en t po in t les c o n d i t i o n s exigées p a r la lo i , 
e t ils n 'offr iraient q u ' u n e ga ran t i e i l luso i re . C'est un p o i n t s u r 
l eque l v o u s v o u d r e z b ien appe l e r t o u t e l ' a t t en t ion d e M. le 
d i r e c t e u r de l ' admin i s t r a t ion i n t é r i e u r e . 

Les ar t ic les 10 e t n de l ' o r d o n n a n c e se r a p p o r t e n t à des 
m e s u r e s d ' o r d r e d o n t l ' exécut ion n e saura i t ê t r e n é g l i g é e , 
mais q u i ne c o m p o r t e n t a u c u n d é v e l o p p e m e n t . 

Q u a n t a u x ar t ic les d e l ' o r d o n n a n c e d u 26 a v r i l , ils ne son t 
pas e x é c u t o i r e s à la G u y a n e f rançaise . 

R e c e v e z , e t c . 

Le ministre secrétaire d'Etat de la marine et des colonies, 

C o m t e D E R Í G N Y . 

Enregistrée à l'inspection , Registre № 1 1 , F u i a 8 . 
Le Sous- Commisaire chargé de l'Inspection, 

CARBONIiL. 

. 1 n-i iMnoaouMBr.. 

C № 1 6 0 ) Loi sur la Pèche de la Morue. 

A P a r i s , a u P a l a i s d e s T u i l e r i e s , l e 2 2 a v r i l i 8 3 a . 

L O U I S P H I L I P P E , R o i DES FRANÇAIS, 

A t o u s p r é s e n s e t à v e n i r , salut : 

Les C h a m b r e s o n t a d o p t é , n o u s a v o n s ORDONNÉ e t ORDON
NONS ce q u i su i t : 

ARTICLE PREMIER. 

A c o m p t e r d u 1" mar s i832 , les p r i m e s a c c o r d é e s p o u r 



( 204 ) 
l 'encouragement à la pêche de la morue seront fixées confor
mément aux articles ci-après. 

а. Les primes d 'armement pour la pêche de la morue seront 
de cinquante francs par h o m m e d'équipage embarqué p o u r 
la pêche et séeher ie , soit à la côte de Ter re -Neuve , soit aux 
îles de Saint-Pierre et Miquelon ; 

T ren t e francs par homme d'équipage pour la p ê c h e , soit 
du grand banc de T e r r e - N e u v e , soit des mers d'Islande où 
le poisson est salé à bord et non séché à terre,* 

Quinze francs par homme d'équipage pour la même pêche 
au Do^jer-Fanck. 

3 . La prime de cinquante francs sera due quand le n a v i r e , 
ayant péché au grand b a n c , ira sécher à Saint-Pierre et 
Miquelon, ou à la cote de Ter re -Neuve . 

4* -Lia prime o a rmement n'est accordée qu 'une fois par cam
pagne de pêche , quand même le navire aurait fait plusieurs 
voyages dans une même saison. 

Elle n'est accordée que pour les hommes de l 'équipage 
inscrits définitivement aux matricules de l'inscription mari t ime, 
et pour ceux qui , n 'étant que provisoirement inscrits, n ' auront 
pas atteint l'âge de vingt-cinq ans à l 'époque du départ . 

5. Il est accordé une prime par quintal métr ique i>ur les 
morues sèches de pêche française in t rodui tes aux colonies 
françaises, tant en Amérique qu'au-delà du cap de Bonne-
Espéranee, savoir : 

Vingt-quatre frases sur morues exportées de F r a n c e ; . 

T r e n t e francs sur morues t ranspo-iées directement des îles 
de Terre-Neuve, de Saint-Pierre et Miquelon. 

б. Il est accordé une pr ime par quintal métr ique sur les 
morues sèches de pêche française in t rodui tes en E s p a g n e , 
en Por tuga l , dans les états é t rangers , sur les côtes de la Mé
diterranée , et dans les possessions françaises en Afrique sur 
les côtes de la Médi te r ranée , savoir:. 

Douze francs sur morues exportées de F r a n c e ; 

Dix francs sur morues t ranspor tées directement de i lieux 

de pêche . 

7. La prime sera de dix francs par quintal décimal sur les 
morues introdui tes en Espagne par la frontière de te r re . 
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8. Les p r imes p o u r i n t r o d u c t i o n ou expor t a t i on ne s o n t 
acqu i ses que s u r les m o r u e s p a r v e n u e s , i n t r o d u i t e s et r econ
n u e s p r o p r e s à Ja c o n s o m m a t i o n a l imenta i re dans les l ieux de 
des t ina t ion . 

g. Le t r a n s p o r t des m o r u e s cha rgées aux l ieux de s è c h e 
p o u r les des t ina t ions suscept ib les de p r i m e s p o u r r a ê t r e fai t , 
soit par les navi res p é c h e u r s , soit par des navires par t is des 
p o r t s de F r a n c e p o u r a l le r recevoi r les p r o d u i t s de la pêche . 

10. Il sera payé v ing t francs de pr ime par qu in ta l déc imal 
des r o g u e s de m o r u e s q u e les navi res p ê c h e u r s r a p p o r t e r o n t 
e n F r a n c e du p r o d u i t de l eu r pêche . 

11. T o u t mar in qui au ra fait c inq v o y a g e s , d o n t les d e u x 
d e r n i e r s en qua l i t é d 'ofi ieier, à la pêche de la m o r u e s u r les 
côtes d i s l a n d e , sera admiss ib le au c o m m a n d e m e n t d 'un nav i re 
expédié p o u r ce t t e m ê m e pêche . 

22. Des o r d o n n a n c e s roya les d é t e r m i n e r o n t la d is t inc t ion 
e n t r e les h o m m e s de m e r suscept ib les de c o m p t e r p o u r la 
p r i m e | et les a u t r e s h o m m e s e m b a r q u é s qu i n 'y t a r a i e n t 
pas d ro i t ; 

La n a t u r e des soumiss ions à exiger des a r m a t e u r s avant de 
paye r les p r imes d ' a r m e m e n t ; 

Les p reuves à f ou rn i r p o u r justif ier de la des t ina t ion ac
c o m p l i e ; 

Les déc la ra t ions à faire au d é p a r t p o u r les navires non-
p ê c h e u r s , p a r t a n t p o u r lever des carga isons a u x l ieux de 
pêche ; 

La just i f icat ion du d é p a r t , de l ' a r r ivée , d e l 'admission et 
du v e r s e m e n t d a n s le c o m m e r c e p o u r la c o n s o m m a t i o n ali
m e n t a i r e des m o r u e s e x p o r t é e s aux d e s t i n a t i o n s suscept ibles 
de p r i m e s ; 

La fo rme des pièces d e la l iqu ida t ion des p r imes . 

i 3 . Les m ê m e s o r d o n n a n c e s p o u r r o n t dé t e r m i n e r i 

L ' é p o q u e à laquel le les a r m é n i e n s annuels" p o u r la pêche 
de la m o r u e d e v r o n t ê t r e mis à la m e r , afin d ' ob t en i r la 
p r i m e ; 

La p r o p o r t i o n du n o m b r e d ' h o m m e s d ' équ ipage avec le 
t o n n a g e d u nav i re p ê c h e u r . 
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14. T o u t a rmateur qui n 'aurait pas fait suivre à son ar

mement la destination por tée en sa soumission, sera passible 
du paiement du double de la pr ime qu'il aurai t reçue o u 
indûment demandée. 

15. Les primes fixées par la présente loi ne seront accordées 
qu 'aux armemens ou t ranspor ts de produi t s effectués pa t 
bât imens français, et aux seuls produi ts de la pêche française. 

L 'armateur qui aurait reçu ou demandé des primes hors de 
ces condit ions, sera passible du paiement du double des primes 
reçues ou demandées, sans préjudice des condamnat ions p o u r 
cause de contravention aux lois sur les douanes . 

16. Les dispositions de la présente loi cesseront d'avoir 
effet le dernier j o u r de février 1837. 

La présente loi , discutée , dél ibérée et adoptée par la 
Chambre des pairs et par celle des d é p u t é s , et sanct ionnée 
par nous ce jourd 'hu i , sera exécutée comme loi de l 'Etat. 

Doxxoxs EX MANDEMENT à nos cours et t r i b u n a u x , préfets, 
corps administrat ifs , et tous a u t r e s , que les présentes ils gar
dent et main t i ennen t , fassent g a r d e r , observer et m a i n t e n i r , 
et pour les r endre plus notoires à t ous , ils les fassent publier 
et enregistrer par tout où besoin sera; e t , afin que ce soit chose 
ferme et stable à t o u j o u r s , nous y avons fait met t re notre, 
sceau. 

Fait à P a r i s , au palais des Tu i le r i es , le 22 e j o u r du mois 
d'Avril, l'an i 8 3 a . 

Signé LOUIS-PHILIPPE. 

Vu et scelle du grand sceau : Par le Roi : 

Pour lePairde France, Ministre du 
Le Garde des sceaux de France , commerce è\ des travaux publics, 

Ministre Sécrétait e d'état au Le Pair de Erance, Ministre de 
dèpariement de la justice, l'instruction publique et des cultes, 

Signé BARTHE. Signé MONTALlVET. 
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( № 161 ) ORDONNANCE du Roi relative aux Primes 

pour la Pêche de la Morue. 

Au Palais des Tu i l e r i e s , le 2 6 avril 1 8 3 3 . 

L O U I S - P H I L I P P E , R o i DES FRANÇAIS, 

A t o u s p r é s e n s e t à v e n i r , s a l u t : 

S u r l e r a p p o r t d e n o t r e m i n i s t r e s e c r é t a i r e d é t a t d u com
m e r c e e t d e s t r a v a u x pub l ics ; 

V u les a r t i c l es 12 e t i 3 d e la loi d u 22 avr i l i S 3 2 , r e la t ive 
a u x e n c o u r a g e m e n s a c c o r d é s p o u r la p ê c h e d e la m o r u e ; 

V u l 'ar t ic le 2 d e la loi d u 21 avr i l i 8 3 3 ; 

N o u s a v o n s ORDONNÉ e t ORDONNONS c e q u i s u i t ! 

Arméniens, 

ARTICLE PREMIER. 

L e s a r m a t e u r s q u i e x p é d i e r o n t d e s n a v i r e s à la p ê c h e d e la 
m o r u e , p o u r u n e d e s d e s t i n a t i o n s d é t e r m i n é e s p a r les a r t i c l es 
a e t 3 d e la loi d u 22 avr i l i 8 3 a , s e r o n t t e n u s , p o u r a v o i r 
d r o i t à la p r i m e , 

i ° D e d é c l a r e r , a v a n t le d é p a r t , a u c o m m i s s a i r e d e m a r i n e 
d u p o r t d ' a r m e m e n t , la de s t i na t i on d e l ' e x p é d i t i o n ; 

2" D e c o m p r e n d r e d a n s l ' équ ipage d e t o u t a r m e m e n t d e s 
t iné p o u r la p ê c h e à la c ô t e d e T e r r e - N e u v e , c i n q u a n t e h o m 
m e s a u m o i n s si le n a v i r e j a u g e c e n t q u a t r e - v i n g t - h u i t ton
n e a u x o u a u - d e s s u s , t r e n t e h o m m e s a u m o i n s d e c e n t d i x - h u i t 
à c e n t quafrre-vingt-sept t o n n e a u x i n c l u s i v e m e n t , e t v i n g t 
h o m m e s a u m o i n s a u - d e s s o u s d e c e n t d ix -hu i t t o n n e a u x ; 

3° D 'ef fectuer l e u r d é p a r t a v a n t le I E R j u i l l e t , l o r squ ' i l s a u 
r o n t p o u r d e s t i n a t i o n les î les d e S a i n t - P i e r r e e t M i q u e l o n o u 
l es c ô t e s d e T e r r e - N e u v e ; 

4° D e faire s u i v r e a u nav i r e la d e s t i n a t i o n i n d i q u é e ; 

5° D e j u s t i f i e r , a u r e t o u r , d e la p ê c h e faite p a r l e n a v i r e ; 

6 " De n e r a p p o r t e r q u e d e s p r o d u i t d e p ê c h e française. 

2 . E n c<wisequenee des d i spos i t i ons des a r t i c les 4 e t 1 2 d e 
le lo i d u 22 avr i l i 8 3 2 , s e r o n t suscep t ib l e s d e c o m p t e r po>ar 
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la p r i m e , quel que soit l e u r emploi clans l ' a rmement , tons les 
hommes de 1 équipage appar tenant définitivement à l ' inscription 
mari t ime. 

Les inscrits p roviso i res , âgés de moins de vingt-cinq ans à 
l 'époque du dépar t du nav i r e , ne compte ron t pour la prime, 
que si les fonctions qu'ils doivent remplir dans l 'a rmement sont 
de na tu re à r end re u l t é r i eurement l eur inscription définitive. 

N e d o n n e r o n t pas droi t à la prime les h o m m e s non inscrits 
faisant partie de 1 équipage ni les hommes inscrits ou non ins
cri ts q u i , sous le nom de passagers ou sous toute au t re d é n o 
mina t ion , se ron t t ranspor tés à Saint-Pierre et Miquelon ou I 
T e r r e - N e u v e , à l'effet d'y faire la pêche p o u r leur propre 
compte . 

3 . La déclarat ion d ' a rmement devra ind iquer les noms de 
l 'armateur , du navire et du cap i t a ine ; le tonnage du bâ t iment , 
Je n o m b r e d ' hommes de l 'équipage, la des t ina t ion , e t e o r t e n i r 
en o u t r e l 'engagement de faire suivre à l 'a rmement sa dest i
n a t i o n , de ne rappor te r que des p rodu i t s de pêche française 
et de payer , en cas de violation de ces condi t ions , le doub le 
de la prune reçue ou i n d û m e n t demandée ; u n e expédi t ion 
de ladite déclaration sera délivrée à l 'a rmateur après le dépar t 
d u nav i re ; elle énoncera la date effective du dépar t { modèle 
«• I E R . ) 

L'armateur devra, en o u t r e , s'il en est r e q u i s , fourn i r u n e 
caut ion suffisante, qui sera reçue par le président du t r ibunal 
de commerce de l 'arrondissement, e t don t il sera d o n n é main
l e v é e , au r e tou r du n a v i r e , par no t r e minis tre du commerce 
et des travaux publ ics , sur la présentat ion en d u e forme de la 
déclaration du capitaine prescri te par l'article 4 ci-après. 

4 . Au r e t o u r des navires p ê c h e u r s , l ' a rmateur sera t enu de 
justifier de la destination accomplie. 

Cet te justification aura lieu au moyen d ' une déc la ra t ion , 
qui devra ê t re faite à la douane par le capi ta ine , à l 'arrivée du 
navire pêcheu r ; cette déclaration indiquera le po r t e t la da te 
du dépa r t , le n o m du n a v i r e , ceux de l 'armateur e t du capi
t a ine , le lieu et la durée de la p ê c h e , la quan t i t é de m o r u e 
qui aura pu ê t r e expédiée d i rec tement d u l ieu de p ê c h e , 
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mil a u x co lon ies f rançaises , soi t à l ' é t r a n g e r , e t la q u a n t i t é 
r a p p o r t é e en F r a n c e ( m >dè!e n' 3. ) 

Le j o u r n a l de b o r d sera p r o d u i t à l 'appui d e c e t t e déclara
t i o n : e t , e s cas d e b e s o i n , l ' équipage sera i n t e r r o g é col lect i 
v e m e n t o u s é p a r é m e n t p o u r e n r e c o n n a î t r e l ' exac t i tude . 

U n e e x p é d i t i o n d e ce t t e déc l a ra t ion sera dé l i v r ée au capi
t a ine p o u r ê t r e a d r e s s é e , pa r ses so ins o u pa r c e u x de l ' a rma
t e u r , dans, le déla i de t ro i s mois au p lus f a r d , à n o t r e m i n i s t r e 
d u c o m m e r c e e t d e s t r avaux pub l i c s , c h a r g é d e faire c o n n a î t r e à 
u o t r e m i n i s t r e des f inances les n o m s d e s a r m a t e u r s q u i n ' au ra i en t 
pas justif ié de l ' a ccompl i s semen t des c o n d i ions d e l à p r i m e . Il 
sera p r o c é d é c o n t r e ces d e r n i e r s ainsi qu ' i l a p p a r t i e n d r a , e n 
e x é c u t i o n des a r t i c l es 14 e £ ' 5 d e la loi d u 2*2 avr i l i832. 

L 'adminis t ra l ion d e s d o u a n e s t r a n s m e t t r a en o u t r e d i r ec te 
m e n t , à u c i r e ^.r- ' is ire d u c o m m e r c e e t d e s t r avaux p u b l i c s , 
u n dup l i ca ta d e s déc l a r a t i ons d e r e t o u r r e ç u e s p a r ses p r é p o s é * 
d a n s les diffère» s p o r t s d u r o y a u m e . 

5. D a n s le cas où u n e c i r c o n s t a n c e q u e l c o n q u e d e force ma
j e u r e e m p ê c h e r a i t u n nav i r e d ' accompl i r sa d e s t i n a t i o n o u 
deïïtcluèr son r e t o u r en F r a n c e , l ' a r m a t e u r sera t enu d 'en j u s 
tifier d a n s le dé ia i d ' u n e a n n é e , à d a t e r d u d é p a r t d u n a v i r e . 

Exportations directes des lieux de pèche* 

6". T o u t a r m a t e u r q u i e x p é d i e r a d ' u n p o r t d e F r a n c e a u x 
l ieux d e pêche u n nav i re n o n p ê c h e u r , à FetTet d 'y p r e n d r e 
u n e o u p lus ieurs ca rga i sons d e m o r u e d e p ê c h e française p o u r 
u n e d e s t i n a t i o n d o n n a n t d r o i t à la p r i m e d ' i m p o r t a t i o n , d e v r a 
avan t le d é p a r t d e F r a n c e d u n a v i r e , e u faire la déc l a ra t ion 
pa r -devan t le commis sa i r e d e la m a r i n e d u p o r t d ' a r m e m e n t , 
q u i lui dé l iv re ra u n e e x p é d i t i o n d e sa d é c l a r a t i o n ( modèle n° 4-1 

Lies c h a r g e m e n s d e m o r u e faits a u x î les d e T e r r e - N e u v e ou 
d e Sa in t -P i e r r e e t M i q u e l o n p a r d e s nav i r e s p ê c h e u r s o u n o n 
p ê c h e u r s , d e v r o n t ê t r e a c c o m p a g n é s d ' u n cer t i f icat d é l i v r é , 
s a v o i r : 

A S a i n t - P i e r r e e t M i q u e l o n , p a r le c o m m a n d a n t de ces î l e s , 
e t s u r les cô tes d e T e r r e - N e u v e , p a r u n d e s cap i ta ines o u offi
c ie r s dus b â t i m e n s d e l 'É ta t c o m p o s a n t la s t a t ion d e ces para 
g e s , o u , à d é f a u t , p a r le cap i ta ine p r u d ' h o m m e d u h a v r e o ù 
Te c h a r g e m e n t a u r a é t é e E s û a i é , o u e n f i n , d a n s l e cas d ' impos-
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fit) d i t e , par t rois capitaines de navire? pêcheu r s appar t enan t à 
d 'autres a rma teu r s que celui du navire cha rgeur . 

Ce certificat indiquera le nom d u navire, ceux d e l ' a rmateur 
e t du capi ta ine , le poids net de la m o r u e et le n o m du ou d e s 
navires français qui l ' auront p è c h é e ; il a t tes tera e n o u t r e la 
l ionne quali té la m o r u e ( modèles rï* 5 et 6. ) 

Exportations de France 

7. T o u t a rma teu r qu i expédiera d 'un p o r t d e F r a n c e u n 
cha rgement de orue p o u r u n e dest ination susceptible de 
p r i m e , sera tet№ J e d éc l a r e r a la douane du lieu d 'expédi t ion, 

i ° Le nom dtl n a v i r e , d u capitaine e t de l ' expéd i t eu r ; 
a 0 La dest ination ; 
à9 La quant i té de m o r u e à e m b a r q u e r ; 
4° La saison Us pêche d o n t el le provient e t le Heu où elle 

a é té séchée . 

Cette déck?£fcîon ( modèle n? y ) devra ê t re accompagnée 
d ' u n certificat délivré c o n c u r r e m m e n t par deux cour t i e r s e t 
d e u x employés des d o u a n e s , et a t tes tant que ladite m o r u e est 
de bonne quaEté et bien cond i t ionnée (modèle n° 8 ) : ce ce r 
tificat sera visé par le prés ident du t r ibunal de commerce e t 
p a r le chef du service des douanes . 

L ' a d m i n i s t r e r a des d o u a n e s , après avoir fait cons ta ter Se 
poids b r u t e t lie poids net de la m o r u e , dél ivrera à l 'armateur 
u n e expédit ion de sa déc la ra t ion , qui devra accompagner le 
c h a r g e m e n t , e t en t ransmet t ra e n o u t r e , d i r ec temen t , un d u 
plicata à no t re minis tre du commerce e t des travaux publics . 

Débarquement des Morues dans les Colonies françaises 
et a VEtranger. 

8. A l 'arrivée à leur dest inat ion des morues expédiées , soit 
d i rec tement des iieux de pêche , soit des por t s de F r a n c e , les 
d i rec teurs des douanes dans les colonies et dans les posses
sions françaises en Afr ique , sur les côtes de la M é d i t e r r a n é e ; 
les agens consulaires de F rance dans les pays é t r a n g e r s , 
p rocéde ron t à la reconnaissance et à la vérification des c h a r -
g e m e n s ; ils se feront à cet effet r eprésen te r , 

P o u r les m o r u e s expédiées d i rec tement des lieux d e p ê c h e , 
i ° le certificat prescri t par l'article 6 ci-dessus ( modèles n°* 5 
eu 6 Jt e t d o n t l 'exacti tude devra ê t r e a t tes tée par le capitaine 
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e t Tes t ro i s p r e m i e r s officiers o u matelots 4e s o n é r ru ipag»; a** 
le j o u r n a l de b o r d ; 

E t p o u r les m o r u e s v e n a n t de F r a n r s 3 le cert i f icat d e la 
d o u a n e d u p o r t de d é p a r t (modèle n° yj. 

Q u e l l e q u e soit d 'a i l leurs la p r o v e n y T î f ^ , la m o r u e d e v r a 
ê t r e r e c o n n u e e n t o t a l i t é , pesée avec s o i n , e t les po ids b r u t 
e t n e t i n d i q u é s en k i l o g r a m m e s ; son é t a t d e c o n s e r v a t i o n e t sa 
b o n n e qual i té s e r o n t , e n o u t r e , s c r u p u l e u s e m e n t vé r i f i é s ; e t 
il d ev ra ê t r e f o r m e l l e m e n t c o n s t a t é , à pe ine d e p e r d r e t o u t 
d r o i t à la p r i m e , qu ' e l l e est p r o p r e à 'a c o n s o m m a t i o n ali
m e n t a i r e . 

9. La vérif icat ion d e la b o n n e qua l i t é de la m o r u e sera faite 
d a n s les co lon ie s pa r u n e c o m m i s s i o n n o m m é e p a r le g o u v e r 
n e u r , e t c o m p o s é e , 

D ' u n officier de l ' admin i s t r a t ion d e la m a r i n e § 

D ' u n a g e n t d e l ' inspec t ion c o l o n i a l e , 
D ' u n fonc t i onna i r e d e l ' admin i s t r a t ion m u n i c i p a l e , 
D ' u n m e m b r e de la c h a m b r e ou d u b u r e a u d e c o m m e r c e ^ 

o u , à d é f a u t , d ' u n n é g o c i a n t n o t a b l e o u d ' u n s o u s - i n s p e c t e u r 
o u vér i f ica teur d e s d o u a n e s . 

D a n s les p a y s é t r a n g e r s , tes a g e n s c o n s u l a i r e s se f e ron t 
a s s i s t e r , d a n s ce t t e vé r i f i ca t ion , p a r d e u x n é g o c i a n s r h o i s i s , 
a u t a n t q u e p o s s i b l e , p a r m i les négoc i ans français é tab l i s d a n s 
le l ieu d e l eu r r é s idence ( modèle n° 1 0 ) . 

10. U n certificat é n o n ç a n t les r é su l t a t s d e c e t t e vér i f icat ion 
sera r e m i s aux par t ies i n t é r e s sées p o u r se rv i r ce q u e d e r a i s o n , 
e t les pièces p r o d u i t e s p a r e l les l eu r s e r o n t r e s t i t uée s a p r è s 
qu ' i l e n a u r a é t é fait l ' usage c o n v e n a b l e {"modèles ri0* 9 , xi 
ou 12 J. 

1 g. Les d i r e c t e u r s d e s d o u a n e s d a n s les co lon i e s e t d a n s les 
possess ions françaises en Afr ique , s u r les cô t e s d e la Médi te r» 
r a n é e , e t les aget is consu l a i r e s de F r a n c e d a n s les pays é t r a n 
ge r s , t i e n d r o n t , p o u r les c h a r g e m e n s d e m o r u e s r e c o n n u s p a r 
l eu r s s o i n s , u n reg i s t r e é n o n ç a n t t o u t e s les c i r c o n s t a n c e s n é 
cessa i res p o u r dé l iv r e r , au b e s o i n , un duplicata d e s cert if icats 
q u i v i e n d r a i e n t à se p e r d r e d a n s la t r a v e r s é e . 

Ils a d r e s s e r o n t t ous les t ro i s m o i s , à n o t r e m i n i s t r e d u corn» 
tne rce e t des t r a v a u x p u b l i c s , p a r l ' en t r emi se d e n o s m i n i s t r e 
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ia manne, de la guer re et des affaires é t r a n g è r e s , un relevé 
sommaire de ce registre p o u r servir de con t rô le aux pièces 
fou nies par les a rma teur s . 

11 sera terni également dans les por t s de F r a n c e , p a r l e s 
a d m i n i s t r i o n s de la mari»*" et de la d o u a n e , un registre des 
déclara t ions et certificats <ju elles sont appelées à recevoir ou 
à dél ivrer . 

E.rpetliti< ns p ir terre en Espagne. 
%ï. P o u r les expédi t ions de morues par te r re en E s p a g n e , 

l ' expédi teur ser.i tenu de déclarer à la d o u a n e , cln lieu fie sa 
r é s i d e n c e , l.i quant i té au il se propose d 'expor ter , la saison de 

êcbe d o n t elle p rov ien t , le lieu où efle^i é té s é c h é e , e t le 
ureau de douane par lequel elle doit sortir . Cette déclarat ion 

( modèle rt' iS ) sera accompagnée d 'un, certificat de b o n n e 
qual i té délivré dans la forme dé te rminée par l'article 7 ci-.lessus 
(modèle n" Sj. 

La douane , après avoir r econnu l 'exactitude de la déclara t ion 
et constaté I. s poids b ru t et net de la morue , en délivrera d e u x 
expédi t ions qui devron t ê t r e représentées par le voi tur ier 
aux ofJcicrs de la douane du bureau de sort ie et su r lesquels 
ce* dern ie rs cert if ieront l ' identi té d u chargement et la confor
mi t é des poids. 

Ces deux déclarat ions se ron t ensui te t ransmises à n o t r e 
minis t re du commerce et des travaux publics pour la l iquidat ion 
d e la p r i m e , l 'une par le* soius de la d >uane, qui en re t iendra 
à cet effet une expédit ion au bureau de s o r t i e , e t l 'autre pa r 
l ' expédi teur . 

RogUCS. 

s 3 . Les capitaines de navires pSçheors qui r appor te ron t en 
F r a n c e des rogues de m o r u e s , produi t de l eur p ê c h e , d e v r o n t , 
p o u r avoir droi t à la pr ime acc ndée. par l 'article 1 0 de la loi 
d u 11 avril p réc i t ée , en faire la déclarat ion devant la d o u a n e 
du por t de r e t o u r , en ind iquant le nom du nav i r e , celui de 
l ' a r m a t e u r , le por t d ' a r m e m e n t , et la quan t i t é de rogues im
por tées . 

.Le jou rna l de b o r d sera p rodu i t à l 'appui de ce t te déclara
t i o n , e t , en cas de beso in , l 'éaaiipa^e sera in t e r rogé collecti
vement ou séparément p o u r r econna î t r e l 'exact i tude des faits 
déclarés . 



( 2 1 3 ) 

C e t t e d é c l a r a t i o n d e v r a ê t r e a c c o m p a g n é e d ' u n cert i f icat 
é t a b l i s s a n t la b o n n e q u a l i t é d e s d i t e s r o g u e s , dé l i v r é d a n s la;, 
f o r m a d é t e r m i n é e p a r l ' a r t ic le 7 c i -dessus (modèle ri* i5 J. 

La d o u a n e , a p r è s a v o i r c o n s t a t é les po ids b r u t e t n e t d e s 
r o g u e s i m p o r t é e s , dé l i v r e r a a u cap i t a ine u n e e x p é d i t i o n d e sa 
d é c l a r a t i o n , *̂ t en fera p a r v e n i r u n d u p l i c a t a à n o t r e m i n i s t r e 
d u c o m m e r c e e t des t r a v a u x pub l i c s . 

Liquidation des Primes. 
i4- La l i q u i d a t i o n d e s p r i m e s , d a n s les d i f fé rens c a s c i -

d e s s u s m e n t i o n n é s , se ra faite p a r n o t r e m i n i s t r e d u c o m m e r c e 
e t d e s t r avaux pub l i c s s u r la r e m i s e , p a r les a y a n t - d r o i t , d e s 
p i èces c i -après : 

ARMEMENT. 

i ° La d é c l a r a t i o n d ' a r m e m e n t ( modèle n" i " ) , 
a° L a cop i e d u rô l e d é q u i p a g e ( modèle n" i ) . 

EXPÉDITIONS DIRECTES DES LIEUX DE PECÏÎE. 

i ° Dans les colonies ( y compris le Sénégal) : 

t*. L a d é c l a r a t i o n au d é p a r t d e F r a n c e ( modèle na S, (•> 
2 e L e cer t i f icat d e c h a r g e m e n t ( modèles n"s 5 он 6 ) , 
3* L e cer t i f icat d e d é b a r q u e m e n t ( modèle « ' g ) г 

4 S L e cer t i f ica t d e la c o m m i s s i o n co lon i a l e ( modèle tv1 ю ), 
( L e s n a v i r e s p é c h e u r s n ' o n t q u e les t ro i s d e r n i è r e s p i èces 

à f o u r n i r ) ; 

2 ° Dans les possessions françaises, en Afrique , sur les côtes 
'e la Méditerranée, en Espagne, en Portugal et dans les états 

étrangers, .sur les côtes de la Méditerranée : 

i v La d é c l a r a t i o n d e - d é p a r t p o u r France ( modèle n" 4 )» 
2 e L e cer t i f icat de c h a r g e m e n t ( modèles n,s 5 ou ô ) , 
3° L e cert i f icat d e d é b a r q u e m e n t ( mode es nli n ou l î * . ) , 
( Les nav i r e s p ê c h e u r s n ' o n t q u e les d e u x d e r n i è r e s p ièces 

à fournir ). 

EXPÉDITIONS DE FRANCE. 

i ° Aux colonies : 

io L e cert i f icat d e la d o u a n e au d é p a r t ( modèle n° y ) , 
2 e L e cer t i f icat d e b o n n e q u a l i t é ( modèle h" 8 ) , 
3° L e cert i f icat d e d é b a r q u e m e n t ( modèle ti° g ) , 
4 L e cert if icat de la c o m m i s s i o n c o l o n i a l e ( modèle n° i o ) ; 
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2 ° bans tes possessions jrançaises, en Afrique, sur les côtes 

de la Méditerranée, en Espagne, en Portugal et dans les états 
étrangers, sur les côtes de la Méditerranée : 

i ° Le certificat de la douane au dépar i ( modèle n' y ) , 
2 ° Le certificat de b o n n e quali té ( modèle n° 8 ) , 
3» Le certificat de d é b a r q u e m e n t ( modèles nvi n ou 12 ) ; 

3 ° Par terre en Espagne : 

i a Le certificat de la d o u a n e ( modèle n" i 3 ) , 
2" Le certificat de b o n n e quali té ( modèle «° 8 ). 

IMPORTATIONS DE ROGUES. 

i ° Le certificat de la douane ( modèle n° i 4 ) , 
2° Le certificat de b o n n e quali té ( modèle na i 5 ). 

15. Les pièces fournies par les a rmateurs dev ron t être su r 
papier t i m b r é , régul ières dans leur l ibel lé , sans r a tu re , su r 
c h a r g e , n i a l t é ra t ion , à peine de n 'ê t re point admises à la 
l iqu ida t ion , et les s ignatures d e v r o n t , en ou t r e , ê t re légalisées. 

16. La l iquidation sera faite de mois en mois , sur la remise 
p a r les a rmateurs des pièces énoncées dans l 'article i 4 q u i 
p r é c è d e ; mais les pr imes perçues par eux ne leur seront dé 
finitivement acquises , savoir : celles d ' a rmement , qu 'après l 'ac
complissement des justifications prescri tes par les articles 4 
e t 5 de la présente o rdonnance ; et celles d ' importa t ion d e 
m o r u e , qu 'après qu'il au ra été r econnu que les énoncia t ions 
des pièces qui a u r o n t servi à la l iquidation sont conformes à 
celles des relevés tr imestr iels prescri ts par l 'article il c i -
dessus, 

ly. Les a rmateurs qui n ' au ron t pas p rodu i t les pièces j u s 
tificatives nécessaires p o u r la l iquidation des pr imes aux» 
quelles ils au ron t d ro i t , dans le délai de cinq a n n é e s , à par t i r 
d e l 'exercice auquel elles a p p a r t i e n n e n t , e n c o u r r o n t la p res 
cr ipt ion et l 'extinction définitive au profit de l 'E t a t , p r o n o n 
cées par la loi de finances du 29 janvier i 8 3 i . 

18. Au moyen de la p résen te o r d o n n a n c e , tou tes les d is 
posit ions des o rdonnances an té r ieures sont et d e m e u r e n t 
annulées . 

19. Nos ministres secrétaires d 'état du commercé et des 
t ravaux pub l ics , des finances, des affaires é t r a n g è r e s , de la 
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( № . 162 ) DÉCISION du Gouverneur portant nomination de 
la Commission chargée de la vérification prescrite par С art, 
9 de Г ordonnance royale du 26 avril 18ЗЗ relative aux primes 
pour la pèche de la Morue. 

C a v e n u e , l e 16 a o û t 18ЗЗ. 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

V u la loi d u 22 avr i l 1ЯЗ2 c o n c e r n a n t les e n c o u r a g e m e n s 
a c c o r d é s p o u r la p è c h e d e la m o r u e ; 

V u l 'ar t . 9 d e l ' o r d o n n a n c e d u R o i d u 26 avri l 18ЗЗ r e l a 
t ive a u x p r i m e s p o u r l ad i t e p ê c h e , a ins i c o n ç u : « La vérif ica-
» t i o n d e la b o n n e q u a l i t é d e la m o r u e se ra faite d a n s les 
» c o l o n i e s p a r u n e c o m m i s s i o n n o m m é e p a r le G o u v e r n e u r , 
» e t c o m p o s é e , 

» D ' u n officier d e l ' a d m i n i s t r a t i o n d e la m a r i n e , 
» D ' u n a g e n t d e l ' i n spec t ion c o l o n i a l e , 
» D u n f o n c t i o n n a i r e d e l ' a d m i n i s t r a t i o n m u n i c i p a l e , 
» D ' u n m e m b r e d e la c h a m b r e o u b u r e a u d u c o m m e r c e , 

* o u , à d é f a u t , d ' u n n é g o c i a n t n o t a b l e o u d ' u n sous - in spec -
* t e u r o u vé r i f i c a t eu r des d o u a n e s . » 

V u la d é p ê c h e min i s t é r i e l l e d u 3 i mai 1833 , n" 9 ! ) ; 

§ ц г la p r o p o s i t i o n d u C o m m i s s a i r e d e m a r i n e O r d o n n a t e u r ; 

£ y o n s DÉCIDÉ e j DÉCIDONS c e qu i s u i t : 

ARTICLE PREMIER. 

S o n t n o m m é s m e m b r e s d e la c o m m i s s i o n i n s t i t u é e p a r 

m a r i n e e t d e s c o l o n i e s , e t d e la g u e r r e , s o n t c h a r g é s , c h a c u n 
e n ce qui le c o n c e r n e , d e l ' exécu t ion d e la p r é s e n t e o r d o n 
n a n c e , qu i se ra i n s é r é e au Bul le t in d e s lo is . 

D o n n é à P a r i s , a u Pa la i s d e s T u i l e r i e s , le 26 avr i l i 8 3 3 . 

Signé L O U I S - P H I L I P P E . 

Par le Hoi : 

Le ministre secrétaire-a" État au département du commerce 
et des travaux publics, 

S i g n é A . THIERS. 
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l 'art . 9 de l ' o rdonnance du Roi du 26* avril i $ 3 3 , p o u r vé r i 
fier la bonne qual i té de la m o r u e p rovenan t de pêches f ran
çaises impor tée dans la colonie soit d i r ec t emen t des lieu* d e 
p ê c h e , soir des por t s de F r a n c e ; SAVOIR : 

L'ofiicier d 'adminis t ra t ion de la mar ine c h a r g é des appro-
vis innnemens et v i v r e s , 

U n dé légué de l ' inspection dés igné par M. l ' inspec teur , 

Le l ieuten ant-cominissaire-coinniandant de la v i l l e , 

E t M. ROUSTANt , j négoc i ans , m e m b r e s de la commis-
« „ I sion chargée <le vérifier !a qual i té 

ou en c a s d e m p e - ! ,, » n , . n , 
cheïu rit i e t ( ' ; , n ' e i e r ' e s P n x c ° u r a n s des 

, ' I den rées coloniales e t MarchandL-
M Roux E L , ' ses à la ( iuyane . 

2. Le Commissaire de mar ine O r d o n n a t e u r est chargé de 
l'exécuMou de la présente décision, qui sera en reg i s t r ée pa r tou t 
où besoin sera et insérée au Bulletin des actes administratifs, 
d e la colonie. 

C a y e n u e , l e 16 aoû t 1333. 

JUBELIN. 
Par le C.miverneur : 

Le Commissaire de manne Oidonnateur , 

PARI SET. 

Enregistrée à i'frispecliou , F* 2 5 , Registre № 9 de» ordres. 
Le innts-Comimssuirf charge' de F Inspection^ 

CAÏUiONEL. ^ ' 

( № ¡6*3 ) ARIil/FÉ du Gouverneur qui modifie celui du 7 
janvier i 8 3 3 fjort'ntt formation de ia (iule des Assesseurs pour 
te jugement des affaires de Traite pendant Cannée 1833. 

( a y e n n e , l e 17 a o û t 1833 . 

N o u s , ( i iMivKi j .NF . t n î d e la G u y a n e F r a n ç a i s e , , 

Vu 1» loi d i 4 ! i i ; i r -> *33 i relative à la répress ion de la 
t ra i ïe des noirs ; 

Vu no t re a r r ê t é du 7 janvier i 8 3 3 por tan t formation de la 
l iste des assesseurs p o u r le j u g e m e n t des cr imes e t délits e n 
mat ière de traite pendan t l 'année i 8 3 3 ; 
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Vu la d é p ê c h e min i s t é r i e l l e d u 18 j u i n i 8 3 3 , m 0 i o 3 , p o r 
t a n t i n s t r u c t i o n s c o n c e r n a n t la f o r m a t i o n d e la liste d e s asses
s e u r s p o u r le j u g e m e n t d e s d i t s c r i m e s e t dé l i t s ; 

S u r la p r o p o s i t i o n a u C o m m i s s a i r e d e m a r i n e O r d o n n a t e u r ; 

A v o n s À R R È r i î e t ARRÊTONS ce q u i su i t : 

ARTICLE PREMIER. 

La l iste d e s d o u z e f o n c t i o n n a i r e s d e l ' o r d r e a d m i n i s t r a t i f 
les p l u s é levés e n g r a d e , a p p e l é s c o n f o i m é m e i i ! à l 'ar t ic le »4 
d e la loi du 4 m a r s iSTVi, à f o r m e r le C d léga d e s a s sesseur* 
p o u r le j u g e t n e n t d e s affaire* d e t r a i t e p e n d a n t I a n n é e i 8 J 3 , 
e s t modif iée ainsi qu ' i l s u i t ; SAVOIR : 

M M . PARISET f André-Aimé ) , c o m m i s s a i r e o r d o n n a l e u r . 

CARBONÉE ( Louis-Dominique j , s o u s - c o m m i s s a i r e ins-
j . p e ç t e u r . 

MEZÈS ( David j , t r é s o r i e r d e la c o l o n i e . 

LEDOULX DE GLATICNY, ( Jean-Char,les j f s o u s - c o m m i s 

sa i re d e m a r i n e . 

CAZLLET ( A a in-Louis- François ) , c o m m i s - p r i n c i p a l de 

m a r i n e . 

- . V TESTE { Marc-Joseph ) , id . 

Sr-QuXNriN ( Edouard), id . 

SECOND ( A/r.iandre ), c h i r u r g i e n d é m a r i n e de 2 e c l a s s e , 
c h a r g é d u serv ice d e s a u t e . 

DEVÏLLY ( Eugène Dominique ) , c h e f d u b u r e a u d e l'in
t é r i e u r . 

ABADIE ( Jean-Pierre), c o m m i s d e m a r i n e d e i*e classe, 

ci ief d u b u r e a u d u d o m a i n e . 

FONTANEAU ( Murie-lVoizer V, co jnmis rde m a r i n e d e i r e 

c l a s s e , che f du b u r e a u c e n t r a l d e l ' inspec t ion . 

DURAND TE I.A MORLERIE ( Charles ) c o m m i s d e m a r i n e 
d e i t K c lasse . 

2 . L e C o m m i s s a i r e d e m a r i n e O r d o n n a t e u r e t le P r o c u r e u r 
g é n é r a l s in t c h a r g é s , c h a c u n en ce q u i le c o n c e r n e , d e l 'exé
c u t i o n d u p r é s e n t a r r ê t é , q u i se ra e n r e g i s t r é p a r t o u t o u 
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( № 164 ) Pa r o r d r e du G o u v e r n e u r du 17 aoû t i 8 3 3 , M. 
BRIAIS, commis-auxiliaire de m a r i n e , a t taché au bureau d u 
Magasin-général , passe à celni des Approvis ionnemens et 
Vivres. 

( № 16:" ) Par o rd re du G o u v e r n e u r du 17 aoû t 1833, M. Bors-
SEVU D'AFFRÉVIT LE , commis de marine de 3 e c lasse, chargé 
précédemment des fonctions d 'agent de la colonisation à 
Mima, passe au bureau du Magasin-général p o u r y coat i* 
nue r ses services. 

( №. ¡66 ) Гаг o rd re du Gouve rneu r du 17 août 18ЗЗ, M. 
Гй;:\т. DE SKDAIGES, élève de marine de i r e c lasse , débar
que de lu gab i r e de l'Etat la Garonne et passe sur la goélet te 
de l'Etat li Phi.'o uè/e en station à ( aryenne, pour y rem
plir les fonctions de l ieutenant de f réga te , en remplacement 
dt M. BiANCiu , élève de i r e c lasse , parti pour F rance . 

besoin sera e t inséré au Bulletin des actes administratifs de 
la colonie. 

Cayenne , le 17 aoû t i 8 3 3 . 

JUBEL1N. 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur t 

PARISET. 

Enregistré au greffe de la Cour royale, le 20 août z833. 

GERMAIN , commis-greffier. 

Enregistré à l'Inspection , F 0 aS , Registre № g des ordre». 
Le Sous-Commissaire chargé de tInspection, 

CARBONEL-
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( № . 16*7 ) DÉCISION du Gouverneur portant qith partir dit 

21 août et jusqu'à nouvel ardre il sera délivré aux marins de 
la station et aux troupes de ta garnison une ration de viande 

j'raicite tous tes jours. 

C a y e n n e , le 19 a o û t 1833. 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

V u l 'a r r ivée à G u y e n n e , flu nav i re d e c o m m e r c e le Paquebot' 
de-Cayenne, v e n a n t d u P a r a , avec u n c h a r g e m e n t d e b é t a i l ; 

V u le r a p p o r t d u c o m m i s - p r i n c i p a l d e m a r i n e , c h e f du d é 
tai l d e s a p p r o v i s i o n n e m e n s , a u sujet d e la s i t ua t i on d u Maga
s i n - g é n é r a l , r e l a t i v e m e n t au serv ice d e la B o u c h e r i e ; 

S u r la p r o p o s i t i o n d u Commissa i r e d e m a r i n e O r d o n n a t e u r ; 

A v o n s DÉC.DÉ e t DÉCIDONS ce qu i s u i t : 

ARTICLE PREMIER. 

A c o m p t e r d u 21 d u p r é s e n t mois d ' a o û t e t j u s q u ' à n o u v e l 
o r d r e , il sera dé l i v r é a u x m a r i n s d e s b a t i m e n - . d e l 'Etat ' , en 
s t a t ion à G a y e n n e , e t a u x sous-of i ic iers et so lda t s des d ive r s e s 
t r o u p e s d e la g a r n i s o n , u n e r a t i on d e viandç fraîche t o u s les 
j o u r s . 

N e s e r o n t pas c o m p r i s d a n s ce t t e m e s u r e les n o i r s d e t r o u p e 
d u S é n é g a l , q u i c o n t i n u e r o n t à ê t r e t r a i t é s c o n f o r m é m e n t a u x 
d i spos i t i ons spécia les d e n o t r e a r r ê t é e n conse i l d u 8 s e p t e m 
b r e I 8 3 I . 

T o u t e s d i s p o s i t i o n s c o n t r a i r e s s o n t p r o v i s o i r e m e n t sus
p e n d u e s . 

2. L e C o m m i s s a i r e d e m a r i n e O r d o n n a t e u r es t c h a r g é d e 
l ' exécu t ion d e la p r é s e n t e d é c i s i o n , q u i sera c o m m u n i q u é e a u x 
chefs d e c o r p s e t aux c o m m a n d a n s d e s b à t i m e n s d e la s t a t i o n , 
e t e n r e g i s t r é e à l ' I n spec t ion . 

G u y e n n e , le IQ, a o û t i 8 J 3 . 
J U B F . T J N . 

Par le Gouverneur: 
Le Commissalae de marine Ordonnateur 

l 'AtUSET. 

Enregistré à l'Inspection, F* 34 , Registre № g des ordre*. 
Le SoufCummùsaire chargé de ïinspection 9 

GAJUW3EL. 

http://batimen-.de
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( № i6*S ) ARRETE du Gouverneur portant prorogation de 
celui du 3 septembre i8iia concernant le mariage des noirs 
libères engagés, dans le tas ou ils ne pourront produire le 
consentement requis par la toi. 

C i ) t u n e , le 3o août !833 . 

A U NOM DU ROI. 

N o u s , GOUVERNEUR «le la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

Vu l 'arrêté du 3 septcnibrs 183a relatif au mariage des 
noirs engagés , ayant moins de 21 a n s , ledit a r rê té r endu 
p o u r un an ; 

E t la dépêche ministérielle du 22 février 2 8 3 3 , n° 3 o , por 
tant autorisation de renouveler cet acte au te rme de l 'année 
p o u r laquelle il a é té r e n d u ; 

Su r la proposition du Commissaire de marine Ordonna teu r ; 

D e l'avis du Conseil privé ; 

AVONS ARRÊTÉ e t ARRÊTONS ce qui su i t , pour ê t r e exécuté 
pendant une année , à moins qu'il n 'en soit au t rement o r d o n n é 
par Sa Majesté: 

ARTICLE PREMIER. 
L'arrêté du 3 septembre 1832 concernant le mariage des 

noirs libérés e n g a g é s , dans le cas où ils ne pou r ron t p rodu i re 
le consentement requis par la l o i , est p rorogé . 

2. Le Commissaire de marine O r d o n n a t e u r est chargé de 
l 'exécution du présent a r r ê t é , qui sera enregistré par tou t où 
•besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de la 
colonie. 

Cayenne , le 3o aoû t i 8 3 3 . 
J U É E L I K 

Par le Gouverneur.* 
Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PJMUMï. 

enregistré au greffe de la Conr royale, le a septembre i833. 
M*'. MONACH, greffier. 

Enregistré an greffe du Tribunal de i r e . instance, le 4 septembre 1833. 
3 Th. MONACH , greffier. 

Enregistré à l'Inspection, F" 36 , Registre № 9 des ordres. 
Le Sotu-Cotninissaire chargé de l'Inspection 

CARSONEL. 
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NOMINATIONS. 

( № . i6*9 ^ P a r d é p ê c h e minis té r ie l le d u 21 j u i n i 8 1 3 , n° 
4 4 3 , M . BOISSEAU D'AFFRÉVII.LE a é t é n o m m é c o m m i s d e 
m a r i n e «le 3" classe. 

( № . 170 ) P a r déc is ion d u G o u v e r n e u r d u i 3 a o û t 1,833, M. 
DÉCHAMP ( Louis-Phi ippe ., p r o p r i é t a i r e e t m a r c h a n d pa
t e n t é d e 2-classe, a é t é n o m m é , s u r la dés igna t ion du com
m i s s a i r e - c o m m a n d a n t de la v i l l e , m e m b r e de la c o m m i s s i o n 
c h a r g é e des t r avaux p r é p a r a t o i r e s p o u r la p r e m i è r e for
m a t i o n des listes é lec to ra les à G a y e n n e , e n r e m p l a c e m e n t de 
M.FAK.NOUS , e m p ê c h é . 

( № . 171 ) P a r déc i s ion du G o u v e r n e u r d u 16 a o û t i 8 3 3 , 
M . GUILLERMO ( André-Georges-Henri-Nicolas J, p r o p r i é 
ta i re a u q u a r t i e r d e r i l e -de- ( iayenne , a é t é n o m m é m e m b r e 
d e la c o m m i s s i o n d u d i t q u a r t i e r c h a r g é e d e s t r avaux pré 
p a r a t o i r e s p o u r la p r e m i è r e fo rmat ion d e s listes é lec tora les , 
e n r e m p l a c e m e n t d e M . ROUSTAN , e m p ê c h é . 

( № . 172 ) P a r déc i s ion d u G o u v e r n e u r d u 19 a o û t i 8 3 3 , 
M . CIIANSIBAUD ( Louis-Armand-Bernardin ) , hab i t an t -p ro 
p r i é t a i r e au q u a r t i e r d e K o u r o u , a é t é n o m m é , su r la d é 
s îgna t ion du c o m m i s s a i r e - c o m m a n d a n t d u d i t q u a r t i e r , m e m 
b r e d e la commiss ion d e ce q u a r t i e r c h a r g é e d e s t r avaux 
p r é p a r a t o i r e s p o u r la p r e m i è r e fo rmat ion des l is tes é lec to 
rales , e n r e m p l a c e m e n t d e M . LENGLET , a b s e n t . 
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Certifié conforme : 

Le Sous-Commissaire de marine chargé de t Inspection 

CAR BON EL. 

A CAÏEiSiNE, o s L'IMTRIMEIS o c GOUVERNEMENT 

( N*. 17^ ) Par décision du Gouverneur du 27 août i 8 3 3 , 
M. MATHIFZ (Pierre-Auguste ) , propriétaire à Mont>Sinéry, 
a été n o m m é , sur la designation du commissaire-comman
dant duclit quart ier , membre de la commission de ce quar
tier chargée des travaux préparatoires pour la première 
formation des listes électorales, en remplacement de M. 
LESAGE, absent. 



B U L L E T I N 
D E S 

A C T E S A D M I N I S T R A T I F S 
D E 

L A G U Y A N E F R A N Ç A I S E . 

№ 9. 
S E P T E M B R E i 8 3 3 . 

( № 7 7 4 ) P a r o r d o n n a n c e d u R o i e n da te d u 22 m a i i 8 3 3 , 
M M . BIDON ( Julien-Marie ) et LALANNE (Jean-Guillaume /, 
n o m m é s conse i l l e r s h o n o r a i r e s p r è s la C o u r roya le de la 
G u y a n e française p a r o r d o n n a n c e roya l e d u 28 d é c e m b r e 
1 8 2 8 , s o n t a u t o r i s é s à s iéger e n ce t t e q u a l i t é , avec voix 
de l ibe ra t ive , en ladi te C o u r , dans le cas p r é v u p a r l 'ar t ic le 
5 6 de l ' o r d o n n a n c e d u 21 d é c e m b r e 1828. 

( № 17a ) P a r o r d o n n a n c e d u Roi e n da te d u 7 ju i l l e t i 8 3 3 , 
il a é té a c c o r d é à la n o m m é e Véronique, esclave d e M. 
BERVIIXE p è r e , r emise d u t ems q u i lui r e s t e e n c o r e à s u b i r 
s u r les dix ans de t r avaux forcés p r o n o n c é s c o n t r e elle p a r 
a r r ê t de la C o u r roya le d e C a y e n n e e n d a t e d u 6 j a n v i e r 
1829 ; 

E t au n o m m é Exa'èl, n è g r e esclave d e M. DE LAGOTELLERIE, 
la r é d u c t i o n à c inq a n n é e s des v ing t a n n é e s de t r avaux for
cés auxque l s il a é t é c o n d a m n é p a r a r r ê t d e la C o u r royale 
d e Cayenne d u 6 j a n v i e r 1829. 
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****** 

( № 176 ) DEPECHE ministérielle y n* 127, portant envoi 
d'un règlement concernant l''avancement dans le corps de 
l'administration de la marine, 

Paris , le 9 juillet 1833. 

Monsieur le G o u v e r n e u r , u n e o rdonnance royale du i 3 
décembre i 8 3 o a dé te rminé les règles d 'avancement au grade 
de sous-commissaire de la mar ine e t , p o u r les c o m m i s , les 
condi t ions d'admission à l 'entret ien. 

Les spécialités du service colonies ont e m p ê c h é , jusqu 'à 

Er é s e n t , que cette o rdonnance ne fût exécutée dans nos éta-
lissemens d'outre-^mer. Cependant l 'administration de la 

m a r i n e , soit en F r a n c e , soit aux. Colonies , ne formant qu 'un 
seul et même c o r p s , il m'a paru convenable que tous les em
ployés, qui en font part ie dans l 'un et l 'autre service, fussent , 
au tan t que poss ib le , soumis à des règles d 'avancement u n i 
formes. 

P o u r ob ten i r ce r é su l t a t , j ' a i adopté le règlement don t j 'ai 
l ' honneur de vous remet t re ici exemplaires. Au moyen des 
dispositions qu'il c o n t i e n t , les avantages e t les obligations qui 
se rencont rera ient dans chacun des deux services exclusive
men t , sont maintenant répart is sur tous les deux, d 'une manière 
équi table . 

Vous voudrez b i e n , lorsqu'i l y aura l ieu , concour i r , en ce 
qu i vous c o n c e r n e , à l 'exécution des dispositions de ce r è 
glement . 

Recevez , etc . 

Le Ministre secrétaire-d?Etat de la Marine et des Colonies 

Comte D E R1GNY. 

Enregistrée à l'Inspection, Registre № i l , F 0 159. 
Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 

CARBONEX. 
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( N° i 7 7 ) REGLEMENT concernant l'avancement dans le 
corps de C administration de la marine aux colonies^ 

P a r i s , le 20 j u i n i 8 3 3 . 

ARTICLE PREMIER. 

Les emplo i s d e c o m m i s de 3 e classe a u x q u e l s il y a u r a à 
p o u r v o i r , d a n s c h a q u e c o l o n i e , s e r o n t d o n n é s : 

Moi t i é a u x écr iva ins q u i , ayan t a u m o i n s d e u x a n n é e s d e 
service au co lon ie s , s e r o n t p r o p o s é s p o u r l ' avancemen t p a r 
les a d m i n i s t r a t i o n s l o c a l e s ; 

E t moi t ié aux écr iva ins q u i a u r o n t s u b i , dans les p o r t s , 
l ' examen exigé par les o r d o n n a n c e s e t q u e l e u r r a n g su r la 
l i s te d 'admiss ibi l i té p e r m e t t r a de n o m m e r c o m m i s e n t r e t e n u . 

2. Les règ les d ' a v a n c e m e n t a u x q u e l l e s les commis e n t r e t e 
n u s son t a c t u e l l e m e n t soumis d a n s le serv ice c o l o n i e s , d ' ap rès 
la décis ion minis té r ie l le d u 21 m a r s 1820, c o n t i n u e r o n t à 
l e u r ê t r e app l i quées . En c o n s é q u e n c e , ils n e p a s s e r o n t d ' u n e 
classe à l ' au t re e t d u g r a d e de c o m m i s o r d i n a i r e à celui d e 
c o m m i s pr inc ipa l q u e se lon les d i spos i t ions d e l ' o r d o n n a n c e 
r o y a l e du 8 février 1829. 

T o u t e f o i s , dans c h a q u e c o l o n i e , les c o m m i s e n t r e t e n u s 
r o u l e r o n t e n t r e e u x p o u r l ' avancemen t . 

3 . Celles d e s d i spos i t ions de l ' o r d o n n a n c e d u i 3 d é c e m b r e 
i 8 3 o qu i c o n c e r n e n t les n o m m i n a t i o n s au g r a d e de sous -com
m i s s a i r e , s o n t r e n d u e s appl icables a u x co lon ies . E n c o n s é 
q u e n c e , les commis -p r inc ipaux e m p l o y é s soi t dans le service 
des p o r t s , soit dans celui des co lon ies , r o u l e r o n t tous e n s e m b l e 
p o u r le t iers des emplo i s d e s o u s - c o m m i s s a i r e vacans appa r 
t e n a n t au t o u r de l ' anc i enne té . Les d e u x a u t r e s t iers des em
plois q u i v i e n d r o n t à v a q u e r d a n s l 'un o u l ' au t r e s e r v i c e , in
d i s t i n c t e m e n t , s e r o n t r é se rvés p o u r ê t r e mis au c o n c o u r s le 
p l u s p r o c h a i n q u i sera o u v e r t d a n s les p o r t s d e Bres t et d e 
T o u l o n . 

Les c o m m i s p r i n c i p a u x e m p l o y é s d a n s le service c o l o n i e s , 
qui se t r o u v e r o n t en F r a n c e au m o m e n t o ù le c o n c o u r s sera 
o u v e r t , a u r o n t la facul té de s'y p r é s e n t e r , s'ils r empl i s sen t les 
c o n d i t i o n s p re sc r i t e s pa r l ' o r d o n n a n c e d u 8 février 1829 e t 
p a r celle du i 3 d é c e m b r e i 8 3 o . 

Q u a t r e a n n é e s passées a u service des co lon ies d i s p e n s e r o n t 
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des douze mois de navigation exigés par cette dernière or
donnance . 

4- Lorsqu 'un commis principal du service des por ts obtien
dra , au concours , une place de sous-commissaire dans le ser
vice colonies , la place qu'il laissera vacante dans les por ts 
sera donnée à l 'un des commis principaux employés aux co
lonies. 

5. Les sous-commissaires , les commis pr incipaux et les 
commis ordinaires qui seront envoyés de France aux colonies , 
au ron t d r o i t , lorsqu'ils au ron t été employés dans ces établis-
semens , pendant quat re a n s , sans avoir ob tenu de l'avance
m e n t , à être employés dans le service des por ts . 

Les commis principaux du service colonies qui aura ien t 
ob tenu au concours des places de sous-commissaire vacantes 
dans les colonies , seront considérés comme y ayant été en
voyés de F r a n c e ; c'est-à-dire, qu'ils au ron t droit à ê t re em
ployés dans les p o r t s , après qu'ils au ron t passé qua t re ans au 
service des colonies dans leur nouveau grade. 

6. Les places que les officiers et les commis d 'administra
t ion laisseraient vacantes dans les co lon ies , par suite de leur 
admission dans les po r t s , se ront données à des employés d u 
service des por ts . 

7. Conformément aux dispositions consacrées par la déci
sion ministérielle du 20 novembre 1829, les commissaires et 
les sous-commissaires employés soit dans le service des p o r t s , 
soit dans celui des colonies , rou le ron t ensemble pour les 
avancemens d 'une classe à l 'autre au tour de l 'ancienneté. 
Les avancemens au tour d u choix au rgn t lieu dans le service 
où l'effectif de la première classe sera au-dessous du cadre 
réglementaire . 

P a r i s , le 20 ju in i 8 3 3 . 

Le Ministre secrétaire-dEtat de la marine et des colonies} 

Signé Comte D E RIGNY. 
Par le Ministre : 

Le Conseiller-d'Etat membre du conseil d'amirauté, 
Directeur du Personnel, 

POUYER. 

Enregistré à l'Inspection, Registre № 11, F 0 161, 
Lt Sens-Commissaire chargé de F Inspection ̂  

CARBONEL, 
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( № 178 ) DECISION du Gouverneur qui rétablit à quatre 

distributions par semaine, ci partir du 6 septembre, les déli
vrances de viande fraîche qui avaient lieu tous les jours pai 
suite de l'ordre du 19 août dernier. 

Cayerine, le 4 septembre i 8 3 3 . 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane Française , 

Vu n o t r e décision du 19 aoû t d e r n i e r q u i , en ra ison de 
l 'arrivée d 'un navire du Pa ra avec un c h a r g e m e n t de b é t a i l , 
a u g m e n t e t empora i r emen t les d i s t r ibu t ions de viande fraîche 
aux ra t ionnai res du g o u v e r n e m e n t ; 

A t t e n d u que d 'aut res disposi t ions o n t p u ê t r e prises à l'ef
fet de p r o c u r e r u l t é r i eu r emen t l 'admission de ce bétail p o u r 
le service de la b o u c h e r i e du magas in généra l ; 

Sur la p ropos i t ion du Commissai re de mar ine O r d o n n a t e u r ; 

Avons DÉCIDÉ ET DÉCIDONS ce q u i suit : 

A c o m p t e r du 6 du p résen t mois de s e p t e m b r e , la dél i 
v rance de la viande fraîche aux t r o u p e s de la garnison et a u x 
équipages des bâ t imens de la s t a t i on , qu i avait lieu tous les 
j o u r s , sera ré tabl i sur le pied de qua t r e d is t r ibut ions pa r 
s e m a i n e , con fo rmémen t aux disposi t ions de la décision p r é 
céden te du 9 mai iS3a . 

2. Le Commissaire de mar ine O r d o n n a t e u r est chargé de 
l 'exécut ion de la p résen te déc i s ion , qui sera enreg is t rée à l ' ins
pect ion e t insérée au Bullet in des actes administrat i fs de la 
colonie . 

C a y e n n e , le 4 s ep t embre 1833. 

J T J B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur^ 

PAR1SET. 

Enregistrée à l'Inspection , F 0 36 , Registre № 9 des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection t 

CARBON EL. 
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' ( № i " 9 ) ARRETE du Gouverneur portant acceptation de 
la démission ojferte par M. Merlet de l'emploi de capitaine 
des Milices à Cajenne. 

C a y e n n e , le 5 septembre 1833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane Française , 

Vu la demande formée par M. MERLET, à l'effet de se dé
met t re de l 'emploi de capitaine des Milices de la ville de 
Cayenne, a t tendu la multiplicité des devoirs que lui imposent 
les fonctions de l ieutenant-commissaire-commandant et d'offi
cier de l'Etat-civil, don t il est chargé ; 

Sur la proposi t ion du Commissaire de marine Ordonna teu r ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

La démission offerte par M. MERLET, de l 'emploi de capi
taine des Milices de Cayenne , est acceptée. 

2. Le Commissaire de marine O r d o n n a t e u r est chargé de 
l 'exécution du présent a r rê té , qui sera enregis tré par tout 
où besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs 
de la colonie. 

Cayenne , le 5 septembre i 8 3 3 . 

J U B E L 1 N . 

Par le Gouverneur: 
Le Commissaire de marine Ordonnateur , 

PA1ÎISET. 
Enregistré à l'Inspection , F 0 46, Registre № 9 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de VInspection, 
CAPÎBONEL. 

( № 180 ) DECISION du Gouverneur relative a P habillement 
des militaires détenus par suite de jugement. 

Cayenne, le 5 septembre 1833. 
N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane Française, 

Vu la décision ministérielle du 28 février 1821 relative à 
l 'habillement des militaires dé tenus par suite de j u g e m e n t ; 
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S u r la propos i t ion d u Commissaire de mar ine O r d o n n a t e u r ; 

DÉCIDONS ce qui suit : 

Les effets à fournir aux dé t enus mili taires cons i s t e ron t e n 
vestes ou c a p o t e s , pan ta lons de toile o u de d r a p , b o n n e t s de 
p o l i c e , c h e m i s e s , guê t re s et soul iers . 

A u t a n t que possible ces effets s e ron t pris pa rmi ceux qui , 
ayant déjà s e r v i , se t r o u v e r o n t dans le magasin du corps , 
auxque l s appa r t i ennen t les dé t enus . 

Dans les cas où les magasins des co rps se ra ien t d é p o u r v u s 
des effets à fourni r aux d é t e n u s , la dél ivrance l eur en serai t 
faite par le magasin g é n é r a l , au compte du chap i t re xv i r e sec
t ion , frais de jus t ice mi l i t a i r e , sur la d e m a n d e du commis 
saire aux revues . 

E n raison des fourn i tu res faites aux c o n d a m n é s mili taires 
depuis le c o m m e n c e m e n t de l 'année c o u r a n t e , 1 effet de ces 
disposi t ions r e m o n t e r a au i " janvier i 8 3 3 . 

La p résen te décision sera enreg is t rée aux Revues et à l 'Ins
pect ion et insérée au Bullet in des actes administrat i fs de la 
co lonie . 

C a y e n n e , le 5 s ep t embre i 8 3 3 . 

J U B E L T N . 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur , 

PARISET. 

Enregistrée à l'Inspection, F 0 35 , Registre № 9 des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de VInspection, 

CARBONEL. 

( № 181 ) DECISION du Gouverneur qui règle les fournitures 
a faire aux Corps-de-garde de la faille de Cayenne et aux 
Postes militaires établis dans les quartiers de la colonie, en 
ustensiles et objets de Mobilier, Éclairage et Fournitures de 
bureau. 

C a y e n n e , le 5 septembre 1833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guvane Française , 

Considérant qu'aucune décision écrite ne règle ? dans la eo-
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lonie, ie mobil ier des Corps-de-garde et leurs dépenses d'éclai
r a g e , non plus que les fourn i tu res de bu reau à délivrer aux 
Postes militaires établis dans les q u a r t i e r s ; 

A t t endu que d'après l 'extension que ce service a prise depuik 
que lque t e m s , il devient nécessaire de dé t e rmine r des bases 
fixes p o u r l 'allocation de ces dépenses ; 

Vu le marché passé le 5 mars 1822, p o u r la fourn i ture et 
l 'entret ien des lits militaires et du mobil ier des Corps-de-garde 
en F r a n c e ; 

Vu les marchés également passés par le dépa r t emen t de la 
g u e r r e , le i c i avril 1822 et 2 mars 1829, p o u r la fourn i tu re 
générale du chauffage et de l 'éclairage à faire aux t roupes et 
aux Corps-de-garde, dans l ' in tér ieur du royaume ; 

Vu la décision locale du 9 novembre 1827, qui accorde des 

frais de bureau en na tu re au commandan t de place à Cayenne ; 

Su r la proposi t ion du Commissaire de mar ine O r d o n n a t e u r : 

Avons DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qu i suit : 

ARTICLE PREMIER. 

MOBILIER DES CORPS-DE-GARDE DE LA VILLE ET POSTES 

DES QUARTIERS. 

Les fourni tures et ustensiles du mobil ier des Corps-de-garde 
de la ville de Cayenne et des Postes établis dans les quar t ie rs 
de la co lon ie , consis teront clans les objets don t le détail suit ; 

SAVOIR : 

Corps-de-garde de la Ville. 

Une Brouette , 
Une Pelle, 
Un Seau , 
Un Fanal garni d'une Iarnpe en fer-blanc, 
Un Chandelier, 
Une Table , 
Deux Bancs. 

E t de plus dans les Postes commandés par u n sous-oficier , 

Une petite Table , 

Un Banc. 

Le Poste de la Place sera en o u t r e muni d 'un fanal de r o n d e . 
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Postes militaires des Quartiers. 

Une Moustiquaire en brin , de hamac ou de l i t -de-camp, suivant 

les localités, par soldat blanc , 
Une Moustiquaire en brin, de hamac, par soldat Yolof. | ******** 
Une id. de lil-de camp, pour 3 soldaU Yolofs, ( localités, 
Une Jarre à eau , 
Un Bidon en bois ou en fer-blanc, 
Une Pel le , 
Une Hache , 
Deux Sabres d'abattis, 

Un Fanal garni d'une lampe en fer-blanc , 

Un Chandelier, 

Deux Gamelles en bois ou en f Une pour les soldats blancs, 
fer -b lanc , { Une pour les Yolofs , 

Deux Ma r mil tes en polin , idem. 
Une Tab le , 
Deux Bancs , 

Une Barre de justice garnie de quatre organeaux etde son cadenas, 

E t de plus dans les Pos tes c o m m a n d é s par u n sous-officier, 

Une petite Table , 

Un Banc. 
Dans le cas où un Corps-de-garde ou Pos t e serait c o m m a n d é 

par un officier, il sera a l l o u é , en o u t r e des fixations qui p r é 
c é d e n t , les objets d o n t le détai l s u i t , p o u r le mobi l ier de la 
c h a m b r e de cet officier; 

SAVOIR : 

Une Table , 
Deux Chaises, 
Deux Chandeliers en fer , 
Une Lampe en ve r re , 
Une paire de Mouchettes , 
Un Pot à eau et sa Cuvet te , 
Deux Verres, 
Un Encrier. 

Confo rmémen t aux r é g l e m e n s , l 'état du mobi l ie r de c h a q u e 
Corps-de-garde ou Pos te devra , à la ga rde m o n t a n t e , ê t i e cous-
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ta té c o n t r a d i c t o i r e m e n t par le chef de pos te d e s c e n d a n t la g a r d e 
et celui qui l e ' r emp lace . E n cas de d é g r a d a t i o n des ob je t s c o m 
posan t ledit mobi l i e r , la d é p e n s e à faire p o u r le r e m p l a c e m e n t 
ou la répara t ion d u meub le ou us tens i le d é t é r i o r é s e r a , sous 
la responsabi l i té du chef de p o s t e , sous lequel elle aura é té 
cons ta tée , mise au c o m p t e du soldat fau teur de ce t te d é g r a d a 
tion et p ré levée s u r ses fonds de masse ind iv idue l l e . 

ART. 2. 
ECLAIRAGE. 

L'écla i rage des Corps-de-garde de la ville e t Pos t e s mil i ta i res 
des q u a r t i e r s , sera rég lée c o m m e su i t : 

Pour les Corps-de-garde de la Ville. 
( (>nl vingt grammes huile à b r û l e r , 

Par Jour < Cinc| grain mes colon pour mèeiies , 
( Une chandelle îles 16 ou des 20 au ki logramme. 

Pour les Postes militaires des Quartiers. 

„ r 1 Cen! quatre-vingt grammes huile à brûler , Par Jour. \ r, , 1 , , ' 
( Uoion pour meclies cinq grammes. 

Les Corps -de -ga rde ou P o s t e s d'officier r e c e v r o n t en o u t r e 
p o u r l 'éclairage de la c h a m b r e d'officier : 

/ Ce 1 1 1 vingt grammes d'il 1 ile à b r û l e r , 
par j ! Cinq grammes colon pour mèches , 

0 U r ' j El nue chandelle des 16011 2o au kilogramme , 
\ Ou trois chandelles sans huile à brûler . 

ART. 3 . 
FOURNITURES EE BUREAU. 

Il n 'est r ien c h a n g é aux d i spos i t ions de la décis ion locale d u 
Q n o v e m b r e 1827, qu i a l loue au c o m m a n d a n t de place à Cayenne 
des fou rn i tu re s de b u r e a u e n n a t u r e , p o u r satisfaire a u x be
soins des différens Corps-de-garde de La ville. 

Les f o u r n i t u r e s de b u r e a u à dé l iv re r aux Pos te s mil i ta i res 
des q u a r t i e r s , s e r o n t fixées c o m m e s u i t : 

Pour les Postes de 8 hommes et au-dessus. 

( Trois mains de papiei ord ina i re , 
Douze p lumes , 

| Cinquante eentililres e n c r e , 
( Trente tirant tues pains à cacheter . 

Par Semestre. Un Canif. 
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Pa,-

( № 182 ) DÉCISION du Gouverneur qui délègue M. B o u d a u d 
( Auguste ) , habitant - propriétaire a Oyapock , pour toutes 
les opérations relatives aux élections audit quartier, en cas 
d'absence ou d'empêchement du commissaire-commandant. 

C a y e n n e , le 7 s e p t e m b r e 1833 . 

N o u s , GOUVERNEUR d e la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

Vu la d e m a n d e de M. le commissa i re - c o m m a n d a n t du 
qua r t i e r d Oyapock ; 

Cons idé ran t qu' i l n 'existe po in t p o u r ce q u a r t i e r de l ieu te
n a n t - c o m m i s s a i r e - c o m m a n d a n t ; 

S u r la p ropos i t ion du Commissai re de m a r i n e O r d o n r a t e u r ; 

A v e n s DÉCIDÉ e t DÉCIDONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

M . BOUDAUD ( Auguste ) , p ropr i é t a i r e à O y a p o c h , est d é l é -

Pour les Postes au-dessous de 8 hommes. 
Deux mains de papier o rd ina i re , 
N e u f p l u r n e s . 

( a i u j u a n t e « e n t i i i l rrs e n c r e , 

V i n ^ l " г р и п п е ^ |>ai:;S a c u d i e l r r 

Par Semestre. U N ( A N I F 
Акт. 4- 1 

Les dépenses des Corps-de-garde et pos tes mili taires en m o 
bil ier , éclairage et fourn i tu res de b u r e a u se ron t imputées su r 
les fonds du Chapi t re X V , i r e Section ( Services mil i taires. ) 

A R T . 5. 
La p résen te déc i s ion , qui sera enreg is t rée à l ' Inspect ion et 

au b u r e a u des Revues , sera mise à exécut ion dans la colonie , à 
c o m p t e r du i*r o c t o b r e p rocha in . 

Cayenne , le 5 s e p t e m b r e 18ЗЗ. 
J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 
Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARISEI. 

Enregistrée à l'Inspection, F 0 41 , Registre 14° 9 des ordres. 
Le Sous-Cominissa're cliargé de l'Inspection 

CARBONEL. 
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g u é p o u r t ou t e s íes o p é r a t i o n s relat ives a u x é lec t ions clans 
ledi t q u a r t i e r en cas d ' absence o u d ' e m p ê c h e m e n t d u c o m 
missa i r e -commandan t . 

2. Le Commissai re de m a r i n e O r d o n n a t e u r est cha rgé de 
l ' exécut ion de la p résen te déc i s ion , qu i sera en reg i s t r ée p a r t o u t 
où besoin sera e t i n sé rée au Bul le t in des actes adminis t ra t i fs 
de la co lon ie . 

C a y e n n e , le 7 s e p t e m b r e i 8 3 3 . 

JUBELIN. 

Par le Gouverneur.-

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARISET. 

Enregistrée à l 'Inspection, Fo 3 5 , Registre № 9 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection f 

CARIÎONEL. 

( № i 8 3 ) DECISION du Gouverneur qui règle ïarmement 
et la tenue des sous-officiers et soldais de la garnison compo
sant les detachemens dans C intérieur. 

C a y e n n e , le 10 s eptembre 1833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane F r a n ç a i s e , 

V o u l a n t a p p r o p r i e r la t e n u e des d e t a c h e m e n s envoyés dans 
l ' i n t é r i e u r , à ce qu ' ex igen t les locali tés e t la c h a l e u r d u c l imat , 
e t les p o u r v o i r d 'ai l leurs des obje ts de c a m p e m e n t indispensa
bles clans ces courses ; 

S u r la p ropos i t ion du Commissa i re de m a r i n e O r d o n n a t e u r ; 

Avons DÉDIDÉ ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

L ' a r m e m e n t e t la t e n u e des sous-officiers e t soldats de la 
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garn ison composan t les dé t achemens envoyés dans l ' intér ieur , 
sont réglés de la maniè re suivante : 

ARMEMENT. 

Fusil coupé ( longueur de canon o rn. 760 millimètres J , 
Bayonnet le , 
Sabre d'abattis avec fourreau , 

Giberne ventrière garnie d'un fourreau de bayonnetle et disposée 

pour servir de ceinturon de s a b r e , 

Bretelle de fusil. 

HABILLEMENT. 

Chapeau tressé en paille du pays avec bord de 108 millimètres, 

Sarreau coupé en toile for te , 

Pantalon en toile écruc. 

2. Les objets de c a m p e m e n t à dé l ivrer c o n s i s t e r o n t , par 
dé t achemen t de q u a t o r z e h o m m e s et a u - d e s s o u s , en 

Une Marmite de compagne, 
Deux Gamelles en fer-blanc , 
Un Bidon en fer -b lanc , 
Un Tonnelet par h o m m e , 

3 . A l'effet d 'assurer le service des d é t a c h e m e n s , il sera 
formé dans le magasin du batai l lon de la m a r i n e , u n dépô t 
composé de 

20 Gibernes ventrières du modèle précédemment indiqué, 

20 Sabres d'abattis avec fourreau , 

20 Chapeaux de paille , 

20 Pantalons de toile éc rue , 

20 Sarreaux coupés en loile for te , 

4 Marmites de campagne, 

8 Gamelles en fer-blanc • 

20 Tonnelets en bois ou en fer-blanc. 

4- Vingt Fusi ls et Bayonnet tes pris parmi les a rmes prove
nan t de remises à la d i rec t ion d'arti l lerie se ron t p réparés p o u r 
le service des dé tachemens . 

Ces armes se ron t éga lement mises e n dépô t dans le magasin 
du batai l lon de la mar ine , 
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D. La dépense de ce ma té r i e l e t les frais à faire p o u r son 

e n t r e t i e n s e r o n t impu tés su r les fonds de la masse de cam
p e m e n t du batai l lon de la m a r i n e en ga rn i son dans la co lon ie . 

6. Le Commissa i re de m a r i n e O r d o n n a t e u r , le c h e f de 
ba ta i l lon c o m m a n d a n t le d é t a c h e m e n t d u i " r é g i m e n t de la 
m a r i n e e t le c o m m a n d a n t de place sont c h a r g é s , c h a c u n en 
c e qui le c o n c e r n e , de l ' exécu t ion de la p r é s e n t e d é c i s i o n , 
qu i sera en reg i s t r ée aux Revues et à l ' Inspect ion" e t insérée 
au Bulletin des actes adminis t ra t i f s de la co lon ie . 

C a y e n n e , le 10 s e p t e m b r e i 8 3 3 . 

JUBELIN. 
Par le Gouverneur: 

Le Commissaire de marine Ordonnateur } 

PARISET. 

Enregistrée à l'Inspectlou, F° 37 , Registre № 9 des ordres. 
Le SouS'Commissaire chargé de VInspection, 

CARRONEL. 

( № 184 ) ORDRE du Gouverneur pour la promulgation de 
l'Ordonnance du Roi du 2 5 juin 1 8 3 3 , relative a la quotité 
des dons et legs dont f acceptation peut être autorisée directe
ment par les gouverneurs des colonies. 

C a y e n n e , le 19 s ep tembre 1833. 

N o u s , G O U V E R N E U R de la Guyane França i se , 

Vu la d é p ê c h e minis tér ie l le du 6 jui l le t i 8 3 3 , n° 123; 

Avons ORDONNÉ e t ORDONNONS ce qui sui t : 

ARTICLE PREMIER. 

L ' o rdonnance royale du 25 j u i n d e r n i e r , qui a p o u r objet 
d 'élever de mille francs à t ro is mille francs le max imum de la 
quo t i t é des dons et legs d o n t l 'acceptat ion peut ê t r e au tor i sée 
d i r e c t e m e n t par les g o u v e r n e u r s des colonies , est p r o m u l g u é e 
à la Guyane f rança ise ; elle sera en reg i s t r ée à 1 Inspec t ion et 
insérée au Bulletin des actes adminis t ra t i f s . 

a* Le Commissaire-Ordonnateur et le Procureur-général 
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( № 180 ) ORDONNANCE du Roi relative à la quotité des 
dons et legs dont C acceptation peut être directement autorisée 

par les gouverneurs des colonies. 

P a r i s , le ^ 5 j u i n 1 8 3 3 . 

L O U I S - P H I L I P P E , Ro i DES FRANÇAIS, 

Vu la loi du 24 avril 1833 sur le régime législatif des co
l o n i e s , p o r t a n t , article 3 : 

« 11 sera s ta tué , par o rdonnances royales , les conseils co-
» lon iaux ou leurs délégués préa lablement e n t e n d u s , 

» 8° Sur l 'acceptation des dons et legs aux établ issemens 
» p u b l i c s ; » 

Vu les o r d o n n a n c e s royales conce rnan t l 'organisation du 
gouve rnemen t à Bourbon , à la Mar t in ique , à la Guadeloupe , et 
à la Guyane française , lesquelles exigent que l 'acceptation des 
dons et legs pieux ou de bienfaisance dont la valeur est au-
dessus de mille f rancs , soit soumise à l 'autorisation du R o i ; 

Vu l 'o rdonnance royale du 3o sep tembre 1827, qui a dé
t e rminé , quan t aux c o l o n i e s , les règles à suivre en cette 
mat iè re ; 

Considérant q u e , d 'après les garanties qu'offrent actuelle
m e n t les formalités auxquel les est s u b o r d o n n é e l 'acceptation 
des dons et legs dans les co lon ie s , il est sans inconvénient de 

sont c h a r g é s , chacun en ce qui le c o n c e r n e , de l 'exécution 
du p résen t o r d r e . 

C a y e n n e , le ig s ep tembre 1833. 
JUBELIN. 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur. 
P A R I SET. 

Enregistré aa greffe de la onr royale , Je 2 1 septembre 1833. 
GERMAIN , commu-grejfœr. 

Enregistré au greffe du Tribunal de i r e . instante, le 5 octobre 1333. 
Tn. i M O N A C H , greffier. 

Enregistre à l'Inspection, F° 5 6 , Registre № g des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 

CARRONEL. 
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n 'as t re indre à la nécessité de l 'autorisat ion royale que ceux 
d o n t la valeur excède t rois mille francs ; 

Sur le r appor t de n o t r e minis t re secrétaire - d 'Etat de la 
mar ine et des colonies ; 

Le conseil des délégués des colonies en t endu ; 

N o u s avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

A compte r de la publ icat ion de la p résen te o r d o n n a n c e , 
no t re autor isat ion préalable , en mat ière d 'acceptat ion de dons 
et legs pieux ou de b ienfa isance , ne sera nécessaire dans les 
colonies de la M a r t i n i q u e , de la G u a d e l o u p e , de la Guyane 
française, et de B o u r b o n , qu'à l 'égard des dons et legs d 'une 
valeur supér ieure à t rois mille francs. 

2. Les gouve rneu r s son t autor isés à s ta tuer d i r e c t e m e n t , 
dans les formes a c c o u t u m é e s , sur l 'acceptation des dons et 
legs de cet te na tu re qui se ron t au-dessous de cet te valeur . 

3 . L 'o rdonnance royale du 3o sep tembre 1827 , sur la ma
tière , cont inuera d 'être exécutée dans tou tes celles de ses 
disposit ions auxquel les il n'est poin t dé rogé par la p résen te 
o r d o n n a n c e . 

4. Not re Ministre secrétaire - d 'Etat de la mar ine et des 
colonies est chargé de l 'exécution de la p résen te o r d o n n a n c e , 
qu i sera insérée au Bulletin des Lois. 

P a r i s , le 25 j u in i 8 3 3 . 

Signé L O U I S - P H I L I P P E . 

Par le Roi : 

Le ministre secrètaire-dEtat de la marine et des colonies, 

Signé Comte D E R I G N Y . 

Pour ampliation : 

Le ministre sécrétaire-d'Etat de fa marine et des colonies. 

Comte D E R I G N Y . 

Enregistrée au greffe de la Tour royale, le 2 1 septembre i833. 
GERMAIN , commis-greffier. 

Enregistrée au greffe du Tiibunal de i r e instance, le 5 octobre iS33. 
Th. MONACH , greffier. 

Enregistrée à l'Inspection , Registre № n , F° 166. 
Le Seus'Commisaire chargé de l'Inspection ? 

CARBO'EL, 
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( № 186 ) ARRÊTE du Gouverneur qui remet en vigueur le* 

dispositions de celui du i3 septembre i832, à l'égard des 
bâtimens Tenant de la. Louisiane, des pays qui bordent le golfe 
du Mexique e% des îles qui y sont situées. 

Cayenne, le 20 septembre 1833. 

TVous, GOUVERNEUR de ia Guyane Française, 

Vu les nouvelles contenues dans les papiers publics au 
sujet des ravages que le Choléra-morbus exerce à la Louisiane, 
dans l'île de Cube et clans quelques autres parties du golfe 
du Bîexique; 

Considérant la fréquence des relations de ces pays avec les 
Etats et les ports de l 'Amérique qui font le commerce à Cayenne; 

Vu l 'arrêté rendu le i 3 septembre i83a pour régler la 
durée des quarantaines dans la colonie à l'occasion du Cho
lé ra -morbus , et celui du o, mai 1833 qui le rappor te ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonna teu r ; 

De l'avis du Conseil privé ; 

AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit ' 

ARTICLE PREMIER. 

A compter du jour de la publication du présen t , les 
dispositions de l'art. i C r de l 'arrêté du i3 septembre i832 
portant règlement pour la durée des quarantaines , seront 
exécutées à l'égard des bâtimens venant de la Louisiane, des 
pays qui bordent le golfe du Mexique et des îles qui y sont 
situées, suivant l'état de la santé des équipages et des passagers 
ou les circonstances de la navigation. 

2. Pendant le tems que dureront ces mesures, les bâtimens 
venant de tout autre pays de l 'Amérique non atteint par l'épi
démie, seront soumis à une quarantaine de deux à dix jours 
aux termes de l'article 2 dudit arrêté. 

3, Sont au surplus remises en vigueur les dispositions des 
art. 3 et 4 de l 'arrêté du i3 septembre i832. 

4- Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent a r r ê t é , qui sera enregistré partout 
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( № 187 ) O R D R E du G o u v e r n e u r du 20 sep tembre i 8 3 3 , 
qui accorde un congé de convalescence de six mois pour 
F rance au sieur MARTIN , maî t re charpent ier de la marine 

PROMOTIONS e t NOMINATIONS. 

( № 188 ) P a r o rdonnance royale du i5 février 1833 , les 
p romot ions suivantes on t été faites au 1" régiment de la 
mar ine ( bataillon de la Guyane française ) ; SAVOIR : 

M M . ROGER ( Jean-Joseph ) , l i eu t enan t , a été p romu au 
grade de capi ta ine , en remplacement de M. DURGETj 
main tenu dans l 'emploi d 'adjudant-major; 

MORAUX ( Pierre ) , sous- l ieutenant , au grade de lieute
nan t , en remplacement de M. ROGER ; 

CATERNAULT ( Louis-Philippe) , adjudant sous-ofBcier, 
au grade de sous- l ieutenant , en remplacement de M, 
MORAUX. 

( !№ 189 ) Pa r dépêche ministérielle du 26 juillet x833 , 
n° 142 , M. SEGOND , chirurgien de la mar ine de 2 e classe, 
a été nommé à la i r e et chargé du service de s a n t é , en 
remplacement de M. BAYOL , admis à la retrai te m r sa 
demande. 

( № 190 ) Pa r o rdre du Gouverneur du 18 septembre 1833, 
M. BRIAIS ( Pierre-Alexandre J, commis auxiliaire de la 
m a r i n e , a été nommé aux fonctions de secrétaire de la com
mission permanente de santé publ ique . 

1 

mi besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratif* 
de la colonie. 

Caye ime , le 20 sep tembre i 8 3 3 . 
J U B E L I X . 

Pai Je ( i o i i T e r n e n r : 

Le Commissaire de marin* Ordonnateur* 
PARISKT. 

Enregistré à l'Inspection, F* 5 i , Registre N* 9 des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de VInspection, 

CÀRflONEL. 
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A FF H A N C H í S S EM iïNS. 

( № 192 ) P a r a r r ê t é du G o u v e r n e u r en conseil privé d u 20 
s e p t e m b r e i 8 3 3 , le nègre Innocent, c o m m a n d e u r , la né 
gresse Nanette, sa femme , et Marie - Poissonnerie, l eur 
f i l le , tous t ro i s du Domaine c o l o n i a l , on t é té affranchis 
p o u r bons services. 

( № 193 ) ARRETE du Gouverneur en cnnseilprive portant 
affranchissement de 96 esclaves cpti ont satisfait aux disoo-
sitions de Vordonnance royale du 12 juillet i832 . 

C a y e n n e , le 20 s eptembre 1833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane França i s e , 

V u l 'article 29 § 2 de l ' o rdonnance o r g a n i q u e du 27 a o û t 
1828 ; 

Vu l ' o rdonnance roya le du 12 jui l le t i 8 3 2 , p r o m u l g u é e 
à Cayenne le 22 janvier i 8 3 3 , e t la d é p ê c h e minis tér ie l le du 
24 ju i l le t i 8 3 a ; n° 142; 

Vu les déclara t ions e t a n n o n c e s faites en conformi té de 
ladi te o r d o n n a n c e ; 

V u les pièces à l 'appui de ces déclara t ions ; 

Cons idé ran t q u e les ind iv idus ci-après d é n o m m é s o n t satis
fait aux presc r ip t ions de l ' o rdonnance préc i tée ; 

S u r le r a p p o r t d u P r o c u r e u r généra l ; 

D e l 'avis d u Consei l p r ivé ; 

AVONS ARRÊTÉ e t ARRÊTONS ce qu i sui t : 

ARTICLE PREMIER. 

S o n t déclarés l ibres et s e r o n t i u s e n t s , en cet te qua l i t é , sur 
les regis t res de l 'Etat-civil de la ville de Cayenne \ 4es n o m m é s : 

N a 191 ) Pa r a r r ê t é d u G o u v e r n e u r en conseil pr ivé d u 20 
sep t embre 18!>3 , m. FIÉVÉE a é t é n o m m é huiss ier près 
les Corn et T r i b u n a u x de C a y e n n e , en r e m p l a c e m e n t d $ 
M . LEFEREC. appelé à d ' au t res fonct ions . 
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2. Le P rocureur général est charge de l 'exécution du p ré 

sent arrêté, qui sera enregistré par tout où besoin sera et inséré 
au Bulletin des actes administratifs de la colonie. 

Cayenne , le 20 septembre x833. 

JUBE L I N . 

Par le Gouverneur : 

Le Procureur général, par jrj tct l jB > 

E. CIREUX. 

Enregistré à l'Inspection, sons le № 1 - 6 , F 0 aJG tlu Registre 
d e s aJTianrtiisseuieii». 

Le Sous-Commissaire èharçA de l Inspection t 

UE&fiOKEL. 

Certifié conforme : 

Le Sous-Commissaire de marine chargé de C Inspection \ 

C A R B O N E L . 

A L Â I ^ A A E , un L LuruxMEiE DU GOUVERNEMENT. 







B U L L E T I N 
D E S 

A C T E S A D M I N I S T R A T I F S 
D E 

L A G U Y A N E F R A N Ç A I S E . 

№ 10. 
OCTOBRE I 8 3 3 . 

( № 194 ) DÉPÊCHE ministérielle, n°. i3y ,portant envoi 
de Modèles de formules pour décrets coloniaux et arrêtés du 
Gouverneur (J). 

Paris , l e 23 jui l let i 8 3 3 . 

M o n s i e u r le G o u v e r n e u r , l 'émission d 'actes publ ics d ' u n e 
n a t u r e nouvel le p o u r les colonies devan t r é su l t e r des d i spo
si t ions de la loi du 24 avril i 8 3 3 , c o n c e r n a n t le r ég ime légis
latif de ces é t ab l i s semens , il m'a p a r u nécessaire d ' a d o p t e r . 
p o u r la r édac t ion de ces a c t e s , des fo rmules applicables a u x 
différens cas qu i peuven t se p ré sen te r . J'ai l ' h o n n e u r de v o u s 
adresser des modè les d o n t vous t r o u v e r e z ci-après la n o m e n 
c la ture accompagnée des expl icat ions auxquel les d o n n e n t l ieu 
la p lus pa r t d ' en t r e eux . Ils p o r t e n t les n u m é r o s de 1 à 9 
inc lus . 

Modè le n ° . 1 . — Pro je t de décre t colonial . — P o u r les ma
t ières au t res que le Budge t et les C o m p t e s . 

C'est dans la forme dé te rminée p a r ce modè l e et p a r ceux 
q u i p o r t e n t les n o s . 2 , 3 e t 4 que d e v r o n t ê t re p résen tés a u 
consei l colonial les projets de décre t s qui a u r o n t é té p répa rés 
p a r les soins d u G o u v e r n e u r en conseil pr ivé ; ces projets de 

(1) Cette dépèche EST parvenue dans la colonie le 2 7 octobre i833 . 
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• 

déc re t s ainsi que les déc re t s eux-mêmes , d e v r o n t tou jours 
ê t r e cont res ignés par celui des chefs d 'adminis t ra t ion aux at
t r i bu t i ons d u q u e l ressor t i t la mat iè re qu'il s'agit de rég ler . 

Modèle n°. 2. — Proje t de déc re t p o r t a n t fixation du Bud
ge t des dépenses . 

E n F r a n c e , la spécialité des dépenses votées par les Cham
b r e s ne s 'applique qu 'aux d ive is chapitres d u Bubget de cha
q u e d é p a r t e m e n t ministériel . Dans les Bubgets coloniaux , les 
chapitres sont remplacés par des articles, ainsi q u e j ' e n ai déjà 
cons igné la r e m a r q u e dans ma dépêche de ce j o u r , n°. i36*. 
La spécialité ne sera d o n c obse rvée aux colonies que p o u r les 
articles s e u l e m e n t , et c'est ce qu ' ind ique le modè le n°. 2 , en 
p r é s e n t a n t ( a r t . i e r . ) , les dépenses divisées en au t an t de 
par t ies qu'i l y a d'articles dans la nomenc l a tu r e du Budget du 
service in té r ieur . Cet te division dispensera de r e n v o y e r , dans 
le décre t m ê m e , à des é ta ts détaillés placés à la su i t e , c o m m e 
cela a lieu p o u r les Budgets de la M é t r o p o l e ; mais l 'adminis
t r a t i o n locale n ' en devra pas moins j o i n d r e au proje t de dé
c r e t , c o n c e r n a n t le B u d g e t des d é p e n s e s , un état t rès-dé-
taillé de tou tes les dépenses p roposées , et d o n t le m o n 
t an t par articles sera é n o n c é dans le déc re t . Cet é t a t , qu i 
sera établi d 'après le modè le a n n e x é à la formule de déc re t 
n°. 2 , devra ê t r e adressé au d é p a r t e m e n t de Ja mar ine à l 'ap
p u i du décre t colonial relatif au Budget des dépenses . 

I l est e n t e n d u que la spécialité par art icle ne peu t ê t r e u n 
obstacle a u vote du conseil colonial sur celles des subdivis ions 
d e chaque article qu i sera ient l 'objet de p ropos i t ions de r é 
duc t ion . 

11 y au ra lieu d ' i n t r o d u i r e , dans le proje t de déc re t relatif 
a u Budget des dépenses de i 8 3 4 , une disposi t ion sur la dé 
chéance des créanciers de la c o l o n i e , ana logue à celle que 
c o n t i e n t , en ce qui conce rne les créanciers de l ' E t a t , la loi 
d u 29 janvier I 8 3 I d o n t ext ra i t est ci-joint : j e vous pr ie de 
vou lo i r b ien y pou rvo i r . 

Modèle n°. 3 . — P r o j e t t e d é c r e t p o r t a n t fixation du Bud
ge t des rece t tes . 

Dans les ins t ruc t ions q u e je vous adresse sous la date de ce 
j o u r , conce rnan t l ' exécut ion des articles 5 , 6 et 7 de la loi 
o rgan ique du 24 avril de rn i e r , j e suis e n t r é , au sujet du Bud-
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gct des r e c e t t e s , dans des détails qu i me d ispensent de m e 
l ivrer ici à de nouveaux déve loppemens su r la mat ière . J 'ai 
seu lement à appeler vo t re a t tent ion s u r l 'article qui t e rmine 
le modè le n \ 3 , e t qui est relatif aux con t raven t ions commi
ses en matière de percept ion d ' impôts . Cette disposi t ion devra 
ê t re répé tée dans tous les projets de décre t s q u i a u r o n t p o u r 
objet la fixation du Budget des recet tes . 

Q u a n t à l 'état à a n n e x e r au projet de d é c r e t , il devra ê t r e 
aussi détaillé que l'a é té jusqu ' ic i la par t ie des recettes dans les 
proje ts de Budget du service in té r i eu r qu i é ta ient annue l l e 
m e n t adressés au d é p a r t e m e n t de la mar ine . 

Modèle n°. 4- — Pro je t de décre t p o r t a n t r èg l emen t défi
nitif d 'un Budget . 

L 'ar t . I e r . de ce modèle p résen te les dépenses divisées de la 
m ê m e manière que l 'art. i e r . du modèle n°. i, relatif au Bud
get des dépenses . Cette pari té est indispensable pour faciliter 
la compara ison des dépenses évaluées et des dépenses réel le
m e n t faites. 

Q u a n t aux r e c e t t e s , il suffira éga lement de les p r é s e n t e r 
pa r na tu re de p rodu i t s ( Con t r ibu t ions d i rec tes . — Con t r ibu 
t ions i n d i r e c t e s , e t c . , etc. ) dans l 'article qui l eur sera con
sacré et qui devra ê t r e suivi d 'un art icle p r e sc r i van t , s'il y a 
l i e u , ou le ve rsement dans la caisse de réserve de l ' excédant 
des recet tes su r les d é p e n s e s , ou le p ré l èvemen t sur la m ê m e 
caisse de la somme nécessaire p o u r couvr i r l 'excédant des dé
penses sur les rece t tes . 

Modèle n°. 5. — Pro je t de déc re t colonial . 

C'est dans la forme t racée par ce modè l e q n e le conseil co
lonial aura à faire conna î t r e au G o u v e r n e u r le résul ta t de son 
vote sur chaque projet de déc re t soumis à ses dél ibéra t ions . 
Ce résul ta t peu t ê t re de t rois espèces différentes : ou le con
seil colonial a adopté p u r e m e n t et s implement le proje t de 
d é c r e t ; ou il ne L'a adop t é qu 'avec a m e n d e m e n t ; ou en f in , il 
n'a pas adop té le décre t . Ces trois cas sont p révus dans le 
modè le de formule d o n t il s'agit. 

Modè le r>*. 6. — Décre t colonial au sujet duque l on a t t e n d 
la sanct ion du Roi , 
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Ce modèle indique la forme de l'acte par lequel seront por

tés à la connaissance du dépa r t emen t de la mar ine les décre ts 
coloniaux don t le G o u v e r n e u r ne jugera pas devoir o r d o n n e r 
l 'exécution provisoire. La sanction royale sera por tée ici au 
bas du décre t dans la forme qui se t rouve tracée sur le m o 
d è l e , à t i t re de rense ignement seulement . 

Vous r emarque rez que dans le modèle n°. 6 , il n'est pas 
ques t ion des a m e n d e m e n s qui pour ra ien t avoir é té faits par 
le conseil colonial au projet de décre t primitif. E n effet, ou 
les amendemens on t été consent is par le G o u v e r n e u r , et alors 
ils doivent na ture l lement se confondre avec les disposit ions 
p r o p o s é e s ; ou ils n 'ont pas été consentis par lui et a lors le 
G o u v e r n e u r doit se b o r n e r à en r endre compte sans qu'il soit 
besoin de formuler son refus : celui-ci r é su l t e ra , p o u r le con
seil colonia l , du défaut de p romulga t ion du décre t amendé.. 

Modèle n ° . y. — Décre t colonial don t l 'exécution a lieu 
sans a t t endre la sanct ion du Roi . 

L'article 8 de la loi o rgan ique du 24 avril 1833 accorde 
a u Gouve rneu r la faculté de déclarer les décrets coloniaux 
proviso i rement exécutoi res . 

La formule n°. y se r appo r t e à-l 'exercice de cet te faculté. 
El le indique que le conseil privé doit ê t re en t endu . C'est un 
soin que vous aurez à p r e n d r e , chaque fois qu'il y aura lieu 
à l 'emploi des formules n o s . y e t 8. 

La sanction du Roi sera por tée au bas des décrets exécutés 
provisoi rement dans u n e forme semblable à celle qu ' ind ique 
le modèle n°. 6. 

Modèle n°. 8. — Décre t colonial p o u r les cas dans lesquels 
la sanction du Roi était a t t e n d u e , mais où l 'exécution provi
soire est devenue nécessaire. 

Ces cas doivent ê t re ex t r êmemen t rares ; m a i s , comme il 
p e u t s'en p r é s e n t e r , il y a eu lieu de les prévoir . 

Modèle n°. 9 . — A r r ê t é ou décision du Gouverneur . 

Ce modèle se r appor te à l 'exécution de l 'art. 11 de la loi 
o r g a n i q u e , lequel por te que le G o u v e r n e u r rend des a r rê tés 
e t des décisions p o u r régler les matières d 'adminis t ra t ion et 
de p o l i c e , et p o u r l 'exécution des lois , o rdonnances et décrets 
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publ iés dans la colonie . Il n 'est suscept ib le d 'ai l leurs d ' aucune 
observa t ion . 

Je t e rmine la p résen te c i rcula i re , qu i devra ê t r e en reg i s t r ée 
à l ' Inspect ion , par la r e commanda t i on de teni r la main à ce 
q u e tous les décre t s coloniaux que vous me t r ansme t t r ez soient 
t ranscr i t s su r papier dit à la tellière, écr i ts avec co r rec t ion 
e t soin , e t annexés , en doub le expédi t ion , au i a t a . e t au a a u . 
des le t t res par lesquelles vous en ferez l 'envoi . 

R e c e v e z , e tc . 

Le Ministre secrétaire-aVEtat de la Marine et des Colonies i 

Comte D E R I G N Y . 

Enregistré à l'Inspection, Registre № n , F° ig5. 
Le Sous-Commissaire chargé de F Inspection} 

CARBONEL. 

MODÈLE n° i . 

PROJET de décret colonial. — Pour les matières autres que 
le Budget et les Comptes. 

N o u s , G o u v e r n e u r de 

Vu la loi du 24 avril 1833 c o n c e r n a n t le r ég ime législatif 
des colonies ; 

Avons a r r ê t é e t a r r ê t o n s que le pro je t de d é c r e t , d o n t la 
tenet i r s u i t , sera p résen té au conseil colonial en n o t r e n o m 
pa r M. et par M. , que nous cha rgeons 
d 'en exposer les motifs e t d 'en sou t en i r la discussion. 

ARTICLE PREMIER. 

Fai t à le 

P«u le Gouverneur : 
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MODÈLE ÏI* 2. 

PROJET de décret colonial.— Budget des Dépenses. 

N o u s , G o u v e r n e u r de 

V u la loi du 24 avril i 8 3 3 concernan t le régime législatif 
des colonies ; 

Avons a r rê té et a r rê tons que le projet de décret don t la 
t e n e u r su i t , sera présenté au conseil colonial en no t re nom 
par M. , commissa i re -o rdonna teur , et par M. , 
que nous chargeons d'en exposer les motifs et d 'en soutenir 
la discussion. 

ARTICLE PREMIER. 

Des crédits sont ouver ts jusqu 'à concur rence de 
p o u r les dépenses de 1 exercice i 8 3 4 , applicables,- savoir : 

fr. c. 
A la solde et allocations accessoires » » 
A u x hôpi taux , • » » 
A u x vivres » » 
A u x travaux et approvis ionnemens »> » 
A u x diverses dépenses » » 

TOTAL égal » * 

ART. 2 . 

I l sera pourvu au paiement desdites dépenses par les voies 
et moyens de l 'exercice j 834-

Fai t à le 

Par le Gouverneur : 

,Y. B. A ce projet de décre t doit ê t re jo in t l 'état suivant. 
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ÉTAT détaillé des dépenses comprises au projet de décret colonial 

portant fixation du budget des dépenses de V exercice 

DÉPENSES. 

PERSONNEL. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Solde et Allocations accessoires. 

Gouvernement colonial 

Gouverneur 

a*. Administration de la marine 

3*. Service des Ports 

Et ainsi de suite 

RÉCAPITULATION. 

i° . Gouvernement colonial 

2°. Administration de la marine 

3°. Service des Ports 

i 5 Dépenses assimilées à la Solde. 

PROPOSITIONS 

du 
Gouverneur. 

VOTE 

du 
Conseil colonial. 

O B S E R V A T I O N * 

N. B. La forme indiquée par le présent modèle devra également être suivie 
en ce qui concerne l'état détaillé des Recettes. 
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MODÈLE n° 3 . 

PROJET de décret colonial. — Budget des Recettes. 

N o u s , G o u v e r n e u r d e 

V u la loi d u 24 avril i 8 3 3 c o n c e r n a n t le r é g i m e législatif 
des co lon ies ; 

A v o n s a r r ê t é et a r r ê t o n s q u e le p ro j e t de d é c r e t d o n t la 
t e n e u r s u i t , se ra p r é s e n t é au consei l co lonia l en n o t r e n o m 
p a r M . et p a r M . q u e n o u s c h a r g e o n s 
d ' en expose r les moti fs e t d 'en s o u t e n i r la d i scuss ion . 

ARTICLE PREMIER. 

ART. 
Les voies e t m o y e n s s o n t éva lués p o u r l 'exercice 18З4 à la 

s o m m e de c o n f o r m é m e n t à l 'é ta t c i - a n n e x é . 

ART. 

T o u t e s c o n t r i b u t i o n s d i r ec te s o u i n d i r e c t e s , a u t r e s q u e 
celles q u i s o n t a u t o r i s é e s pa r le p r é s e n t d é c r e t c o l o n i a l , à 
q u e l q u e t i t r e et sous q u e l q u e d é n o m i n a t i o n qu 'e l les se p e r 
ç o i v e n t , son t f o r m e l l e m e n t i n t e r d i t e s , à p e i n e , c o n t r e les 
a u t o r i t é s qu i les o r d o n n e r a i e n t , c o n t r e les emp loyés q u i c o n 
f ec t i onne ra i en t les rô le s e t t a r i f s , e t ceux qu i en fera ient l e 
r e c o u v r e m e n t , d ' ê t r e p o u r s u i v i s c o m m e c o n c u s s i o n n a i r e s , 
sans p ré jud ice de l 'ac t ion en r épé t i t i on c o n t r e t o u s r e c e v e u r s 
o u ind iv idus qu i a u r a i e n t fait la p e r c e p t i o n . 

I l n 'es t pas d é r o g é , n é a n m o i n s , a u x d i spos i t ions des actes 
relatifs a u x d é p e n s e s o r d i n a i r e s o u e x t r a o r d i n a i r e s des c o m 
m u n e s . 

Fa i t a le 

Par le Gouverneur : 
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pa r M. , commissa i re -ordonna teur , et par M. , 
que nous chargeons d'en exposer les motifs et d 'en souteni r 
la discussion. 

AirriCLE PREMIER. 

Les dépenses de l 'exercice 18 sont ar rê tées à là somme 
de qui a reçu l 'application ci-après ; savoir : 

ir. c. 
Solde et allocations accessoires » * 
Hôpi taux » » 
Vivres » » 
Travaux et approvis ionnemens » » 

Diverses dépenses » » 

TOTAL égal. . . » » 

ART. 

Les recet tes de l 'exercice 18 sont arrê tées à la somme 

de 

Fait à le 

Par le Gouverneur : 

MODÈLE n° 5. 

Résultat de la délibération du conseil colonial sur un projet 
de décret. 

Le conseil colonial de 

Dél ibérant su r le projet de décre t qui lui a é té p roposé 
par M. le Gouverneur de la co lon ie , concernan t 

MODÈLE n° 4-

PROJET de décret colonial. — Comptes. 

N o u s , G o u v e r n e u r de 

Vu la loi du 24 avril i 8 3 3 concernan t le régime législatif 
des colonies ; 

Avons a r rê té et a r rê tons que le projet de décre t d o n t la 
t e n e u r s u i t , sera présenté au conseil colonial en no t re n o m 
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A a d o p t é le d é c r e t d o n t la t e n e u r suit : 

Ou : 

A a d o p t é , avec les a m e n d e m e n s i n d i q u é s , le d é c r e t d o n t la 
t e n e u r suit : 

AMENDEMENS. N o u s , G o u v e r n e u r , e t c . 

ARTICLE PREMIER. 

( T e x t e du Déc re t p r o p o s é . ) 

Ou : 

N ' a pas a d o p t é ledi t déc r e t . 

A le 

Les Président et Secrétaires, 

MODÈLE n° 6. 

DÉCRETS à l'égard desquels on attend la sanction du Roi. 

N o u s , G o u v e r n e u r de 

A v o n s p r o p o s é et le consei l colonial a a d o p t é ce q u i su i t , 
sous la sanc t ion du Ro i . 

ARTICLE PREMIER. 

F a i t à le 

P«r le Gouverneur 

N. B. On a u r a soin de laisser ap r è s la d e r n i è r e s igna tu re 
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assez d'espace p o u r q u e la formule ci-après puisse ê t r e t r a n s 
cr i te à la suite d u déc re t . 

L O U I S - P H I L I P P E , R o i DES FRANÇAIS, 

Vu la loi du 24 avril 1833 c o n c e r n a n t le rég ime législatif 
des co lon ie s ; 

V u le déc re t colonial ci-dessus t ranscr i t ; 

Vu le r a p p o r t de n o t r e minis t re secré ta i re - d 'Etat de la 
mar ine et des colonies ; 

N o u s avons sanc t ionné et s anc t ionnons le déc re t colonial 
r e n d u à le c o n c e r n a n t 
p o u r y ê t re exécu té se lon sa forme et t e n e u r . 

D o n n é 

Par le Roi : 

Le ministre sécrétaire-d' Etat de la marine et des colonies, 

MODÈLE n° 7 . 

DECRETS qui sont exécutés sans attendre la sanction du Roi. 

N o u s , G o u v e r n e u r de 

N o u s avons p roposé et le conseil colonial a adop té ce qu i 
su i t , sous la sanct ion d u Roi : 

ARTICLE PREMIER. 

Le Conseil pr ivé e n t e n d u ; 

Les disposi t ions q u i p r é c è d e n t s e ron t ? a t t e n d u l ' u r g e n c e , 
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Par le Gouverneur : 

A 7. B. Il y a u r a lieu d e se c o n f o r m e r à la r e c o m m a n d a t i o n 
q u i fait l 'objet de la n o t e insc r i t e a u M o d è l e n° 6 . 

MODÈLE n° 8. 

DÉCRETS à regard desquels on attendait la sanction du Roi, 
niais dont l'exécution provisoire est devenue nécessaire. 

N o u s , G o u v e r n e u r d e 

V u l 'art icle 8 de la loi d u 24 avri l i 8 3 3 ; 

C o n s i d é r a n t q u e , d e p u i s l ' époque à laque l le le d é c r e t co lo 
nial du c o n c e r n a n t 
a é té t r ansmis à M. le Min i s t r e de la m a r i n e p o u r ê t r e soumis 
à la sanction d u R o i , il es t d e v e n u u r g e n t de m e t t r e à e x é c u 
t ion les d i spos i t ions qu i s o n t c o m p r i s e s d a n s ce d é c r e t ; 

Le Consei l p r ivé e n t e n d u ; 

A v o n s ARRÊTÉ e t ARRÊTONS q u e le d é c r e t colonia l d u 
d o n t la t e n e u r s u i t , sera e x é c u t é p rov i so i 

r e m e n t e t sans a t t e n d r e la s a n c t i o n d u R o i . 

Fa i t à l e 

Par le Gouverneur ; 

e t vu l 'art icle 8 de la loi d u 24 avr i l i 8 3 3 , e x é c u t é e s proviso i 
r e m e n t e t sans a t t e n d r e la s anc t i on d u R o i . 

F a i t à 
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MOEÈLE n° 9. 

ARRÊTÉS ou DÉCISIONS du Gouverneur. 

N o u s , G o u v e r n e u r de 

V u l'art, I I de la loi d u 24 avril 1833 5 

S u r le r appor t du 

( Le même chef d'administration qui contresigne. ) 

L e conseil privé en t endu ; * 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

OU : 

Avons DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Fait à 

Par le Gouverneur : 

* Cette indication ne sera pas mentionnée lorsque le Gonverueur aura usé 
de la faculté qui lui est donuée, en certains cas , de ne pas consulter le conseil 
privé. 

( № 1 9 3 ) DECISION qui alloue au sieur Day r i e s , officier 
de santé civil, habitant a Approuague, une indemnité an
nuelle de 8 0 0 fr. pour les soins a donner au détachement du 
poste militaire de ce quartier. 

C a y e n n e , l e i e r o c t o b r e 1 8 3 3 . 

N o u s , GOUVERNEUR d e la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

V u l 'établissement d 'un pos te mil i taire au quar t i e r d 'Ap
p rouague ; 
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Vu les observat ions présen tées par le Commiss»ire-Conv 

mandant de ce qua r t i e r , sur la nécessité de confier la surveil
lance sanitaire du poste à un Officier de santé ; 

Sur la proposi t ion du Commissaire de mar ine O r d o n n a t e u r ; 

DÉCIDONS ce qui suit : 

A compter de ce j o u r , u n e indemni té annuel le de hu i t cents 
francs est allouée à M. D A Y R I E S , officier de santé c ivi l , habi
tan t à Approuague , à titre d ' abonnemen t p o u r les soins à don
n e r au dé tachement composant le poste militaire établi dans 
ce quar t ie r . 

Il devra passer chaque j o u r , la visite des h o m m e s en ser
vice au p o s t e , les suivre dans les maladies don t ils pour ra ien t 
ê t r e a t t e in t s , et s 'assurer que les prescr ip t ions qu'il aura i t r e 
connues nécessaires sont ponctuel lement e x é c i t é e s . 

M. DAYRIES aura , en ce qui concerne le service sanitaire du 
poste qui lui est conf ié , à se conformer aux observat ions qui 
lui seraient faites par le Médecin en chef de la colonie . 

La dépense de l ' abonnement à payer p o u r le service de 
santé du poste d 'Approuague sera imputée à l 'art. 3 du chapi
t re X V , i r e . s ec t ion , services militaires. 

La présente décision sera enregis t rée à l ' Inspection et au 
Bureau des r e v u e s , et insérée au Bulletin des actes adminis
tratifs de la colonie. 

C a y e n n e , le I E R . oc tobre i 8 3 3 . 

JUBELIN. 

Par le Gouverneur: 

Le Commissaire de marine Ordonnateurf 

PARISET. 

Enregistrée à l'Inspection , F 0 55 , Registre № 9 des ordres. 

L« Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 

CARBONEL 
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( N° 196 ) TARIF du prix courant des denrées et autres pro
ductions de la Guyane française pour fa perception des droits 
de sortie, pendant le 4 - e trimestre i833. 

Sucre b r u t of. 48 c. le ki logra. 
D ° . t e r ré o 90 id. 

Café marchand 2 00 id . 
D ° . en pa rchemin 1 00 id. 

Coton 2 20 id. 
Girofle noi r . 1 60 id . 

D° . blanc o 80 id. 
Q u e u e s de Girofle o 20 id . 
Cacao o 90 id . 
Couac o 3o ici. 
Peaux de Bœuf 5 00 la peau . 

A r r ê t é par nous m e m b r e s de la Commiss ion n o m m é e par 
a r r ê t é du 5 janv ie r 18^2. 

Cayenne , le 1 e r oc tob re 1833. 
M . e l BRÉMOND, E. "VUHEAUME E T MANGO. 

Vu : Le Commissaire de marine Ordonnateur, 
P A H I S E T . 

Vu et a p p r o u v é en séance du Conseil pr ivé le 7 oc tob re 1833. 
Le Gouverneur de la Guyane française , 

J U B i i L l . N . 

Enregistrée à l'Inspection, F 0 0 0 , Registre № 9 des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection 

GARBONEL. 

( N* 197 ) ARRETE du Gouverneur qui prononce F exclusion 
de la colonie du noir C l é m e n t , de l'habitation le Ouanary, 
et de trois autres hoirs de l'habitation le Quartier-Général, 
Jean-P ie r re , Arcas et Bénabé . 

C a y e n n e , le 7 oc tobre 1833 . 

N o u s , GOUVERNEUR d e la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

Vu l 'article de l ' o r d o n n a n c e royale o r g a n i q u e d u 27 a o û t 

1828; 
V u le mémoi re de M. LAGRANGE, co-propr ié ta i re e t adminis

t r a t e u r de l 'habi ta t ion le Ouanary , s i tuée au qua r t i e r d Oya-
p o c k , en date du 20 mai i 8 3 3 , et les déc la ra t ions de cinq Ha-
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b i t ans no tab les d u m ê m e q u a r t i e r , r e la t ivement au n è g r e 
Clément ; 

Vu la pla inte de M. RONMY , co-propr ié ta i re e t fermier de 
l 'habi ta t ion le Quartier-Général, s i tuée au canal T o r c y , q u a r 
t ier de l ' I le-de-Cayenne, en date du 3 i jui l le t i 8 3 3 ; les le t t res 
des Hab i t ans de ce q u a r t i e r qui a c c o m p a g n e n t ce t te plainte et 
l ' enquê te extra- judiciaire faite su r les l ieux par le P r o c u r e u r 
du R o i , au sujet du nèg re Jean-Pierre; 

Vu la le t t re dud i t M. ROXMY en date d u 8 s e p t e m b r e e t 
le r appor t du P r o c u r e u r - g é n é r a l en date d u i 5 du m ê m e m o i s , 
relatifs au jeune nèg re Arcas; 

Vu la le t t re de M. RONMY en da te du 6 s e p t e m b r e , e t les 
déc la ra t ions du C o m m a n d a n t et des Hab i t ans du q u a r t i e r de 
l ' l le-de-Cayenne qu i l ' a ccompagnen t , r e l a t ivement au n è g r e 
Bénabé ; 

At tendu q u e si les faits impu tés aux nèg res Clément, Jean-
Pierre, Arcas et Bénabé ne sont pas suffi sans pour les t r adu i r e 
devan t les t r i b u n a u x , il est toutefois établ i q u e ces q u a t r e 
nèg re s esclaves sont d a n g e r e u x p o u r la t ranqui l l i t é de la colo
nie ; 

De l'avis du Conseil p r ivé ; 
AVONS ARRÊTÉ e t ARRÊTONS ce qu i sui t : 

ARTICLE PREMIER. 

Le n è g r e Clément, âgé d 'envi ron 5o a n s , faisant par t ie de 
l 'atelier de l 'habi tat ion le Ouanary, s i tuée au q u a r t i e r d 'Oya-
pock ; les nègres Jean-Pierre, âgé d ' envi ron 26 ans ^ Arcas , 
âgé d 'envi ron 19 a n s , e t Bénabé, âgé d ' envi ron 22 a n s , tous 
t ro i s faisant par t ie de l 'atelier de l 'habi ta t ion le Quartier-Géné
ral, s i tuée au canal T o r c y , s e ron t r envoyés de la colonie par 
les soins de l ' adminis t ra t ion. 

2. Le Commissaire de mar ine O r d o n n a t e u r est c h a r g é de 
l 'exécut ion du p résen t a r r ê t é . 

C a y e n n e , le 7 o c t o b r e i 8 3 3 . 
J U B E L 1 N . 

Par le Gouverneur: 

Le Commissaire de marine Ordonnateur , 
PAKISET. 

Enregistré à l'Inspection , F 0 56 , Registre № 9 des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de F Inspection, 

CARBONEL. 
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5° ÎOQ ) ARRÊTÉ du Gouverneur fixant les termes du 
délai pontr les réclamations concernant les Listes électo 
télé* 

C a y e n n e , le i 5 octobre r833* 

Hbus • GOUVERNEUR de la Guyane França i se , 

Vu les disposi t ions réglées par les ar t ic les i 4 , 1 7 , 18 e t 
t y de l ' o rdonnance royale d u i 3 mai i 8 3 3 c o n c e r n a n t la 
publicat ion des listes électorales d a n s les co lon ies , les (ormes 
et les délais dans lesquels doivent ê t r e faites les réc lamat ions 
conce rnan t la t e n e u r desdi tes listes ; 

Vu l 'article 3 de n o t r e a r r ê t é d u 9 a o û t d e r n i e r qu i a fixe 
au i5 d u p résen t mois d ' oc tob re la publ ica t ion des listes 
électorales à la Guyane française ; 

Cons idé ran t Té lo ignement où que lques -uns des quartier*-
sont du chef-lieu e t les difficultés d e s communica t ions ; 

Voulan t ass igner le délai de qu inza ine p e n d a n t lequel k 
regis t re des réclamat ions m e n t i o n n é dans l 'article 17 de l 'or 
•donnaricé p réc i t ée doi t r e s te r o u v e r t , d e telle man iè re qut 
les listes puissent a u p a r a v a n t , en y m e t t a n t la diligenace con
venab le , ê t r e pa rvenues d a n s les q u a r t i e r s ; 

D a n s îa vue de Faciliter aux é l ec teu r s q u i son t e n c o r e en 
r e t a r d là p r o d u c t i o n des pièces justificatives de l eu r s d r o k 
é ïec toraux et de laisser d a i l leurs a u x réc ïamans t o u t e la lat i 
t u é e vou lue pa r la l a i ; 

S u r la p ropos i t ion d u Commissaire de m a r i n e O r d o n n a t e u r : 

AVONS ARRÊTÉ e t ARRÊTONS ce q u i sui t : 

ARTICLE PREMIER. 

Les qu inze j o u r s p e n d a n t lesquels le reg is t re des réclama
t ions d e i t r e s t e r o u v e r t d a n s Ses b u r e a u x d u chef â 'adnu 
nîetrétioaintérieure mzterraet«*t i W î i i v U *£ itjrord©aaanc-' 

( N° 198) DÉCISION du G o u v e r n e u r d u 8 o c t o b r e 1 8 3 3 , 
qu i accorde u n congé de convalescence de six mois- p o u ; 
F r a n c e à M. l 'abbé NICOLLE , p r ê t r e miss ionna i re . 
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f № 200 ) ARRÊTÉ pour la promulgaâon de VOrdonnance 
du Roi du 4 août i 8 3 3 concernant les Recensemens dans les 
colonies. 

C a y e n n e , le 2 7 oc tobre i 8 3 3 . 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane F r a n ç a i s e , 

Vu l 'article 11 de la loi d u 24 avril i 8 3 3 c o n c e r n a n t le ré
gime législatif des co lon ies ; 

Vu la d é p ê c h e minis tér ie l le d u 23 a o û t d e r n i e r , n° Î 6 I , 
portant notification d ' une o r d o n n a n c e royale c o n c e r n a n t les 
recensemens dans les colonies ; 

Sur la p ropos i t i on du Commissa i re de m a r i n e O r d o n n a t e u r : 

AVONS ARRÊTÉ e t ARRÊTONS ce q u i sui t ; 

ARTICLE PREMIER. 

L ' o rdonnance d u Roi du 4 a o i u iS33 c o n c e r n a n t les recen
semens dans les colonies sera publ iée et p r o m u l g u é e à la 

royale du i 3 mai 18ЗЗ , n e s e ron t comptes qu ' à partir d u 17 
.octobre. 

a . Ledi t r eg i s t re sera clos e t a r r ê t é le 3 1 o c t o b r e à minuit 
pour les i e r , 2 e e t 3 e a r r o n d i s s e m e n s , e t le 5 n o v e m b r e , 
«gaiement à m i n u i t , p o u r les 4 e ? э е et 6 a a r r o n d i s s e m e n s . 

3. Le Commissa i re de m a r i n e O r d o n n a t e u r est c h a r g é d e 
l'exécution d u p r é s e n t a r r ê t e , qu i sera en reg i s t r é p a r t o u t où 
besoin sera, pub l ié et affiché en m ê m e t e m s q u e les listes» 
électorales e t insé ré au Bullet in des actes adminis t ra t i fs . 

Cayenne, le 15 oc tob re 18ЗЗ. 

JUBELIN. 
Par Je Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur t 

PARISET. 

enregistré à l 'Inspection, F" 60 , Registre № 9 ries ordres. 
Le Sous-Commissaire charge' de Г Inspection, 

CARBONEE, 



( 2 6 3 ) 

G u y a n e française ; elle sera enregistrée partout o ù besoin sera 
et insérée au Bulletin des actes administratifs, 

2 . Le Commissaire de marine Ordonnateur e t le P r o c u r e u r 
général sont chargés , chacun en ce qui le c o n c e r n e , d e l'exé
cution du présent arrêté. 

C a y e n n e , le 27 octobre i 8 3 3 . 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur1 

PARISET. 

Enregistré an greffe de la conr royale , le 4 novembre t833„ 
GERMAIN , commis-greffier. 

Enregistré au greffe du Tribunal de Ï**„ Isstanne, le 16 novembre s&àï 
Th. MONACH, greffier. 

Enregistré à l'Inspection , F" 71 , Registre № 9 des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de VInspection, 

CARBONEE., 

( № 201 ) ORDONNANCE du Roi concernant tes U&cern^ 
semens dans les Colonies. 

Paris, le 4 août 1833, 

L O U I S - P H I L I P P E , Roi DES F R A N Ç A I S , 

Considérant qu'il y a lieu d'adopter dès à p r ê s e n t s en ce 
qui concerne le recensement des esclaves dans nos colonies 9 

diverses dispositions dont l 'exécution ne pourrait sans incon
vénient être retardée jusqu'à l 'époque où il sera statué com
plètement sur cette mat ière , conformément à l'article 3 de la 
loi d u 24 avril i833 , concernant le régime législatif de* 
co lonies ; 
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Sur le rappor t de n o t r e minis t re secrétaire d'état de I* 

marine et des colonies ; 

Le conseil des délégués des colonies êhte»dt t , 

Nous avons ORDONNÉ e t ORDONNONS ce qu i suit : 

ARTICLE PREMIER. 

§ i e r . A par t i r du i e r janvier 1 8 3 4 } les états de recensement 
qui sont annuel lement remis à l 'administrat ion municipale dans 
les colonies , e t affirmés par les maîtres d'esclaves ou par leurs 
fondés de pouvo i r s , i nd ique ron t les n o m s , p r é n o m s , â g e , sexe 
et caste des individus ; les signes part iculiers p ropres à les 
faire r e c o n n a î t r e , et le genre de travail auque l ils sont em
ployés. Ils feront ment ion individuel le , e t par d a t e , des cir
constances q u i , depuis le précédent r e c e n s e m e n t , au ron t 
p rodu i t des augmenta t ions ou des d iminut ions dans le n o m b r e 
des esclaves. E n cas d 'acquisi t ions ou de per tes par a c h a t . 
ven te , succession ou donat ion , les états i nd ique ron t les dates, 
ainsi que les noms des personnes qui a u r o n t ache té ou au
t r emen t acquis , ou qui a u r o n t v e n d u , d o n n é ou légué. 

§ 2. Chaque infraction aux disposit ions d u précéden t para
graphe sera punie d 'une amende de 20 francs à 200 francs. 

§ 3 . T o u t maître d'esclaves qui n ' aura pas fourni son état 
<3e recensement dans les délais fixés par les a r rê tés locaux , 
sera passible d 'une a m e n d e de 3oo francs à 3,ooo francs. 

§ 4- Les états de recensement se ron t fait tr iples : u n e des 
«expéditions res tera déposée aux archives de la c o m m u n e ; la 
seconde sera transmise au chef de l 'administrat ion in tér ieure ; 
ïa t ro i s i ème , visée par le fonctionnaire municipal qu i l 'aura 
r eçue , sera laissée au déclarant . 

Ar t . 2. § i e r . I n d é p e n d a m m e n t des indicat ions por tées ; sur 
les états de recensement a n n u e l s , les maîtres d'esclaves ou 
leurs fondés de^pouvoirs seront t enus de faire, devan t le fonc
t ionnaire qui sera commis à ce t effet, la déclarat ion des nais
s a n c e s , des mariages e t des décès de leurs esclaves, avec in
dication des dates. Les déclarr. t iens feront men t ion des heures 
tle naissance et de décès , e t , p o u r ceux -c i , elles rappor te ron t 
les rense ignemens présentés aux états d e recensement à l'effet 
d'établir l ' identité des individus décédés. 
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§ 2. La déclaration de. naissance ou de mariage sera faite, 
dans le délai de cinq j o u r s , à peine de 20 francs a 200 francs 
d 'amende . 

§ 3. La déclarat ion de décès sera faite dans les v ingt -quat re 
h e u r e s . L ' inhumat ion ne p o u r r a avoir lieu qu 'après l 'expirat ion 
du même délai, e t après autor isat ion du fonct ionnaire qui aura 
reçu la déclarat ion. Toutefois ces délais p o u r r o n t ê t r e p ro lon 
gés par des a r rê tés locaux motivés su r la difiiculté des coin* 
munica t ions . 

Les infractions aux disposit ions du présen t pa ragraphe 
se ron t punies des peines dé te rminées pa r l 'article i 5 8 d u 
Code pénal. 

A r t . 3 . Les déclarat ions men t ionnées à l 'article p r é c é d e n t 
se ron t immédia tement inscri tes su r u n regis t re d o u b l e , co t é 
et pa raphé par le juge royal du ressor t : l 'un des regis t res 
res tera dans les archives de la c o m m u n e j l 'autre sera déposé 
au greffe du t r ibuna l . 

Ar t . 4- Les peines por tées par la p résen te o r d o n n a n c e 
se ron t p rononcées cor rec t ionne l lement . 

Ar t . 5. N o t r e minis t re secrétaire d 'é tat au dépa r t emen t de 
la mar ine et des colonies est chargé de l 'exécution de la pré
sente o rdonnance . 

D o n n é à Paris, le 4 août i 8 3 3 . 

Signe LOUIS-PHILIPPE. 

Par le Roi : 

Le ministre sécrétaire-cF Etat de la marine et des colonies . 

Signé Comte D E RIGNY. 

Pour ampliation : 

Le Ministre secrétaire d'État de la marine et des colonies, 

Comte D E R I G N Y . 

Kuregiairée au greffe de Id Cour royale, le 4 novembre i833. 
GERMAIIV, commis-greffier. 

Enregistrée au greffe du Tribunal de i r * instanca, le 10" novembre i833. 
Th. MONA.CK, greffier. 

enregistrée à l'Inspection, Registre N* n , F" x8i . 
Le iïoUï-Ctmmisaire chargé de l'fnspffcfian, 

CARBOm'L. 
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( № 2 o 3 ) O R D R E d u G o u v e r n e u r du 3 o o c t o b r e i 8 3 3 , à 
M . BÉRAL DE SÉDAIGES ( Martial-Théobald ) , é levé de 1" 

classe d e la m a r i n e , s u r la goé l e t t e d e l 'E ta t la Philomeie. 
e n s t a t i on à C a y e n n e , de passer s u r la c o r v e t t e ia Naïade, 
e n r e m p l a c e m e n t de M . MALMANCHE. 

N O M I N A T I O N . 

( № 204 ) P a r a r r ê t é d u G o u v e r n e u r d u 8 o c t o b r e 1833 , 
M . JAQUET ( Jean-Baptiste-Antoine) fils a î n é , h a b i t a n t - p r o 
p r i é t a i r e a u q u a r t i e r d ' I r a c o u b o , a é t é n o m m é l i e u t e n a n t -
c o m m i s s a i r e - c o m m a n d a n t d u d i t q u a r t i e r . 

A F F R A N C H I S S E M E N S . 

( N ° 2o5 ) ARRÊTE du Gouverneur en conseil privé portant 
affranchissement de 39personnes qui ont satisfait aux dispo
sitions de Vordonnance royale du 12 juillet i 8 3 2 . 

C a y e n n e , le 7 o c t o b r e 1 8 3 3 . 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

V u l 'a r t ic le 2 9 § 2 d e l ' o r d o n n a n c e o r g a n i q u e d u 27 août 
1 8 2 8 ; 

V u l ' o r d o n n a n c e r o y a l e d u 12 ju i l le t i 8 3 2 e t la d é p ê c h e 
min i s té r i e l l e d u 24 ju i l l e t * 8 3 2 , n° j / $ 2 i 

( № 202 ) O R D R E d u G o u v e r n e u r d u 3 o o c t o b r e i 8 3 3 , à 
M . MALMANCHE (Fleuri-François ) , é lève de i r e classe de 1.» 
m a r i n e , s u r la c o r v e t t e de l ' t . t a t la Naïade, de passer su r 
la goé le t t e de l 'E ta t la Philomèle, en s t a t ion à C a y e n n c . 
p o u r y r e m p l i r les f o n c t i o n s d e l i e u t e n a n t d e f réga te . 
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Vu les déc la ra t ions et a n n o n c e s faites en conformi té d e 

ladi te o r d o n n a n c e ; 

V u les pièces à l ' appui de ces déc la ra t ions ; 

C o n s i d é r a n t que les ind iv idus ci-après d é n o m m é s o n t satis
fait aux p re sc r ip t ions de l ' o r d o n n a n c e p réc i t ée ; 

S u r le r a p p o r t d u P r o c u r e u r g é n é r a l ; 

D e l'avis d u Consei l p r ivé ; 

AVONS ARRÊTÉ e t ARRÊTONS ce qu i sui t : 

ARTICLE PREMIER. 

S o n t déclarés l ibres et s e r o n t i n s c r i t s , en ce t t e q u a l i t é , sur 
les reg is t res d e l 'Etat-civil de l eurs q u a r t i e r s r e spec t i f s , les 
n o m m é s ; 

Suivent les noms, 
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2. Le P r o c u r e u r géné ra l es t c h a r g é de l ' exécut ion du p r é 
sen t a r r ê t é , qu i sera en reg i s t r é p a r t o u t o ù besoin sera e t insé ré 
au Bullet in des actes admin i s t ra t i f s de la co lon ie . 

C a y e n n e , le 7 o c t o b r e i 8 3 3 . 

J U B E L I N . 
Par le Gouverneur : 

Le Procureur général, par intérim; 

E. GIBELIN. 

Enregistré à l'Inspection, sons le № 1 8 2 , F 0 2 6 a do Registre 
des affranchissemeus. 

Le Sous-Commissaire chargé de VInspection , 
CARBONEL. 

Certifié con fo rme : 

Le Sous-Commissaire de marine chargé de F Inspection} 

C A R B O N E L . 

A C A Y E N N E ; DE L'JMPBIMEIIS DU GOUVERNEMENT, 







BULLETIN 
D E S 

ACTES ADMINISTRATIFS 
D E 

LA GUYANE FRANÇAISE, 

№ ï i . 

NOVEMBRE i 8 3 3 . 

( № 206 ) DÉCISION portant quà partir du 1" janvier i 8 3 4 , 
la ration journalière de vivres à délivrer au détachement de 
Mana sera réglée d'après les fixations établies pour les trou
pes en garnison dans la colonie, et sans sapplémens extraor
dinaires. 

C a y e r m e , le 3 i oc tobre i 8 3 3 . 

N o u s , G O U V E R N E U R d e l à G u y a n e F r a n ç a i s e , 

A t t e n d u les r e s sou rces q u e p r é s e n t e a c t u e l l e m e n t r é t a 
b l i s semen t d e M a n a ; 

C o n s i d é r a n t q u e dès- lors il y a l ieu à r é d u i r e la r a t ion de 
v ivres a l louée a u d é t a c h e m e n t s t a t i onné à M a n a , au m ê m e 
t a u x q u e p o u r les a u t r e s pos tes mil i ta i res d a n s les q u a r t i e r s de 
la co lon ie ; 

S u r la p r o p o s i t i o n d u Commissa i re d e m a r i n e O r d o n n a t e u r ; 

DÉCIDONS ce qu i suit : 

A par t i r d u i e i janvier 1 8 3 4 , la r a t i o n j o u r n a l i è r e de v ivres 
à dé l ivrer au d é t a c h e m e n t en s ta t ion à Mana , sera rég lée 
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d'après les fixations établies p o u r les t roupes en garnison dans 
les co lonies , et sans suppléinens ex t raord ina i res . 

La présente décision sera enregis t rée à l ' Inspection et au 
Bureau des Revues , et insérée au Bulletin des actes adminis
tratifs de la colonie. 

C a y e n n e , le 3 i oc tobre 1833. 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARISET. 

Enregistrée à l'Inspection, Fo 6 2 , Registre № 9 des ordres. 
Le Sons-Commissaire chargé de VInspection, 

CARBONEL. 

( № 207 ) ARRÊTÉ du Gouverneur prescrivant diverses me
sures de détail relativement a Vexécution de l'ordonnance 
royale du ,\. août i 8 3 3 , concernant les Recensemens aux Co
lonies. 

Cayenne , le 6 novembre i 8 3 3 . 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane França i se , 

Vu l'article n de la loi d u 24 avril i 8 3 3 conce rnan t le ré
gime législatif des colonies ; 

Vu le S 3 de l'art. 2 de l ' o rdonnance d u Roi du 4 aoû t 
i833 concernan t les r ecensemens dans les colonies , ledit 
paragraphe ainsi conçu : 

« La déclarat ion de décès ( des esclaves ) sera faite dans 
» les 2 4 heures . L ' inhumat ion ne poura avoir lieu qu ' après 
» l 'expiration du même d é l a i , et après au tor i sa t ion du fonc-
» t ionnaire qui aura reçu la déclarat ion. Toutefois ces délais 

-» p o u r r o n t ê t re prolongés par des a r rê tés l o c a u x , motivés 
» sur la difficulté des communica t ions . » 

Considérant qu 'à la Guyane française il serait difficile e t 
même impossible de se renfe rmer exactement dans les délais 1 
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p r e s c r i t s , a t t e n d u l ' é t endue d e l à c o l o n i e , la d isséminat ion 
d e l à p o p u l a t i o n , e t l ' é lo ignement o ù les hab i ta t ions son t 
les u n e s des a u t r e s j qu ' i l y a en c o n s é q u e n c e nécess i té 
de profiter de la la t i tude laissée par l ' o r d o n n a n c e et d ' é tab l i r 
u n e disposi t ion excep t ionne l le p o u r les déc la ra t ions de décès 
dans les qua r t i e r s ; 

A y a n t d 'ai l leurs à dés igne r , c o n f o r m é m e n t au § i c l de 
l 'ar t . 2 déjà c i t é , les fonc t ionna i res p a r qui se ron t t enus les 
reg is t res des déc la ra t ions de naissances , de Mariages et de 
décès des esclaves ; 

S u r le r a p p o r t d u Commissa i re de m a r i n e O r d o n n a t e u r ; 

Le Conseil pr ivé e n t e n d u ; 

AVONS ARRÊTÉ e t ARRÊTONS ce q u i suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Les commissai res - c o m m a n d a n s clans les q u a r t i e r s , et à 
Cayenne le l i eu tenan t -commissa i r e -commandan t de la v i l le , 
rempl issant les fonct ions d'officier de l 'Etat-civi l , son t chargés 
de recevoi r les déc la ra t ions de na i s sances , de mar iages et de 
décès des esclaves. 

Les déc la ra t ions s e ron t faites v e r b a l e m e n t ou p a r écr i t . 
D a n s le d e r n i e r cas l 'écrit sera déposé à la fin de Tannée au 
greffe d u t r i b u n a l avec le doub le d u reg is t re do n t le dépô t 
do i t avoir l ieu aud i t greffe. 

2. Le délai p o u r la déc lara t ion de d é c è s , qu i est fixé un i 
f o r m é m e n t à 24 h e u r e s p a r le § 3 de l 'art. 2 de l ' o r d o n n a n c e 
roya le du 4 aoû t i 8 3 3 , sera p o r t é à c inq j o u r s p o u r les divers 
qua r t i e r s de la G u y a n e française au t r e s q u e la ville de Cayenne . 
L ' i n h u m a t i o n p o u r r a avoi r l ieu dans l ' interval le . 

T o u t e f o i s , lorsqu ' i l y a u r a des s ignes ou indices de m o r t 
v io lente o u d 'au t res c i rcons tances q u i d o n n e r o n t l ieu de le 
s o u p ç o n n e r , les d isposi t ions du § 3 de l 'art . 2 de l ' o rdonnance 
roya le du 4 a o û t i 8 3 3 s e r o n t exécu tées su ivant leur forme e t 
t e n e u r . 

3 . Le Commissa i re de m a r i n e O r d o n n a t e u r et le P r o c u r e u r 
géné ra l son t c h a r g é s , c h a c u n en ce qu i le c o n c e r n e , de 1 exé 
c u t i o n d u p r é sen t a r r ê t é , qu i sera en reg i s t r é p a r t o u t où 
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besoin sera et inséré a u Bul le t in des actes adminis t ra t i fs de
là co lonie . 

C a y e n n e , le 6 n o v e m b r e 1833 . 

J U B E L I N . 
Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur. 

PARISET. 

Enregistré au greffe de la cour royale , le 9 novembre i 833 . 
GERMAIN , commis-greffier. 

Enregistré au greffe du Triliuual de i r e . instance, le i3 novembre i 8 3 3 . 
Th. MONACH , greffier. 

Enregistré à l 'Inspection, F" 7 0 , Registre № 9 des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé, de VInspection, 

CARBONEE. 

( A" 2 0 8 ) DECISION du Gouverneur Jurant sur un pied 
uniforme in ration journalière à délivrer aux divers agens 
de la colonie, à partir du 1e1 janvier i 8 3 4 -

C a y e n n e , le 7 n o v e m b r e 1833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane França ise , 

D a n s le b u t de simplifier les éc r i t u r e s e t de r a m e n e r l 'un i 
formi té dans la dé l ivrance des ra t ions d e vivres d u Magasin 
géné ra l ; 

S u r le r a p p o r t d u Commissa i re de m a r i n e O r d o n n a t e u r ; 

A v o n s DÉCIDÉ e t DÉCIDONS ce q u i suit : 

A pa r t i r d u I E R j anv ie r i 8 3 4 , la ra t ion j o u r n a l i è r e de vivres 
qu i est acco rdée en n a t u r e à d ive rs agens dans la c o l o n i e , en 
ra i son de leur emplo i o u des local i tés o ù ils son t p l a c é s , sera 
u n i f o r m é m e n t composée c o m m e suit : 

Pa in frais 7 0 0 g r a m m e s , ou b i scu i t 55o g., ou farine 62D g.; 

Bœuf salé 2 0 0 g r a m m e s , ou l a rd salé 200 g r a m m e s , 

E t Vin o 1. 5o cent i l i t res . 

A pa r t i r de la m ê m e é p o q u e , t ou te s d ispos i t ions con t r a i r e s 
son t et d e m e u r e n t a b r o g é e s . 
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Le Commissaire de mar ine O r d o n n a t e u r est chargé de l 'exé
cu t ion de la p résen te décision , qu i sera en reg i s t r ée p a r t o u t 
où besoin sera et insérée au Bullet in des actes administrat i fs de 
la colonie . 

C a y e n n e , le 7 n o v e m b r e 1833. 

JUBELIN. 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARISET. 

Enregistrée à l 'Inspection, F 0 63 , Registre № g des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection y 

CARBONEL. 

( № 209 ) ARRETE du Gouverneur modificati/ de celui du 
2 novembre I 8 3 I relatif aux fournitures de viande fraiclie 
nécessaire pour la consommation de Vhôpital et des ration-
naires du gouvernaient. 

C a y e n n e , le 8 n o v e m b r e i 8 3 3 . 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane Française , 

V u l 'arrêté d u 2 n o v e m b r e i 8 3 i , p o r t a n t qu' i l sera p o u r v u 
à la consommat ion de viande fraîche de l 'hôpi tal , des équipages 
des bâ t imens du R o i , des t r o u p e s de la g a r n i s o n , e t enfin de 
t o u s les ra t ionna i res par achats en t r e les mains des par t icu l ie rs 
qu i a b a t t e n t d u b é t a i l ; 

V u l 'exposé fait p a r le commis pr inc ipa l de mar ine chef d u 
détai l des a p p r o v i s i o n n e m e n s c o n c e r n a n t la nécessi té d 'ap
p o r t e r que lques modificat ions à cet a r r ê t é y 

S u r le r a p p o r t du Commissa i re de m a r i n e O r d o n n a t e u r ; 

Le Conseil pr ivé e n t e n d u ; 

AVONS ARRÊTÉ e t ARRÊTONS ce q u i suit : 

ARTICLE PREMIER. 

A c o m p t e r d u i e r j anv ie r i834, les ar t ic les ci-après de 
l ' a r rê té du 2 n o v e m b r e I 8 3 I , c o n c e r n a n t les achats de v iande 
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Fraîche à faire ent re les mains des particuliers qui abat tent du 
bétai l , pour assurer la consommation de l 'hôpital et des ration-
naires du g o u v e r n e m e n t , se ront abrogés ou modifiés ainsi 
qu'il suit : 

Art . 7. « La viande sera fraîche, bien saignée et de belle 
appa rence ; elle sera délivrée en bœuf ou taureau au-dessus 
de trois ans accomplis sans pieds, tête ni fressures, ni t ou t au t re 
morceau dit de réjouissance ou basse boucher ie . » 

Le fournisseur devra toujours donne r à l 'hôpital la viande 
d'un quar t ier de der r iè re et faire les délivrances aux ra t ion-
naires avec les autres quar t ie rs de la tête aba t t ue , en livrant 
a l ternat ivement un quar t ier de devant et un quar t ie r de 
der r iè re . 

Art . 9. « La viande sera payée aux prix fixés par la Mercu
riale ar rê tée chaque semestre par l 'autorité municipale pour la 
vente de la viande au public, et les sommes seront passibles de 
la re tenue de 3 p . 0/0 en faveur des invalides de la marine. » 

Ar t . 11. Abrogé. 

ARTICLE 2 . 

Tous les autres articles de l 'arrêté du 2 novembre I 8 3 I , 
qui ne sont pas abrogés ou modifiés par le présent a r r ê t é , 
con t inueron t d'avoir leur ent ière exécut ion. 

ARTICLE 3 . 

Le Commissaire de mar ine Ordonna t eu r est chargé de 
l 'exécution du présent a r rê té , qui sera enregis t ré à l 'Ins
pection et inséré au Bulletin des actes administratifs de la co
lonie. 

Cayenne , le 8 novembre 1833. 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de maiine Ordonnateur, 

PARISET. 

Enregistré à l'Inspection , F 0 6 7 , Registre № 9 des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de ïInspection, 

CARBONEL 
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( № 210 ) O R D R E d u G o u v e r n e u r d u 9 n o v e m b r e , qui 

d o n n e p r o v i s o i r e m e n t la s i gna tu re des p ièces de c o m p t a 
bi l i té à M. Alexandre NOYER , commis de m a r i n e de 3 e c lasse , 
p a r sui te d u décès de M . Atilius BOURON , commis de ma
r ine de 2 e c l a s s e , q u i étai t p r o v i s o i r e m e n t c h a r g é d u bu
r eau des F o n d s . 

( № 211 ) P a r décis ion d u G o u v e r n e u r d u 18 n o v e m b r e , u n 
c o n g é de 6 mois p o u r F r a n c e a é té a c c o r d é à M . LEPRIEUR, 
p h a r m a c i e n d e la m a r i n e de 2 e classe. 

( № 212 ) ARRETE du Gouverneur qui charge le Commis-
saire-Commandant de la ville de recevoir les états de recen-
semens, à partir du 1e1 janvier i 8 3 4 . 

C a y e n n e , le 11 n o v e m b r e 1833. 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

V u l 'art icle 11 de la loi d u 24 avril i 8 3 3 c o n c e r n a n t le r é 
gime législatif des colonies ; 

V u l 'article 1" de l ' O r d o n n a n c e d u R o i d u 4 aoû t i 8 3 3 ? 

sur les r e e e n s e m e n s d a n s les co lon i e s , p resc r ivan t la r emise 
de ces d o c u m e n s à 1 admin i s t r a t ion munic ipa le en t r iple expé 
d i t ion d o n t u n e des t inée à r e s t e r déposée a u x arch ives de la 
c o m m u n e ; 

C o n s i d é r a n t q u e , d 'après le 4 e al inéa de l 'art icle 6 de l ' a r rê té 
local d u 5 d é c e m b r e I 8 3 I , les é ta ts de r e c e n s e m e n t p o u r la 
ville d e Cayenne deva ien t ê t r e r a p p o r t é s d i r e c t e m e n t a u b u 
reau d u D o m a i n e , e t qu ' i l y a en c o n s é q u e n c e l ieu de modif ier 
ce t te d isposi t ion ; 

S u r le r a p p o r t du Commissa i re de m a r i n e O r d o n n a t e u r ; 

AVONS ARRÊTÉ e t ARRÊTONS ce qu i su i t : 

ARTICLE PREMIER. 

Le commissa i r e - commandan t de la ville de Cayenne est char
gé , c o m m e les commissa i r e s -commandans dans les au t re s q u a r -
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t iers fie la colonie , de recevoir annue l l emen t les états de 
recensement à compter de l 'année 1834 ; à cet effet les feuilles 
impr imées nécessaires lu i se ron t adressées à l 'avance confor
m é m e n t aux disposit ions de l 'article 6 de l 'ar rê té du 5 dé
cembre I 8 3 I . 

2 . Le délai p o u r la remise des recensemens de la ville de 
Cayenne demeure lixé au 3 i décembre au plus t a rd . 

A l 'expirat ion de ce délai le commissa i re -commandant d e i a 
ville t r ansmet t ra au chef de l 'administrat ion in té r i eure la 
seconde expédi t ion desdits états de r ecensement p o u r servir 
à la p répara t ion et à l 'é tabl issement des rôles de con t r i bu t ion 
de l ' a n n é e , conformément aux articles 17 et 18 de l 'arrêté 
d u 5 décembre I 8 3 I . 

3 . Tou te s dispositions an té r i eu res sont abrogées en ce qu'elles 
o n t de cont ra i re aux présen tes . 

Le Commissaire de mar ine O r d o n n a t e u r est chargé de 
l 'exécution du présent a r r ê t é , qu i sera enreg i s t ré pa r tou t où 
besoin sera et inséré au Bullet in des actes administratifs de la 
colonie . 

C a y e n n e , le 21 novembre 1833. 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur: 

Le Commissaire de marine Ordonnateur } 

PARISET. 

Enregistrée à l'Inspection, Fo 72 , Registre N ? 9 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de F Inspection, 

CAREONEL. 
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C a y e i m e , le 21 n o v e m b r e 1 8 3 3 . 

Les t r avaux du p ó r t ex igen t s o u v e n t la p r é s e n c e des o u 
v r i e r s au c h a n t i e r h o r s des h e u r e s d e b r e l o q u e , e t a u c u n e dé
c is ion n ' ayan t fixé j u s q u ' à p r é s e n t 1 i n d e m n i t é à laquel le ils 
o n t d r o i t p o u r ce service e x t r a o r d i n a i r e , j ' a i 1 h o n n e u r de p r o 
p o s e r à M. le G o u v e r n e u r d ' a r r ê t e r p o u r ce t ob je t la fixation 
su ivan te ! 

A u m a î t r e C h a r p e n t i e r , p o u r c h a q u e j o u r f é r i é , six francs, 
et p o u r c h a q u e h e u r e de t r ava i l , h o r s les b r e l o q u e s , un 
franc vingt-cinq centimes ; 

A u m a î t r e Voi l i e r , p o u r c h a q u e j o u r f é r i é , trois francs ( le 
m a î t r e Voi l ie r reço i t u n e so lde fixe a n n u e l l e d u T r é s o r ) , 
e t p o u r c h a q u e h e u r e de t r a v a i l , h o r s les b r e l o q u e S j un 
franc 

A u x O u v r i e r s l o u é s , soixante centimes pa r h e u r e , h o r s les 
h e u r e s de b r e l o q u e ; 

Aux N o i r s d u service co lonia l e m p l o y é s c o m m e ouv r i e r s , 
trente-cinq centimes p a r h e u r e , h o r s les b r e l o q u e s , 

Va aux A p p r e n t i s c o m p t a n t au travail , douze centimes p a r h e u r e , 
h o r s les b r e l o q u e s j 

A u x N é g r i l l o n s a p p r e n t i s q u e l'on g a r d e r a i t au c h a n t i e r p e n 
d a n t lesdi tes h e u r e s , cinq centimes. 

I^es jou r s fériés s e r o n t d é c o m p t é s aux n o i r s du service c o 
lon ia l , o u v r i e r s et a p p r e n t i s en état d e t r a v a i l l e r , par h e u r e , 
au t aux c i -dessus . 

№ 2 i 3 ) DÉCISION du Gouverneur portant fixation dû 
pr/x des heures de travail des Ouvriers de la direction des 
Constructions les jours fériés et hors les heures de breloque. 
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Ces d ispos i t ions , si M. le G o u v e r n e u r les a p p r o u v e , au ra i en t 

l eu r effet à compte r du i e r du p résen t mois de n o v e m b r e . 
C a y e n n e , le 21 hoven ib re i 8 3 3 . 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 
PARISET. 

A p p r o u v é : 

Le Gouverneur de la Guyane Française, 

J U B E L I N . 

enregistre à l'Inspection, F 0 7 4 , Registre № 9 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de /'Inspection, 
CARBONEL. 

N O M I N A T I O N . 

( N" 214 ) P a r décision du G o u v e r n e u r du 25 n o v e m b r e . 
M. BARTALINI ( Jean-Baptiste-Félix ) 3 l i eu tenan t au 1 e 1 ré
g iment de sia m a r i n e , a été n o m m é c o m m a n d a n t du poste 
mili taire de Mana , en r e m p É k m e n t de M. CATERNAULT. 

A F F R A N Ç H I S S E M E N S . 

( N* 2 i5 ) A R R E T E d u G o u v e r n e u r en conseil pr ivé en 
date du 6 n o v e m b r e i 8 3 3 , qu i déclare l ibre le n o m m é 
JACOB, esclave du Domaine colonial . 

( № 216 ) A R R Ê T É du G o u v e r n e u r en conseil pr ivé en 
date du 6 n o v e m b r e i 8 3 3 , qui déclare l ibre la n o m m é e 
M \ G n E L E i N E , esclave du Domaine colonial . 

file:///GnELEiNE
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( № 217 ) ARRÊTÉ du Gouverneur en conseil privé qui '>>'-

clare libres soixante-sept individus ci-après dénommés. 

C a y e n n e , le 8 n o v e m b r e 1 8 3 3 . 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

V u l 'art , I I de la loi d u 24 avr i l i 8 3 3 c o n c e r n a n t le r é g i m e 
législat i f d e s c o l o n i e s ; 

V u l 'ar t ic le 29 § 2 d e l ' o r d o n n a n c e o r g a n i q u e d u 27 a o û t 
1 8 2 8 ; 

V u l ' o r d o n n a n c e r o y a l e d u 12 ju i l l e t i832 et la d é p ê c h e 
ministérielle d u 24 j u i l l e t i 8 3 2 , n° 142 ; 

V u les d é c l a r a t i o n s e t a n n o n c e s faites e n c o n f o r m i t é d e 
l ad i t e o r d o n n a n c e ; 

V u les p ièces à l ' appu i d e ces d é c l a r a t i o n s ; 

C o n s i d é r a n t q u e les i n d i v i d u s ci-après d é n o m m é s o n t sat is
fait a u x p r e s c r i p t i o n s de l ' o r d o n n a n c e p r é c i t é e ; 

S u r le r a p p o r t d u P r o c u r e u r g é n é r a l ; 

L e Consei l p r ivé e n t e n d u • 

AVONS ARRÊTÉ e t ARRÊTONS ce q u i sui t : 

A R T I C ^ : PREMIER. 

S o n t déc la ré s l i b r e s e t s e r o n t i n s c r i t s , e n ce t t e q u a l i t é , s u r 
les r eg i s t r e s d e l 'Etat-civil de l eu r s q u a r t i e r s r e s p e c t i f s , les 
n o m m é s : 
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( 284 ) 
i. Le P r o c u r e u r généra l est cha rgé de l ' exécut ion du p r é 

sen t a r r ê t é , qui sera enregis t ré p a r t o u t où besoin sera et i n s é r é 
au Bulletin des actes adminis t ra t i fs de la colonie . 

C a y e n n e , le 8 n o v e m b r e 1833. 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

Le Procureur général, par intérim, 

E. GIBELIN. 

Enregistré à l'Inspection, sous l e № 183, F 0 2 6 3 du Registre 
des affranchissemeus. 

Le Sous-Commissaire chargé de VInspection , 

CARBONEL. 

( № s i 8 ) A R R Ê T É du G o u v e r n e u r en conseil pr ivé en 
da te d u i 4 n o v e m b r e i 8 3 3 , qu i déclare l ibre le n o m m é 
FRANÇOIS, esclave du D o m a i n e colonial . 

Certifié conforme : 

Le Sous-Commissaire de marine chargé de VInspection} 

C A R B O N E L . 

A C A Y E N N E , DE L'IMF&IMEIE DU GOUVERNEMENT. 







B U L L E T I N 
DES 

A C T E S A D M I N I S T R A T I F S 
DE 

L A G U Y A N E F R A N Ç A I S E 

№ 1 2 . 

D E C E M B R E I 8 3 3 . 

( № 219 ) DEPECHE ministerielle, n° tyzii,portant noti
fication ff une ordonnance du Roi concernant les bdtimens né
griers qui seront amenés flans les Colonies françaises par des 
bdtimens de guerre de la marine royale Britannique (1) . 

P a r i s , le 1 août 1833 . 

M. le G o u v e r n e u r , v o u s t r o u v e r e z c i - joint u n e e x p é d i t i o n 
d e l ' o r d o n n a n c e r e n d u e pa r le R o i , le 24 j u i n d e r n i e r , a y a n t 
p o u r ob je t de r é g l e r les d ro i t s d e s c a p t e u r s , en ma t i è r e de 
t r a i t e , d a n s le cas ou l ' a r res ta t ion des b a t i m e n s qu i s e r o n t 
saisis e t v e n d u s en v e r t u de j u g e m e n s d e conf i sca t ion , a u r a 
é t é o p é r é e pa r des c ro i s eu r s de la m a r i n e royale B r i t a n n i q u e . 

Ce t te o r d o n n a n c e a t t r i b u e aux c a p t e u r s angla is un d r o i t d e 
6 5 p. 0/0 du p r o d u i t de la ven te d e s nav i res et des ca rga i sons , 
d é d u c t i o n fa i t e , t o u t e f o i s , des frais. Elle déc ide en o u t r e q u e 
le m o n t a n t en sera remis au Consu l géné ra l de Sa Majesté Bri
t a n n i q u e à Par i s , p o u r ê t r e , pa r ses so ins , r épa r t i s aux a y a n t 
d r o i t s . 

( 1 ; Cette dépêche est parvenue dans la colonie le I e r décembre i833. 
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( № 220 ) COPIE de l'ordonnance du Roi rendue le 24 
juin i 8 3 3 . 

L O U I S - P H I L I P P E , R o i DES FRANÇAIS, 

A tous présens et à v e n i r , salut : 

Vu l'article 16 de la loi du 4 mars 183 j , et les convent ions 
conclues en t re nous et Sa Majesté Bri tannique les 3o novem
b r e 1831 et 22 mars d e r n i e r , p o u r la répression de la traite 
des noirs ; 

Voulant oourvoir au règlement des droi ts des capteurs dans 
les cas où l 'arrestation des bàt imens , qui se ron t saisis et ven
dus par jugemen t des t r ibunaux p o u r faits de t r a i t e , aura été 
opérée par des croiseurs de la mar ine royale Br i t ann ique ; 

Les 35 p . o/o r e s t an t , forment le mon tan t des droi t s dévo
lus à la caisse des Invalides de la m a r i n e , et ce p rodu i t devra 
conséquemment être versé dans ladite caisse. 

Je joins au s u r p l u s , i c i , un modèle de l iquidat ion, afin que 
les liquidations fies produi ts résul tant de là vente de sbâ t imens 
négr iers condui ts dans nos colonies par des croiseurs anglais , 
soient uniformes. 

Voui aurez à me faire remise dans la forme o r d i n a i r e , des 
65 p . o/o qui reviendront aux cap teurs angla i s , et j e donnera i 
des ordres pour le versement à en effectuer en t re les mains 
du Consul général de Sa Majesté Bri tannique à Paris. Vous 
au rez soin de jo indre a cet e n v o i , une expédi t ion de la liqui
da t ion . 

Veuillez m'accuser récept ion de la présente dépêche que 
vous ferez enregis t rer à l ' Inspect ion , et ten i r la main à l 'exé
cu t ion des dispositions qu'elle prescr i t . 

R e c e v e z , etc . 

Le Ministre secrétaire-'!Eiut de In Marine et des Colonies r 

Comte D E R IGNY. 

Enregistrée à l'Inspection, Registre № i t , F 0 206I 
Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 

CA1UÎONEL. 



( 2 8 7 ) 

S u r le r a p p o r t de n o s Min i s t res Sec ré t a i r c s -d 'É ta t aux d e -
partemens des affaires é t r a n g è r e s e t <le la m a r i n e ; 

N o u s avons OREONNÉ e t ORDONNONS ce q u i suit : 

ARTICLE PREMIER. 

L o r s q u e l ' a r res ta t ion des navi res e t ca rga i sons , d o n t la saisie 
e t la ven te s e r o n t p r o n o n c é e s par les t r i b u n aux en e x é c u t i o n 
d e la loi du 4 mars 1831 s u r la répress ion du cr ime de la t r a i t e 
d e s n o i r s , a u r a é té o p é r é e par des c ro i s eu r s d e la m a r i n e 
roya le B r i t a n n i q u e , eti ve r t u des c o n v e n t i o n s conc lue s e n t r e 
n o u s et Sa Majesté B r i t a n n i q u e le 3p n o v e m b r e I 8 3 I et 22 
m a r s i 8 3 3 , les 65 p . 0/0 du p r o d u i t de la r e n t e de ces nav i res 
e t ca rga i sons a t t r i b u é s aux c a p t e u r s par l 'article 16 de la loi 
s u s - m e n t i o n n é e , c o n f o r m é m e n t aux lois e t r ég l emens su r les 
pr i ses m a r i t i m e s , s e r o n t versés e n t r e les mains du Consul g é 
néra l de S. M. B. à P a r i s , p o u r ê t r e p a r ses so ins r épa r t i s 
e n t i e les ayan t d ro i t s . 

2 . N o t r e garde des s c e a u x , Min i s t r e sec ré ta i re -d ' é ta t au dé 
p a r t e m e n t de la j u s t i c e , e t nos Minis t res secré ta i res-d é ta t a u x 
d é p a r t e m e i i s des affaires é t r a n g è r e s e t d e la m a r i n e , s o n t 
c h a r g é s , c h a c u n en ce qu i le c o n c e r n e , d e l e x é c u t i o n d e l à 
p r é s e n t e o r d o n n a n c e . 

A P a r i s , le 24 d u mois de j u i n i 8 3 3 . 

Signé L O U I S - P H I L I P P E , 

Par le Roi : 

Le ministre secrétaire-iV Etat de la marine et des colonies, 

Signé C o m t e C E R I G N Y . 

Pour copie conforme : 

Le Secrétaire général du Minis- Le Maître des requêtes% Tùrectcur 
tare de la marne , des Fonds et Invalides 

Signé BOUCHER. DE LACOUDUAIS. 

Enregistrée à l'Iuspection , Registre № n , F° 2 0 7 . 

Le Sont-Commissaire chargé de l'Inspection, 

CÀRBQNEL, 
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MODÈLE D E LIQUIDATION. 

LIQUIDATION du produit de la vente du navire négrier 
l capturé le par le bâtiment de 

guêtre anglais l et conduit à 
ou il a été confisqué par . . . . . . 

Suivant procès-verbal de v e n t e , en date du 
le p rodui t du navire 1 

s'est élevé à . . . . . . 
Suivant aut re procès-verbal de vente du 

le produit des objets provenant du 
chargement s'est élevé à 

TOTAL. . . 

A déduire les frais part iculiers à la prise ,| 
SAVOIR : 

RESTE. 

A déduire conformément à l 'o rdonnance du 
Roi du ?.4 juin i 8 3 3 , les 35 p . 0/0 de droit: 
revenant à la caisse des invalides de la mar ine , ci 

RESTE NET. 

ARRÊTE ia présente liquidation à la somme net te de 
représentant les 6*5 p. 0/0 a t t r ibués aux 

capteurs anglais par l 'ordonnance p réc i t ée , laquelle somme 
sera envoyée en France pour ê i re remise à M. le Consul géné
ral d 'Angleterre à P a r i s , conformément à ladite o rdonnance . 

Fait à le 

1 



( 289 ) 
( № 222 ) DEPECHE ministérielle, n° 188 , portant notifia 

cation d'une ordonnance royale relative aux retenues à exer
cer au profit de fa caisse des retraites des ingénieurs, em

ployés et agens des Ponts et Chaussées et des Mines ( i j 

P a r i s , Je 4 octobre 1833. 

Monsieur le G o u v e r n e u r , u n e o r d o n n a n c e royale du 23 fé-
vr ier 1833 , insérée au Bulletin des lo i s , 2 e par i ie , o r d o n 
nances , n° 2i4, i , e secrifm, page 94, a s ta tué que les rece t tes 
de la caisse spéciale de retrai te des ingén ieurs , employés e t 
agens des pon t s et chaussées e t des m i n e s , se composera ien t 
à compte r du i e r avril 1833 , i n d é p e n d a m m e n t des fonds r.ub-
ven t ionne l s accordés pa r les lois de finances et au t re s et des 
a r ré rages à percevoir su r les ren tes appa r t enan t à ladite caisse 
et non encore t ransférées : 

i ° . D 'une r e t enue de 5 cent imes par f ranc , su r les t ra i te-
mens et indemni tés à l i t re de grat i f icat ion; 

2° . De la r e t e n u e du premier mois d ' appo in temen t de tous 
employés nouve l lement n o m m é s ; 

3°. De la r e t enue pendan t le p remie r mois de la por t ion de 
t ra i tement qui sera accordé à t i t re d ' augmenta t ion ; 

4°. Des re tenues qui se ron t dé te rminées pendan t la dures 
des congés . 

L 'o rdonnance don t il s 'agit , n 'ayant point é té notifiée au 
dépa r t emen t de la m a r i n e , elle est res tée jusqu'à présent sans 
exécut ion aux colonies. Il impor te de r épa re r cet te omiss ion ; 
en conséquence j 'a i l ' honneur de vous inviter à d o n n e r les 
o rd re s nécessaires pour que la r e t enue à exercer au profit de 
la caisse des retrai tes des ponts e t chaussées , sur le t r a i t ement 
d 'Eu rope des employés de ce service à la Guyane française, soit 
por tée immédia tement de 4 p- 0/0 à 5 p . 0/0. 

Les employés don t il s'agit a u r o n t , en o u t r e , à s u p p o r t e r 
u n e repr ise de 1 p. 0 / 0 , sur les sommes qui l eu r a u r o n t é té 
payées dans la colonie p o u r t ra i t ement d ' E u r o p e , sous la re 
t enue de 4 p- o/o s e u l e m e n t , depu is le i " avril i 8 3 3 . 

(i) ('Mie dépêche e»t parvenue dans la colonie le x " décembre i8'i3, 



( 2 9 0 ) 

( № 2 2 3 ) ARRETE portant clôture des Listes électorales de 
la Guyane Française, 

Caycnne , le 2 décembre 1 8 3 3 . 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane Française, 

"Vu la dépêche ministérielle du \/\ mai 1833, n° 84, contenant 
ins t ruct ions relatives à l 'exécution de l o r d o n n a n c e royale du 
l 3 mai et por tan t qu'il convient de rapprocher autant que 
possible l 'époque de la première convocation des collèges 
électoraux sans négliger aucune des précaut ions nécessaires 
p o u r la garantie des droits des intéressés et p o u r la régular i té 
de tou tes les opérat ions prépara to i res ; 

Vu n o t r e ar rê té du 9 août dernier sur les travaux prépara
toires relatifs a la formation et à la révision annuel le des listes 
électorales qui fixait pour la première formation la c lô ture 
de ces listes au iô' décembre présent mois ; 

Cons idéran t qu 'aucune réclamation n 'étant en instance et 
qu 'aucun pourvoi ne pouvant être maintenant formé devant 
la Cour roya l e le délai accordé jusqu 'au 16 décembre dans le 

Cette reprise devra ê t re effectuée sur les premiers paiemens 
qui pou r ron t ê t re faits aux parties intéressées et le produi t 
devra en être réalisé en France pour être versé dans la caisse 
des retrai tes des ponts et chaussées , conformément au m o d e 
prescri t par la dépèche du 2^ avril 1 8 1 9 ( 4 e d i rec t ion , fonds) . 

Quant aux autres dispositions de l 'ordonnance du 2;") février 
1S313 , elles seront mises à exécution à la Guyane , lorsqu'il y 
aura lieu. 

La présente dépêche devra ê t re enregis t rée à l ' Inspection. 

Recevez , etc. 

Le ministre secrétaire d'Etat de ia marine et des colonies, 

Comte DE RIGNY. 

Enregistrée à l'Inspection , Registre N" 11, F 0 204. 
Le Sous-Commissaire chargé de VInspection, 

CARRONEL. 



( 291 ) 
b u t de d o n n e r le teins nécessaire p o u r j u g e r les contes ta t ions 
devient en conséquence inu t i l e ; 

S u r la proposi t ion du Commissaire de mar ine O r d o n n a t e u r ; 

Le Conseil pr ivé e n t e n d u ; 

AVONS ARRÊTÉ e t ARRÊTONS ce qu i s u i t : 

ARTICLE PREMIER. 

Les listes électorales des six a r rond is^emens de la Guyane 
française son t closes et a r r ê t ées . 

Le de rn ie r tableau de rectification et le présent a r r ê t é d e 
c lô ture se ron t publiés et affichés dans le délai fixé par l'art. a3 
de l ' o rdonnance royale du i 3 mai i 8 3 3 . 

2. Les disposi t ions de l 'article 3 de l 'arrêté précité du g aoû t 
d e r n i e r son t r appor tées en ce qu'el les o n t de con t ra i re aux 
présentes . 

3 . Le Commissaire de marine O r d o n n a t e u r est chargé de 
l 'exécution du présent a r r ê t é q u i sera enreg is t ré et publié 
pa r tou t où besoin sera et inséré au Bulletin des actes adminis
tratifs de la colonie . 

C a y e n n e , le i décembre 1333. 

J U B E L I N . 

Parle Gouvernent": 

Le Commissaire de marine Ordonnateur , 

PARISET. 

Enregistre à l'Inspection, Ko 79 , Registre № 9 des ordres. 
Le Soiis-Commissam- chargé de fInspection, 

CARRONEL. 

( № 2 2 4 ) ARRETE portant convocation des Collèges élec
toraux. 

C a y c n n e , le 2 décembre 1833. 

N o u s , GOUVERNEUR de la G u y a n e Française , 

Vu l'article n de la loi du 2 4 avril 1833 sur le régime 
législatif des co lon ies ; 



( 292 ) 
Vu l'article 36 de l 'ordonnance royale du i 3 mai i 8 3 3 sur 

les élections aux conseils coloniaux ; 

Vu no t re a r rê té de ce j o u r por tan t c lôture des listes élec
torales ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine O r d o n n a t e u r ; 

Le Conseil privé en tendu ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Les collèges électoraux de la Guyane française sont con
voqués pour le 19 décembre présent mo i s , à l'effet d'élire les 
membres du conseil colonial. 

2. Ils se r éun i ron t dans les lieux ci-après désignés : 

Le i e r a r rondissement ( ville de Cayenne ) à Cayenne. 

Le 2 e a r rondissement ( l le-de-Cayenne, Cana l , T o u r - d e -
n i e ) à l'île de Cayenne. 

Le 3 e a r rondissement ( Mont-Sinéry , T o n n é g r a n d e ) à 
Mont-Sinérv. 

Le 4 e a r rondissement ( Roura et la Comté ) à Roura . 

Le 5 e a r rondissement ( Macour i a , K o u r o u , S i n n a m a r y , 
I racoubo ) à l'ancien b o u r g de K o u r o u . 

Le 6 e a r rondissement ( K a w , A p p r o u a g u e , Oyapock ) à 
Approuague . 

3 . Le Commissaire de mar ine O r d o n n a t e u r est chargé de 
l 'exécution du présent a r r ê t é , qui sera publié et enregis t ré 
par tou t où besoin sera et inséré au Bulletin des actes adminis
tratifs de la colonie. 

Cayenne , le 2 décembre i 8 3 3 . 

J I T B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de mâtine Ordonnateur^ 
p a r i s e t . 

Enregistré k l'Inspection, K° 79 , Registre № 9 des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 

CÀRBONEL. 



( 2 9 3 ) 
( № 225 ) ARRETE portant désignation des lieux ou les 

Collèges électoraux doivent se réunir. 

C a y e n n e , le 2 d é c e m b r e ! 8 3 3 . 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

Vu no t re a r r ê t é de ce j o u r qui c o n v o q u e les collèges élec
toraux de la Guyane française; 

Ayant à dés igner les lieux où ils s iégeront et l 'heure de 
l 'ouver ture de leur p remière séance ; 

S u r la proposi t ion du Commissaire de mar ine O r d o n n a t e u r ; 
AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS ce qu i s u i t : 

ARTICLE PREMIER. 

Les lieux de session des collèges é lec toraux convoqués p o u r 
le l y d é c e m b r e par no t re a r r ê t é de ce j o u r , sont dé te rminés 
comme suit ; Savoir : 

P o u r le i r l a r r o n d i s s e m e n t , au Palais de just ice à Cayenne; 
P o u r le 2 e a r r o n d i s s e m e n t , chez M. le Commissaire-Com

m a n d a n t du qua r t i e r de I l le-de-Cayenne, habi ta t ion Mandélice; 
P o u r le 3 e a r r o n d i s s e m e n t , chez M. le Commissaire-Com

m a n d a n t du quar t i e r de M o n t - S i n é r y , habi ta t ion RisùnetoUt ; 
P o u r le 4 e a r r o n d i s s e m e n t , chez JYÎ. F a v a r d , commissai re-

conùî iandant du qua r t i e r de Roura , habi ta t ion la Caroline ; 
P o u r le 5 e a r r o n d i s s e m e n t , à l 'ancien b o u r g de K o u r o u , 

maison du sieur GUIBAUD. 
P o u r le 6 e a r r o n d i s s e m e n t , chez M. le Commissaire-Com

m a n d a n t du qua r t i e r d 'Approuague , habi ta t ion la Constance. 
2 La première séance desdits collèges sera ouver te à midi. 
3 . Le Commissaire de mar ine O r d o n n a t e u r est chargé de 

l 'exécut ion du présent a r r ê t é , qu i sera publié et enreg is t ré 
pa r tou t où besoin sera et inséré au Bulletin des actes adminis
tratifs de la colonie . 

C a v e n n e , le 2 d é c e m b r e i 8 3 3 . 
J U B F L i N . 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PAUISET. 

Enregistré à l'Inspection , Fo So , Registre N" 9 des ordres. 
Le $ous~L'ommtssaire cfiargs de i'iiuptrtivn, » 

CARBONEE. 
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( № 226 ) TARIF pour l'achat du Couac et de la Cassave 

nécessaires a la consommation des rationnaires noirs du ser

vice colonial pendant les six premiers mois de i 8 3 4 -

ARTICLE PREMIER. 

Les pe r sonnes qui v o u d r o n t l ivrer du Couac et de la Cassave 
à l 'administrat ion devront s 'adresser au \Chef du détail des 
Approv i s ionnemens et Vivres q u i , d 'après les besoins du ser
v i c e , leur ind iquera la quan t i t é qu 'el les p o u r r o n t l ivrer e t 
fixera le j o u r de la l ivraison. 

2. La Commission o r d i n a i r e ' d u P o r t p rocéde ra à la rece t te 
du Couac et de la Cassave qui d e v r o n t ê t r e bien c u i t s , b ien 
secs , bien frais et sans o d e u r d'échauffé. 

3 . Les paiemens se ron t effectués par le T r é s o r i e r de la co
lonie dans le uioïf qu i suivra la livraison e t p iu to t s'il est pos 
sible. 

4- Le prix du Couac et de la Cassa ve est f ixé , p o u r les six 
p remie r s mois de l 'année 1834 5 i x e vingt-cinq à t r en t e centi
m e s le k i l o g r a m m e , y compr i s la r e t e n u e de 3 p . 0/0 en fa
v e u r de la caisse des invalides de la mar ine . 

5. Confo rmément à l 'article 11 de l ' a r rê té de M. le G o u 
v e r n e u r en Conseil privé du 2 9 avril 189.9, le Chef du détai l 
des \ pprov is ionnemens et Vivres devra a d m e t t r e de préférence 
e t au tan t que les besoins du service ie p e r m e t t r o n t , tou tes 
p ropos i t ions qui lui se ron t faites en paiement de c o n t r i b u t i o n s 
a r r i é rées d û m e n t jus t i f iées , et de manière toutefois à é t e n d r e 
cet te mesure au plus g rand n o m b r e possible de con t r i buab le s . 

6\ Le p résen t tarif, revêtu de: l ' approbat ion de M. le G o u 
v e r n e u r en conseil p r i v é , t i endra li tu de marché p o u r les 
fourn i tu res de Couac et de Cassa ve qui s e ron t effectuées sui
vant les besoins du service p e n d a n t les six p remie r s mois 
de I année 1834. 
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Ce tarif sera inséré au Bullet in deô Actes administrat i fs de 

la colonie et publ ié dans la Feuil ie de la G u y a n e . 

Cave mie , le 22 n o v e m b r e 1833. 

Le Commis-principal de marine Chef du détail 
des A[>piovisiciii'emens et Vivres , 

CAILLEÏ. 

Vu : Le Commissaire de Vu : Le Sotis-Cammisrairc de 
marine Ordonnateur, marine I/rpeeiet/r, 

l'ARKSKT. CAIt iOXKL. 

A p p r o u v é de l av i s du Conseil pr ivé, en séance , à Cayenne , 
le 2 d é c e m b r e 1833. 

Le Gouverneur de la Guyane Française, 

J U B E L I N . 

Enregistre à l'Inspection , F 0 oo . Registre № 9 des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de t Inspection, 

CARBONEE. 

( № 227 ) TAF\IF pour Fachat et la recette des Planches 
de Grignon et des Bordages nécessaires au service pendant 
F année i 8 3 4 -

ARTICLE PREMIER. 

Les P lanches se ron t en bois de Grignon : elles a u r o n t au 

moins 

3 m. 90 c. de l o n g u e u r , 
o 3o de l a r g e u r , 

et o 027 m. d 'épaisseur . 

Les Bordages se ron t en Cèdre no i r ou j a u n e et en G r i g n o n : 
ils dev ron t avoir 

y m. 79S m. à 9 m. 09" m. de l o n g u e u r , 
0 29'} de l a r g e u r , 

et o 040 d 'épaisseur . 
Ces Planches et ces Bordyges d e v r o n t ê t re bien ^ciés , bien 

d ro i t s , à vives a rê tes , .par fa i tement sains, sans nœud» v ic ieux , 
ni f en tes , ni aubier . 
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i. Les personnes qui voudront livrer des Planches ou des 

Cordages devront s'adresser au Chef du détail des Approvi-
sionnemens qu i , s'il est autorisé à en ache te r , leur indiquera 
le lieu où ils devront être déposés à leurs frais. 

3. La Commission ordinaire du Port procédera à la recette 
et au mesurage des Planches et des Bordages immédiatement 
après la livraison. 

4- Les paiemens seront effectués par le Trésorier de la co
lonie dans le mois qui suivra chaque livraison et plutôt s'il 
est possible. 

5. Le prix de la Planche des qualités et dimensions indi
quées par l'art. i e r est fixé de 2 f. y5 c. à 3 f. 25 c. ; 

Et ie prix du Bordage de 1 f. o5 c. à 1 f. 20 c. le mètre. 

Ces prix seront passibles de la retenue de 3 p . 0/0 en faveur 
de.la caisse des invalides de la marine. 

Le présent tarif, revêtu de l 'approbation de M. le Gouver
neur en conseil p r ivé , tiendra lieu de marché pour les four
nitures des Planches et des Bordages qui seront effectuées 
suivant les besoins du service pendant l'année 18^4-

Ce tarif sera inséré au Bulletin des actes administratifs de 
la colonie et publié dans la Feuille de la Guyane. 

Cayenne, le 21 novembre 1833. 

Le Commis-principal de la marine chef du détail 
des Approvisionncmens et Vivres , 

CAILLP.T. 

Vu : Le Commis aire de V u : Le Sous-Commissaire de 
marine Ordonnateur, marine Inspecteur, 

PARTSET. CARBONEL. 

Approuvé de l'avis du Conseil privé, dans sa séance du 2 
décembre 1833. 

Le Gouverneur de la Guyane française , 

J U B L L I X . 

Euiegîstré à l'Inspection, F 0 oo , Registre N e 9 des ordrw. 

Le Svtts-Coiiimissaire chargé de l'Inspection, 
CARBONEL. 
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( № 228 ) ORDRE du Gouverneur pour la revue générale des 

Noirs du service colonial a faire au commencement de i 8 3 4 . 

Cayenne , le 6 décembre 1833. 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

Vu les disposi t ions prescri tes par les articles 3 et 2.3 du rè 
g lement du 3 i décembre 1827 p o u r qu'il soit p rocédé au côm-
n iencement de chaque année «à la r evue généra le de.; noirs d u 
service co lon ia l , «à l'effet de cons ta te r l 'existence des individus , 
Jeur état sanitaire , et de p roposer les c h a n g e m e n t de dest ina
t ion auxquels il y aura i t lieu en raison de leurs force et de leur 
â^e ; 

ORDONNONS que la m ê m e commission qui a été chargée de 
cet te opéra t ion les années p r é c é d e n t e s , c o n f o r m é m e n t à nos 
décisions des 26 décembre 1829 et 19 d é c e m b r e 1831 , p r o 
cédera incessamment à la revue généra le de 1834-

Le Commissaire de mar ine O r d o n n a t e u r est chargé de l'exé
cut ion du présent o rd re , qui sera enreg is t ré à {Inspect ion 
e t inséré au Bulletin des actes administrat ifs de la colonie. 

Cayenne , le 6 d é c e m b r e 1833. 

J U B E L I N . 

Par Je Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARISET. 

Enregistré à l'Inspection, F* 1 0 0 , Registre № 9 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 

CARRONEL. 

( № 229 ) P a r o r d r e du G o u v e r n e u r du 11 décembre 1833, 
M . LE COF.RE, commissaire de p o l i c e , revenu de son congé 
en F rance , r e p r e n d Mm service. 
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( № 230 ) ARRETE portant promulgation de l'ordonnance 

du Roi du 2 5 juillet dernier, qui prescrit la publication des 
conventions conclues entre, la France et la Grande-Bretagne 
les 3o novembre i 83 t et o.i mars 1085 , relativement a la 
répression du crime de la Traite des JSoirs. 

C a y e n n e , le 12 d é c e m b r e 1 8 3 3 . 

N o u s , GOUVERNEUR d e la G u y a n e F r a n ç a i s e , ' 

Vu la dépêche ministérielle du 8 oc tobre 1833 , n° 189; 

AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

L'ordonnance du Roi du ¿5 juillet dernier qui prescrit la 
publication des CONVENTIONS conclues en t re la France et la 
Grande-Bretagne les 3o novembre 1 8 3 1 et 2 2 mars 18331 re-
lativemeut à la répression du crime de la traite des n o i r s , en
semble le texte de ces convent ions , sera publiée et promul
guée à la Guyane française. 

2. Le Commissaire de mar ine Ordonna t eu r est chargé de 
l 'exécution du présent a r r ê t é , qui sera, ainsi que l 'ordonnance 
du Roi don t il s 'agit , enregis tré par tout où besoin sera et 
inséré au Bulletin des actes administratifs de la colonie. 

C a y e n n e , le 12 décembre Ï 8 3 3 . 

J U B E L Ï K . 

Par le Gouverneur: 

Le Comniissaire de marine Odonnateurf 

PARISET. 

Enregistré an greffe de la conr royale , le 1 0 janvier i834. 
M*' JVJONACH, greffier. 

Enregistré au greffe du Tribunal de i r e . instante, le i t janvier 1334. 

G. MAIICK» toiniitis-^/e/fttr. 

Enregistré à l'Inspection, F" 0 0 , Registre № 9 des ordres. 

Le Sous-Commissa re chargé de l'Inspection 

CAREORIEL. 
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( № 231 ) ORDONNANCE du Roi qui prescrit la publication 

des Conventions conclues entre In Fronce et la Grande-Bre
tagne, les 3o novembre 18 51 et 11 mars i R 3 3 , relativement à 
la répression du crime de la Traite des Noirs. 

P a r i s , le 25 j u i l l e t 1 8 3 3 . 

L O U I S - P H I L I P P E , R o i DES FRANÇAIS, 

A tous présens et ci ven i r , salut. 

Savoir faisons qu ' en t r e nous et no t re t rès-cher et très-aimé 
bon frère le Roi du royaume uni de la Grande-Bre tagne et 
d ' I r l a n d e , il a été conclu et signé à P a r i s , savoir : 

i ° Le 3 o novembre 183 i , une convention tendante ci la ré
pression du crime de la traite des noirs ; 

2° L e 2 2 mars de la présente année 1833 , une convention 
supplémentaire relative au même objet ; 

3° Enfin à la même date du 2 2 mars de rn ie r , et comme une 
annexe à la p récéden te convent ion s u p p l é m e n t a i r e , des ins
tructions a donner aux croiseurs en exécut ion de l'article se
cond tie ladite convent ion , # 

Lesquelles convent ion et convent ion addit ionnelle avec son 
annexe ont é té ratifiées par n o u s , savoir : 

La p r e m i è r e , le 16 décembre I 8 3 I , et les ratifications en 
on t été échangées à Paris avec Sa dite Majesté le Roi du royaume 
un i de la Grande-Bre tagne et d ' I r lande , le 2 2 su ivan t ; 

La s e c o n d e , ainsi que son a n n e x e , le 3o mars d e r n i e r , e t 
les ratifications en on t é té échangées éga lement à Par is avec 
Sa di te Majes té , le 12 avril suivant. 

C o n v e n t i o n , convent ion addi t ionnel le et annexe d o n t la te
n e u r suit : 

Traité entre la France et la Grande Bretagne, relatif à la 
répression de la Traite des Noirs. * 

* Le tr.iité conclu entre la Fiance et la Grande-Bretagne le 3o novembre 
iS'ii a été déjà intére an Balletto des scies s, dm i nib X rétifs ta mois de juillet 
de Tannée 1 8 Ì 2 , n J 7. 
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Convention supplémentaire conclue, à Paris, entre la France et 

la Grande-Bretagne, le i-i mars j 833 , relativement a la ré
pression du crime de la Traite des Noirs. 

Sa Majesté le Roi des França is , et Sa Majesté le Roi du 
royaume uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande , 

Ayant reconnu la nécessité de développer quelques-unes des 
clauses contenues dans la convention signée entre Leurs Ma
jes tés , le 3o novembre 1831 , relativement à la répression du 
crime de la traite des n o i r s , ont nommé pour leurs plénipo
tentiaires à cet effet, savoir : 

Sa Majesté le Roi des França i s , 

M. Charles-Léonce-Achille-Victor, duc de В ragli e, pair de 
F r a n c e , chevalier de l 'ordre royal de la Lég ion-d 'honneur , 
ministre et secrétaire d'état au dépar tement des affaires étran
ge» es ; 

Et Sa Majesté le Roi du royaume uni de la Grande-Bretagne 
et d ' I r lande , 

Le très-honorable Granville, vicomte Granville, pair du 
royaume u n i , chevalier grand'eroix du très-honorable ordre 
du Bain, membre du conseil privé de Sa Majesté Britannique, 
et son ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire près la 
cour de France ; 

L e s q u e h , après s'être communiqué leurs pouvoirs , trouvés 
en bonne et due fo rme , son convenus des articles suivans : 

Акт. 1 E R . Toutes les fois qu'un bâtiment de commerce navi
guant sous le pavillon :1e l 'une des deux nations aura été ar
rêté par les croiseurs de l 'autre , dûment autorisés à cet effet, 
conformément aux dispositions de la convention du 3o novem
bre 1831 , ce bàtimenî , ainsi que le capitaine et l 'équipage, 
la cargaison et les esclaves qui p o u r r o m se t rouver à b o r d , 
seront conduits dans tel port que les deux parties contractan
tes auront respectivement dés igné , pour qu'il y soit procédé 
à leur égard suivant les lois de chaque é t a t ; et la remise en 
sera faite aux autorités préposées dans ce but par les gouver-
nemens respectifs. 

Lorsque le commandant du croiseur ne croira pas devoir se 
charger lui-même de la conduite et de la remise du navire ar-
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r è t é , il ne pour ra en conher le soin à u n officier d un rang 
inférieure à celui de lie-itenant dans la mar ine mili taire. 

2. Les croiseurs des deux nat ions autor isés à exercer le 
d ro i t de visite et d ' a r res t a t ion . en exécut ion de la convent ion 
du 3o novembre I 8 3 I , se conformeron t e x a c t e m e n t , en ce 
qui concerne les formalités de la visite et de l 'arrestat ion, ainsi 
q u e les mesures à p rendre pour la remise à la jur id ic t ion res
pective fies bà tnnens soupçonnés de se l ivrer à la t r a i t e , a u x 
ins t ruc t ions jo intes à la présente c o n v e n t i o n , et qui seront 
censées en faire partie in tégran te . 

Les deux hautes parties cont rac tantes se réservent d'appor
ter à ces ins t ruc t ions , d 'un c o m m u n acco rd , les modifications 
q u e les c irconstances pourra ien t r e n d r e nécessaires. 

3. Il demeure expressément e n t e n d u q u e , si le c o m m a n d a n t 
d ' un croiseur d 'une des deux na t ions avait lieu de soupçonne r 
q u ' u n navire marchand naviguant sous le convoi ou en com
pagnie d 'un bât iment de guer re de l 'autre n a t i o n , s'est livré à 
la traite ou a été a rmé p o u r ce t raf ic , il devra c o m m u n i q u e r 
ses soupçons au commandan t du convoi ou du bâ t iment de 
guerre, lequel procédera seul à la visite du navire suspect ; e t , 
dans le cas où celui-ci reconnaî t ra i t que les soupçons sont fon
d é s , il fera condu i re le nav i re , ainsi que le capitaine et l 'équi
p a g e , la cargaison et les esclaves qui p o u r r o n t se t rouve r à 
bord , dans un por t de sa na t ion , à l'effet d 'ê tre p rocédé à leur 
égard conformément aux lois respect ives. 

4 Dès qu 'un bât iment de c o m m e r c e , a r rê té et renvoyé 
par-devers les t r i b u n a u x , ainsi qu'il a été di t c i -dessus , arr ivera 
dans l'un des por ts respect ivement dé s ignés , le c o m m a n d a n t 
d u croiseur qui en aura opéré l 'arrestat ion, ou l'officier chargé 
de sa condui te , remet t ra aux autor i tés préposées à cet effet u n e 
expédi t ion, signée par lui, de tous les inventaires , procès-ver
baux et au t res doeuniens spécifiés dans les ins t ruc t ions jo in tes 
à la présente convention , et lesdites au tor i tés p rocéde ron t en 
conséquence à la visite du bâ t iment a r rê té et de sa cargaison, 
ainsi qu'à l ' inspection de son équipage et des esclaves qui pour
r o n t se t rouver à b o r d , après avoir préalablement d o n n é avis 
d u m o m e n t de cet te visite et de cette inspect ion au comman
dan t du croiseur ou à l'officier qui jaura amené le navire, afin 
qu'il puisse y assister ou s'y faire représenter . 
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Ii sera dressé de ces opérat ions un procès-verbal en double 

or ig inal , qui devra être signé par les personnes qui y au ron t 
procédé ou assis té , et l'un de ces originaux sera délivré au 
commandant du croiseur ou à l'officier qui aura été chargé tie 
la conduite du bâtiment ar rê té . 

5. 11 sera procédé immédiatement devant les t r ibunaux COKI-
pétens des états respectifs, et suivant les formes établies, con
t re les navives a r r ê t é s , ainsi qu'il est dit ci-dessus, leurs capi
t a ines , équipages et cargaisons; et s'il résulte de la procédure 
que lesdits bâtimens ont été employés à la traite des noirs, ou 
qu'ils ont été armés dans le bu t de faire ce trafic, il sera statué 
sur le sort du capi ta ine, de l'équipage et de leurs complices, 
ainsi que sur la destination du bâtiment et de sa cargaison, 
conformément à la législation respective des deux pays. 

E n cas de confiscation , une portion du produit net de la 
vente desdits naVires et de leurs cargaisons sera mise à la dis
posi t ion du gouvernement du pays auquel appartiendra le bâ
t iment cap teur , pour être distribuée par ses soins en t re les 
état-major et équipage de ce bâtiment : cette portion aussi 
longtems que la base indiquée ci-après pourra se concilier 
avec la législation des deux é t a t s , sera de soixante-cinq pour 
cent du produi t net de la vente . 

6. Tou t bât iment de commerce des deux na t ions , visité et 
a r rê té en vertu de la convention du 3o novembre 1 8 3 1 et des 
dispositions ci-dessusj sera présumé de plein d r o i t , à moin» 
de preuve con t ra i r e , s'être livré à la traite des noirs ou avoir 
été armé pour ce trafic, s i , dans l ' installation, dans l 'arme
ment ou à bord dudit navire , il s'est t rouvé l'un des objets ci-
après spécifiés, savoir : 

i ° Des écoutilles en treillis et non en planches en t i è res , 
comme les portent ordinairement les bâtimens de commerce; 

2° Un plus grand nombre de compartimeos dans l 'entre
pont ou sur le tillac qu'il n'est d'usage pour les bâtimens de 
commerce ; 

3° Des planches en réserve actuellement disposées pour cet 
ob je t , ou propres à établir de suite un double p o n t , ou un 
pont vo lan t , ou un pon t dit à esclaves; 
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4° Des chaînes , «Vs coll iers de fer , des m e n o t t e s ; 

5° Une plus g r a n d e provision d'eau q u e n 'ex igent les b e 
soins de l 'équipage d 'un bâtiment m a r c h a n d ; 

6° U n e quan t i t é superf lue de b a r r i q u e s à e a u , ou a u t r e s 
t onneaux p r o p r e s à con t en i r de l'eau , à moins que l é capitaine* 
ne produise un certificat de la d o u a n e du lieu de dépa r t c o n s 
t a t an t que les a r m a t e u r s o n t d o n n é des garant ies suffisantes 
p o u r que ces b a r r i q u e s ou t o n n e a u x soient u n i q u e m e n t r em
plis d 'hui le de p a l m e , ou employés à tou t au t re c o m m e r c e 
licite ; 

y° Un p lus g r a n d n o m b r e de gamelles o u de b idons q u e 
l 'usage d 'un bâ t imen t m a r c h a n d n ' en n 'exige ; 

8 ° Deux ou p lus ieurs chaud iè res en cu iv re ou m ê m e u n e 
seule év idemment plus g r ande que ne l ' ex igent les beso ins d e 
l 'équipage d 'un bâ t iment marchand ; 

9 ° Enfin u n e quan t i t é de r i z , de f a r i n e , de manioc d u 
Brésil ou de cassade , de maïs ou de blé des Indes , au delà 
des besoins probables de l 'équipage et qui n e serait pas p o r t ée 
su r le manifeste c o m m e faisant par t ie du c h a r g e m e n t c o m 
mercial du navire . 

y. 11 ne sera , dans a u c u n cas , a cco rdé de d é d o m m a g e 
m e n t , soit au cap i t a i ne , soit à l a r m a t e u r , soit à t o u t e a u t r e 
p e r s o n n e in téressée dans l 'armement, ou d a n s le c h a r g e m e n t 
d 'un bâ t imen t de c o m m e r c e qui a u r a é té t r o u v é m u n i d ' un 
des objets spécifiés dans l 'article p r é c é d e n t , alors m ê m e q u e 
les t r i bunaux v iendra ien t à ne p r o n o n c e r a u c u n e c o n d a m n a 
t ion en conséquence de son a r r e s t a t ion . 

8. L o r s q u ' u n bâ t imen t de c o m m e r c e de l 'une ou de l ' au t re 
des deux na t ions au ra é té visité e t a r r ê t é i n d û m e n t , ou sans 
mot i f suffisant de susp ic ion , ou lo r sque la visite et l ' a r res ta t ion 
a u r o n t été accompagnées d 'abus ou de vexa t ions , le c o m m a n 
d a n t du c ro i seur ou l'officier qui a u r a a b o r d é ledit navire , o u 
enfin celui à qui la c o n d u i t e en aura é té conf iée , s e r a , suivant 
les circonstances, passible de d o m m a g e s e t in té rê t s envers le 
c a p i t a i n e , ' l 'armateur e t les c h a r g e u r s . 

Ces d o m m a g e s e t in t é rê t s p o u r r o n t ê t re p r o n o n c é s par le 
t r ibuna l devan t lequel au ra é té inscr i te la p r o c é d u r e c o n t r e le 
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navire a r rê te , son capitaine, son équipage et sa cargaison; et 
le gouvernement du pays auquel appartiendra l'officier qui 
aura donné lieu à cette condamnation payera le montant 
desdits dommages et intérêts dans le délai d'un an à partir du 

jour du jugement . 

9. Lorsque, clans la visite ou l'arrestation d'un bâtiment de 
corn meree, opérée en vertu des dispositions de la convention 
du 3c; novembre I33I ou de la présente convention , il aura 
été commis quelque abus ou vexation, mais que le navire 
n'aura p.as été livré à la juridiction de sa na t ion , le capitaine 
devra faire la déclaration sous serment des abus ou vexations 
dont il aura £ se p la indre , ainsi que des dommages et intérêts 
auxquels il p r é t e n d r a , devant les autorités compétentes du 
premier port de son pays où il a r r ivera , ou devant l'agent 
consulaire de sa nation , si le navire aborde dans un port étran
ger où il existe un tel officier. Cette déclaration devra être 
vérifiée au moyen de i in ter rogato i re , sous se rment , des prin
cipaux hommes de l'équipage ou passagers qui auront été 
témoins de la visite ou de l 'arrestat ion, et il sera dressé du 
tout un seul procès-verbal, dont deux expéditions seront 
remises au capitaine qui devra en faire parvenir une à son 
gouvernement à l'appui' de la demande en dommages-intérêts 
qu'il croira devoir former. 11 est entendu q u e , si un cas de 
force majeure empêche le capitaine de faire sa déclarat ion, 
celle-ci pourra être faite par l 'armateur ou par toute autre per
sonne intéressée dans l 'armement ou dans le chargement du 
navire. 

Sur la transmission officielle d 'une expédition du procès-
verbal ci-dessus m e n t i o n n é , par l ' intermédiaire des ambas
sades respectives, le gouvernement du pays auquel appar
tiendra l'officier à qui des abus ou vexations seront imputés , 
fera immédiatement procéder à une e n q u ê t e , et si la validité 
de la plainte est r e c o n n u e , il fera payer au capitaine, à l'ar
mateur ou à toute autre personne intéressée dans l 'armement 
ou le chargement du navire moles té , le montant des dom
mages et intérêts qui lui seront dus. 

10. Les deux gouvernemens s'engagent à se communi
quer respectivement, sans frais et sur leur simple demande , 
des copies de toutes les procédures intentées et de tous les 
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j ugemens p rononcés re la t ivement à des bâ t imens visités o u 
a r r ê t é s , en exécut ion des disposi t ions de la convent ion du 
3o novembre 1 8 3 1 et de la présente conven t ion . 

1 1 . Les d e u x gouve rnemens conviennent d 'assurer la 
l iber té immédia te de t ous les esclaves qu i se ron t t rouvés à 
b o r d des bâ t imens visités et a r rê tés , en ver tu des clauses d e 
la convent ion principale ci-dessus men t ionnée et de la pré
sente c o n v e n t i o n , toutes les fois que le crime de trai te au ra 
é té déclaré constant par les t r i bunaux respect i fs ; n é a n m o i n s , 
ils se r é s e r v e n t , dans l ' intérêt m ê m e de ces esclaves , de les 
employer comme domest iques ou comme ouvr iers l ibres con
fo rmément à l eurs lois respectives. 

12. Les d e u x hau t e s part ies con t rac tan tes conv iennen t 
q u e , tou tes les fois qu 'un bâ t iment a r r ê t é , sous la prévent ion 
d e trai te , par les croiseurs respect i fs , en exécut ion de la con
vent ion du 3o novembre 18З1 et de la présente conven t ion 
s u p p l é m e n t a i r e , aura é té mis à la disposition des gouverne 
mens respect i fs , en ver tu d 'un a r r ê t de confiscation émané 
des t r ibunaux c o m p é t e n s , à l'effet d 'ê tre vendu , ledit navire , 
préa lablement à tou te opéra t ion de v e n t e , sera démoli en 
total i té ou en p a r t i e , si sa cons t ruc t ion ou son installation 
par t icul ière d o n n e lieu de c ra indre qu'il ne puisse de nouveau 
servir à la t rai te des no i r s ou à tou t a u t r e objet illicite. 

13. La présen te convent ion sera rat i f iée, et les ratifica
t ions en se ron t échangées à Par is dans le délai d 'un mois o u 
plus t ô t , si faire se peu t : en foi de quoi les plénipotent ia i res 
ci-dessus nommés on t signé la presente convent ion en doub le 
original et y on t apposé le cachet de leurs a rmes . 

Fai t à P a r i s , le 22 mars 1833. 

Signé V . BROGLIE. — GRANVILLE-

Annexe h la Convention supplémentaire relative à répression de 
la traite des Noirs, en date du '¿1 mars 18ЗЗ. 

ART. i e r . T o u t e s les fois qu ' un bâ t iment de commerce de 
l 'une des deux nat ions sera visité par un croiseur de l ' au t r e , 
l'OFFICIER c o m m a n d a n t le c ro iseur exhibera au capitaine de ce 
navire les o rd re s spéciaux qui lui confèrent le droi t excep
t ionnel de visite . et lui r eme t t r a un certificat signé de lui im 
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cliquant son rang dans la mar ine mili taire de son pays ainsi 
q u e le n o m du vaisseau qu' i l c o m m a n d e , et a t tes tant que le 
seul but de la visite est de s 'assurer si le bâ t imen t se livre à la 
t ra i te des noirs ou s'il est a r m é p o u r ce trafic. Lor sque la visite 
devra ê t re faite par un officier du cro iseur a u t r e que celui qu i 
le c o m m a n d e , cet officier ne pou r ra ê t re d 'un r a n g inférieur 
à celui de l ieutenant de la mar ine mi l i t a i re , e t , dans ce c a s , 
ledi t officier exhibera au capitaine du navire marchand u n e 
copie des o rd res spéciaux ci-dessus m e n t i o n n é s , signée p a r l e 
c o m m a n d a n t du c r o i s e u r , et lui r emet t ra de m ê m e un cer t i 
ficat signé de l u i , ind iquan t le r ang qu' i l occupe dans la 
m a r i n e , le nom du c o m m a n d a n t p a r l e s o r d r e s d u q u e l il a g i t , 
celui du cro iseur auquel il appar t ien t et le bu t de la visite , 
ainsi quii est di ci-dessus. S'il est consta té par la visite q u e 
les expédi t ions du navires sont régul ières et ses opéra t ions 
l ic i tes , l'officier men t ionnera sur le j ou rna l du b o r d que la 
visite n'a eu lieu qu 'en verttt des o r d r e s spéciaux ci-dessus 
m e n t i o n n é s , et le navire sera l ibre de con t i nue r sa r o u t e . 

2 . , S i , d 'après le résul ta t de la v i s i te , l 'ofiicier-cominan-
dan t le c ro iseur juge qu'il y a de motifs sufhans de suppo
ser que le navire se livre à la t ra i te de noirs ou qu'il a é té 
équipé ou a rmé p o u r ce t raf ic , e t s il se décide en consé
quence à l 'arrêter et à le faire r eme t t r e à la ju r id ic t ion res
p e c t i v e , il fera dresser su r - l e -champ, en doub le o r i g i n a l , 
inventa i re de tous les papiers t rouvés à b o r d , et signera cet 
inventa i re sur les deux or iginaux , en a joutant à son nom son 
r a n g dans la mar ine mi l i t a i r e , ainsi que le nom du bâ t iment 
qu'i l commande . 

Il dressera et signera de la m ê m e m a n i è r e , en doub le or i 
g i n a l , un procès-verbal é n o n ç a n t l 'époque et le lieu de l'ar
r e s t a t i o n , le nom du b â t i m e n t , celui de son capitaine et 
ceux des hommes de son é q u i p a g e , ainsi que le n o m b r e et 
l 'état corpore l des esclaves t rouvés à b o r d ; ce procès-verbal 
devra en ou t r e con ten i r une descr ipt ion exacte de l 'état du 
navire et de sa cargaison. 

3 . Le commandan t du c ro i seur conduira ou enverra sans 
délai le bât iment a r r ê t é , ainsi que son capi ta ins , son é q u i p a g e , 
sa cargaison et les esclaves t rouvés à b o r d , à l 'un des por t s 
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ci-après spécifié*, p o u r qu ' i l soit p rocédé à l eur égard confor
m é m e n t aux lois respectives de chaque E t a t , e t il en fera la r e 
mise aux autor i tés compéten tes , ou aux personnes qu i a u r o n t 
é té spécialement préposées à cet effet par les gouve rncmens 
respectifs. 

4- Nul ne devra ê t r e distrai t du b o r d du navire a r r ê t é ; e t 
il ne sera enlevé non plus aucune par t ie de la cargaison ou 
des esclaves t rouvés à bord , jusqu 'à ce que le navire ait été re
mis aux autor i tés de sa p r o p r e n a t i o n , excepté dans le cas où 
la t ranslat ion de la totali té ou d 'une part ie de l'équipage o u 
des esclaves t rouvés à bo rd serait jugée nécessa i re , soit p o u r 
conserver leur v i e , ou par tou te a u t r e considéra t ion d 'huma
ni té , soit p o u r la sûre té de ceux qui seront chargés de la con
du i t e du navire après son ar res ta t ion . Dans ce c a s , le com
m a n d a n t d u c r o i s e u r , ou l'officier chargé de la condui te d u 
bâ t imen t a r r ê t é , dressera de ladite t ranslat ion u n procès-
verbal dans lequel il en énoncera les mot i fs , e t les capi ta ines , 
m a t e l o t s , passagers ou esclaves ainsi t r ansbo rdés se ron t con
du i t s dans le m ê m e por t q u e le navire et sa ca rga i son , et la 
r e m i s e , ainsi que la r écep t ion , a u r o n t lieu de la m ê m e ma
niè re que celles du navire , con fo rmément aux disposi t ions 
ci-après énoncées . 

5. Tous les navires français qu i se ron t a r rê tés par les croi
seurs de S . 'M. B. de la station d 'Afrique se ron t condu i t s e t 
r emis à la jur id ic t ion française à C o r é e . 

T o u s les navires français qui se ron t a r r ê t é s par la station 
b r i t ann ique des Indes Occidentales se ron t condu i t s e t remis 
à la jur id ic t ion française à la Mar t in ique . 

T o u s les navires français qui se ron t a r r ê t é s par la station 
britannique de Madagascar seront condu i t s e t remis à la ju r i 
dic t ion française à l'île de Bourbon . 

T o u s les bâ t imens français qui se ron t a r r ê t é s par la stat ion 
b r i t ann ique du Brésil se ron t condu i t s et remis à la ju r id ic t ion 
française à Cayenne . 

T o u s les navires b r i t ann iques qui se ron t a r rê tés par des c ro i 
s eu r s de S. M. le Roi des Français de la stat ion d 'Afrique 
se ron t condui t s et remis à la ju r id ic t ion de S. M. B. à Baturst. 
dans la r ivière de Gambie . 
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Tous les bât iments br i tanniques ar rê tés par la station fran
çaise des Indes-Occidentales seront condui ts et remis à la 
jur idict ion br i tannique à Port-Royal dans la Jamaïque. 

Tous les navires br i tanniques ar rê tés par la station française 
de Madagascar seront condui ts et remis à la jur id ic t ion bri
tannique au cap de Bonne-Espérance . 

T o u s les navires b r i t ann iques ar rê tés nar la station française 
du Brésil seront condui ts et remis à la jur idict ion br i t ann ique 
à la colonie de Démérary . 

6. Dès qu 'un bâ t iment m a r c h a n d , qui aura été ar rê té , 
comme il a été dit ci-dessus, arrivera dans l 'un des por ts ou 
des lieux ci-dessus dés ignés , le commandan t du c ro i seur , ou 
1 ofricje'r chargé de la condui te -du navire a r r ê t é , remet t ra 
immédia tement aux autor i tés d û m e n t préposées à cet effet par 
les Gouvernemens respectifs le navire et sa cargaison , ainsi 
que le capi taine, l 'équipage, les passagers et les esclaves t rouvés 
à bord , comme aussi les papiers, saisis à bord et l'un des deux 
exemplaires de l ' inventaire desdits pap i e r s , l 'autre devant 
demeure r en sa possession. 

Ledit officier r emet t ra en même temps à ces autor i tés u n 
exemplaire du procès-verbal ci-dessus m e n t i o n n é ; et il y ajou
tera un rappor t sur les ehangemens qui pour ra ien t avoir eu 
lieu depuis le moment de l 'arrestation jusqu 'à celui de la r e 
m i s e , ainsi qu 'une copie du rappor t des t r ansbordemens qu i 
on t pu avoir lieu, ainsi qu'il a été prévu ci-dessus. En remet tan t 
ces diverses p ièces , l'officier en at testera la sincérité sous ser
m e n t et par écrit. 

7 . Si le commandant d 'un croiseur d 'une des hautes parties 
c o n t r a c t a n t e s , dament pourvu des ins t ruct ions spéciales ci-
dessus m e n t i o n n é e s , a lieu de soupçonner qu 'un navire de 
commerce naviguant sous le convoi ou en compagnie d 'un vais
seau de guer re de l 'autre pa r t i e , se livre à la traite des noirs 
ou a été équipé p o u r ce trafic, il devra se b o r n e r à connnu-
nïépket ses soupçons au commandant du convoi ou du vaisseau 
de g u e r r e , et laisser à celui-ci le soin de procéder seul à la 
visite du navire suspec t , et de le p l ace r , s'il y a lieu, sous la 
main de la justice de son pavs. 
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8. Les croiseurs des deux na t i ons se confo rmeron t exacte

men t à la t eneu r des présentes i n s t r u c t i o n s , qu i servent de 
déve loppement aux disposit ions de la conven t ion principale 
du 3o novembre » 831 , ainsi que de la convent ion à laquelle 
elles sont annexées . 

Les plénipotent ia i res soussignés sont c o n v e n u s , conformé
m e n t à l'article 2 de la convent ion signée en t re eux sous la 
da te de ce j o u r 22 mars i 8 3 3 ; q u e les ins t ruc t ions qui pré
cèdent se ron t annexées à ladite conven t ion p o u r en faire part ie 
in tégran te . 

P a r i s , le 22 mars i 8 3 3 . 

Signé V . BROGLIE. — GRANVIELE. 

MANDONS et ORDONNONS qu 'en conséquence , les p résen tes 
le t t res revêtues du sceau de l 'Etat soient publiées pa r tou t où 
besoin sera et insérées au Bulletin des lois, afin qu'elles soient 
no to i res à tous et à chacun . 

N o t r e garde des s c e a u x , minis t re et secrétaire d'ÉTAT au dé
p a r t e m e n t de la j u s t i c e , et no t r e minis t re et secrétaire d 'état 
au d é p a r t e m e n t des affaires é t r angères son t c h a r g é s , chacun 
en ce qu i le c o n c e r n e , de surveil ler ladite publicat ion. 

D o n n é en n o t r e palais des T u i l e r i e s , le 2 5 e j o u r du mois 
de juil let de t a n n é e 1833. 

Signé L O U I S - P H Ï L I P P E . 

V u et scellé du grand sceau : P a r le Boi : 

Le Girde-des-sceaux de France, L e P;IIR de F r a n c e !Ylini>lie ET SE-
Mtnistre secrétaire - d'Etat au CRÉL;'ire d 'Eta t au TLÉ|K:RLEUIENT 
département de la justice , des affaires é t r a n g è r e s , 

Signé BARTHE. Signé V. BNOGLIE. 

Enregistrée au greffe de la conr royale , le 10 janvier i834. 

AT1 MON ACH , greffier. 

Enregistrée au greffe du Tribunal de i r e . instance, le n janvier IS34. 

G. MARCK., Lvmmis-grejfier. 

Enregistrée à l'inspection , Registre № ir . 
Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection , 

\ CARBONEL. 
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( № y32 ) ORDRE du Gouverneur pour la translation des 

Lépreux des iles du Salut au nouvel établissement qui leur 
est préparé à FAcarouany. 

C a y e n n c , le \(\ d é c e m b r e 1833 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la Guyane França ise , 

Vu l 'a r rê té du 18 m a r s 1833 p o r t a n t q u e la Léproser ie 
placée aux îles du Salut sera t ransférée à l A c a r o u a n y su r l'em
p lacemen t de l 'ancien chan t i e r d 'explo i ta t ion de bois de ma
r i n e formé su r ce t te r ivière ; 

S u r le c o m p t e qui n o u s a é té r e n d u q u e deux des cases en 
cons t ruc t i on à LAcarouany p o u r le l ogemen t des Lépreux sont 
t e r m i n é e s et q u e l'on peut en c o n s é q u e n c e p r o c é d e r à la t rans
la t ion de cet é tab l i ssement . 

S u r la p ropos i t ion du Commissa i re de m a r i n e O r d o n n a t e u r j 

ORDONNONS qu'il sera pr is i m m é d i a t e m e n t les d isposi t ions 
nécessaires p o u r la Iranslat 'on des Lép reux des îles du Salut 
a u nouvel é tabl issement qui l e u r est p r é p a r é su r la r ive gau
c h e de l A c a r o u a n y . 

Le Commissai re de m a r i n e O r d o n n a t e u r est c h a r g é de 
l 'exécut ion du présent o r d r e , q u i sera en reg i s t r é à l 'inspec
t ion et inséré au Bulletin des actes adminis t ra t i fs de la co lonie . 

C a y e n n c , le i 4 d é c e m b r e i 8 3 3 . 

JUBE LIN. 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de manne Ordonnateur, 

PARISET. 

Enregistré à l 'Inspection, F° i o r , Registre № 9 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 

CARBONEE. f 
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( № 233 ) ORDRE approuvé par le Gouverneur qui règle le 
service et la police de la Léproserie à t'Acarouany. 

Cayenne , le i 5 décembre 1 8 3 3 . 

Le COMMISSAIRE de marine Ordonnateur; 

Vu l 'ordre de M. le Gouverneur du i 4 du présent mois de 
décembre prescrivant la translation des Lépreux des îles du 
Salut au nouvel établissement qui leur est préparé sur la rive 
gauche de l 'Acarouany; 

Vu la.soumission en date du 21 mai d e r n i e r , de Madame 
JAVOUHEY , supér ieure générale des sreurs de Sain t -Joseph, 
approuvée par M. le G o u v e r n e u r , par laquelle elle s'engage à 
se charger , elle ou la sœur supér ieure qui la représente à Mana, 
des soins et de la surveillance des Lépreux audi t lieu , à affec
te r à ce service deux sœurs de sa congrégat ion dont une de 
voile devant recevoir du gouvernement la ration journal ière 
de vivres comme elle est allouée aux agens de la colonisation 
à M a n a , sans au t re al locat ion, et ayant sous leurs o rd res un 
gardien ou économe de condit ion l i b r e , s o l d é , plus part icu
l ièrement chargé de la police et de la condui te des travaux : 
l 'établissement cont inuant d'ailleurs d 'être administré en régie 
comme précédemment et de recevoir toutes les délivrances et 
prestat ions allouées aux îles du Salut; 

Après avoir pris à ce sujet les o rdres de M. le Gouverneur ; 

Les dispositions suivantes ont é té ar rê tées pour servir à 
l 'installation de la Léproserie à l 'Acarouany et pour assurer 
les soins à d o n n e r aux Lépreux , la surveillance de leurs tra
vaux et l 'ordre régul ier du service de cet établissement. 

ARTICLE PREMIER. 

M . m f la sœur supér ieure de l 'établissement de Mana est 
chargée de la direction de la Léproser ie , sous la surveillance 
du Commandant du poste. Deux s œ u r s , don t une de v o i l e , 
sont spécialement at tachées à cet établissement pour les se
cours et les soins à donne r aux Lépreux . 

Un gardien proposé par la sœur supér ieure et commissionné 
par l 'administration aux appoin temens de 600 francs par an 
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est chargé de la condui te des Lépreux dans les t ravaux et de 
l eur surveil lance. 

Les deux sœurs et le gard ien a t tachés au service de la Lé
proser ie recevront la ra t ion journa l i è re de vivres en na tu re 
su r le pied fixé p o u r les agens de Mana. 

2. Au m o m e n t de l ' installation de l 'établissement à l 'Aca-
r o u a n y , il sera dressé un con t rô le des Lépreux existant à la 
L é p r o s e r i e , énonçan t le n o m de chacun d ' e u x , son â g e , son 
s e x e , sa cas te , son s igna lemen t , le nom de son ma î t r e , s'il est 
esc lave , la date de son arr ivée à la L é p r o s e r i e , celle de la dé 
cision du conseil de santé et celle de sa sort ie en cas de gué-
r ison ou de sa mor t . Ce con t rô le sera fait t r iple : une expé 
dition res tera à la sœur supér ieure , chargée de la direct ion de 
l 'établissement,- la seconde sera remise à l'officier c o m m a n d a n t 
le poste à M a n a , et la 3 e sera déposée , à C a y e n n e , au bu reau 
de l ' Intér ieur . 

3 . Sur ces cont rô les se ron t respect ivement inscrits les mou-
vemens et muta t ions qui su rv i end ron t dans la populat ion de 
l 'é tablissement par envois de nouveaux L é p r e u x , na i ssances , 
m a r i a g e s , décès ou sor t ie . 

L'officier c o m m a n d a n t le poste fera parveni r a la fin de 
chaque mois à l 'Ordonna teu r l 'état de ces muta t ions avec les 
au t res documens prescri ts par l 'art. 9 de l 'o rdre du 20 juil let 
i 8 3 3 . 

Les Lépreux envoyés à la Léproser ie seront accompagnés 
d 'un bulletin énonçan t leur nom et celui de leur m a î t r e , s'ils 
son t esclaves , leur s e x e , leur âge , et les signes p r o p r e s à cons
ta te r leur ident i té . 

Les déclarat ions de na issances , mariages et décès des Lé 
p r e u x esclaves, dev ron t ê t re régu l iè rement faites et consta tées 
su r le registre ouver t chez le commandan t du P o s t e , confor
m é m e n t aux disposit ions de l ' o rdonnance du Roi du 4 a o û t 
de rn ie r et à l 'arrêté d e x é c u t i o n de M. le G o u v e r n e u r du 6 
novembre suivant. 

4- Inventaire sera fait en tr iple e x p é d i t i o n , des effets, u s 
tens i l es , outi ls et objets divers existant soit en t re les mains 
des Lépreux , soit en app rov i s ionnemen t , d o n t une sera remise 
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a la sœur supér ieure chargée de r é t a b l i s s e m e n t , l 'autre sera 
déposée au bureau de l ' Intér ieur et la troisième à l ' Inspection. 

5. Jusqu'à ce que les Lépreux puissent subvenir à leur nour 
r i t u re au moyen des cul tures de l 'é tabl issement , il leur sera 
délivré du magasin général une ra t ion journa l iè re 

de 65o grammes de couac 
et 200 d°. de m o r u e . 

Les enfans au-dessous de 10 a n s , ne r ecevron t que la moi
tié de la ra t ion . 

Il devra ê t re pourvu le p lu tô t possible à la suppression de 
la délivrance du couac. 

L 'expér ience a d é m o n t r é qu ' en d o n n a n t à l 'ensemble de 
l 'atelier des Lép reux une cer ta ine é t e n d u e de te r re in p o u r 
leurs abatt is e t leur laissant la disposit ion du teins nécessaire 
p o u r la cult iver, ils devaient ar r iver à p rodu i re , et même au-
delà de leurs besoins , le couac nécessaire à leur subsistance, à 
que lque point d'invalidité que soient arr ivés certains d ' en t re 
eux : la sceur supér ieure devra d o n n e r tous les soins et faire 
d i r iger les t ravaux p o u r ar r iver aux mêmes résultats . 

6. Les vivres dest inés aux deux sœurs et au gardien ainsi 
q u e ceux des Lépreux se ron t adressés par le magasin généra l 
à la sœur supér ieure à Mana , comme la chose a lieu pour les 
agens de Mana , conformément aux disposit ions de l 'ordre du 
20 juil let 1833. 

7. L 'administrat ion cont inuera à fournir chaque année aux 
L é p r e u x les effets d 'habi l lement d ' u s a g e ; SAVOIR: 

P o u r chaque h o m m e , 1 chemise de l a i n e , 
1 pantalon de t o i l e , 

1 b o n n e t de laine. 

P o u r chaque femme , 1 chemise de l a i n e , 
1 jupe ou camisa en toile b leue , 

1 moucho i r c o m m u n . 

P o u r chaque négri l lon ou n é g r i t t e , 2 chemises de ginga. 

P o u r chaque enfant à la m a m e l l e , 2 chemiset tes d°. 
2 ser re- tê tes . 

8. Aussi tôt q u e les qua t re cases que l 'on cons t ru i t à l'Aca-
rouany se ron t t e rminées , un local sera désigné dans l 'une 
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d'elles e t spéc ia lement des t iné p o u r servi r d 'hôpi ta l de l'éta
b l i s sement . Ou y r éun i ra les plus malades des L é p r e u x et ceux 
qui o n t besoin de soins ass idus . j5 paillasses ayan t été d o n n é e s 
à la Léprose r i e de la co lonie par M. le d o c t e u r BAYOL, l 'envoi 
en sera fait à l ' é tabl issement p o u r son instal la t ion à l 'Aca-
r o u a n y . On les p o r t e r a dans l ' inventa i re remis à la s œ u r supé 
r i e u r e , qui en fera emplo i t an t p o u r l 'hôpital q u e p o u r les 
femmes et les Lép reux à qui l eu r s infirmités r e n d r a i e n t ce se
c o u r s pa r t i cu l i è r emen t nécessa i re . 

Q. L'officier de san té de Mana devra visi ter la L é p r o s e r i e 
au mo ins deux fois par mois et plus s o u v e n t s'il est poss ib le . 
Les sœur s a t t achées à l ' é tabl issement ve i l le ront a u x p a n s e m e n s 
e t p o u r v o i r o n t à l ' exécut ion de ses p re sc r ip t ions . 

Il fera les d e m a n d e s de méd icamens e t a u t r e s obje ts néces 
saires au service de san té . Il en t i endra la c o m p t a b i l i t é , en r é 
glera l 'emploi et en sera r e sponsab le . 

ÏO . Les t e r r e ins défr ichés et en é ta t d ' ê t r e p lan tés s e r o n t 
ass ignés aux L é p r e u x p o u r la c u l t u r e de l eurs v iv r e s , à ra i son 
d 'un hu i t i ème d 'hec ta re pa r individu adu l t e e t de moi t ié e n 
sus p o u r c h a q u e enfant : on suivra p o u r ce t te dés igna t ion u n 
sys tème régu l ie r en p a r t a n t des pièces de t e r r e les p lu s voi
s ines de l ' é tabl issement . 

La j o u r n é e de travail sera de neu f h e u r e s ainsi r épa r t i e , en 
t enan t c o m p t e d 'ai l leurs du p lus ou d u m o i n s de validi té des 
indiv idus ; SAVOIR : 

De 6 h e u r e s du m a t i n à g h e u r e s , 
De 10 h e u r e s à i h e u r e de l ' a p r è s - m i d i , 

E t de 3 h e u r e s à 6 h e u r e s du soir . 

Il ne sera acco rdé à a u c u n i n d i v i d u , en sus de la concess ion 
i n d i q u é e , a u c u n e a u t r e p o r t i o n de t e r r e q u ' a u t a n t q u e celles 
a p p a r t e n a n t aux inva l ides , s e r o n t mises en c u l t u r e au profi t 
d e ces d e r n i e r s , e t q u e t o u s les L é p r e u x i nd i s t i nc t emen t se
r o n t p a r v e n u s à a s s u r e r su r les l ieux l e u r subs is tance en c o u a c 
ou cassave. Jusqu 'à ce t te é p o q u e aussi on p o u r r a d i spose r d e 
l 'a tel ier des plus valides deux j o u r s par semaine p o u r faire des 
p lan ta t ions de vivies dans l ' in té rê t c o m m u n de l ' é t ab l i s sement 
o u p o u r les c o r v é e s , e n t r e t i e n de l ' é t ab l i s semen t , confect ion 
de c h e m i n s , de c lô tu re s , t r a n s p o r t de vivres o u d e ma té r i aux , 
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répara t ions d ive r ses , e tc . La liste des individus susceptibles 
d e t r e employés p o u r ces corvées sera a r rê t ée contradictoire-
n ien t en t re la sœur supér ieure et l'officier commandan t le 
pos te de Mana. 

i r . Tou te s les facilités se ron t données su r l 'établissement 
aux Lépreux pour développer leur i n d u s t r i e , faire des élèves 
de volailles et de bes t iaux , et pour la vente de ces produi ts e t 
des vivres qu'ils aura ien t en excédant à leurs besoins. 

Ces objets ne p o u r r o n t ê t re ache tés par les colons de Mana, 
ou tou t au t r e personne de l 'é tabl issement , au-dessous du prix 
auquel ils sont estimés dans les au t res quar t i e r s de la colonie . 

Les objets d ' échange , savon , t abac , p ipes , fil, étoffes, e tc . , 
ne p o u r r o n t également ê t re vendus aux Lépreux de la part 
de qui (pie ce mil, au-dessus du pr ix auque l ces objets sont 
cotés dans les au t res quar t i e r s . 

Les caboteurs qui i ron t à Mana dev ron t ob ten i r l 'autorisa
t ion de 1 officier c o m m a n d a n t le poste pour r e m o n t e r l'Aca-
r o u a n y et faire des achats en t re les mains des L é p r e u x ; mais 
les ma rchés , comme ceux avec les c o l o n s , ne p o u r r o n t avoir 
i ieu qu'en présence de l 'une des sœurs surveillantes qui lors
qu'il y aura rare té de vivres interdira la vente du couac . 

1 2 . Dans aucun cas, aucun Lépreux ne devra être d é t o u r n é 
de l 'é tabl issement , soit p o u r aller à M a n a , soit pour ê t re em
ployé même tempora i rement sur t o u t au t re point. 

Il ne sera laissé ni c a n o t , ni p i rogue à la disposition des 
Lépreux , e t Madame la supér ieure devra d'ailleurs p r e n d r e 
t o u t e s les précaut ions nécessaires p o u r qu'ils ne puissent s'éloi
g n e r de la Léproser ie ni établir des communica t ions avec 
d 'aut res personnes que celles qui seraient préposées p o u r leur 
d o n n e r des soins ou p o u r inspecter 1 établissement. 

13. Les moyens de discipline et de répression à employer 
vis-à-vis des Lépreux esclaves à la Léproser ie , se ront les mêmes 
q u e ceux qui sont autor isés dans la colonie en général par les 
rég lemens et sans que les personnes préposées à l eu r direc
t ion puissent les out repasser . 

Un local su r l 'établissement sera spécialement dest iné à 
servir de prison p o u r ceux qui dev ron t ê t r e soumis à cette 
espèce de p u n i t i o n , toutefois sans qu'el le puisse ê t re é tendue 
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à plus de «S jours et 8 nui t s p o u r les h o m m e s et 3 j o u r s et 3 
nu i t s p o u r les femmes. 

i4 - i n d é p e n d a m m e n t des inspect ions que M. le G o u v e r n e u r 
jugera i t à p ropos d ' o r d o n n e r , la survei l lance de ces disposi
t ions sur les lieux sera exercée par l'ofticier c o m m a n d a n t le 

A 
poste militaire de Mana , qui devra se t r a n s p o r t e r au moins 
deux fois par mois à la Léproser ie . 

Il s 'assurera dans ces visites de l 'état des abat t is des n o i r s , 
de la si tuation du magasin des v ivres ; si les d i s t r ibu t ions sont 
r égu l i è remen t faites et dans les quant i tés v o u l u e s ; s'ils on t le 
tems qu i leur est acco rdé pa r semaine ; si les h e u r e s de tra
vail sont réglées c o n f o r m é m e n t à l 'art, I O ; si ceux qui sont 
malad; s reçoivent les soins nécessaires . 11 s ' informera du plus 
ou moins d ' avancement des abat t is et de ce q u e font les fa
milles pour adouc i r leur sor t ; eniin de la maniè re d o n t se font 
les échanges des p rodu i t s de leur indus t r i e c o n t r e les objets 
d o n t elles o n t besoin du d e h o r s . 

Il recevra les réc lamat ions que ces individus aura ien t à faire. 
15. L'officier mil i taire c o m m a n d a n t le poste de Mana et le 

ch i ru rg ien ad re s se ron t à Madame la supé r i eu re les r e p r é s e n 
ta t ions qu'ils j uge ra i en t utiles tant su r l ' admin is t ra t ion , la po
l i c e , la n o u r r i t u r e des L é p r e u x , q u e su r l 'exécut ion des dis
posi t ions ci-dessus prescr i tes . 

Dans le cas où Madame la supé r i eu re n'y o b t e m p é r e r a i t pas, 
elle sera t enue de l eu r faire conna î t re pa r écr i t ses motifs, afin 
qu' i ls puissent en r e n d r e compte à l 'Ordonna teu r . 

Au c o m m e n c e m e n t de c h a q u e t r imes t re ces officiers adres
se ron t à l ' O r d o n n a t e u r , chacun en ce qui le c o n c e r n e , u n 
r a p p o r t c i rconstancié sur le résul tat de l eur inspect ion avec 
les observa t ions et les propos i t ions auxquel les il y aura i t lieu. 

16. Ces i n s t r u c t i o n s , après avoir é té r evê tues de l 'approba
tion de M. le G o u v e r n e u r , s e ron t enreg is t rées à l ' Inspect ion. 

C a y e n n e , le i o d é c e m b r e i 8 3 3 . 
P A R I S E T . 

Vu et A p p r o u v é : 
Le Gouverneur de la Guyane française , 

J U B L L l . N . 
Enregistré à l'Inspection, F° 83 , Registre TSC 9 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 
CARJBONEL. 
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( № 234 ARRETE portant convocation du Conseil colonial 

pour le 6 janvier i 8 3 4 . 

C a y e n n e , le 21 décembre 1833. 

Nous , GOUVERNEUR de la Guyane Française , 

Vu l 'article 12 de la loi du 24 avril 1833 c o n c e r n a n t lé 
rég ime législatif des colonies ; 

S u r la p ropos i t ion du Commissai re de mar ine O r d o n n a t e u r j 

Avons ARRÊTÉ e t ARRÊTONS ce q u i suit : 

Le Conseil colonial est c o n v o q u é p o u r le 6 j anv ie r p r o 
c h a i n , à m i d i , à l 'hôtel d u G o u v e r n e m e n t . 

Le Commissai re de mar ine O r d o n n a t e u r est cha rgé de 
l ' exécu t ion du p résen t a r r ê t é , q u i sera en reg i s t r é p a r t o u t où 
besoin sera e t inséré au Bulletin des actes administrat i fs de la 
co lon ie . 

C a y e n n e , le 21 d é c e m b r e i 8 3 3 , 

JUBELIN. 
Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARISET. 

Enregistré à l'Inspection, Fo 89 , Registre № 9 des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de VInspection, 

CARBONEE. 

( № 235 ) ARRETE du Gouverneur portant que, jusqu'à ce 
quil soit statué par une loi sur le taux des droits de douanes 
à la Guyane Française, la perception continuera à en être 
faite sur le pied fixé par F arrêté du l'a décembre i 8 3 i portant 
fixation des impositions directes et indirectes pour i 8 3 3 . 

Cayenne , le 28 décembre i 8 3 3 , 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane França i se , 

Vu la loi du 24 avril 1833 sur le rég ime législatif des colo
nies , po r t an t , art icle 2 : 

« Se ron t faits pa r le pouvo i r législatif d u r o y a u m e 

\ 
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» 5-° Les lois su r le c o m m e r c e , le r é g i m e des d o u a n e s , la 
* r é p r e s s i o n de la t r a i t e des n o i r s , e t celles q u i a u r o n t p o u r 
» b u t de r é g l e r les r e l a t ions e n t r e la m é t r o p o l e e t les e o -
» l o n i e s ; » 

Vu les i n s t r u c t i o n s minis tér ie l les c o n c e r n a n t l ' exécu t ion de 
ladi te l o i , e t n o t a m m e n t la c i rcu la i re du a 3 ju i l le t i 8 3 3 , n . ° 
i 3 6 , qu i r appe lé « q u e la fixation des d ro i t s d ' e n t r é e et de 
» sor t ie su r les ca rga i sons des navi res n a t i o n a u x et é t r a n g e r s 
» r e n t r e d a n s les a t t r i b u t i o n s d u p o u v o i r législatif d u r o y a u m e , 
v e t q u e p a r c o n s é q u e n t le t a u x actuel de ces d ro i t s ne p e u t 
» déso rma i s ê t r e modifié q u e p a r u n e l o i ; » 

C o n s i d é r a n t q u e de ces t e r m e s ré su l t e exp l i c i t emen t le main
t i en d e la p e r c e p t i o n des d r o i t s de D o u a n e s à la G u y a n e fran
ç a i s e , su r le t aux a c t u e l , en a t t e n d a n t qu ' i l ai t é té p o u r v u à 
l e u r fixation p a r u n e l o i , mais qu ' i l es t nécessa i re de le faire 
c o n n a î t r e p a r u n e d ispos i t ion formel le d a n s la co lon ie , 
a t t e n d u q u e j u s q u ' à ce j o u r les d ro i t s de D o u a n e s c o m m e les 
a u t r e s C o n t r i b u t i o n s p u b l i q u e s o n t é t é rég lés p a r des actes 

' success i fs , d ' année en a n n é e , qu i cessen t d ' ê t r e exécu to i r e s 
a u i* r j a n v i e r i 8 3 4 ; 

V u l ' a r rê té d u 18 d é c e m b r e i 8 3 s p o r t a n t fixation des I m 
pos i t ions d i rec tes e t i nd i r ec t e s de la co lon ie p o u r l ' année i 8 3 3 ; 

S u r le r a p p o r t d u Commissa i r e de m a r i n e O r d o n n a t e u r ; 

Le Consei l p r ivé e n t e n d u ; 

A v o n s ARRÊTÉ e t ARRÊTONS ce qu i sui t : 

ARTICLE PREMIER. 

A p a r t i r d u i e r j anvier i 8 3 4 , e t j u s q u ' à ce qu ' i l ait é té 
s t a tué p a r u n e loi s u r le t a u x des d r o i t s de D o u a n e s à Ja 
G u y a n e f rançaise , la p e r c e p t i o n c o n t i n u e r a à en ê t r e faite su r 
le pied fixé p a r l ' a r rê té d u 18 d é c e m b r e i 8 3 a , c o n c e r n a n t les 
I m p o s i t i o n s d i rec tes e t i nd i r ec t e s de la co lon ie p o u r l ' année 
i 8 3 3 , c o n f o r m é m e n t a u tar i f c i -après : 

§. i**. IMPORTATION. 

Commerce Français. 

Les m a r c h a n d i s e s françaises v e n a n t d i r e c t e m e n t des 
p o r t s d# F r a n c e et i n t r o d u i t e s p a r b â t i m e n s fran-
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ca is , pa ieront deux francs par cent francs de leur 
va leu r , ci 

Les mêmes marchandises et les p rodu i t s du c ru des 
au t res colonies , impor tés d i r ec temen t desdits 
l ieux par navires ou caboteurs f rança is , lo r sque 
la nat ional i té en sera d'ailleurs d û m e n t justifiée 
p a r certificat r é g u l i e r , le même dro i t de deux 
francs pa r cent francs de leur v a l e u r , ci 

Commerce Étranger. 

Les marchandises prises à l 'é t ranger , in t rodui tes 

p a r navires français ou é t rangers , pa ie ront ; 

SAVOIR : 

Celles comprises au tableau annexé au présen t ar

r ê t é , cinq francs par cent francs de l eur va leu r , ci. 

Celles non comprises au tableau et d o n t l ' in t roduc

t ion n'est pas p roh ibée , dix francs pa r cent francs 

de leur valeur , ci 10 p . c/o 

S o n t affranchis de tous droi t s à l ' impor ta t ion ; SAVOIR : 

i ° . Par t o u t pav i l lon , quel le que soit l 'origine des objets e t 
des m a r c h a n d i s e s , les an imaux v ivans , les métaux p réc ieux 
en lingots ou m o u n o y é s , les in s t rumens d ' agr icu l tu re i n t ro 
dui ts dans la colonie à t i t re d 'essai , les machines mécaniques 
ayant pour objet de suppléer au travail de l ' homme ou des 
an imaux p o u r les diverses exploi tat ions de l ' industr ie colo
niale , la chaux vive et les objets d 'his toire n a t u r e l l e ; 

2° . E t d e plus par navires français venan t d i rec tement d e 
F r a n c e , la farine et les farineux a l imen ta i r e s , légumes frais 
e t s ec s , le bœuf et le porc sa l é s , la m o r u e et le poisson salés 
( lesdites salaisons en baril ou demi-bari l au moins ) , les ha-
rengs - saures , les chaudiè res à s u c r e , et les outi ls et i n s t r u m e n s 
a r a t o i r e s , n o t a m m e n t les pelles , p i o c h e s , haches , houes , 
sabres d ' aba t t i s , c h a r r u e s . sarcloirs et he r ses . 

2 p . o/o, 

a p. O/Oo 

5 p. o/o 
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§. 2. EXPORTATION. 

Commerce Fronçais. 

Les d e n r é e s et p r o d u c t i o n s d u sol d e la G u y a n e 
française qu i s o r t i r o n t de la co lonie p a r b â t i m e n s 
français p o u r u n p o r t de F r a n c e , ou des a u t r e s 
co lonies f r ança i s e s , p a i e r o n t cinquante centimes 
p a r cen t francs d e l eu r v a l e u r , su ivan t la m e r c u 
r i a l e , ci i / 2p .o /o . 

Commerce Etranger. 

Les d e n r é e s et p r o d u c t i o n s d u sol de la co lon ie 
q u i s e r o n t e x p o r t é e s p o u r l ' é t r ange r p a r nav i res 
français o u é t r a n g e r s , p a i e r o n t deux francs p a r 
cen t francs de l e u r va leur , ci 2 p . 0/0. 

Les m a r c h a n d i s e s é t r a n g è r e s p r o h i b é e s , p r o v e n a n t 
de saisie e t v e n d u e s à c h a r g e de r é e x p o r t a t i o n à 
l ' é t r ange r , p a i e r o n t pa r t o u t b â t i m e n t le m ê m e 
d r o i t de deux francs p a r cen t francs de l e u r 
v a l e u r , ci 2 p . 0/0. 

Les m a r c h a n d i s e s é t r a n g è r e s p r o h i b é e s et mises à 
l ' e n t r e p ô t , p a i e r o n t un d r o i t de vingt-cinq cen
times pa r cen t f rancs de l e u r v a l e u r , ci 1/4 p . 0/0. 

D e m e u r e n t e x e m p t s de t o u s d ro i t s à l ' expo r t a t i on , soi t p o u r 
F r a n c e , soit p o u r l ' é t r a n g e r : 

Les B o i s , le I l o c o ê , la M é l a s s e , le Ta f i a , le P o i v r e , la 
C a n n e l l e , le P i m e n t , le G i n g e m b r e , la Vani l le , l ' I n d i g o , les 
M u s c a d e s , le C u r c u m a , le S i m a r o u b a , les obje ts d 'h i s to i r e 
n a t u r e l l e , les T o r t u e s e t les frui ts frais. 

§. 3 . DROITS DE NAVIGATION. 

Francisation. 

Bàt imens de cen t t o n n e a u x e t a u - d e s s o u s , soixante francs , 
ci 60 fr. 

au-dessus d e cen t t o n n e a u x , soixante-quinze 
francs , ci \ ^ 7v>. 
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Bâtimens de deux cents à trois cents t onneaux , quatre-
vingt-dix francs , ci Qo fr. 

E n s u s , quinze francs par chaque tonneau au-dessus de trois 
cents tonneaux . 

Congés. 

Voyage de long-cours , vingt francs , ci 20 fr. 

de grand et petit c a b o t a g e , quinze francs, c i . . ( 5 . 

Caboteurs de la colonie pontés gratis. 

Droit d'inscription de mutation de propriété. 

Six francs, ci 6 fr. 

» 

2. Il n 'est r ien changé aux disposi t ions du t i t re I I , chap. i " r , 
de l 'arrêté réglementa i re du 5, décembre j 83 t , sur l 'assiette 
et la percept ion des Cont r ibu t ions publ iques de la c o l o n i e , 
non plus qu 'aux aut res actes en v igueur à la Guyane française 
concernan t le service des Douanes . 

3 . Le Commissaire de mar ine O r d o n n a t e u r est cha rgé de 
l 'exécution du présent a r r ê t é , qu i sera publié et enreg is t ré 
p a r t o u t où besoin sera et inséré au Bulletin des actes admi
nistratifs de la colonie. 

C a y e n n e , le 28 décembre 1833. 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PÀRISET. 

Enregistré à l'Inspection, F 0 9 1 , Registre № 9 des ordres. 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 

CARBONEL. 
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( № a 3 6 ) TABLEAU de la valeur moyenne, dans la 

colonie, des Marchandises de première nécessité pour 
servir de base à la perception des droits d'entrée des 
bâtimens venant de P étranger. 

NOMENCLATURE 

DES MARCHANDISES. 

BA.RAI.IAU 
BOEUF salé 
BtuiiRK et SAINDOUX 

Bois de sap (planches ou madriers) 
BLANC de Baleine 
CIIANI.EM.ES 

CHAKEON DE terre 

Cu AUX. ÉTEINTE 
FARINE d« Fioment. 

idem de Seigle ou de Maïs 
FER brut de touies dimensions. . . . 
F E U H . L A R D S 

G O L ' D H O N CT BRAI 

H A R E N O S et autres poissons 
H A R E N O S - S A U R E S 

HUH.E de poisson 

LÉr.LMES irais et secs 
MORUE 

MERRAINS 

PORC salé , 

R.z 
SEL 
SUIF 
TABAC eu feuilles 

G u y e n n e , le 28 d é c e m b r e i833. 

Le Gouverneur de la Guyane Française, 

J U B E L 1 N . 
Par le Gouverneur: 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

l 'ARISET. 

Enregistré à l 'Inspection, I?° oo , Registre № 9 des ordres. 
L* Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 

CAR-BONEL. 

ESPÈCE 

DES UNITÉS. 

Les 1 0 0 kilogrammes. 
Le baril. 

Les 1 0 0 kilogrammes. 
Les iooo pieds américains. 

Les xoo kilogrammes. 
Idem. 

La barrique. 
Idem, 

Le baril. 
Idem. 

Les 1 0 0 kilogrammes. 
Le millier. 
Le baril. 

Idem. 
La caisse. 

Les 1 0 0 Hues. 
Les 1 0 0 kilogrammes. 

Idem. 
Le millier. 
Le baril. 

Les 1 0 0 kilogrammes. 
Le baril. 

Les ioo kilogrammes. 
Idem. 

V A L E U R S . 

4 0 fr. 
6 0 . 

i 5 o . 
1 _ 5 . 
5 o o . 
1 4 0 . 

2 0 . 

a 5 . 
5 o . 
2 5 . 
6 0 . 
5 o . 
_ 5 . 
3 o . 

3 . 
8 0 . 
3 o . 
5 o . 

i 3 o . 
8 0 . 
5 o . 
1 8 . 

1 2 0 . 
9 0 . 

http://BA.rAI.IAU
http://Ciiani.em.es
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( № ) ARRETE du Gouverneur qui proroge provisoi

rement pour i 8 3 4 l'arrêté du 18 décembre i 8 3 a portant fixa
tion des impositions directes et indirectes de la colonie pour 
Vannée i 8 3 3 . 

C a y e n n e , le 28 décembre 1833. 

N o u s , G O U V E R N E U R de la Guyane Française , 

Vu les articles 6 et 11 de la loi du 24 avril 1833 conce rnan t 
le régime législatif des colonies ; 

A t t e n d u que l 'époque à laquelle on t é té te rminés les t ravaux 
relatifs aux élect ions n'a pas permis de r éun i r le conseil colo
nial avant la lin de l 'année i 8 3 3 , e t que l'on n'a pu en con
séquence p résen te r encore à son vote le projet de déc re t 
conce rnan t la répar t i t ion des con t r i bu t ions de la colonie p o u r 
l 'année i 8 3 4 ; 

Ayant à pourvoi r à ce que la percept ion de l ' impôt ne soit 
pas i n t e r r o m p u e jusqu 'à ce qu'il ait été statué régu l i è rement 
su r la matière ; 

Considérant qu'il y a u r g e n c e ; 

Vu l 'arrêté du 18 décembre i832 p o r t a n t fixation des im
posi t ions directes et indirectes de la colonie p o u r i 8 3 3 ; 

S u r la proposi t ion du Commissaire de mar ine Ordonnateur , -

Le conseil privé en t endu ; 

AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS ce q u i sui t : 

ARTICLE PREMIER. 

L'ar rê té du 18 décembre i832 p o r t a n t fixation des impo
sitions directes et indi rectes p o u r l 'année i 8 3 3 , est provisoi
r emen t p ro rogé et con t inuera d 'ê t re exécuté à compte r du 1" 
janvier 1334, jusqu 'à ce qu'il ait pu ê t r e s tatué à cet éga rd 
d 'après les discussions et le vote du conseil colonial , aux t e rmes 
de la loi du 24 avril i 8 3 3 . 

2. Un projet de décre t po r t an t répar t i t ion des con t r ibu t ions 
de la colonie p o u r l 'année i 8 3 4 sera présen té au conseil colo
nial dans sa p remiè re r éun ion . 
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3 . Le Commissa i re d e \ m a r i n e O r d o n n a t e u r est c h a r g é d e 

l ' exécu t ion du p r é s e n t a r r ê t é , q u i sera e n r e g i s t r é p a r t o u t 
o ù beso in sera e t insé ré au Bul le t in des ac tes admin is t ra t i f s d e 
la co lon ie . 

C a y e n n e , le 28 d é c e m b r e i 8 3 3 . 

JUBELLN. 

Par le Gouverneur: 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARISET. 

Enregistré à l 'Inspection, F 0 9 4 , Registre № 9 des ordres. 
Le Sous-Coininissahe chargé de l'Inspection 

CARBONEL. 

( № 2 3 8 ) ARRETE du Gouverneur portant fixation du prix 
de vente des Poudres a Cayenne. 

C a y e n n e , le 28 d é c e m b r e 1833. 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

V u l 'ar t icle 11 de la loi d u 24 avri l i 8 3 3 c o n c e r n a n t le 
r é g i m e législatif des c o l o n i e s ; 

V u l 'art icle 1 2 de l ' a r r ê t é d u 5 février d e r n i e r , a ins i c o n ç u : 
« U n a r r ê t é d u G o u v e r n e u r r ég l e r a c h a q u e a n n é e le p r ix d e 
» v e n t e des p o u d r e s à C a y e n n e a u t r ip le des prix fixés p o u r la 
» ven t e p a r la d i r ec t i on g é n é r a l e des c o u t r i d u t i o n s i n d i r e c t e s 
» p o u r l ' expo r t a t i on , d ' ap rè s les o r d o n n a n c e s roya l e s i n sé r ée s 
» au Bul le t in des lois. » 

Vu l ' o r d o n n a n c e roya l e d u 19 jui l le t 1829 q u i a fixé en 
F r a n c e le pr ix des p o u d r e s à l iv re r au c o m m e r c e ; 

S u r la p r o p o s i t i o n du Commis sa i r e de m a r i n e O r d o n n a t e u r ; 

L e Consei l p r ivé e n t e n d u ; 

AVONS ARRÊTÉ e t ARRÊTONS ce q u i su i t : 

ARTICLE PREMIER. 

Le p r i x des P o u d r e s q u e les d e u x e n t r e p o s e u r s de la ville 
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de Cayenne vendront pendant l'année i 8 3 4 est fixé ainsi qu'il 
suit , SAVOIR : 

Poudre de chasse fine o u ordinaire, le k i logramme, dix francs 
c inquante c e n t i m e s ; 

Poudre de chasse superfine , le k i logramme, douze francs : 

P o u d r e r o y a l e , le k i l o g r a m m e , treize francs cinquante 
cent imes . 

Poudre ordinaire non pliée de toute espèce , le k i logramme, 
six francs ; 

2 . Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l 'exécution du présent a r r ê t é , qui sera enregistré partout 
o ù besoin sera et inséré au Bulletin des actes administratifs de 
la co lonie . 

C a y e n n e , le 28 décembre i 8 3 3 . 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARI SET. 

Kuregistré à l'Inspection, F* 9 5 , Registre № 9 des ordre» 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 

CARBONEL. 

( № 2 3 9 ) O R D R E du Gouverneur du 16 décembre i 3 3 3 , 
qui dest ine M. R o u x ( François-Auguste ) , chirurgien de 
3 e classe de la m a r i n e , n o m m é par S. E x . le Ministre pour 
la Guyane française , à servir à l'hôpital de Cayenne. 

( № 240 ) O R D R E du Gouverneur du 29 décembre i 8 3 3 ; 
à M. D u BARAIL , capitaine de grenadiers , de prendre 
proviso irement le commandement du détachement du I E R 

régiment de la mar ine , par suite du décès de M. P A M É Y E R , 
chef de batail lon. M. D u BARAIL conserve le commande
m e n t de la place. 
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NOMINATIONS ET PROMOTIONS. 

( № 241 ) P a r décis ion de M. le Minis t re de la mar ine et 
des colonies du 8 o c t o b r e 1833, notifiée dans la colonie par 
dépêche minis tér ie l le du 23 du m ê m e m o i s , n° 207, les 
p r o m o t i o n s suivantes o n t eu lieu dans le p e r s o n n e l du ser
vice de santé de la Guyane f rançaise : MM. R o u x ( Charles-
Jean-Baptiste J, c h i r u r g i e n de 3 e classe, au g rade de ch i rur 
gien de 2 e c l a s se , e t des t iné p o u r C a y e n n e ; JEAN, ch i ru r 
gien de 3 e c l a s se , au g rade de ch i ru rg i en de 2 0 c l asse ; 
PEELEGKIN , c h i r u r g i e n a u x i l i a i r e , au g rade de c h i ru rg i e n 
e n t r e t e n u d e 3 e classe. 

( № 242 ) P a r décis ion de M. le Minis t re de la m a r i n e e t 
des colonies du 18 o c t o b r e i 8 3 3 , notifiée dans la colonie 
p a r dépêche minis tér ie l le d u m ê m e j o u r , n . ° 2o3 , les p r o 
mo t ions suivantes o n t eu lieu dans l ' adminis t ra t ion de la 
m a r i n e : MM. ABADIE ( Jean-Pierre ) , commis de mar ine 
de i r e c l a s se , au g rade de commis-pr inc ipa l ; LE DOULX 
DE GLATIGNY ( Félix ) , commis de mar ine de 2 e c l a s se , à 
la i t o classe de son g r a d e ; LE DOULX DE GLATIGNY (Léon-

Gustave ) , colîimis de m a r i n e de 3 e c l a s se , à la 2 e classe d e 
son g r a d e . 

( № 243 ) P a r o r d r e du G o u v e r n e u r d u 26 d é c e m b r e i 8 3 3 , 
M . A B A D I E , commis-pr inc ipa l de m a r i n e , a é té n o m m é chef 
d u détail de la comptabi l i té cent ra le des fonds . 

( № 244 ) P a r o r d r e d u G o u v e r n e u r du 26 d é c e m b r e i 8 3 3 , 
M. LAURENT (Emmanuel) a été n o m m é chef du b u r e a u d u 
D o m a i n e e t des C o n t r i b u t i o n s , en r emp lacemen t de M., 
A B A D I E , appelé à d 'au t res fonct ions, 
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( № ) P a r a r r ê t é d u G o u v e r n e u r d u 3 i d é c e m b r e i 8 3 3 , 

M. PAIN (DominiqueJ, h a b i t a n t - p r o p r i é t a i r e au qua r t i e r de 
R o u r a , a é té n o m m é l i e u t e n a n t - c o m m i s s a i r e - c o m m a n d a n t 
dud i t q u a r t i e r , en r e m p l a c e m e n t de M . BLANCHARD, démis
s ionna i re . 

A F F R A N C H Ï S S E M E N S . 

^ № 246 ) ARRÊTE du Gouverneur en conseil privé qui dé
clare libres soixante-deux individus ci-après dénommés. 

C a y e n n e , le 2 d é c e m b r e 1833 . 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane França i se , 

Vu l 'ar t . 11 de la loi d u 24 avri l i 8 3 3 c o n c e r n a n t le r ég ime 
législatif des colonies ; 

Vu l 'article 29 § 2 d e l ' o r d o n n a n c e o r g a n i q u e d u 27 a o û t 
1828 , modifié pa r celle du 22 a o û t 1833 ; 

Vu l ' o rdonnance roya le du 12 jui l le t i832 e t la d é p ê c h e 
minis tér ie l le du 24 du m ê m e m o i s , n° 142; 

Vu les déclara t ions e t a n n o n c e s faites en conformi té de 
ladi te o r d o n n a n c e ; 

Cons idé ran t q u e les ind iv idus ci-après d é n o m m é s o n t satis
fait aux presc r ip t ions de l ' o rdonnance préc i tée ; 

S u r le r a p p o r t du P r o c u r e u r géné ra l ; 

Le Conseil pr ivé e n t e n d u ; 

AVONS ARRÊTÉ e t ARRÊTONS ce q u i sui t : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont déc larés l ibres e t se ron t i n s c r i t s , en cet te q u a l i t é , sur 
les reg is t res d e l 'Etat-civil de l eu r s q u a r t i e r s r espec t i f s , les 
n o m m é s : 

Suivent les noms. 
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2. Le P r o c u r e u r généra l est cha rgé de l ' exécut ion du p r é 
sent a r r ê t é , qui sera enreg is t ré p a r t o u t où besoin sera et inséré 
iu Bulletin des actes adminis t ra t i f s de la co lon ie . 

C a y e n n e , le 2 d é c e m b r e i 8 3 3 . 

JUBELIN. 

, Par le Gouverneur : 

Le Procureur générât, par intérim, 

E. GIBELIN. 

Enregistré an greffe de la Cour royale, le 2 8 janvier i834 . 

GERMAIN", commis-greffier. 

Enregistré au greffe du Tribunal de i T e instance, le 2 8 janvier i834-

G. MARK , commis-greffier. 

Enregistré à l'Inspection, sous le № i 8 5 , F 0 2 6 6 du Registre 
des affiauchissemens. 

le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection, 

CARBON EL. 

Certifié confo rme : 

Le Sous-Commissaire de marine chargé de t'Inspection, 

C A R B O N E L . 

A GAYEJNNE, DE L'IMPRIMEIE DU GOUVERNEMENT. 







T A B L E A L P H A B É T I Q U E 
D e s M a t i è r e s c o n t e n u e s d a n s l e B u l l e t i n d e s 

A c t e s a d m i n i s t r a t i f s d e l a G u y a n e f r a n 
ç a i s e . 

Année 1833. 

A 

ACAROUAJSV ( Rivière de F ) . La Léproserie établie au* île* do Salui -nr* traa» 
ferée sur la rive gauche de cette rivière, page 86. 

ACIERS. Voyez Fers at Aciers. 

Aeons , Allèges, et Barques. Piirüe» tie sauvetage de ce* embarcation* daos VÜ 

rade de Cayenne , 5 2 . 

AcTta. Délai plus Ioog accordé pour l'enregistrement dea artea de l'hoisMir 
pre» la justice de paix de Siuoaruary, n 5 . 

ADMINÍSTRATEOS de la marine. Dépèche uaiuistérielle relative à cette admitiis-
tratioa, 2 2 4 . — Règlement concernant l'avancement dans le corps de i'ad-
miuistratiou de la luariue aux colonies, aa5. 

AFFR—ResissEM-Mt. Dispositions relatives aux concessions d'affianchissemens, 
17 et 1 8 . —- Les insertious à faire pour obteuir l'affranchissement d'un es» 
clave auront lieu gratuitement, 4 0 . — Affranchissemeua accordés à diver*, 
9 0 , 1 2 7 . a 4 i , 2 4 a , 2 6 6 , 2 6 8 , a 8 o , 2 8 1 , 2 8 3 , 3 a 7 et 3^8. 

AüLKT de la colonisation de Mara Suppression de cet emploi, i58. —Instruc
tions pour la remise de ce service à i'officier commaudiict le poste militaire 
de Mana, tôo. 

Ati-K-Ttoit. Celle du terrein occupé par MM- D'Or ftères est autorisée p»r !e 
Ministre*, 38. — L'aliénation, des terrein» dans remplacement destiné à la 
formation du boutg d'Approuagoe a été également autorisée par le Ministre, 

ALLÈGES . Voyez Acon¿. 

AntsD-MEKS des terres. Les" matières et substance:; destinées à I amendement 
des terres sont ajoutées a la uomeuclature de» objets exempt» de droits à 
Tiutroductiou .117. 

AMEMDES et Gmfiscations. Un dixième du produit net de celles prononcées r»ar 
suite do saisies opérées en matière de douanes est attribué aux caisî-e. colo
niales, 49 et 5 Î . — Mode de leur lépartilioo, 5o. 

4**ivt«.i4t«-< Ce'ébiHtToa de wlai dr* jouraécA d*juillet -8 .3o , tip. 



ij 
A*m> /?<>. TfiïfHHi'iiim. r*gtae&tstai>es sor 3e débit des armes h feu, 64. — 

Tonni nwfofi»»t patenté de i « classe peut vendre dea arate*, ìbid. — Lea «a-
irepoaemdWf^odreea feu tarent la Irait, ìK*. — l^toetiow »st« 
AmpeaTRna/uri, s 7a. 

AmpeaTRna/uri, s 7a. 

Ah Airi*. Modèles da formules pam 'm arrêtes de &G39«roear» 

5%ir>LLÉKss «fe fo marins. Mode d'impotstJon de la valeur des effets de petit 
équipement axp4d?t?s de France aux détschemens de eette arme dans le» eole-
aie», 47- — Explications relatives an mode d'application de denx ordonnan
ces royales qui concernent les détachâmes* d'artillerie de marine anx colo
nies, t i 3 . 

Nassau»*. Liste de cena ponr le jugement dei affsires de tratte dee noirs poor 
l'snnée J833, 4. —: Nomination» de plosienrs assetsenrs ponr le cour d'assi. 
#stu\< t A ût Sa Leniniane et des ports qui bordent le golfe dtf Mexique seront 
«stessente ponr le jogsment dea affai**;* de *rait*, * 36. Autre liste de doote 
«steseeors non? le sèsas collège, s s6 . 

ABajaessiBnT. ftégSaiiBsa» ponr l'avaaotaMBt'dane le corps de T'^dministrstion 
hatjaseue negriera „488 

E 

BANQUES Voyez Aconu 
nattai***. Tarif des frais d« pe&eg* « d* tmwpoire daae ?«« «psuttare de la «o-

ionie poni compte dn Goovernement par hàtimeos dn commerce, tot .~-Ccns 
#stu\< t A ût Sa Leniniane et des ports qui bordent le golfe dtf Mexique seront 
•00rai* « Sa quarantaine, aie,,, 

%**m*$-i ivgritrs. Dépêche ministérielle «onceraants cens de ces natimene qui 
.*Ob? jtceaés dans les colonies françaises par des ottima» da guerre de la 
itiifirat' ïôyeï* bHtanniqae y *85» -— Ordonnance du Roi portane règlement 
éss ètdiiê de capta?*» 386« — Mesóne de iiquidaùcs da produit de la venta 

' hatjaseue negriera „488. 

Ileana & ss» Tarif du pris poor l'achat de ceux nécessaire* an service pendant 
so i . 

%d»ae. é*/4pptouagu*< L'ali-ânatioa des terrain* dans remplacement destiné 4 
forme? <a» bourg s «té aotorssée par it ministre, 71 et 73. _ M- Day ries a 
été autorisé à s'établir provisoiressent sor un terrain situé go confinent! de la 
rivière de Cooroosys, près de oe bourg, t a s . 

Jtocas* Lcik *a«ofdé*.v petosioanat des masure de St.-jToaepaj, à M.** Caroti*» 
Fri-in 104 ir mateiiieo si s —star is 

^ ì a a o a de police. Komidumoa de usas gardas ponr cette brigade, 36 

Botte-r» Ordoonaoce royale qui règia les recettes et las dépenses de la colonie 
isofx i vaerei©» «833 , 9. —* Arrêté prescrivant l'impntatiot< *«r »» Hi*». ÌV 
4s» budget d» ÎU. usants* la dlvasde* • w ~**aa f#ï 



iij 
. «... *~..jutieaH*e. Û >%*. •vê.Kutteè i ;Mœwfp#t ira Iftgfli iWmvC M«*t 

te eelOfiie, S. 

Ber.SAC «fe domaine. 84, Lauree* «M nommé «nef d« r* httr«a*t «a ymr.̂ U«r< 
«fiât ¿ 9 K • Âfefcdi» , 3»6. 

€ 

CAI99Beferéterve. Estractioa d'une someta* pour solder le compte 4e¿ 4&peaM* 
faites en France pour le service intérieur de la coiot:* pc¡ud«&>. ïwstcie* 
s83t « 67. — /deat de diverses sommes poor être versée» dan* la s*isse d» 
service courant t 73 et 104. — Reintegrado a dans cette caisse-de* somme* 
empruntées pour faciliter le» paieœeus de la catssa da servis» mncmi, »3« 

Catsss ate service courant: Versement de deux sommes extràte* d© la «fetase ée 
reserve, 7 Î et ro¡$. — Ces somme» «00» réintégrées dan* la caisse do raser • 
•e , lit!, 

CAISSSS coloniales. Il sera prélevé s leur profit an dtsiètae du ui_dttt? _«? d<v< 
attendes et confiscations prononcées par «_iîe de saisiw opérée* m m»iïM* 
de douane, 4g et 5t . 

C - Î Ï A X Torcy. Arrêté qui rappelle les habUana sur Jet rifiH 4$ e* ajapaj * «'esté-
action dû règlement du xg mars tSa5, 53. •-— Vu délai est accordé s eeanc m} 
ctM.o- ' -s ' i ' • :1 -:- - < • ! : . . , . i'f .vif ; toi;. J i ••; ^Ñ.'- ; 

cocsraventions seroot constatées par procès-verbaux f *W¿ —- Un conseil 
d'entretien exercera une surveillance spéciale sur la police du canal t ibid. —-
Dispositioat sur la composition et la nomination du eonml d'eatreïtiea. s **,«. 
la répartition des travaux, etc. , 5 5 . 

CABOTS Pirogues. Primes de sauvetage de cet embarcation» dan» U «une de 
flaa)«BM sa. 

Cassera. Fixation de son prise pour iea achats du Magasin gésaeifak, sao a» agi 
Ceas électoral et d'éligibilité. Fixation du cens, t 5 t . — Désignation des soafcc, 

butions qui donnent le droit électoral et d'éligibilité, 177 et t$i.~>*-ide* 
de* propriétés mobilières et immobilières qui doivent être comprise? Éajea, 
l'évaluation du cens, 178. —Formes à suivre pour constatar la poseeestoa. 

d« ces propriétés, xga. —Modede leur évaluation penar le justification àn. 
flaa)«BM 193 

C a s a n t e de bois du Gobant. Une commission a étéchangead'iaepecter cee ate-
biUscment, 68. — Nomination des membres de cette commission, 68 et 8g f. 
-*i Le aienr Aufrsy, aide-contre-maître charpentier , remplace maître Meetife 

qui conduisait c* chantier, xga. 

Ce . •• - t ï . Une rammusiou., couapoti» d'h&bitan* notaolt* . « s te «ppekee 4 
donner son avis sur la convenance et la possibilité de rendre général l'easpia»; 
de la chatrne» 88. 

CuassiORS indigènes. Le sieur Baraly, chasseur; blesse pendan* te 'teofcé de «o* 
service, est réformé et libéré définitivement du service ,88. 

CBo&iaarMoa&os. Les quarantaines qui avaient été établi** £ l'occasion du <sbe-
léra-morbus n'eoroutf pina üea , tiôf —- Elles sont rete^Ue* s M* î*rteie«p 
la répartition des 339, 
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tiDi:o;*-fflinmin électorales. De la Martinique . la Cnadelmipe, U Guyane 

irançsiee et 1 île Bourbon , 153. 

CLAUSEMEUT. Dispositions sur le classement des officiers dans le» régïmena de la 
marine, 9 2 . — Idem nouvelles relativement au classement dei gaides do 
génie, 1 3 9 . 

CIÔTUHE. Celle définitive de 1 'exercice 1 8 З 1 , 4 8 . 
COLLÈGES des assesseurs. Nomination des assesseurs pour les affairée de traite de 

noirs, /,, 1 2 6 et 2 1 6 . — Idem ponr la conr d'assises, 3 3 , 1З1 et 1 7 1 . 

COLLEGFS électoraux. Ils sont convoqués par le Gonvernenr qni d- signe le lien 
de Jpnr réunion, i85. — Formation des bureaux provisoire et définitif, ibid. 
— Dispositions relatives à la nomination du président, des secrétaires et des 
scrntnteurs ; à la police de l'assemblée, ibid — Ponr être admis à voter dans 
nn collège, ¡1 fnm être inscrit »or la liste affichée dans la salle, 1 8 6 . — Do 
scrutin et de son dépouillement, 1 8 7 . — Convocation des collèges électoraux 
de la Gnyane française, 2 9 1 . — Désignation des lieux où ils doivent se réu
nir , 2 9 З . 

COÏOSISATIO!» de Maria. Suppression de l'emploi d'agent de cette colonisa
tion, i5o. 

СОММГВГЕ. Les lois sur le commerce dans les colonies seront faites par le 
pouvoir législatif du royaume, 1 4 8 . 

Covms-auxiiiairrs de marine. M. Briais, attaché au bureau du magasin géné
ral, passe à celui des ppprovisiontiemens et vivres, 2 1 8 . — Le même est 
nommé secrétaire de la commission permanente de santé , a 4 o . 

Covïjrs entretenus de la marine. M. A. Bouron , commis de 2 ' classe, 
est chargé provisojiement du bureau de la comi tabilite des fonds, io5.— 
M. Boisseau d'Affreville, agent de la colonisation de Mana, passe au bu
reau du magasin général, 2 1 8 . — Il est nommé commis entretenu de 3* 
ch«6se, 221. — M. Nover, commis de 3 e classe, est autorisé à 
signer les pièces de comptabilité par suite du décès de M. Bouron, 1 7 7 . 
— M. 1 e Doulx de CLitigny ( Félix ) , commis de a' «lasse , a été nommé 
de i r f , et M. Le Doulx de Glatigny ( Gustave) est passé de la 3 e classe à 
la a% 3>.6. 

CQxwt-nrincipalde marine. M. Abadie, commis de i r e classe, a été nommé 
cotnmis^principal, З26 . 

COMMISSAIRE de police. M. De Touitain, chef de la brigade de police, est 
chargé provisojiement des fonctions de ComnnVaire de police, en l'absence 
de M. Le Corre. 8 y . — Celui-ci revenu de son congé en France, reprend 
son service, 395. 

tZoïWibkiW-pfiserir-veHdtur.Nomination de M. Baltazar( Charles-Léon ) , en 
remplacement de son père, décédé, i35. 

Commuât*-Commanda»*. Nomination de M. 5fc -Quentin ( Adolphe ) , an 
quartier de Tonnégrande , en remplacement de M. fieuaud-Montroee, 
décédé, 160 — Lee Commissaires-commandans deg quartiers sont chargés 
de recevoir les déclarations de naissances , mariages et décès des esclaves, 
2 ; 3 —- Délais pour faire ces déclarations, ibid. •— Le Commissaire-comman-
dant de la ville de Cayenne est chargé comme les Commissaires-commandans 
dans les quartiers, d* recevoir l*s recensement , 477. 



( v ) 
Co?.*>HW>" centrale de salubrité. Nomination de plusieurs metnbic* d- rettr 

commission, j et taC. 

C O M M I S S I O N permanente de santé publique. Nomination de plusieurs membres 
titulaires et suppléant, 5 et r a 6 . — M. Briais, commis-auxiliaire, a été 
comme secrétaire, 240. 

C O M M I S S I O N S . Formation et composition de diverses commissions chargées de 
dilférens objets d'utilité publique ; nominations de leurs membres , 67, 88 , 
89, 126, i36, 1̂ 7, 191, 198, 1^9, ai5, 2 2 t , ibid., ibid., 222, a33 et 397. 

C O M P T A B I L I T É centrale des fonds. Nomination de chefs de ce bureau , 10S 
et 3 2 6 . 

C O M P T E S . La vérification et l'apurement de ceux du garde-magasin sont con
fiés à une commission, 1 3 7 . 

C O N C E S S I O N . Celle à titre gratuite, en faveur de la fabrique de l'église de 
Cayenn*i s e r a demandée au ministre, 1 2 0 . 

C O N F I S C A T I O N S . "Voyez Amendes et Confiscations. 

C O M G É S de convalescence et antres. Dépêche ministérielle portant de nouvelles 
recommandations concernant les congés de convalescence délivres an* 
fonct onnaires des colonies, 37.— Ceux accordés à divers fonctionnaires, 
74, 7&i 89, io3, I O ' I , io5, 2 4 0 , 2fii et 2 7 - . - - D'pêche ministérielle au 
sujet des demandes de congés faites au ministre par des fonctionnaires et 
employés , 9 1 . 

C O N S E I L colonial. Il remplace le conseil général, 148. — Il règle par d e s 

décrets sur la proposition du Gouverneur, les matières qui ne sont p a s 

réservées aux lois de l'état et aux ordonnances royabs , ibid. — Sa COM
position dans chacune des quatre colonies , 1 \ \ ) . — Sa durée , ibid. — Les 
fonctions de membres dn conseil colonial «ont gratuites, 1 /¡0 — 11 se 
réunit une fois chaque année en session ordinaire , ibid. — Le Gouverneur 
peut le convoquer en session extraordinaire , ibid. — Serment que doivent 
prêter les membres du conseil , ibid — Ordonnance du roi concernant 
l'élection au conseil colonial , 177. — ConvocUio» du conseil colonial dts 
la Guyane française, 317. 

C O N S E I L général. Convocation pour sa première session ordinaire de l'année, 
ia4- — Prorogation de cette session, i 3 3 . — Il est remplacé par le conseil 
colonial, 148. 

Coasr.ITLKRS h la cour royal*. M. Déjean, conseiller auditeur, est nommé 
provisoirement aux Jonctions de conseiller, 1 6 9 . — Nomination, par le 
roi, de M.\̂ f Bidon et Lalanne, conseillers honoraires, aa3. 

C0VSTili.ïï*6-anditeurs. M. Eugène St.-Ouantin , conseiller-nu liteur, est nom
mé pour remplir, par intérim , les fonctions de Procure! v du Roi, — 
Norvuiation de M. Bousquet, juge-auditeur, aux fonctions de conseilier-
auditeur provisoire à la Cour royale» 1 6 e * . 

C O N S E I L L E R S coloniaux. Arrêté qui les ceutinue provisoirement dans leurs 
fonctions, t . r e 

C O N T R A I N T E par corps. Promulgation de l'ordonnance royale du 12 juillet 
i 83a , ao. — Ordonnance royale qui rend exécutoire colonies l» loi 



au »7 avril même année , a t. — Disposition* relative» k k contraint* 
par »"orps en matière civile, a*. — Idem en csPÊière civile ordinaire f 

*3.*—En matière de deniers et effet» mobiliers publies, ibtd.~- Contre 
jtes orangers , 3 5 . — Dispositions communes aux trois titres préeedeos* 
36. «— /rfem relatives à la contrainte par corps en matière criminelle, 
correctionnelle et de police, a8. — Disposition* transitoires, 5«,-—• 
Dispositions générales, ibid. 

C o a r s a v a s T i o R s de polit simple. Dispositions relative» à celles commises 
par le9 esclaves , 190. 

€OST*ISCTIO?*. Nouvelle prorogation de deox arrêté» concernant le recou-
Virement des contributions directes e t indirecte» , 98. — Désignation des 
contributions qui donnent le droit électoral et d'éligibilité , 177 et 187.— 
La perception des droits de donane continuera à être faite sur le pied 
fixé pour »833 jusqu'à ce qu'il ait été statué par une lo i , 3i^. 

CtMTKRTiOHS. Celles conclues entre la France et la Grande-Bretagne pour 
h ^pression de la traite des noirs, 399. 

Ga*V»-de-g«Hes. Règlement pour les fournitures à faire aux corps-de-gardes 
de la ville et aux postes militaires dans les quartiers, aag. 

«Jwae. Fixation de son prix pour les achats k faire par le magasin général, 
•4O et BQ4 

Cotte royale. SA convocation en audience extraordinaire pour la prestation 
de «eroient du juge royal, to6. — Un juge-auditeur est délégué pour 
siéger à la cour et Compléter la chambre civile, 143 .— M. Déjean, 
i ' - i ' . - ï » r-*;; -. u « r . ES| NOSMF AUX FNNRNOPS provisoires de conse i l l er , 
169. - - r M . Bousquet, juge-auditenr, est nommé provisoirement aux 
fonctions de conseiller-auditeur, ibid.— MM. Bidon et Lalanne sont 
•Sou-unéa, par h roi, conseillers honoraires à la cour royale, a»3. 

D 

Dtctu. L e s déclaration» US décès des esclave» doivent être faites par le» 
maîtres, 264 et 373. — Délais pour faire ces déclarations, a65 et 
373. 

Décisions. Modèle de formule pour les décisions du Gouverneur, 357. 

DÉCLARATIONS. Celles des naissances, mariages et décès des esclaves doivent 
être faites par les maîtres à l'officier de l'état-civil de leur quartier, 
364 «t 2^3. — Délais accordés pour les déclarations, ibid. 

DÉCRETS. Les matières qui ne sont pas réservées au pouvoir législatif e t snx 
ordonnances royales sont réglées par des décrets rendus par le conseil 
colonial, sur la proposition dn Gouverneur , 148. — Dépêche ministérielle 
ponant envoi de modèles de formule» ponr le» projets d» décrète 
coloniaux , 245- — Modèles de formules, 349 a a£6. 

DÉLAIS. Il en est accordé un de vingt jours pour l'enregistrement des actee 
de l'huissier de la justice-de-paix dt Sianamary, « r 5 . — Ceux pour les 
déclarations de* nais.ances . mariages et détès des escU*»*. î 6 i et si3'. 

( vj ) 



( Vij ) 
DuLtcUKS colonia. Leur nombre p«»ut «hacaue de» quatre coioeset 

i5o. — Ils sont noomés par M conseils coloniaux . qui [ftlUOt h,m 
traitement, ibid. — Conditions exigées pour être nommé délégué , u>id, ~~ 
Durée de leurs fonctions, ibid. 

D É L I T S . Répression de ceux commis par les noirs de traite libérés, x3g. 

DÉMISSION . Acceptation de celle offerte par M. Merleî, de son emploi de 

capitaine de milice, a a 8 . 

DENRÉES coloniales. Prix courant des denrées et antres prodoits do sol „ poe? 
servir à la perception des droits de sortie pendant l'année, a , toJ , 1 4 6 et 
a5y. 

DÉrENSES. Celles fixées au budget pour l'exercice ï 8 3 3 , 11. — Règlement 
des dépenses de l'exercice 1831, service colonies, 48. 

DÉPÔTS pour le débit des poudres à feu. Il en est établi deix à Cayeane, 5f. 
— Prix des pondres pour le débit, 133 et 3»4. — MM. Dcscbamps et Ro
bin, adjudicataires, sont autorisés à tenir ces dépôts, 143. 

DÉSERTION . Répression de ce délit commis par les noirs de traite libérés,, i3o„ 

DÉTACRJEMBNS . Règlement pour l'armement et la tenue des sous'Offideys «« 
soldats composant les détacbenieus à l'intérieur, a 3 4 . 

DIRECTION des constructions. Tarif pour la fixation des heures de travail! ém 
ouvriers les jours fériés et hors les heures de breloque , 379. 

D ISTRIBUTIONS extraordinaires. Celles de viande fraîche et de via faites aux 
troopes ds la garnison pour la Saint-Philippe et l'anniversaire des journée 
de juillet, 1 0 6 et 1 6 0 . — Idem de vivres et de tafia aux noirs du service co
lonial pour les mêmes jours, 1 0 7 et 1 6 0 . 

DOMICILE politique, Disposition qui règle cette matière relativement aux élec
tions , 179. 

DONS. Autorisation d'accepter la don de paillasses fait à la léproserie , 104. —* 
Promulgation de l'ordonnance du Roi relative à la quotité des don» et legs 
dont l'acceptation peut être autorisée par les Gouverneurs des colonies, a36. 
— Ordonnance dn Roi du a5 juin 1833 , 237. — Yoyex Dons et Legs. 

DOUANES . Les lois sur le régime des douanes, dans les colonies, seront faites 
par le pouvoir législatif dn royaume, 1 4 8 . 

Droits civils et politiques. Les lois relatives à l'exercice des droits poLtiqae* 
seront faites par le pouvoir législatif du royanme, 1 4 7 . — Promulgation de 
la loi concernant les droits civils et politiques dans les colonies, 156. — Lot 
du a4 avril x&33, ibid. 

DROITS de douanes. Importation* , 3 i8 . — Commerce français, ibid. — Coui-
merec étranger, 3io,. — Exportations, 3ao. «—Commerce français, ibid. -
Commerce étranger, ibid. — Francisation , ibid. — Congés de mer, 3a» . — 
Inscriptions et mutations de* nropi. ïiit>* . ib¡4 

DROITS d'exportation, 3ao* 

DROITS £tmportadot\, i t * 

DROITS de navigation 



( viij ) 

E 

Écoit primaire gratuite. Un deuxième instituteur a été nommé pour l'école de 
Cayenne, 35. —Nouveau règlement ponr le régime de l'école des garçons, 
7 6 . — lîut de l'institution, 7 7 . — Directiou, surveillance et inspection de 
l'école, ibid.—-Conditionsd'admission , ibid. — Classement des élèves, 7 8 . 
F.nt-fcij.'neir.tnt, ibid.— Jours et heures des études, 7 0 — Emploi dn teras 8 0 
— Devoirs des instituteurs, 83. — Police et discipline de l'école, 8 4 . Ré 
compenses, 85. — Dispositions générales , ibid.— Nomination d'uu membre 
de la commission des écoles , 1 2 6 . 

EFFIT» de petit équipement. Mode d'imputation de la valeur de ceux expédiés de 
France aux detaehemsas d'artillerie de la mariue eoq.ioyé» dans les colonies 
4 7 . 

ÉLECTEUR». Conditions exigées ponr être électeur)., i5 i . — Justifications a 
faire pour le cens électoral, ibid. — Désignation des contributions qui 
confèreut le droit électoral, 1 7 7 . — Idem de* propiiétes rtmbiliaires et ira (no
biliaires qui Joiveut être comprises dans 1 évaluation du cens, 178 Mode 
pour l'évaluation de ces propriétés, 1 9 3 . 

ÉLSCTIONS. Promulgation d* l'ordonnance royale concernant les élections anx 
colonies, 1 7 6 . — Ordonnance royale du i 3 mai 1833, 1 7 7 . — Des capa
cité-, electoiales , ibid. — Du domicile politique, 1 7 9 . — Des listes électoral 
les, 1 8 0 , — Dés collèges électoraux, i85 Des élîgibles, 1 8 7 . — Le pre
mier commis de l'administration intérieure est chargé spécialement près do 
l'Ordonnateur du travail préparatoire des élections, 1 8 9 . 

ÉLÈVES de la marine. Embarquement et débarquement de plusieurs élèves, 2 1 8 
et 2 6 6 . 

ÉLIGIBILITÉ. Conditions pour l'égibilité . I 5 I — Jnstification à faire ponr le 
cens, ibid — Désignation des contributions qni confèrent le droit d'éligibilité 
1 8 7 . — Idnn des propriétés mobiliaires et immobiliaires qui doivent être 
comprises dans l'évaluation du cens , ibid. — Mode d'évaluation de ce6 
propriétés, 1 9 3 . 

ÉLIOIBI ta. AUX conseils coloniaux, i5 t et 1 8 7 . 

EscocnACEMtRS. Primes accordées ponr la pèche de la morne, soi à 214. 

ESNECTSTREMEHT. Nomination définitive d'un surnomeraiie, 35. — Délai ac
cordé pour l'enregistrement des actes de l'huissier de la justice de paix de 
Sinnamary, u 5 . 

ESCLAVES. Promulgation de l'ordonnance royale portant abolition à l'égard des 
esclaves des peines de la mutilation et de la marque, 1 6 4 — Oidonnance 
1 ovale du 3o avril 1S33 . ibid. - - Dispositions concernant les contraventions 
de police simple commises par eux , 1 9 0 . — Esclaves renvoyés de la cnlouie 
par mesure de haute police , 2 5 g . —Dispositions relatives aux recensement 
des esclaves à fournir par leurs maîtres, 2 6 2 et 2 6 1 . — Peines contre les 
maîtres délinquans, »64. —Les déclarations de leurs naissances, mariages 
et décès doivent être l'aies à l'officier de i'état-'cu il, 2 8 6 et 1 7 8 . — Delà» 
pour'faire ces déclaration» , ibid. 



(jx ) 
ETAT de développement, 43. 

ETRANGER»- Disposition» relatives» la contrainte par corps cotitré e n t , a5. 
Cenx qui obtiendraient des passages snr les bâtitneus de l'état ne reve 

vront que la ration, 39. 

E X E M P T I O N de droits. Celle sur les matières et substances destinées à l'amende 
ment des terres , à leur introduction dans la colonie , 1 1 7 . 

EXERCICES. Budget de l'exercice i 8 3 3 , service colonies. 9. — Clôture défini 
tive de l'exercice I 8 3 I , 48. 

E X P L O R A T I O N . Le S r Stroh est nommé en remplacement de S r Braobet, pour 
accompagner M. Leprienr pendant son voyage d'exploration dans l'intérieur 
de la Guyane, 66. 

F 

FERS et Aciers. Dispositions concernant l'importation de* fers et aciers étran
gers expédiés des entrepôts de France , tfci. Fixation du droit à ucqm't 
ter à l'entrée, 12 5. 

F Ê T E du Roi. Programme pour la célébration de la Sl-Philippc , 1 0 7 . 

F O U R N I T U R E » . Celles d'ustensiles et d'objets mobiliers à faire aux corpo-de 
garde de la ville et aux postes militaires des quartiers, a»9. 

FRAIS le justice criminelle. Exemplaires de l'instruction générale sur la corop 
tabilité des frais de justice envoyés par le Ministre, i 3o . 

F R A I S de passage. Arrêté qui fixe les prix pour le passage , sur des bitimens 
du commerce, des officiers et employés voyageant dans 1K quartiers de la 
colonie, 99. — Tarif de ces prix , 101. 

G 

G A R A R E T . Voyez Chantier de bois du Gabart;. 

GAunt-magasin. Une commission est chargée de la VÉRNLCETIOB êl DE l 'ente 
ment de sou compte de gestion pour l'année i 83a , i l - . 

G A R D E S de police. Nominations à cet emploi, !(i et t t t . 

GARDES du génie. Dispositions nouvelles relatives à leur classement . rag. 

G E S T I O N . Celle du garde-magasin pour l'année i832 sera vérifiée et apurée par 

nue commission, 137. 

G O U V E R N E U R S des colonies. Le» lois qui règlent leurs pouvoirs spéciaux, en ce 
qui est relatif aux mesures de haute police et de sûreté générale, s e r o n t 

' faites par le pouvoir législatif du royaume, 1 '¡8. - II» rendent des arrêtés 
et décisions pour régler les matières d'administration et de police, el nom 
l'exécution des lois , ordonnances et décrets publiés dans la colonie, 149. 
— Ils convoquent le conseil colonial, le prorogent et peuvent le dissoudre . 
ibid. — Ils font L'ouverture et la clôture de la session , ibid. —> Ils fixent LES 
époques d ouverture , de révision et de clôture des listes électorale* . 1 8 0 . 



( x ) 
Ils convoquent les colu-gr» électoraux et désignent la lien Je leur réunion, 
i85. — Ils autorisent l'acceptation des dons et legs au-dessous de 3,ooo fr., 
237. 

GREFFIER. Traitement de celui de la justice de paix de Siunarasry, 16.— M. 
Barthélémy est nommé à cet emploi, 35. — M. Bauvîse est chargé de remplir 
LE3 fonctions de greffier de la justice de paix de Cayenne, pendant l'abseuce 
du titulaire, to5. — M. Lefércc remplace M. Barthélémy , 170. 

H 

HABILLEvtPKT. Dispositions relatives à l'habillement de» militaires détenus par 
suite de jngemens, ¿ 2 8 . 

H Ô P I T A L . M. Segond, chirurgien de 2 e classe, est chargé du service de santé 
par suite du départ de M. Kayol pour France en congé, io5. — Un chirur
gien et nn pharmacien civils sont employés à l'hôpital comme auxiliaires de 
3 ' classe , 1 73 et 174. — M. Segond , nomme de ir* classe, est cofiirné par 
le Ministre dans la direction du service de santé, 240.— Un congé de six 
mois pour France a été accordé à M. Leprieur, pharmacien de 2 e classe, 
577. —M. Roux (François-Auguste), chirurgien de 3« classe, est employé 
à l'hôpital, 325. 

HUISSIERS près les Tribunaux. Le sienr Virgile Valtrine a été suspendu de ses 
fonctions pendant six mois, 67. — Nomination d'un huissier près la jus-
lice de paix de Sinnamary, 90 et 170. — Un plus long délai est accordé 
pour l'enregistrement des actes de cet huissier, n 5 . — Nomination d'uu 
huissier près les tribunaux à Cayenne, 241. 

I 

INROR-RXTIOK. Exemption du droit sur les matières et substances destinées à 
l'auieiidcment des terres, 117 — Droit sur les FERS et aciers étrangers expé
diés des entrepôts de France, 1 2 5 . — Droits d'importation pour 1834, 3x8. 

IMPOSITIONS. Prorogation d'un arrêté portant fixation des impositions directes 
et indirectes pour i 8 3 3 , 317. 

IMPUTATION. A faire sur le chapitre XI du budget de la marine de diverses 
dépenses effectuées daus la colonie, année i83i , g3. 

INDEMNITÉ. Celle accordée à uu officier de santé à Approoagne pour les soins 
à donner au détachement du poste militaire de ce quartier, 267. 

INSERTIONS. Celles à faire daus la Feuille de la Guyane pour obtenir l'affran
chissement des esclaves auront lien gratuitement, 40. 

ISRTRCCItorts. Pour la remise de service de l'ageut de la colonisation do Mana 
à 1 officier comuiaudant le poste militaire, 160. 

J 

JUMIIMIAFT»'" M. Bousquet est déiegue pour siéger k la coor royale et com
pléter la chambre civile, 143. 



( xj ) 
Svc.n-de-paix. Attributions spéciale» de celui de Sinnamary en matieic civile 

et criminelle, i;>. — Son traitement, 16. — M. St-Gal de Geneste e*t 
nommé juge-de-pair à Siunamary, 3 5 . — Nomination provisoire de M. 
Bosquet, en remplacement de M. de Geneste, décédé, 168. 

JvGE-royal. M. Riot est nommé en remplacement de M. Aubert- Armand, qui 
patse procureur du Roi à St-Pierre Martiuiqne, 3 5 . — La cour royale est 
convoquée extraordiuairement pour recevoir le serment de M. Riot, io6. 

J U S T I C E de paix. Ordonnance du roi qui établit une justice de paix à Sinna-
raary, i3 . — Du ressort, de la compétence et de la composîtiou de ce tri
bunal, 14. — Des attributions spéciales du juge-de-paix eu matière civile et 
criminelle, x 5 . — Traitement du jnge-de-p;iix et du greffier. 1 6 . — Arrêté 
pour l'installation de la justice de paix de Siunamary , 3 4 . —Nomination du 
juge-de-paix et du greffier , 3 5 . — Idem du suppléant et de l'huissier, 9 0 . — 
M. Bauvise est chargé de remplir les fonctions de greffier de la justice de 
paix de Cayenue peudaut l'absence du titulaire, ro5. — Un plus loug délai 
est accordé pour l'enregistrement des actes de l'huissier de Sinnaïuary, t i 5 . 
•— Nomination provisoire de M. Bosquet, juge-de-paix, en remplacement de 
M. St-Gal de Geneste, décédé , 168. — Idem de M. Leferec , grefiisît? de lu 
justice de paix de Siunamary , eu remplacement de M. Barthélémy, 1 7 0 , 

L 

L B C S . Autorisation d'accepter celui fait aux pauvres de la colonie, 3 . — Pro
mulgation de l'ordonnance royale relative à la quotité des dons et legs dont 
l'acceptation peut être autorisée par les gouverneurs des colonies, 2 3 6 . — 
Ordonnance royale du a 5 juin i833 , 2 3 7 . 

L É P R E U X . Ordre pour leur translation des iles du Salut au nouvel établissement 
qui leur est préparé à l'Acarouany, 3 i o . 

L É P R O S E R I E Celle établie aux îles du Salut sera transférée à l'Acarouany, affluent 
de la rivière de Mana, 86. — Uu don de 7 5 paillasses fait à la Léproserie a 
été accepté , io4> — Règlement pour le service et la police de la nouvelle 
Léproserie, 3i 1 . 

hit-VTF.ykJis-Commissaires. Nominations à ces fonctions dans plusieurs quar
tiers , 90 , n i , 266 et 3 2 7 . 

L I E U T E N A N T de vaisseau. M. Lncas du Penhoat, qui commandait la goélette 
à vapeur la Louise, retourne en France rejoiudre sou département, io5. 

L I Q U I D A T I O N . Celle des primes pour la pêche de la morne, 2 i 3 . — Modèle de 
celle du produit de la vente des navires négriers capturés par les bâtiuiens de 
guerre anglais, 288. 

L I S T E S électorales. Un arrêté du Gouverneur détermine les époques d'ouverture 
et de révision de ces listes, 1 8 0 . — Celles de leur clôture et de leur publi
cation , ibid — Les fonctionnaires ou agens chargés de la formation prépa
ratoire des listes, ibid. — Dispositions diverses, 1 8 1 . — Arrêté concernant 
les travaux préparatoires relatifs à la formation et à la révision annuelle des 
listes, 196, — Nomination d'habitans notables appelée à faire partie de% 



«commissions dans les quartiers pour la première formation des listes élec
torales, 1 9 8 , 1 9 9 , aa i , 2 2 a et 2 3 3 . — Fixation des termes du délai pour 
tes réclamations concernant les listes , 2 6 1 . — Clôture dn registre des récla
mations , 2 6 2 . — Clôture des listes des six arrondissemens électoraux, 2 9 0 . 

Lois» Celle sur la contrainte par corps , 2 a . — Idem sur le régime législatif des 
colonies, 1 4 7 . — Seront faites par le pouvoir législatif du royaume: t° les 
lois relatives à l'exercice des droits politiques, ibid. — i° Les lois civiles et 
criminelles concernant les personnes libres dans les colonies, ibid. — 3° Les 
lois pénales déterminant, pour les personnes non libres , les crimes auxquels 
la peine de mort, est applicable, ibid. — 4° Les lois qui régleront les pou
voirs spéciaux des Gouverneurs en ce qui est relatif aux mesures de haute 
police et de sûreté générale, 1 4 8 . — 5° Les lois sur l'organisation judiciaire, 
ibid. — 6° Les lois sur le commerce, le régime des douanes, la répression 
de lu traite des noirs et celles qui auront pour but de régler les relations 
entre la métropole et les colouies, ibid. -— Celle concernant les droits civils 
rt politiques dans les colonies , i56. — Idem sur la pêche de la morue, ao3. 

Lots coloniales. Éuumération de celles qui doivent être faites par le pouvoir 
législatif du royaume , t4". 

M 

MAISONS d'éducation. Autorisations accordées à MM. Pain et Cbaila d'en éta
blir drux dans la ville de Cayenne, 1 1 9 et i34 . 

MAÎTRES. US doivent fournir tous les ans le recensement de leurs esclaves, 
2 t i 3 . — Peines prononcées contre ceux en contravention , ibid. — Ils sont 
tenus de l'aire la déclaration des naissances, mariages et décès de lenrs et-
chues, 2G4 et :>")'5. — Délai pour faire ces déclarations ,ibid. 

MAÎTRES entretenus. Le sieur Martin a été nommé maitre charpentier de 4* 
classe } fk;. 

MANA. VOYEZ Pestes militaires. 

MARCHANDISES. Le prix de leur trausport dans les quartiers de la colonie, par 
bâtimens du commerce, est fixé par un tarif, 9 9 et 1 0 1 . — Tableau de la 
valeur moyenne des marchandises de première nécessité pour servir de base 
a la perception des droits d'entrée des bâtimens venant de l'étranger pendant 
1 8 3 4 , 3 2 2 . 

MARIAGES. Prorogation de l'arrêté concernant le mariage des noirs libérés en
gagés, 2 2 0 . — Lan déclarations de mariages des esclaves doivent être faites 
par les maîtres , 2 6 4 et 2 7 3 . — Délai pour faire ces déclarations, a65 et 
Ml. 

MARINS. Fixation des Jour» de délivrance de la viande fraîche aux marins des 
bâtitnens de l'état, 6 , 2 1 9 et 2 2 7 . 

MARQUE { la ). Abolition de cette peine à l'égard des esclaves, 154 

!v*AXB«ENI4(j>. La disposition de 1 arrêté SOT le marronnage qui autorisait s 
tirer sur les noir* marrons est abrogée , 1 6 6 , 

( xij ) 
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yiksau-généralr. Dispositions relatives à celte des régiraens de la marine, \i. 

MÉDECINS. Ceux requis pour visiter les viandes de boucherie et autres comes
tibles ou marchandises sujettes à visite , en vente dans le commerce ou mis 
à l'encan, seront payés de leurs vacations sur le pied des tarifs judiciaires, 9 6 . 

MiMcn. Nominations d'officiers dans le bataillon des Milices de Cayenne, 109 
«t m . — Acceptation de la démission de M. Merlet comme capitaine, 228. 

M I L I T A I R E S . Habillement de ceux détenns par snite de jugemens, 2 2 8 . 

MODÈLES de formules. Pour les projets de décrets colouianx , 2 4 9 à 2 5 6 . — 
Pour les projets d'arrêtés on décisions du Gouverneur, 2 5 7 . 

MORUE. Voyez Pèche de la morue. 

MUTILATION . Abolition de cette peiue à l'égard des esclaves, 1 5 4 -

» 
N A I S S A N C E S . Les déclarations de naissances des esclaves doivent être faites par 

les maîtres , 2 6 4 et 2 7 3 . — Délai pour faire ces déclarations, 2 6 5 et 2 7 3 . 

N O I R S du service colonies. Distributions extraordinaires de vivres accordées à 
l'occasion de la fête dn Roi et de l'anniversaire des journées de juillet, 1 0 7 
et 1 6 7 . — Revue générale à faire du ces noirs au commencement de l'anuée 
i 8 3 4 , 2 9 7 . 

NOIRS libérés engagés. Prorogation de l'arrêté pour la répression de la déser
tion et des antres délits de ces noirs pendant la durée de leur engagement, 
1 3 9 . — Idem de celui concernant leur mariage , 2 2 0 . 

NOIRS marrons. Abrogation de la disposition qui autorisait les détachemens à 
tirer sur les noirs marrons, 1 6 6 . 

N O I R S renvoyés de la colonie. » 5 9 . 

N O T A I R E . Nomination de M. Barthélémy, notaire aux quartiers deKourou, 
Sjnnaïuary et Iracoubo , en remplacement de M. Marchai, i 4 5 . 

o 

OFFICIERS de santé auxiliaires. M. Huguier , qni était embarqué , comme chi
rurgien-major , sur la goélette à vapeur la Louise, retourne en France, i o 5 . 
— MM. Pellegrin et Muraire sont employés à l'hôpital comme chirurgien et 
pharmacien auxiliaires, 1 7 3 et 1 7 4 . — Une indemnité est accordée à M. 
Dayries, officier de santé civil, habitant à Approuague, pour les soins à don» 
ner an détachement du poste militaire de ce quartier, 2 5 7 . 

O F F I C I E R S de santé de la marine. Ceux requis ponr visiter les viandes, les co
mestibles on les marchandises sujettes à visite en vente dans le commerce ou 
mis à l'encan, seront payés de leurs vacations sur le pied des tarifs judiciai
res, 9 6 . — Décision royale sur les nouvelles fixations de leurs traitemens, 
1 7 5 . — M. Segond , chirurgien OC 2* classe sel nommé de 1 " et chargé 



( xjv ) 
du service de santé, en remplacement de Al. Bayol, admis à la retraite, a4©. 
— M. Roux (François-Auguste), chirurgien de 3 * classe , est employé à l'hô
pital de Cayenne, 3 a 5 . — M. Ronx (Charles-Jean-Baptiste), chirurgien de 3 e 

classe, a été nommé de 2 e pour seivir à Cayenne, 3 s 6 . — M Jean, chirur
gien de 3 e classe, est passé de a e , ibid. — M. Pellegrin, chirurgien auxiliai
re, a été nommé de 3 e classe entretenu, ibid. 

OFFICIER de l'Etat-civil. Celui de Cayenne est chargé de recevoir les déclarations 
de uaissauee, de mariage et de décès des esclaves, 2 6 4 et 2 7 3 . — Délai pour 
faire ces déclarations, ibid. 

O F F I C I E R S et Employés. Dispositions concernant ceux proposés pour la retraite 
et qui y seraient admis, 4 6 . — Tarif pour les frais de leur passage dans les 
quartiers de la colonie, ior. 

O R D O N N A N C E S royales. Enumératîon des matières, comprises dans le régime lé
gislatif des colonies, qui doivent être réglées par des ordonnances royales, 
r 4 8 . 

O R G A N I S A T I O N judiciaire. Les lois sur l'organisation judiciaire dans les celoniee 
seront faites par le pouvoir législatif du royaume , 1 4 8 . 

O U V R I E R S . Voyei Direction des constructions. 

¥ 

P A S S Â G E S des rivières. M. Mille, habitant-propriétaire, est chargé de l'entre
prise dn passage de la rivière de Conanama, 8 6 . 

P A S S A G B S sur les bâtimens de l'Etat. Les fiançais, non commissionnés, et les 
étraugeis qui obtiendraient des passages ne recevront qne la ration, 3g, 

PÈCPK de la morue. Promulgation delà loi et de l'ordonnance royale relatives 
aux encourageiueus accordes pour cette pêche, 2 0 1 . — Dépêche ministérielle 
concernant les primes, ib>d. — Loi dn 2 2 avril i 8 3 2 , 2 o 3 . — Primes accor
dées , ibid. — Soumissions à exiger des armateurs et déclarations à faire pour 
obtenir les primes , 2 0 5 . — Ordonnance royale du 2 6 airil même année , 2 0 7 . 
— Arméniens, ibid. — Exportations directes des lieux de pêche, 2 0 9 . — Ex
portations de France. 2 1 0 . — Débarquement de la morue dans les colonies 
françaises et à l'étranger, ibid. — Expéditions par terre en Espagne, 2 1 2 . — 
Rognes, ibid. — Liquidation dss primes, 2 i 3 . — Nomination des membres 
de la commission chargée de la vérification relative aux primes pour la pêche 
de la morue, 2 1 4 . 

P E I N E S . Abolition de celles de la mutilation et de la marque à l'égard des escla
ves, i54-

P E N S I O N N A T des saurs de St-Joseph. Bourse entière accordée à M , l e Caroline 
Frion, 1 0 4 . 

P E R S O N N E S . Celles non commissionnées qni obtiendraient des passages sur les 
bâtimens de l'état ne recevront que la ration , 3g. 

P L A N C H E S . Tarif des prix pour l'achat de celles nécessaires au service pendant 
1834 , 2 9 5 . 
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PONTS f t Chaussées. M. Siredey, arpenteur juré, cesse d'être employé à fa dTfec 
tion des ponts et chaussées , 1 7 2 . — Dépêche ministérielle portant notifica
tion d uue ordonnance royale relative aux retenues à exercer an profit de 1« 
caisse des retraites des ingénieurs, employés et agens des ponts et chaussées 
et des mines, 2 8 9 . * 

POSTES militaires. Nominatious des officiers commandant celui de Maria, 1 4 2 
et 2 8 0 . — Règlement poar les fournitures à leur faire des ustensiles, objet» 
mobiliers et éclairage, 2 2 9 . — La ration de vivres à délivrer aux militaires 
du poste de Mana sera réglée d'après les fixations établies pour les troupes de 
la garnison, 2 7 2 . 

POUDRES à feu. Dispositions réglementaires pour le débit des poudres, 56. 
Deux dépôts sont établis datis la ville de Cayenne, ibid. — Les autorisations 
pour la tenue de ces dépôts seront adjugées, moyennant nne redevance an* 
nuelle, ibid. — La durée des autorisations est limitée à cinq années, ibid. 
Surveillance et pénalités, 58. — Fixation des prix des poudres pour le débit, 
i 3 3 et 3 2 4 . — Nominations des deux débitaus pour la ville, 1 4 3 . 

POUVOIR législatif. Eouméraiion des lois pour les colonies qui doivent être 
faites par le pouvoir législatif du royaume, 1 4 7 . 

PRÊTRES missionnaires. M. l'abbé Violot a été destiné à remplir à la Guyane les 
fonctions ecclésiastiques, 4 7 . — Cougés accordés à MM les abbés Gillet et 
Nicolle, 7 5 et 2 6 t. 

PRIMES. Fixation de celle de sauvetage des canots, pirogues, barques, etc., 
dans la rade de Cayenne, 5 2 . — Nomination des membres de la commission 
chargée de la distribution des primes pour 1 8 3 3 aux hattiers, 1 9 1 . Primes 
accordées pour la pèche de la morue, 2 0 1 , 2 o 3 et 2 0 7 . — Liquidation de 
ces primes, 3 i3 . — Nomination de la commission pour la vérification re
lative aux primes pour la pèche de la morue, 2 1 5 . 

Paix courant. Des denrées et autres produits pour la perception des droits de 
sortie, 2 , i o 3 , 1 4 6 et 2 5 9 . 

PROCUREUR du lloi. M. St-Quantin (Eugène), conseiller-auditeur, a été désigné 
pour remplacer,par intérim , M. G'belin , appelé à d autres fonctions, 74. 

J?R.oc.VKE.VR-général. M. Gibelin, procureur du Roi, est nommé pour remplir 
les fonctions de procureur-général pendant l'abseuce de M. Vidal do Liugcn-
des allant eu France par congé, 74. 

PROGRAMMES. Ponr la célébration de la fête du Roi et de l'anniversaire des 
journées de juillet, 1 0 7 et l 5 g . 

PROMOTIONS (elles de plusieurs officiers dan* les milices et dans le i , r régi
ment de la marine, ¡ 0 9 , 11 t et 2 4 0 . 

PROPRIÉTÉS. Désignation de celles mobilières et immobilières qui doivent être 
comprises dans lévaluation du cens électoral et d'éligibsté, 1 7 8 et i g 3 . — 
Mode de leur évaluation pour la justification du ceus, 1 9 3 . 

Q 

QSJA.ai.STA.urxt, L'arrêté portant règlement pour la durée des quarantaine* à 
l'occasion du choléra-tn ubus est rapporté, 1 1 6 . — Plusieurs dispositions ¿11 

http://QsjA.ai.STA.urxt
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même arrête seront exécutées à l'égard des bâtimeus venant de la Louisiane 
et de quelques autre» lieux , a3g. 

R 

R A D E A U X . Prime» pour leur sauvetage, 5a. 

R A T I O N S . Fixation des jours de délivrance da celle de viande fraîche aux trou
pes et aux marins des bàtimens de l'état, 6 , 1 0 6 , a 1 9 et 227.—- La ration 
de vivres des militaires du poste de Mana sera la même que celle des troupes 
de la garnison , 2 7 a . — Fixation de celle à délivrer aux divers ageus, 274. 

RECENSEMENS . Celui des vivres existant au magasin général an I E R juillet r833 , 
137.—-Promulgation de l'ordonnance dn Roi concernant les recensemens 
daus les colonies, 2 6 2 . — Cette ordonnance du 4 août i 8 3 3 , a63. — Peines 
prononcées pour les contraventions, 2 6 4 . — Mesures de détail pour l'exécu-
tiou , 37a. —- Le Commisi.dre-Couunandant de la ville de Cayenne est char
gé , comme ceux des quartiers de la colonie, de recevoir les recensemens, 
377-

RECETTES . Celles fixées au budget pour l'exercice t833 , 1 0 . — Règlement des 
recettes de l'exercice t83i , 4 8 . 

RECOUVREMENT . Proregation de deux arrêtés snr le recouvrement des contribu
tions directes et indirectes , 9 8 . 

R É G I M E législatif des colonies. Promulgaion de la loi du 2 4 avril i833 concer
nant le régime législatif des colonies, 1 4 6 . — Dispositions de cette loi, 1 4 7 . 
— Des lois coloniales, ibid. — De l'organisation des conseils coloniaux, 
1 4 9 . — Des collèges électoraux, des capacités électorales et des éligibles, 
I 5 I . — Tableau des ciiconscriptions électorales de la Martinique , la Guade
loupe, la Guyane française et File Bourbon, 1 5 3 

R É G I M E N S de la marine. Dispositions relatives à la ruasse générale, 4 1 . — I d e m 

pour le classement des officiers dans les régimtns, 9 2 . —M. Cateruault. 
sons-lieutenant, est nommé Commandant du poste militaire de Mana, 1 4 2 . 
— Nouvelle fixation de traitement des officiers de santé de la marine attachés 
anx régimeus, 173. — Règlement sur l'armement et la tenue des sous-offi
ciers et soldats composant les détacbeiueus dans l'intérieur, 2 3 4 - — Promo
tions d'officiers dans le i" régiment, 2 4 0 . — M. Bartaliui, lieutenant, 
remplace M. Caternault à Mana, 2 8 0 . — M. Du Parail, capitaine des grena
diers, prend le commandement provisoire du déia«.bernent du i r r régiment, 
en garnison à Cayenne , par suite du deces de M. Paméyer, chef de bataillon , 
3 a 5 . 

R É c i . E M E N S . L'exécution de celui du 1 9 mars i 8 u 5 est rappelé aux habitans du 
canal Toicy , 5 3 . — h if -émeut pour le régime de l'école primaire des jeune» 
garçons , 7 6 . 

R E L A T I O N S . Les loi» qui amont ponr but de régler les relations entre la métro
pole et les colonies seront faites par le pouvoir législatif du royaume , 1 4 8 . 

R E M B O U R S E M E N T . g5. 

R h M i S b » de peines. Celle» accordées par le Roi à deux esclaves condamnés aux 
travaux forces, 22 .3. 
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Jfcajwroi »fa M '-.viorne. De. quatre esclaves reconnu* d.ag*i*ox, aSq. 

RÉRABTITIOS. Celle des amendes et confiscations prononcées en matière de 

douanes, So. 

R E T E N U E S . Celles à exercer an profit do la caisse des retraites des ingénieurs > 
employés et ageus de» ponts et chaussées et des mines, 3 8 9 . 

R E T R A I T A . Dispositions concernant les officiers et employés proposés pour la 

retraite et qui y seraient admis, 4 6 . 

R E V U E . Celle générale de» noirs da service colonie » 9 7 , 

S 

.'JA'JVMJAM:- Toyea Prlntes, 1 

S E R V I C E colonie. Son budget pour {exercice t83i , 9. — Règlement de at\ dé
penses pendant l'exercice 18 31 , 4 8 . 

S É R V I C R de santé. M. Segond, chirurgien de a* classe, est charge de la direc
tion de ce service, pendant l'absence de M. Rayol qui va ou France par 
congé, io5. — Le même, uotutné de i r e classe, est confirmé par le minis
tre comme chargé du service de sauté, 2 4 0 . 

S O C I É T É . Autorisation accordée pour la formation, à Cayenne, d'aue société 
sou» la dénomination les Amis, 1 0 9 . — Approbation des statuts, n o 

S O U S - C O M M I S S A I R K de la marine. M. Geoffroy, sons-commissaire de 2 e classe, 
se rend à la Guadeloupe pour y continuer ses services, 1 0 6 . 

S U S P E N S I O N . Celle du sieur Virgile Valirine, pendant six mois, de ses iouetions 
d'huissier près le* tribunaux, 0 7 , 

I 

T A B L E A O . Celui des circonscriptionsélectorales de la Martinique, de lu Gua
deloupe, de la Guyane frauçaise et de i'ile Bourbon , r.53. 

T A R I F S . D U prix courant des denrées et antres produits du sol, pour la per
ception de» droit» de sortie, 2 , t o3 , 1 4 6 et 2 5 g . — Des frais de passage 
et de transport dans les quartiers par bàtimeos du commerce, 1 0 1 . — Pour 
l'achat du conac et de la cassave nécessaires aux ratiounaires uoirs, 1 4 0 et 
a y 4 - — Du prix des heures de travail des ouvriers de la direction des con
structions, employés les jours fériés et hors les heures de breloque, 2 7 7 . — 
Pour l'achat des planches de griguon et de» bordages pendant i834 , ao,5. 

T E R R A I N S . Autorisations d'aliéner divers terrains eu ville et dans l'emplace
ment du bourg d'Appronague, 38 et 7t. — La concession, à titre gratuit , 
d'un terrain situé derrière l'église, en faveur de la fabrique, sera demandée 
an ministre, 1 2 0 . — Autorisation accordée à M. Deyriea de s'établir provi-
soireineut sur un terrain au coufloeut de la rivière de Courouaye, près U 
bourg d Appronague. 1 2 2 . 
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TRAITE des noirs. Liste des assesseurs pour le jugement des affaire» de traite,' 

4 et 1 2 6 . — Les lois pour sa répression seront faites par le pouvoir législa
tif du royaume, 1 4 8 . — Dépêche ministérielle concernant les bâtimen» n é 
griers qui seront amenés dans les colonies françaises par des bâtimens de 
guerre anglais, 2 8 5 . — Ordonnance du roi portant règlement des droits des 
captures, dans le cas où l'arrestation des bâtimens, qui seraient saisis et 
vendus par jugement des tribunaux pour faits de traite, aora été opérée par 
des croiseurs de la marine royale britannique, 2 8 6 . — Modèle de liquidation 
dn produit de la veute dn uavire négrier, 2 8 8 . — Promulgation de l'or
donnance du roi qui prescrit la publication des conventions conclues entre 

jia France et la Grande-Bretague relativement à la répression de la traite des 
noirs, 2 9 8 . — Ordonnance du roi du 2 5 juillet i 8 3 3 , 2 9 9 . — Convention 
entre la France et l'Angleterre, 3oo. 

T R I I T E M E N S . Nouvelles fixations de ceux des officiers de santé de la marine» 
i 7 5 . 

T R A N S P O R T S . Ceux des marchandises dan» les quartiers , par bâtimens dn com
merce, seront payés sur un tarif, 9 9 et 1 0 1 . 

TxocPEs de la garnison. Fixation des jours do délivrance à leur faire de la 
viande fraîche, 6 , 1 0 6 , » 1 9 et 2 2 7 , 

V 

TIARDE fraîche. Jonrs de délivrance anx divers rationnaires, 6 , 1 0 6 , » 1 9 et 
2 2 7 . — Modification à l'arrêté relatif anx fournitures de viande fraîche anx 
rationnaires, 2 7 5 . 

V I N . Distributions extraordinaires pour la fête du roi et l'anniversaire dee 
journées de juillet, 1 0 6 et 1 6 0 . 

V I V R E S . Nomination d'une commission ponr procéder au recensement dee 
vivres existant an magasin-général, 1 3 7 . — Cenx à délivrer anx militaires 
dn poste de Mana , 3 7 2 . — Idem aux divers agens, 2 7 4 « 

FIN DE LA TABLE ALPHABÉTIQUE. 






